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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Espace (politique spatiale)

20550 . - 16 mars 1987 . - M. Michel Debré demande à M. le
Premier ministre s'il est possible d'établir d'ores et déjà un
calendrier, fût-il approximatif, des étapes de la fabrication du
navire spatial « Hermès » et lui demande si, à cette occasion, il
ne lui paraîtrait pas opportun de faire à propos de l'espace une
déclaration gouvernementale à l'Assemblée nationale, déclaration
suivie d'un débat.

Réponse . - Le programme d'avion spatial Hermès, comme
d'ailleurs les programmes de lanceur Ariane 5 et d'éléments de
station orbitale Columbus, font actuellement l'objet d'études pré-
paratoires au sein de l'Agence spatiale européenne, conformé-
ment au calendrier établi à la fin de 1984 . Ces phases prépara-
toires ont essentiellement pour but de préciser la définition
générale, les principales étapes du développement, le calendrier
de réalisation et le coût prévisionnel de ces trois grands projets.
Parmi ceux-ci, Ariane 5 présente une importance prioritaire, puis-
qu'il est la condition à la fois de la poursuite du succès d'Aria-
nespace sur le marché des lancements de satellites automatiques
et la « clé » des vols habités . Compte tenu tout à la fois de l'am-
pleur et de la complexité de chacun de ces programmes, des évi-
dentes interactions qui existent entre eux et de l'évolution des
négociations en cours avec les Etats-Unis au sujet de la station
spatiale, ce n'est pas avant le mois de novembre 1987 que pourra
se tenir la conférence des ministres des pays membres de
l'Agence spatiale européenne qui devra prendre les décisions
capitales relatives au démarrage des phases de développement
d'Ariane 5 d'une part, d'Hermès et de Columbus d'autre part . Il
apparaît donc que le calendrier du programme Hermès ne pourra
être préc'sé que dans quelques mois . Si le démarrage de la phase
de développement pouvait intervenir dès 1988, le premier vol de
l'avion spatial interviendrait dans un délai de l'ordre de deux à
quatre ans après l'entrée en service opérationnel du lanceur
Ariane 5, actuellement prévue en 1995 . Le débat sur le budget du
C .N .E .S . sera l'occasion pour le Parlement de discuter ces sujets.
L'évolution des négociations permettra alors de juger de l'oppor-
tunité d'un débat ultérieur consacré spécifiquement aux questions
spatiales .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Parlement (parlementaires)

7687 . - I l août 1986 . - M . Jean-Pierre Stirbois attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la « mission d'études et de
propositions » concernant l'influence française en Asie qu'il a
confiée à un député du groupe R.P .R. Cette mission auprès du
ministre des affaires étrangères va nécessiter de nombreux
voyages dans les pays d'Asie . Dans sa lettre de mission du
18 juillet, le Premier ministre a par ailleurs précisé que l'hono-
rable parlementaire du R.P.R. serait conduit à travailler « en
étroite liaison » avec le secrétaire d'Etat aux affaires étrangères,
« qui est plus particulièrement chargé d'une mission de réflexion
sur notre politique en Asie ». Que signifie une telle redondance.
M . le Premier ministre n'a-t-il donc pas confiance dans les capa-
cités de nos diplomates pour mener à bien une telle étude . N'a-t-
il pas confiance dans les capacités d'analyse de son secrétaire
d'Etat, dont il souligne lui-même qu'il est chargé d'une mission
identique . Quelles sont les véritables raisons qui ont amené M . le
Premier ministre à confier une telle mission, dont l'inutilité est
évidente puisqu'elle entre déjà dans le cadre des activités tradi-
tionnelles du ministère des affaires étrangères, à un député du
R .P.R. Faut-il en conclure qu'il s'agirait plutôt d'une sinécure
octroyée à un ami politique pour la durée des vacances d'été.

Une telle attitude de la part du Premier ministre est-elle cohé-
rente avec la politique, qu'il affiche ouvertement, de réduction
des dépenses publiques . Par qui seront payées les notes de frais
de l'honorable parlementaire du R.P.R. Par le contribuable, par
ses électeurs ou par M . le Premier ministre sur ses fonds per-
sonnels. - Question transmise à M. le ministre des affaires étran-
gères.

Réponse. - M . Jean de Lipkowski, député, ancien ministre, a
effectivement été chargé d'une mission d'études et de proposi-
tions auprès du ministre des affaires étrangères, afin de définir
les actions à entreprendre pour renforcer notre présence écono-
mique, culturelle, scientifique et technique dans les pays d'Asie
du Sud et d'Extrême-Orient . L'importance croissante prise dans
les affaires mondiales par les pays d'Asie ne peut que nous
amener à chercher à développer, par tous les moyens utiles, notre
connaissance de ces pays et nos relations bilatérales, notamment
avec les pays les plus peuplés de ce continent. Dans le cadre de
cette mission, pour laquelle il bénéficie naturellement du
concours actif du ministère des affaires étrangères, M . de Lip-
kowski s'est déjà rendu successivement en Chine, en Corée du
Sud, en Inde, au Népal et au Pakistan . Les multiples contacts
noués à cette occasion, tant avec les milieux industriels qu'avec
les plus hauts responsables de chacun des pays visités, ont
permis de donner une impulsion nouvelle, substantielle, à de
nombreuses affaires en cours, de relancer des projets industriels
de grande importance et d'identifier les perspectives nouvelles de
coopération . L'utilité de cette mission semble amplement
confirmée . Elle s'inscrit dans le cadre d'une action gouvernemen-
tale plus cohérente et plus efficace en direction de ces pays,
action qui vient d'être marquée par des visites en Inde du
ministre des affaires étrangères, au Népal et au Bangladesh du
secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, d'autres voyages étant
prévus dont certains à échéance proche. C'est cet esprit d'efforts
concertés et de synergie au service des intérêts de notre pays qui
a inspiré la décision de confier cette mission à M . de Lipkowski
et c'est dans cet esprit qu'elle sera poursuivie jusqu'à son terme.

D .O .M.-T.O.M . (Réunion : élevage)

11628. - 3 novembre 1986 . - M . Michel Debré demande à
M . le ministre des affaires étrangères si toutes les démarches
nécessaires ont été entreprises en vue d'assurer, à la prochaine
conférence d'Ottawa, la modification qu'impose le bon sens à la
convention de Washington sur la protection des espèces en
faveur des produits de l'élevage des tortues à la Réunion . II lui
signale en effet l'importance décisive de cette mesure amplement
justifiée .

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : élevage)

19773. - 2 mars 1987 . - M. Michel Debré s'étonne auprès de
M . le ministre dais affaires étrangères de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n o 11628 publiée au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
n o 43, du 3 novembre 1986 relative à l'élevage des tortues à la
Réunion . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement attache, depuis des années, une importance particu-
lière à la tortue verte (chelonia mydas) de l'océan Indien . II a
travaillé à la constitution d'un dossier complet sur les tortues
vertes des îles Eparses, en coopération avec la communauté
scientifique internationale . Sur la base de ce dossier, la France a
déposé une proposition de transfert de l'annexe I à l'annexe Il
de la convention de Washington des populations de tortues
vertes (chelonia mydas) des iles Eparses . Cette modification juri-
dique du régime de protection permettra, si elle est acceptée lors
de la prochaine conférence des parties à la convention de
Washington (Ottawa, juillet 1987), la commercialisation au plan
international des produits issus des tortues vertes de la ferme
d'élevage de Saint-Leu .
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Service national (coopération)

15028 . - 22 décembre 1986 . - M . Michel Sapin attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires âtrangèees sur la situation
des volontaires du service national enseignant en période complé-
mentaire. Par note datée du 30 juin 1986, l'indemnisation de rési-
dence est fixée à la moitié du montant afférant à la grille 36 à
compter du l « janvier 1987 . Cette mesure a pour effet de dimi-
nuer de moitié l'indemnité à laquelle peuvent prétendre les ex-
volontaires du service national . Or, les volontaires du service
national enseignant en période complémentaire entrent normale-
ment dans le champ d'application du décret du 28 mars 1967 et
de l'arrêté interministériel du 16 mars 1970 . Ils doivent ainsi
bénéficier durant la période complémentaire d'une rémunération
égale au traitement correspondant à l'indice qu'ils détenaient
dans leur corps d'origine . Cette règle s'applique également à l'in-
demnité de résidence. Il lui demande donc quels sont les fonde-
ments juridiques de cette mesure.

Réponse . - Les volontaires du service national actif peuvent
parfois se voir proposer une période complémentaire, à titre civil,
à l'issue de la durée légale de leur service . Il s'agit le plus sou-
vent d'agents exerçant des fonctions d'enseignant dans des éta-
blissements scolaires, universitaires ou de diffusion culturelle . Un
arrêté du 14 février 1980 exclut explicitement les ex-V .S .N .A .,
rémunérés sur le budget de la direction générale des relations
culturelles, 'Scientifiques et techniques, du bénéfice des disposi-
tions du décret no 67. 290 du 28 mars 1967 fixant les modalités de
calcul des émoluments des personnels de l'Etat et des établisse-
ments publics de l'Etat à caractère administratif en service à
l'étranger . En conséquence, ils perçoivent une indemnité forfai-
taire dont le montant varie en fonction du lieu de résidence et de
la qualification professionnelle des intéressés . Pour répondre à
des considérations d'ordre budgétaire, mon département et le
ministère de l'économie, des finances et de la privatisation, ont
été contraints de modifier les règles de calcul pour la période
complémentaire de l'indemnité forfaitaire . Celle-ci est désormais
déterminée en faisant la somme de deux éléments : un traitement
indiciaire, d'une part, évalué en classant les ex-V.S .N .A . en
quatre catégories correspondant à des fonctions d'instituteur,
d'adjoint d'enseignement, de professeur certifié ou agrégé une
indemnité de résidence, d'autre part, égale à la moitié du mon-
tant afférent à la grille 30 applicable à leur pays d'affectation.
Enfin, elle ne peut être inférieur à 120 p . 100 de l'indemnité
servie en période militaire. Ces dispositions ont été communi-
quées aux intéressés par une circulaire en date du 30 juin 1986 et
devaient entrer en vigueur à compter du 1 « janvier 1987 . Tou-
tefois, soucieux de ne pas mettre en difficulté le bon déroulement
de l'année scolaire en cours et conscient des répercussions indivi-
duelles qu'entraîne une mesure appliquée pour certains V .S .N.A.
avec un préavis trop bref, le ministère des affaires étrangères a
décidé de mettre en oeuvre cette circulaire en tenant empte des
situations des V .S .N .A . en fonction de leur date d'entrée en
période complémentaire . Un système de compensation sera donc
mis en place à titre exceptionnel afin de permettre d'assurer aux
V .S .N .A. actuellement en poste, et dont la période complémen-
taire commence au 1 « janvier 1987, une indemnité forfaitaire
égale à celle qu'ils auraient perçue dans le cadre de l'ancien
régime . En revanche, ceux qui ont été recrutés à 'la rentrée 1986
devront être sousmis sans exception à ces nouvelles dispositions.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

15124 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin fait part
à M . le ministre des affaires étrangères des réactions défavo-
rables provoquées par la circulaire n° 7 MM/GI du 30 juin 1986.
En effet, il semblerait que le montant de l'indemnité d'un coopé-
rant français effectuant son service national comme enseignant
au Maroc sera réduit d'environ 31 p . 100 lorsque, à la fin de ses
obligations militaires, il poursuivra son enseignement avec un
nouveau contrat jusqu'à la fin de l'année scolaire . Il lui demande
quelles mesures sont prévues pour compenser la diminution de
l'indemnité de résidence et pour mettre ces enseignants à peu
près sur un pied d'égalité avec leurs collègues civils enseignant
en lycée français, dans le cadre de la mission d'enseignement
français au Maroc, selon les dispositions du décret du
28 mars 1967.

Réponse. - Les volontaires du service national actif peuvent
parfois se voir proposer une période complémentaire, à titre civil,
à l'issue de la durée légale de leur service . Il s'agit, le plus sou-
vent, d'agents exerçant des fonctions d'enseignant dans des éta-
blissements scolaires, universitaires ou de diffusion culturelle . Un
arrêté du 14 février 1980 exclut explicitement les ex-V .S .N.A .,
rémunérés sur le budget de la direction générale des relations
culturelles, scientifiques et techniques, du bénéfice des disposi-

tions du décret n o 67-290 du 28 mars 1967 fixant les modalités de
calcul des émoluments des personnels de l'Etat et des établisse-
ments publics de l'Etat à caractère administratif en service à
l'étranger. En conséquence, ils perçoivent une indemnité forfai-
taire dont le montant varie en fonction du lieu de résidence et de
la qualification professionnelle des intéressés . Pour répondre à
des considérations d'ordre budgétaire, mon département et le
ministère de l'économie, des finances et de la privatisation ont
été contraints de modifier les règles de calcul pour la période
complémentaire de l'indemnité forfaitaire. Celle-ci est désormais
déterminée en faisant la somme de deux éléments : un traitement
indiciaire, d'une part, évalué en classant les ex-V .S .N .A . en
quatre catégories correspondant à des fonctions d'instituteur,
d'adjoint d'enseignement, de professeur certifié ou agrégé ; une
indemnité de résidence, d'autre part, égale à la moitié du mon-
tant afférent à la grille 30 applicable à leur pays d'affectation.
Enfin, elle ne peut être inférieure à 120 p. 100 de l'indemnité
servie en période militaire. Ces dispositions ont été communi-
quées aux intéressés par une circulaire en date du 30 juin 1986 et
devaient entrer en vigueur à compter du 1 « janvier 1987 . Tou-
tefois, soucieux de ne pas mettre en difficulté le bon déroulement
de l'année scolaire en cours et conscient des répercussions indivi-
duelles qu'entraîne une mesure appliquée pour certains V .S .N .A.
avec un préavis trop bref, le ministère des affaires étrangères a
décidé de mettre en oeuvre cette circulaire en tenant compte des
situations des V.S .N .A . en fonction de leur date d'entrée en
période complémentaire . Un système de compensation sera donc
mis en place à titre exceptionnel afin de permettre d'assurer aux
V.S.N .A . actuellement en poste, et dont la période complémen-
taire commence au 1 « janvier 1987, une indemnité forfaitaire
égale à celle qu'ils auraient perçue dans le cadre de l'ancien
régime. En revanche, ceux qui ont été recrutés à la rentrée 1986
devront être soumis sans exception à ces nouvelles dispositions.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

15908. - 5 janvier 1987 . - M . Jean Reyssier exprime son éton-
nement à M . le ministre de la coopération sur le fait qu'il n'ait
pas exprimé les initiatives prises par son département ministériel
pour obtenir la libération d'Afrique du Sud de Pierre-André
Albertini . Il lui demande quelles sont les lois françaises et
conventions internationales de référence en vigueur dans les rap-
ports d'Etat à Etat quand un ressortissant national est détenu
pour raisons politiques dans un autre pays . II lui demande égale-
ment de lui faire connaître combien il y a actuellement de coopé-
rants français en Afrique du Sud, quelles sont leurs activités et
leur statut . - Question transmise à M. le ministre des affaires étran-
gères.

Réponse. - Le ministère des affaires étrangères, comme le sait
l'honorable parlementaire, n'a cessé, dès qu'il a eu connaissance
de l'arrestation de M . Albertini, d'effectuer des démarches en sa
faveur tant à Paris qu'à Pretoria . Il est d'ailleurs toujours en
liaison constante avec la famille et les proches de M . Albertini.
Le ministre lui-même a convoqué l'ambassadeur d'Afrique du
Sud les 19 décembre et 7 février pour demander sa libération . Un
émissaire du Gouvernement a en outre été envoyé en Afrique du
Sud . Le Gouvernement poursuivra son action jusqu'à la libéra-
tion de notre compatriote . Pour ce qui concerne les textes appli-
cables à cette affaire, aucune loi française ne régit les rapports
d'Etat à Etat. L'Afrique du Sud n'est, en outre, partie à aucune
des conventions . Le ministre précise enfin que cinq volontaires
du service national exercent actuellement des fonctions de coopé-
ration en Afrique du Sud . Trois d'entre eux enseignent le
français les deux autres collaborent à des projets de développe-
ment .

Politique extérieure (Viet-Nam)

16512 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean Roatta attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l'opportunité à
saisir, suite au changement gouvernemental intervenu au Viet-
Nam, afin que la France intensifie son action en faveur du
peuple vietnamien. Notre région, qui compte une forte propor-
tion d'immigrés en provenance du sud-est asiatique, serait parti-
culièrement sensible à ce que le Gouvernement français réaf-
firmât son attachement au respect des droits de l'homme dans
cette partie du monde . La fédération des réfugiés vietnamiens en
Europe, après avoir remis une motion particulièrement alarmante
au président du Parlement européen et au président du Conseil
de l'Europe, vient d'être reçue par M . Alain Poher, président du
Sénat . Cette démarche doit trouver un prolongement au niveau
gouvernemental . Aussi, il lui demande quelles peuvent être les
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actions gouvernementales qui aideraient le peuple vietnamien à
retrouver une vie conforme à sa dignité et à ses aspirations dans
le respect des droits de l'homme.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement a fait de la défense des droits de l'homme un des axes
essentiels de sa politique étrangère ; à ce titre, il s'est préoccupé,
à de nombreuses reprises, de la situation au Viet-Nam qui
demeure toujours très alarmante en ce domaine, comme l'a sou-
ligné la motion de la fédération des réfugiés vietnamiens en
Europe . II n'a pas manqué, en conséquence, de saisir toutes les
occasions de manifester aux autorités vietnamiennes l'inquiétude
que lui inspirait cet état de fait, aussi bien par des démarches
conjointes avec nos partenaires européens qu'à l'occasion de ren-
contres entre personnalités françaises et vietnamiennes . II l'a fait,
en particulier, à l'occasion de la visite au Viet-Nam du secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères, M . Didier Bariani, en octobre 1986
et par la voix du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des droits de l'homme, M. Claude Malhuret . L'honorable
parlementaire peut être assuré que le Gouvernement français
poursuivra ses efforts, par les voies appropriées, afin de ne
laisser passer aucune chance de faire entendre aux nouvelles
autorités vietnamiennes combien ces atteintes aux droits de
l'homme sont préjudiciables à l'image internationale de leur pays.

Politique extérieure (O.N.U.)

16581 . - 19 janvier 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires étrnngères sur le fait que
l'usage de la langue françsise au sein de l'O .N .U . est en train de
se perdre au profit de l'anglais . Le français, au même titre que
l'anglais est cependant la langue de travail du secrétariat g . ' , rat,
mais diverses mesures relatives à l'organisation administrative de
l'O .N .U . placent l'anglais comme langue prépondérante . II lui
demande en conséquence quelles sont les initiatives qui seront
prises pour que le français retrouve l'usage qu'il ne devrait pas
perdre au sein des instances internationales.

Politique extérieure (O .N.U.)

23671 . - 27 avril 1987 . - M . Henri Cayard s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires étrangères de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 16561 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
19 janvier 1987 relative à l'usage du français à l'O .N .U . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le Gouvernement partage pleinement les préoccu-
pations exprimées par l'honorable parlementaire en ce qui
concerne l'importance qui s'attache à la place du français dans le
monde et plus particulièrement dans les organisations internatio-
nales. Cette question fait l'objet d'une vigilance constante de la
part de nos représentants auprès des instances internationales.
C'est grâce à une véritable mobilisation de tous les responsables,
à tous les niveaux, que la langue française a pu obtenir et
conserver un statut priviliégié, malgré l'apparition d'autres
langues véhiculaires et malgré la limitation de nos moyens finan-
ciers sur le terrain . Une telle position ne pourrait, du reste, se
concevoir comme un effort isolé de la France : seule se révèle
efficace une action groupée et concertée avec nos partenaires qui
utilisent également le français comme langue de communication
(sur 149 Etats qui ont pris la parole à l'assemblée générale de
1956, vingt-six sont intervenus en français) . Les résultats obtenus
par les groupes d'ambassadeurs francophones créés à New York
et à Genève, agissant en groupes de pression, se sont révélés pro-
bants à cet égard . C'est ainsi que leurs démarches communes,
menées à plusieurs reprises auprès du secrétariat général, ont
abouti à la diffusion par M . Perez de Cuellar, au mois de sep-
tembre 1985, d'une circulaire par laquelle les fonctionnaires du
secrétariat, dont la langue principale est le français, sont encou-
ragés à travailler dans leur langue et à l'utiliser pour toutes leurs
communications officielles . Un danger nouveau est apparu
récemment, qui donne une nouvelle dimension à l'action perma-
nente de nos représentants. La crise financière des Nations unies,
qui contraint le secrétariat à effectuer des économies dracon-
niennes dans tous les secteurs, risquait, en effet, d'inciter celui-ci
à tenter d'économiser également sur les dépenses d'interprétation
et de traduction . Aussi a-t-il été nécessaire de veiller à ce que ce
secteur ne soit pas affecté par des réductions de crédits et de
rappeler avec une ferme insistance qu'aucune mesure d'économie
ne doit avoir pour conséquence, même indirecte, de mettre en
cause le statut de la langue française, langue officielle et l'une
des deux langues de travail des Nations unies . Parallèlement, à
cette occasion, des mesures d'accompagnement sont mises en

ouvre par le Gouvernement : en effet, s'il ne peut être question
pour la France de financer des dépenses linguistiques relevant du
budget de l'organisation des Nations unies (traduction, interpré-
tation), par contre un effort particulier est apporté en ce qui
concerne le soutien aux opérations favorisant le développement
du français aux Nations unies, en particulier par l'aide à l'ensei-
gnement (scolarisation des enfants francophones, école internatio-
nale, mise à disposition de conseillers pour des cours aux fonc-
tionnaires de l'organisation, aide à la formation de traducteurs,
etc. . .) ou l'animation d'associations de fonctionnaires franco-
phones, très attachés à veiller au respect de leurs droits en
matière linguistique . D'une manière générale, nos représentants
mettent en ouvre une position de présence française active à tous
les niveaux, qu'il s'agisse de participer, au niveau diplomatique
ou à celui des experts, aux principaux organes intergouvernemen-
taux ou de favoriser le recrutement de fonctionnaires français.
Par ailleurs, il convient de signaler la concertation qui s'est éta-
blie lors de la conférence de Versailles des chefs d'Etat et de
Gouvernement de pays ayant en commun l'usage du français, qui
a réuni quarante et un pays du 17 au 19 février 1986 et qui a
notamment abordé la question de l'utilisation du français dans
les organisations internationales . La conférence a adopté plu-
sieurs propositions importantes : rappel des instructions données
à nos représentants dans les organisations internationales, meil-
leure information réciproque sur les postes à pourvoir ou dont la
vacance est proche, accord pour ne pas faire d'économie sur les
crédits de traduction ou d'interprétation, accueil des délégations
francophones qui ne disposent pas d'une représentation perma-
nente, actions de promotion de la langue française auprès des
fonctionnaires des Nations unies, stages de valorisation des
connaissances en français des scientifiques et fonctionnaires
internationaux non francophones, fonds international pour l'aide
à la traduction et à l'interprétation dans les congrès et réunions
internationales organisés par des organisations non gouvernemen-
tales (O .N .U .), nouvelles interventions auprès du secrétaire
général de l'O .N .U . pour que les règles en usage à l'O .N .U.
soient constamment appliquées dans les institutions du système
des Nations unies et pour l'application effective de l'égalité statu-
taire des deux langues dans le recrutement de fonctionnaires
internationaux . Enfin, un colloque international sur la place du
français dans les organisations internationales, décidé au cours
de la conférence de Versailles, se tiendra à Paris à l'initiative de
mon département au cours du premier semestre de cette année.

Défense nationale (politique de la défense)

17880 . - 9 février 1987 . - M. Maxime Gremetz attire l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur le fait que le
nouvel essai nucléaire américain, réalisé hier, 3 février 1987,
constitue une nouvelle escalade, alors que les négociations inter-
nationales en cours permettraient au contraire d'aboutir à un
accord . Le gouvernement des Etats-Unis traite délibérément par
le mépris les démarches de nombreux parlementaires et de larges
secteurs de l'opinion publique américaine et mondiale, en repre-
nant des expériences visant la réalisation de l'I .D .S., la militarisa-
tion de l'espace. Exactement au même moment, M. le Président
de la République s'est prononcé, lors de sa visite au plateau
d'Albion, pour la poursuite indéfinie des essais nucléaires
français de Mururoa . 11 a cru devoir affirmer que tous les pays le
font . Il est pourtant trop bien informé pour ignorer le moratoire
unilatéral par lequel l'U .R.S.S ., l'une des deux principales puis-
sances nucléaires, a arrêté ses essais depuis le 6 août 1985, mora-
toire renouvelé à quatre reprises et que l'action des Etats-Unis
met en cause. Il est notoire qu'aujourd'hui la finalité des essais
français, comme l'a souligné la déclaration du P .C .F. en date du
20 janvier 1987 en demandant leur arrêt, ne relève pas de la dis-
suasion, mais de l'utilisation de l'arme nucléaire . Ces expériences
suscitent la condamnation de l'ensemble des Etats du Pacifique
Sud, qui se sont prononcés pour la création d'une zone dénucléa-
risée. Elles sont contraires aux intérêts de la France, comme à
ceux de la paix et de la sécurité internationales . Il lui demande :
10 que la France condamne la reprise des essais nucléaires améri-
cains ; 2. que la France arrête ses essais de Mururoa, ce qui
constituerait une contribution de poids à la conclusion d'un
accord international pour l'interdiction de toutes les expériences
nucléaires.

Réponse. - La France s'est dotée, depuis plus d'un quart de
siècle, des moyens d'une dissuasion indépendante . Afin d'en
garantir l'efficacité et d'en prévenir l'obsolescence technologique
face aux développements des systèmes de l'adversaire, nous
devons continuer à procéder aux expériences nucléaires indispen-
sables . C'est ce qu'a précisé le Président de la République, dans
sa déclaration à la presse, au plateau d'Albion, le 3 février 1987,
en indiquant : « Mururoa existe déjà, et Mururoa continuera
d'exister. Détenir une force nucléaire suppose aue l'on soit en
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mesure de procéder à des expérimentations . Tous les pays qui
possèdent l'arme nucléaire doivent le faire et le font . » L'hono-
rable parlementaire a bien voulu se référer au moratoire unila-
téral et temporaire mis en oeuvre par l'U .R.S .S . La France a
indiqué qu'elle n'avait naturellement aucune objection à ce
qu'une telle mesure soit adoptée par l'U .R.S .S ., mais qu'elle n'y
voyait non plus aucun avantage. Le chef d'état-major et vice-
ministre de la défense soviétique, le maréchal Akhromeev, recon-
naissait du reste lui-même, te 25 août dernier, que les essais
nucléaires n'avaient pas que des effets négatifs et admettait qu'un
pourcentage élevé d'entre eux servait à tester la fiabilité des
armes existantes . La France continuera à procéder à des essais
nucléaires . Ceux-ci bien évidemment n'affectent ni la paix dans
le Pacifique Sud ni la sécurité des Etats qui s'y trouvent . Comme
l'a montré le rapport Atkinson de 1983, ils sont par ailleurs sans
incidence sur la santé des populations et sur leur environnement.
S'agissant de la conclusion éventuelle d'un accord multilatéral
sur l'interdiction de toutes les expériences nucléaires, la France,
qui n'a pas elle-même procédé au dixième des expériences qui
ont été jusqu'ici conduites par l'U .R .S .S . et les Etats-Unis, n'es-
time pas que l'arrêt des essais constitue un préalable à des
progrès sur la voie du désarmement nucléaire mais pense que
c'est, bien au contraire, à l'issue d'un processus à long terme, qui
verrait un désarmement nucléaire entrer effectivement dans les
faits, que l'arrêt des essais pourrait revêtir sa pleine signification.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

18134. - 16 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur le sort de
Pavel Protsenko, conservateur de la bibliothèque régionale de
Kiev qui a été arrêté le 4 juin 1986 et condamné à trois ans de
camp pour « diffusion d'assertions notoirement fausses dénigrant
le régime politique et social soviétique », alors que celui-ci n'a
jamais écrit les livres dont il est accusé être l'auteur . Cette
condamnation de Pavel Protsenko dont les seules activités s'ins-
crivaient dans un cadre strictement religieux porte atteinte une
nouvelle fois aux libertés fondamentales de l'homme et viole les
accords d'Helsinki . Il lui demande quelles démarches il entend
faire pour assurer le respect de ces accords et, en l'occurrence,
permettre la libération de Pavel Protsenko.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement français, fidèle à ses engagements en faveur des droits
de l'homme, notamment ceux qu'il a souscrits dans le cadre de la
C .S .C .E ., s'emploie à défendre et à promouvoir cette cause par-
tout dans le monde . Cette politique est menée tant dans les
enceintes internationales que dans nos relations bilatérales, en
particulier avec l'U .R.S.S. Le ministre des affaires étrangères a
rappelé l'importance que la France y attache dans son discours
prononcé à l'occasion de l'ouverture de la conférence de Vienne
le 4 novembre 1986. Pour ce qui est de M. Pavel Protsenko,
condamné récemment à Kiev à une peine de détention pour délit
de conscience, le ministre des affaires étrangères a pris bonne
note de son cas qu'il fait figurer sur les listes de cas humanitaires
pour lesquels il intervient, auprès des autorités soviétiques, régu-
lièrement. Il saisira toute occasion favorable pour évoquer ce cas,
jusqu'à la libération de M . Protsenko.

Politique extérieure (R.D.A.)

1827e . - 16 février 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur le problème
de l'indemnisation de nos ressortissants dépossédés de leurs biens
et intérêts en République démocratique d'Allemagne . Des négo-
ciations ont été engagées depuis plusieurs années et la masse des
biens en cause a été définie. II lui demande si l'évaluation des
indemnités dues a été réalisée et dans quel délai l'indemnisation
des ayants droit pourra être réalisée.

Réponse . - Les négociations entre la France et la R .D.A .,
concernant les biens et intérêts des personnes physiques et
morales ressortissantes des deux pays, se poursuivent . Si des
progrès ont pu être enregistrés pour certaines catégories de biens,
on ne peut encore, malheureusement, affirmer que la masse des
biens en cause a été définie . En effet, d'une part, toutes les
demandes françaises n'ont pas été acceptées par les négociateurs
est-allemands, d'autres part, ceux-ci ont présenté, en particulier
lors des réunions des 18 et 19 novembre 1986, des demandes
reconventionnelles qui nécessitent à tout le moins examen . Les
conversations, pour trouver une solution équitable à ce problème
qui a trop duré, doivent reprendre avant la fin du premier

semestre de cette année, et l'honorable parlementaire peut être
assuré que les négociateurs français s'attacheront à défendre avec
fermeté les intérêts de nos ressortissants dépossédés.

Ministères et secrétariats d'Etat

(affaires étrangères : personnel)

18632. - 16 février 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre des affaires étrangères quel est, à l'heure
actuelle, le bilan qu' il peut faire sur le travail à temps partiel
dans son département ministériel : quels sont les effectifs
concernés, quelle est leur répartition par catégorie, quels sont les
abattements les plus souvent sollicités, quelle est la répartition
par sexe des agents concernés, quel est le quota admis pour le
recrutement d'un nouvel agent remplaçant les agents admis à tra-
vailler à temps partiel.

Réponse. - Le régime juridique actuel du travail à temps partiel
découle de l'ordonnance du 31 mars 1982 dont les dispositions
ont été reprises dans la loi du 11 janvier 1984 . « Sous réserve de
nécessités du fonctionnement du service », le temps partiel est
ouvert à l'ensemble des personnels de l'Etat, à l'exception des
comptables et des fonctionnaires stagiaires . II peut être demandé
pour des périodes comprises entre six mois et un an renouve-
lables sans limitation au cours de la carrière et pour des quotités
de temps de travail allant de 50 p . 100 à 90 p . 100 de la durée
hebdomadaire du service effectué à temps plein par un agent de
même grade . Les autorisations d'exercice des fonctions à temps
partiel accordés au département se répartissent ainsi : 5 agents de
catégorie A essentiellement des traducteurs soit 55,5 des effectifs
du corps 27 agents de catégorie B sur 232 agents soit
11,63 p . 100 des effectifs de cette catégorie ; 105 agents de caté-
gorie C sur 1 103 agents soit 9,51 p . 100 des effectifs de cette
catégorie ; 30 agents de catégorie D sur 186 agents soit
16,12 p. 100 des effectifs de cette catégorie, soit au total
167 agents, dont 3 hommes . Les motifs invoqués sont essentielle-
ment des motifs familiaux liés notamment à l'obligation d'assurer
la garde des enfants non scolarisés le mercredi . Ceci explique
que 60 p . 100 des fonctionnaires qui recourent au temps partiel
optent pour l'exercice de leurs fonctions à 80 p . 100, le temps
libre étant bloqué sur la journée du mercredi . Le fait que la nou-
velle législation ait instauré des modalités moins contraignantes
que le mi-temps, surtout si l'on tient compte des avantages de
rémunération associés à l'exercice de fonctions à 80 p . 100 et
90 p . 100 de la durée hebdomadaire normale explique, par ail-
leurs, la préférence marquée des agents pour ces derniers taux,
ainsi que le montre le tableau ci-dessous :

TEMPS PARTIELS

	

POURCENTAGES PAR CATÉGORIE

I

i 90 o c i 80%

	

70%

	

50% et 50%

B	 8 0 0 V 84 0 o

	

6 0 o

	

50o

	

29 o

	

o

	

0

D	 -

	

! 60 0 o

	

7 0 o

	

7 0 0

La concentration des options sur l'exercice des fonctions à
temps partiel à 80 p. 100 rend difficilement réalisable, au minis-
tère des affaires étrangères, compte tenu de la faiblesse de ces
effectifs catégoriels, l'obligation faite par la loi aux administra-
tions, de regrouper les quotités de temps partiel libérées pour
reconstituer au niveau correspondant, des emplois à temps com-
plet sur lesquels pourront être recrutés de nouvueaux agents,
l'obligation d'assurer par ailleurs, même en surnombre, le retour
à temps plein des fonctionnaires concernés, constitue un obstacle
supplémentaire à la pleine efficacité de cette mesure. Le blocage
général du temps libres sur la journée du mercredi et l'impossibi-
lité de redéployer les postes de travail sur une seule journée
oblige le ministère des affaires étrangères à gérer avec précision
les autorisations de travail à temps partiel, afin de concilier les
préoccupations des agents avec les nécessités du service public . Il
n'y a pas lieu de signaler d'incidences notables à ce jour dans la
situtation générale de ce département .



18 mai 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2885

Politique extérieure (Algérie)

19932 . - 23 février 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur le sort d'environ
700 ressortissants français retenus pour certains depuis vingt-cinq
ans par le Gouvernement algérien et pour lesquels leurs familles
sont sans nouvelles depuis . La chape de silence qui recouvre cet
état de fait n'est plus tolérable . Depuis longtemps, les hommes
qui ont combattu les soldats, sous le drapeau F.L .N ., circulent
librement dans l'Hexagone . Pourquoi cette disposition est-elle
unilatérale. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin que ces Français captifs du Gouvernement algérien recou-
vrent leur liberté et retrouvent leurs familles sans délai . - Ques-
tion transmise à M. le ministre des affaires étrangères.

Réponse. - Comme le ministre a déjà eu l'occasion de l'indi-
quer à plusieurs reprises, les informations, selon lesquelles des
Français seraient retenus captifs en Algérie depuis vingt-cinq ans,
sont sans fondement. Vérification faite auprès du comité interna-
tional de la Croix-Rouge à Genève, la lettre adressée par une
prétendue antenne de cet organisme à Paris à une association
privée est un faux. S'il est malheureusement exact que des
Français ont disparu au moment de l'accession à l'indépendance
de l'Algérie, les enquêtes menées dès 1963, notamment par le
C .I.C .R., ont permis de conclure, dans la très grande majorité des
cas, à leur décès . Toutes les investigations ultérieures ont
confirmé cette conclusion . Rien aujourd'hui ne permet d'affirmer
que certains de nos compatriotes disparus demeurent en vie, ou,
a fortiori, détenus en Algérie . De telles affirmations ne peuvent
que porter atteinte à la mémoire des victimes de ces événements
douloureux et au respect dû à leurs familles.

Et rangers (apatrides)

18940 . - 23 février 1987 . - M. Marc Reymann rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que les demandes d'asile politique
déposées auprès de l'office français pour la protection des
réfugiés et apatrides exigent parfois deux ou trois ans d'instruc-
tion et chacun peut comprendre que, pendant ce temps, un pro-
cessus d'insertion de fait dans la société française se produit, ren-
dant difficile le départ des personnes concernées après un refus.
Cette situation fabrique de nombreux « irréguliers » . II lui
demande ce qu'il compte faire pour réduire le temps d'instruc-
tion à l'O .F.P .R .A., tout en maintenant ses prérogatives exclusives
actuelles . - Question transmise à M. le ministre des affaires étran-
gères.

Réponse. - La procédure d'examen des demandes du statut de
réfugié retient l'attention du Gouvernement . Comme le sait l'ho-
norable p arlementaire, l'office français de protection des réfugiés
et apatrides est chargé d'examiner les demandes de statut de
réfugié. Les demandes rejetées par l'O .F .P .R .A . peuvent faire
l'objet d'un recours auprès de la commission des recours des
réfugiés, juridiction administrative présidée par un conseiller
d'Etat . Actuellement, l'O .F .P.R.A. traite, en moyenne, en deux
mois les nouvelles demandes qui lui sont soumises . La commis-
sion des recours, en revanche, statue dans des délais de l'ordre
de deux à trois ans . La longueur de ces délais résulte d'une part
de l'augmentation du ncmbre des demandes de statut de réfugié
au cours de ces dernières années et d'autre part d'une diminution
du taux de reconnaissance du statut de réfugié par l'O.F.P.R.A.
En conséquence, la commission des recours a vu le nombre de
recours nouveaux passer de 5 800 en 1984 à 14 000 en 1986.
L'objectif recherché par le Gouvernement est de réduire à six
mois environ les délais de la procédure, y compris devant la
commission des recours . Une réflexion est entreprise pour déter-
miner les moyens supplémentaires nécessaires aux organismes de
reconnaissance du statut de réfugié . Il est envisagé également des
mesures plus dissuasives contre le dépôt de demandes fraudu-
leuses (fausses adresses, fausses identités) . Comme l'indique l'ho-
norable parlementaire, la longueur des délais actuels tend à
insérer de fait les demandeurs dans la société française . La
réduction à 6 mois des délais de la procédure rendra plus réali-
sable le retour dans leur pays des étrangers dont la demande est
rejetée.

Politique extérieure (Algérie)

18972. - 25 février 1987 . - M . Roger Holeindre attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux rapatriés sur le sort des
Français disparus en Algérie au moment de l'indépendance et
dont certains seraient encore détenus dans des camps . Ayant
constaté qu'il a pris une position courageuse sur ce sujet, n'hési-
tant pas à citer, au cours d'une émission télévisée, le chiffre de
1 400 Français encore prisonniers, il lui demande ce qu'il a fait
ou cc qu'il compte faire pour obtenir leur libération . II lui

demande s'il a eu connaissance ou non de ce rapport de la
Croix-Rouge internationale faisant état de prisonniers français en
Algérie . A-t-il pris contact avec le haut fonctionnaire auteur
d'une lettre révélant ce rapport . Il lui demande également de pré-
ciser son attitude au cas où, pour une pseudo-raison d'Etat, il lui
serait impossible d'engager toutes les démarches nécessaires en
faveur de nos compatriotes disparus ou prisonniers en
Algérie. - Question transmise à M. le ministre des affaires étran-
gères.

Réponse . - Les informations selon lesquelles des Français
seraient retenus captifs en Algérie depuis vingt-cinq ans sont sans
fondement . Vérification faite auprès du Comité international de
la Croix-Rouge à Genève, la lettre adressée par une prétendue
antenne de cet organisme à Paris à une association privée, est un
faux . S'il est malheureusement exact que des Français ont dis-
paru au moment de l'accession à l'indépendance de l'Algérie, les
enquêtes menées dés 1963, notamment par le C .I .C .R., ont permis
de conclure, dans la très grande majorité des cas, à leur décès.
Toutes les investigations ultérieures ont confirmé cette conclu-
sion . Rien aujourd'hui ne permet d'affirmer que certains de nos
compatriotes disparus demeurent en vie ou, à fortiori, détenus en
Algérie . De telles affirmations ne peuvent que porter atteinte à la
mémoire des victimes de ces événements douloureux et au res-
pect dû à leurs familles.

Politique extérieure (Grenade)

19038 . - 23 février 1987. - M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre des affaires étrangères qu 'au début du mois de
décembre 1986, quatorze personnes, anciens membres du Gouver-
nement de la Grenade, ont été condamnées à la pendaison à la
suite d'un procès qui s'est déroulé dans des conditions contraires
aux droits de la défense et aux droits de l'homme . Les accusés,
qui n'ont pas eu droit à des avocats, n'ont pu assister à leur
propre procès et semblent avoir subi des tortures . II lui demande
ce qu'il pense faire pour que soit ouvert aux condamnés le droit
à un eecours en appel conformément aux normes juridiques inter-
nationales reconnues.

Réponse. - Les dix-huit accusés du meurtre de M . Maurice
Bishop, ancien Premier ministre de la Grenade, ont été jugés par
la cour d'assises de Grenade qui comporte un jury populaire de
type anglais . Elle était présidée par un juge détaché de la cour
suprême de l'O .E .C .S . (Organisation of East Caribbean States).
Selon les informations parvenues au Gouvernement français, les
accusés ont eu droit à des avocats . S'il est vrai que les premiers
défenseurs ont renoncé à assister leurs clients parce qu'ils contes-
taient la légitimité de la cour en même temps que celle du gou-
vernement issu des dernières élections, ils ont été remplacés par
huit avocats jamaïcains commis d'office . Par ailleurs, il ne semble
pas que les accusés aient été torturés, si l'on en croit l'observa-
teur d'Amnesty International qui a été consulté . Enfin les dix-
sept condamnés ont saisi la cour d'appel de l'Etat de Grenade
qui rendra sa sentence . Celle-ci sera examinée par la cour
suprême de I'O .C .E .S . En dernier ressort, le Privy Council qui,
au nom de la reine et au titre du Commonwealth, est habilité à
prononcer des grâces partielles ou totales, statuera . L'honorable
parlementaire constatera que le droit à l'appel est reconnu à
ceux-là mêmes qui, au pouvoir, avaient fait supprimer les possi-
bilités d'appel de la justice de leur pays. En tout état de cause,
l'honorable parlementaire peut être assuré que le Gouvernement
suivra avec attention le développement de cette action judiciaire
conformément à la longue tradition de la France, attachée à la
défense des droits de l'homme.

Politique extérieure (Vies-Nam)

19047 . - 23 février 1987 . - M . Albert Peyron attire l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le sort des dis-
parus de la guerre d'Indochine . A l'heure où les corps des vic-
times de cette guerre doivent être rapatriés, il rappelle à M. le
ministre que près de 30 000 personnes ont disparu, soit en opéra-
tion, soit dans les camps de prisonniers . Sur ces 30 000 per-
sonnes, 2 000 au moins étaient originaires de la métropole . Il lui
demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun d'intervenir auprès
des dirigeants de la République « démocratique » du Viet-Nam
afin d'obtenir des certitudes sur le sort de ces disparus et le cas
échéant demander que leurs corps soient retrouvés et rapatriés . II
lui rappelle que les familles des disparus conservent un espoir
plus de trente années après la fin de cette guerre . Il apparaîtrait
nécessaire de donner à ces familles une réponse même si celle-ci
risque d'être tragique .
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Réponse . - Particulièrement préoccupées par le sort des
Français disparus lors de la guerre d'Indochine, les autorités
françaises se sont attachées à obtenir toutes informations les
concernant dès la cessation des hostilités . Nos représentations
diplomatiques et consulaires sont intervenues sur place à de
nombreuses reprises auprès des responsables vietnamiens pour
que soient menées les enquêtes nécessaires et que nous soient
communiqués leurs résultats . A la suite de ces investigations, la
certitude a été acquise qu'aucun des soldats français faits prison-
niers au Viet-Nam, et notamment à Dien Bien Phu en mai 1954,
ne se trouvait plus aujourd'hui détenu dans ce pays . Si rien ne
permet actuellement de penser que certains de nos compatriotes
disparu '+'rant cette période troublée soient encore en vie, il n'a
malheur• ment pas été encore possible de retrouver leur corps
et d'obtenir sinsi les assurances souhaitées . Il va sans dire que
les demandes d'information déjà présentées avec insistance aux
autorités vietnamiennes depuis 1954 sur les Français disparus ont
été renouvelées à l'occasion des dernières négociations portant
sur le rapatriement des restes mortels des militaires français
inhumés au Viet-Nam.

Politique extérieure (Nicaragua)

19373 . - 2 mars 1987 . - M . Jack Lang demande à M. le
ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui préciser les
raisons qui l'ont conduit à réduire l'aide alimentaire de la France
au Nicaragua.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement a décidé de redéployer, à compter de 1987, son aide
bilatérale à l'Amérique centrale en vue d'assurer une répartition
plus équitable de son effort en faveur des pays de cette région,
en tenant compte notamment de l'importance démographique et
des besoins de ces pays. En conséquence, le montant de l'aide
alimentaire alloué au Nicaragua, pays qui avait été très privilégié
ces dernières années, sera ramené de 10 000 tonnes de céréales en
1986 à 2 000 tonnes en 1987, la redistribution s'effectuant au
profit du Guatemala, du Salvador et du Honduras qui, bien
qu'aussi démunis, n'avaient rien reçu l'an dernier (ils bénéficie-
ront de 2 700, 4 200 et 2 700 tonnes de céréales respectivement).

Politique extérieure (Nicaragua)

19415. - 2 mars 1987 . - M . Georges Serre demande à M . le
ministre des affaires étrangères ce qu'il pense du comporte-
ment et des déclarations publiques inopportunes faites par le
secrétaire d'Etat aux affaires étrangères avant son arrivée à
Managua et les suites qu'il entend réserver à cette faute diploma-
tique . Qu'un membre du Gouvernement français visiteur privé
reçoive une rebuffade, voire un camouflet, n'intéresserait que les
rieurs . Inversement, qu'un secrétaire d'Etat appartenant au Gou-
vernement de la République soit finalement ignoré à la suite de
pétitions, maladresses et exigences protocolaires devient une
affaire d'Etat à Etat. S'agit-il d'initiatives personnelles n'enga-
geant que leur auteur. S'agit-il au contraire d'une polémique déli-
bérée . Réduire les aides au Nicaragua, est-ce contribuer au ren-
forcement de la démocratie, satisfaire aux exigences du
pluralisme. Faire la leçon à un gouvernement étranger lors de
déclarations hâtives et irresponsables faites dans des capitales
voisines avant une visite officielle, est-ce la nouvelle façon de
travailler au rapprochement et à la compréhension entre les
peuples . Refuser un entretien avec un homologue ne relève-t-il
pas d'un manquement grave aux règles de l'hospitalité et de la
bienséance. Le secrétaire d'Etat veut-il se faire comme la gre-
nouille de la fable aussi gros que le boeuf. Enfin, quelles disposi-
tions le Gouvernement entend-il prendre pour développer de
bonnes relations avec le Nicaragua et dissiper la mauvaise
impression laissée par le passage du secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères.

Réponse. - Les autorités nicaraguayennes ayant annulé les
rendez-vous initialement prévus pour M . Bariani, celui-ci n'a pu
avoir avec elles les conversations approfondies que souhaitait le
Gouvernement français et que le secrétaire d'Etat a pu tenir, au
niveau le plus élevé, dans les cinq autres pays de l'isthme visités.
Pour regrettable qu'il soit, cet incident est cependant limité et n'a
pas changé les relations normales que nous entretenons avec le
Nicaragua . Au demeurant, nous venons de nommer un nouvel
ambassadeur à Managua qui a été reçu dès son arrivée par le
Président Ortega . Quant à la réduction de moitié des crédits de
coopération scientifique et technique au Nicaragua en 1987, elle
obéit au souci de rééquilibrer notre aide aux pays d'Amérique
centrale (le Nicaragua ayant été jusqu'à présent particulièrement

privilégié dans ces domaines) et de faire porter davantage notre
effort sur les pays qui se sont résolument orientés dans la voie de
la démocratie .

Politique extérieure (Nicaragua)

19786 . - 2 mars 1987 . - M . Louis Le Pansec rappelle à M . le
ministre des affaires étrangères que la coopération française
avec le Nicaragua, mise en place au cours des années antérieures,
s'inscrit pleinement dans la ligne du plan de paix du Groupe de
Contadora. Il attire son attention sur l'adoption de la nouvelle
constitution nicaraguayenne, laquelle peut servir de point d'appui
à la consolidation de structures pluralistes dans ce pays . Dans un
tel contexte, la décision récemment prise par le Gouvernement de
réduire notre coopération avec le Nicaragua hypothéquerait les
actions engagées dans le domaine de l'agriculture, qui ont une
dimension régionale et soutiennent le principe de l'économie
mixte en s'adressant principalement aux petits producteurs . Il lui
demande, en conséquence, les raisons qui ont pu conduire le
Gouvernement à prendre une telle décision, particulièrement
inopportune.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Nica-
ragua a reçu, entre 1981 et 1986, les deux tiers des crédits de
coopération scientifique et technique alloués à l'Amérique cen-
trale. C'est donc en vue d'assurer une répartition plus équilibrée
de ces crédits et d'aider plus particulièrement les pays de l'isthme
qui se sont résolument engagés sur la voie de la démocratie que
le Gouvernement a diminué de moitié en 1987 l'enveloppe du
Nicaragua . Avec 6 millions de francs, qui seront affectés essen-
tiellement au développement rural et à la santé publique, le Nica-
ragua reste le premier bénéficiaire de notre coopération bilatérale
en Amérique centrale . D'autre part, ce pays recevra, comme
auparavant, une partie des moyens (portés à .10,7 millions de
francs cette année) destinés à des projets de portée régionale.
Enfin, si l'adoption au Nicaragua d'une Constitution représente
un incontestable progrès politique, force est de constater que sa
pleine mise en oeuvre a été suspendue le jour même de sa pro-
mulgation, avec la reconduction simultanée, pour un an, de l'état
d'urgence .

Politique extérieure (Algérie)

19908 . - 9 mars 1987 . - M . Jacques Bompard attire l ' attention
de M . le secrétaire d 'Etat aux rapatriés sur les faits suivants :
le 23 décembre 1986, l'Association pour la sauvegarde des
familles et enfants de disparus du capitaine Leclair déposait, par
l'intermédiaire de maitre Patrimonio, avocat à la cour, une
demande d'intervention auprès de la cour suprême de La Haye
pour y déposer requête aux fins d'obtenir une enquête sur les
disparus d'Algérie . Or, actuellement, la Commission internatio-
nale de justice de La Haye a pour juge-président un chef histo-
rique du F .L.N . Ce juge, ex-conseiller juridique du G.P.R .A .,
négociateur F.L.N . d'Evian, est donc saisi d'une cause dans
laquelle lui-même et ses collaborateurs sont juges et parties . Si le
Gouvernement français partage la position algérienne et confirme
le C .I .R .C . dans son rôle strictement diplomatique entre Etats,
cela équivaudra à enterrer dans ses archives les résultats de ses
investigations . Les gouvernements fr.( n çais et algériens auront
cautionné ce qui est d'ores et déjà officiel : 3 000 enlèvements de
Français par le gouvernement algérien en 1962 . Ces emprisonne-
ments, avec les sévices afférents, ont officiellement fait
1 600 morts . Un voile pudique jeté sur les 1 400 absents à cette
comptabilité macabre permettrait de ne pas troubler les relations
franco-algériennes que les terroristes porteurs de faux-vrais passe-
ports algériens n'ont pas pu assombrir . Il lui demande ce qu'il
compte faire pour que dans cette affaire, on ne puisse parler à
aucun moment de forfaiture . - Question transmise à M. le ministre
des affaires étrangères.

Réponse. - Depuis l'indépendance algérienne, le problème des
Français disparus lors des événements a été soulevé à de nom-
breuses reprises notamment auprès de ce ministère. Ainsi qu'il a
déjà été précisé, les autorités françaises ont tout mis en oeuvre
pour s'informer du sort de nos ressortissants disparus en 1962.
Les enquêtes menées par la Croix-Rouge internationale, puis par
nos postes diplomatiques et consulaires er Algérie, ont conclu,
dans la très grande majorité des cas, à leur décès . Même si la
preuve ne peut toujours en être apportée, rien aujourd'hui n'au-
torise à affirmer que certains de nos compatriotes, considérés
comme disparus, sont encore en vie ou, a fortiori, détenus. En ce
qui concerne la Cour internationale de justice de La Haye,
organe judiciaire des Nations unies, ses attributions et les nomi-
nations des juges sont prévues par un règlement qui fait partie
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intégrante de la charte . La cour est composée de quinze juges
élus par l'assemblée générale et le conseil de sécurité votant indé-
pendamment l'un de l'autre. Le mandat de ses membres est de
neuf ans . Ils peuvent être réélus . Les décisions sont prises à la
majorité des juges présents, le quota requis étant de neuf . Ces
modalités de fonctionnement sont destinée, à assurer l'indépen-
dance de la Cour internationale.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

19988. - 9 mars 1987 . - M . Gilbert Gantier attire l'attention je
M . le ministre des affaires étrangères sur les conditions dans
lesquelles M . et Mme Albertini ont pu embarquer, le 21 février
dernier, à bord d'un avion à destination de Johannesburg pour
tenter de voir leur fils Pierre-André Albertini, coopérant français
actuellement détenu au Ciskei pour complicité avec l'organisation
dite A .N .C . Selon des informations parues dans la presse (Le
Monde du jeudi 26 février 1987), un fonctionnaire du Quai
d'Orsay serait intervenu pour imposer l'embarquement des époux
Albertini à bord d'un appareil d'U .T .A ., alors qu'ils n'étaient pas
en possession d'un visa pour l'Afrique du Sud . Ce fonctionnaire
aurait ainsi agi en violation du règlement qui exige que les pas-
sagers à destination de certains pays (Etats-Unis, U .R .S .S .,
Afrique du Sud . . .) soient en possession d'un visa avant de rece-
voir une carte d'embarquement . Il lui demande donc si cette
information est exacte et, dans ce cas, s'il s'agit d'une initiative
personnelle de ce fonctionnaire ou d'instructions précises reçues
du ministère des affaires étrangères.

Réponse. - Le ministre confirme à l'honorable parlementaire
que ses services sont intervenus pour permettre à
M . et Mme Albertini d'embarquer sur le vol U .T .A . du 21 février
à destination de Johannesburg. Il souhaite préciser à son inten-
tion que le refus des autorités sud-africaines de leur accorder un
visa était motivé par l'opposition du Gouvernement du Ciskei,
bantoustan dont nous ne reconnaissons pas la souveraineté, à
leur projet . De plus, aucun règlement n'impose à la société
U.T.A. de vérifier que les passagers à destination de l'Afrique du
Sud soient en possession d'un visa pour embarquer à bord d'un
appareil de la compagnie . Le seul obstacle au départ de
M . et Mme Albertini était la détention par l'ambassade d'Afrique
du Sud à Paris de leurs passeports dont l'acheminement à l'aéro-
port a r' mandé un certain délai.

Politique extérieure (Algérie)

20109 . - 9 mars 1987 . - M . Jean-François Jalkh attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la révélation
faite le 15 novembre 1986 par l'antenne de Paris de la Croix-
Rouge internationale, indiquant que vingt-cinq ans après la fin
de la guerre d'Algérie, 500 à 700 Français étaient toujours
retenus captifs. En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre afin de résoudre ce douloureux pro-
blème et mettre un terme au calvaire de ces malheureuses vic-
times . - Question transmise d M. le ministre des affaires étrangères.

Réponse. - Les informations selon lesquelles des Français
seraient retenus captifs en Algérie depuis vingt-cinq ans sont sans
fondement. Les vérifications faites auprès du comité international
de la Croix-Rouge à Genève concernant la lettre adressée par
une prétendue antenne de cet organisme à Paris et faisant état de
plusieurs centaines de nos ressortissants détenus ont montré qu'il
s'agissait d'un faux. S'il est malheureusement exact que des
Français aient disparu au moment de l'accession à l'indépen-
dance de l'Algérie, les enquêtes menées dès 1963, notamment par
le C.I .C .R ., ont permis de conclure dans la très grande majorité
des cas à leur décès . Toutes les investigations ultérieures ont
confirmé cette conclusion . Rien aujourd'hui ne permet d'affirmer
que certains de nos compatriotes disparus demeurent en vie ou, a
fortiori, détenus en Algérie . On ne peut que regretter qu'en diffu-
sant ces contrevérités, les auteurs de la lettre évoquée ci-dessus
portent gravement atteinte à la mémoire des victimes de ces évé-
nements douloureux et au respect dû à leur famille.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

20882•, - 16 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur l'ac-
cord intervenu le 15 juillet 1986 entre la Grande-Bretagne et
l'Union soviétique prévoyant le remboursement des emprunts
russes contractés avant la révolution bolchévique de 1917 . Sans
ignorer qu'il existe des différences importantes entre le conten-
tieux franco-soviétique et celui ayant abouti à l'accord du
15 juillet 1986 entre l'Union soviétique et la 'Grande-Bretagne, il

lui demande quel est l'état d'avancement des négociations entre
notre pays et l'Union soviétique et s'il pense que nos cor,pa-
triotes ayant souscrit aux emprunts russes peuvent espérer un
règlement de cette affaire.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu évoquer
t e contentieux franco-soviétique sur les emprunts russes . Comme
l'a indiqué l'honorable parlementaire, ce contentieux présente des
différences importantes par rapport à celui qui existait entre
l'Union soviétique et la Grande-Bretagne . La signature d'un
accord intervenu entre les Britanniques et les Soviétiques, le
15 juillet 1986, a constitué un fait nouveau . II a apporté la
démonstration d'une approche soviétique plus pragmatique. Pro-
fitant de cette ouverture, mon département a rappelé aux auto-
rités soviétiques notre demande constante d'indemnisation de nos
ressortissants, et poursuivra ses efforts en saisissant toute occa-
sion favorable à cet effet.

Politique extérieure (Afghanistan)

20581 . - 16 mars 1987 . - M . Marc Reymann expose à M . le
ministre des affaires étrangères le problème suivant . Pour
avoir vécu dans un passé encore tout proche : guerre, annexion,
exode, enrôlement de force et parfois les camps en Sibérie, la
population alsacienne est particulièrement sensible au drame
vécu aujourd'hui par le peuple afghan . L'invasion de l'Afgha-
nistan en est dans sa huitième année, faisant 1000000 de vic-
times et 4 000 000 de réfugiés, sur une population de 15 000 000
d'habitants. Les souffrances incommensurables du peuple afghan
doive! cesser au plus vite. Ces deux dernières années ont été
marquées par plusieurs événements : 1 . création de l'Alliance
islamique des moudjaheddin d'Afghanistan, qui regroupe les sept
principaux partis de la résistance. Cette alliance a, à son actif,
outre des actions concertées sur le plan militaire, l'envoi d'une
délégation à l'O .N .U . dans le but d'y revendiquer le siège de
l'Afghanistan, ou au moins celui d'observateur officiel en tant
que mouvement de libération ; 2 . ouverture en Malaisie d'un
bureau d'information de la résistance doté d'un statut officiel.
A cette occasion, le représentant de l'Alliance a été reçu par deux
ministres et le Premier ministre ; 3. intensification des combats,
surtout dans les zones frontalières . Destinées à couper les voies
d'approvisionnement de la' résistance, ces opérations mettent en
oeuvre des moyens extrêmement puissants et meurtriers ; 4. situa-
tion de préfamine due à la politique de la terre brûlée, appliquée
plus systématiquement par l'armée d'occupation, et aggravée par
des conditions climatiques défavorables à l'agriculture ; 5. des
négociations sur le problème afghan sont en cours entre diffé-
rents partenaires . Elles revêtent des formes diverses. On note
depuis quelques mois qu'elles semblent s'intensifier . Cependant,
dans aucune de ces tractations, la résistance afghane n'est pré-
sente, ce qui laisse craindre que le règlement de l'affaire afghane
ne se fasse sur le dos du peuple afghan ; 6. résolution du Parle-
ment européen le 12 juin 1986, reprise le 11 décembre 1986,
demandant, entre autres, aux gouvernements européens la recon-
naissance diplomatique de la résistance afghane . En conséquence,
il demande quelles dispositions le Gouvernement envisage de
prendre pour : 1 . donner un statut officiel à la résistance
afghane au travers de l'Alliance islamique des moudjaheddin
d'Afghanistan, afin de procurer au peuple afghan les moyens de
se faire entendre sur le plan diplomatique et d'aborder d'éven-
tuelles négociations avec davantage d'atouts : 2 . faciliter l'ouver-
ture d'un bureau officiel de l'Alliance en France ; 3. appuyer la
demande de statut d'observateur à l'O .N .U . pour la résistance.

Réponse. - Pour toutes les raisons qu'expose de façon cir-
constanciée l'honorable parlementaire, le Gouvernement français
est profondément préoccupé par la situation tragique prévalant
en Afghanistan au cours de cette huitième année d'occupation du
pays par les troupes soviétiques . La France a, depuis quelques
mois, entrepris de manifester plus activement que par le passé sa
solidarité avec le peuple afghan . Elle l'a fait sur un double plan :
l'action humanitaire française a été renforcée . L'aide publique
française aux réfugiés afghans au Pakistan a été substantiellement
augmentée pour tenir compte de l'afflux constant de personnes
déplacées . L'aide alimentaire a été portée à 20 000 tonnes
en 1987 (contre 17 000 tonnes en 1986 et 15 000 en 1985). Le
Gouvernement a versé une contribution supplémentaire excep-
tionnelle de 950 000 F au H .C .R. à la fin de l'an dernier. La
France contribue en outre pour prés du quart aux différents pro-
grammes d'aide de la Communauté européenne en faveur des
réfugiés afghans . Il a par ailleurs été décidé de soutenir financiè-
rement plusieurs programmes de développement rural ou d'aide
d'urgence mis en oeuvre par des organisations humanitaires non
gouvernementales françaises à l'intérieur de l'Afghanistan ; sur le
plan diplomatique, le Gouvernement a usé de toute son
influence, aussi bien aux Nations Unies qu'au sein des Douze et
dans le tiers monde, notamment en Afrique, pour aider la résis-
tance afghane à mieux s'affirmer sur la scène internationale . Le



2888
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

18 mai 1987

Premier ministre et le ministre des affaires étrangères ont tenu à
recevoir, en juillet dernier à Paris, le porte-parole de
l ' a Alliance » au sein de laquelle se sont regroupés depuis 1985
les septs principaux partis de la résistance . Le ministre a, à cette
occasion, exprimé notre accord de principe à l'ouverture éven-
tuelle d'un bureau de l'u Alliance unifiée » en France. Il vient
d'ailleurs, à l'occasion de sa visite au Pakistan, de rencontrer les
responsables de ces sept partis . Cette attitude s'inscrit dans la
logique de notre position à l'égard du conflit . La France a,
comme d'ailleurs la communauté internationale dans son
immense majorité, condamné sans équivoque l'intervention sovié-
tique et a constamment appelé de ses voeux un règlement poli-
tique conforme aux résolutions régulièrement et massivement
votées par l'Assemblée générale des Nations unies, qui passe
nécessairement par un retrait des forces soviétiques et la liberté
pour le peuple afghan de décider librement de son destin dans
l'esprit de son traditionnel non-alignement . Les informations
notamment recueillies auprès des autorités pakistanaises permet-
tent d'espérer que la nouvelle direction soviétique puisse contri-
buer à une solution politique de cette dramatique situation.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

20759. - 16 mars 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur les moyens de
pression à l'encontre de la politique d'apartheid en Afrique du
Sud . L'Afrique du Sud se trouve contrainte d'importer l'intégra-
lité de son pétrole même si elle arrive à couvrir 80 p . 100 de ses
besoins énergétiques en utilisant le charbon . Consciente de l'im-
portance de ces importations, l'assemblée générale de l'O .N.U . a
adopté en décembre 1979 une résolution visant à imposer un
embargo à l'encontre de l'Afrique du Sud. Le gouvernement
français, par décret du 9 janvier 1986, a interdit l'exportation et
la réexportation de produits pétroliers à destination de l'Afrique
du Sud. En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire le
point sur l'application de cette mesure.

Réponse. - Le ministre confirme à l'honorable parlementaire
que le décret, pris le 9 janvier 1986. interdisant l'exportation et la
réexportation de produits pétroliers énergétiques à destination de
l'Afrique du Sud, est strictement appliqué . La France ne vend
donc à ce pays aucun des produits visés par ce texte. Face au
maintien par le gouvernement sud-africain de sa politique de
ségrégation raciale, le gouvernement français estime nécessaire le
maintien des pressions de la communauté internationale visant à
obtenir l'abolition de l'apartheid.

Politique extérieure (U.R.S.S .)

20988 . - 23 mars 1987 . - M . Pierre-Rémi Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires étrangères sur la situa-
tion des juifs soviétiques en U .R .S .S. En effet, à un moment où
la politique soviétique en matière de droits de l'homme semble se
libéraliser, il lui demande de rappeler au gouvernement sovié-
tique l'impérieuse nécessité de permettre aux juifs soviétiques
d'émigrer s'ils en émettent le voeu . Alors qu'en 1979, 51 320 juifs
d'U .R.S.S . avaient pu émigrer, seuls 1 140 y avaient été autorisés
en 1985 . Ce chiffre a d'ailleurs une nouvelle fois diminué
en 1986, car 914 juifs soviétiques ont pu quitter ce pays . Il lui
demande s'il envisage d'intervenir auprès des autorités sovié-
tiques sur ce problème.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement français, fidèle à ses engagements en faveur des droits
de l'homme, s'emploie à promouvoir cette cause partout dans le
monde . Il accorde une attention particulière à la situation des
juifs soviétiques désirant quitter l'U.R.S .S . II est exact que les
autorisations de sortie ont considérablement diminué dans les
années 1980, depuis le début de 1987, on constate une augmenta-
tion croissante de ces autorisations . En janvier le nombre de
départs n'était que de 96, en février il atteignait 140 . II a
dépassé 400 en mars et avoisinerait les 1 000 en avril . Cette évo-
lution positive est un encouragement supplémentaire à l'action
que la France entend poursuivre.

Politique extérieure (Algérie)

20890 . - 23 mars 1987. - M. Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur le problème
des Français détenus en Algérie. Il avait posé, à ce sujet, une
question écrite n° 13671 parue au Journal officiel, Assemblée

nationale, Débats parlementaires, questions, du 3 mai 1982 dans
laquelle il exprimait l'étonnement douloureusement ressenti par
nombre de nos concitoyens devant les révélations faites par la
presse, concernant la détention de Français qui seraient retenus
en Algérie depuis 1962 . Le chiffre de 9 000 personnes ainsi que
certains détails avancés à l'époque donnaient à cette affirmation
une dimension nouvelle à certaines disparitions qui avaient déjà
préalablement été évoquées . Il lui demande donc si des éléments
nouveaux sur cette affaire seraient intervenus et si oui, de bien
vouloir lui en communiquer la teneur.

Réponse . - Les informations selon lesquelles des Français
seraient retenus captifs en Algérie depuis vingt-cinq ans sont sans
fondement. Les vérifications faites auprès du Comité interna-
tional de la Croix-Rouge à Genève concernant la lettre adressée
par une prétendue antenne de cet organisme à Paris et faisant
état de plusieurs centaines de nos ressortissants détenus ont
montré qu'il s'agissait d'un faux . S'il est malheureusement exact
que des Français aient disparu au moment de l'accession à l'in-
dépendance de l'Algérie, les enquêtes menées dès 1963, notam-
ment par le C .I .C .R ., ont permis de conclure dans la très grande
majorité des cas à leur décès . Toutes les investigations ultérieures
ont confirmé cette conclusion . Rien aujourd'hui ne permet d'af-
firmer que certains de nos compatriotes disparus demeurent en
vie ou, a fortiori, détenus en Algérie . On ne peut que regretter
qu'en diffusant ces contrevérités, les auteurs de la lettre évoquée
ci-dessus portent gravement atteinte à la mémoire des victimes de
ces événements douloureux et au respect dû à leur famille.

Politique extérieure (Nicaragua)

20935 . - 23 mars 1987 . - M . Bruno Cheuvierre attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur les condi-
tions dans lesquelles s'est déroulée la visite d'un membre du
Gouvernement, M. Didier Bariani, secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères, au Nicaragua . Celui-ci s'est trouvé dans l'obligation
de décliner un entretien prévu avec les autorités de ce pays, car il
était placé à un niveau humiliant et constituait une rencontre au
rabais . Il lui demande si le Gouvernement envisage de maintenir
l'aide financière de la France au régime sandiniste qui montre
aussi peu d'estime vis-à-vis de notre pays et de son représentant
et qui se distingue de surcroît par une violation constante des
droits de l'homme.

Réponse. - Les entretiens initialement prévus pour la visite du
secrétaire d'Etat à Managua, en février dernier, ont été en effet
annulés, à l'initiative du gouvernement nicaraguayen . Nous avons
estimé cet incident de portée limitée n'étant pas de nature à
entrainer un changement de nos relations avec le Nicaragua . Par
ailleurs, le Gouvernement avait annoncé, dès la discussion budgé-
taire, qu'il allait redéployer l'aide bilatérale de la France aux
pays d'Amérique centrale afin de remédier à un certain déséqui-
libre, le Nicaragua ayant été très privilégié ces dernières années.
Dans ce cadre, nous avons entendu marquer notre soutien aux
autres pays de l'isthme : le Costa Rica, le Guatemala, le Hon-
duras . le Salvador, qui sent engagés ou se sont résolument
orientés dans la voie de la démocratie.

Politique extérieure (Sahara occidental)

21389. - 30 mars 1987 . - M . Robert Montdsrgent attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires étrangères sur la célé-
bration récente du 1 l e anniversaire de la création de la R .A .S .D.
Cet événement est l'occasion de rappeler que le peuple sahraoui
s'est doté d'un Etat structuré, d'une constitution, d'institutions
effectives, d'une armée moderne rompue à la lutte contre l'enva-
hisseur marocain et qu'il jouit, en dépit d'un environnement
inhospitalier, du droit à la santé, à la sécurité alimentaire et à
l'éducation . L'affirmation du fait national sahraoui, du poids
international de la R .A.S .D ., est amplement attestée par le fait
que cette dernière, reconnue par soixante-trois Etats dans le
monde, détient le poste de vice-présidente de l'O .U .A. et entre-
tient, par ailleurs, des relations bilatérales avec vingt et un pays
d'Amérique latine. Et pourtant la R .A .S .D. ne dispose toujours
pas librement de son territoire, occupé aux deux tiers par le
Maroc qui maintient sa politique de violation de la légalité inter-
nationale avec l'appui renforcé récemment des U .S .A. et l'impor-
tant matériel militaire fourni par la France . Cette situation ne
saurait durer . Tout d'abord parce que la force ne doit pas conti-
nuer de primer sur le droit . Le peuple sahraoui, condamné à se
réfugier dans les campements de l'exil dans des conditions sou-
vent difficiles, surtout pour les femmes, les enfants et les vieil-
lards, qui constituent la majorité des réfugiés sous la tente, doit
retrouver son territoire . Ensuite, parce que le conflit porte non
seulement préjudice au peuple sahraoui, mais aussi au peuple
marocain qui subit les deux effets d'une mobilisation militaire
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exorbitante pour l'économie très fragile du pays et très pénible
pour les milliers de soldats stationnés sur 2 000 kilomètres de
front dans un environnement très rude . Enfin, parce que ce
conflit, susceptible de développement en fonction des nom-
breuses difficultés éprouvées par le souverain marocain dans son
propre pays, menace sérieusement la paix de l'ensemble de la
région du Nord-Ouest africain . Il convient, par conséquent, d'y
mettre un terme et de permettre aux décisions de l'O .N .U. et de
l'O .U .A., qui proposent un plan de paix concret, de s'appliquer.
La France a un rôle important à jouer dans ce sens . Au lieu de
maintenir en faveur de l'agresseur marocain une politique d'aide
militaire, qui nuit d'ailleurs à son image internationale, elle doit
au contraire reconnaitre la R.A .S .D ., agir activement pour le
développement, la solidarité internationale que doit la commu-
nauté des nations au peuple sahraoui et favoriser activement
l'établissement de la paix conformément aux recommandations
des organisations internationales.

Réponse. - Sur la question du Sahara occidental, la France a
une position claire maintes fois réaffirmée . Attaché au principe
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, le Gouvernement
français considère que la solution pacifique de ce conflit doit
reposer sur un référendum d'autodétermination sous contrôle
international permettant aux populations concernées d'exprimer
librement leur choix. Dans ces conditions, le Gouvernement
français s'interdit de prendre parti dans un différend dans lequel
notre pays n'est pas impliqué . Il suit avec attention les efforts qui
sont déployés par le secrétaire général de l'O .N .U . et par le prési-
dent de l'O .U .A. pour la recherche d'un règlement durable de
cette question . Une nouvelle série de pourparlers vient de se tenir
à New York qui devrait permettre un règlement accepté par les
parties au conflit . Par ailleurs, une rencontre entre les chefs
d'Etat de l'Algérie et du Maroc a pu être récemment organisée à
l'initiative du roi d'Arabie. La France entretient avec le Maroc,
comme avec d'autres pays de la région, une coopération ancienne
qui s'inscrit naturellement dans l'histoire des rapports privilégiés
et amicaux établis dès l'indépendance de ce pays . Les modalités
de cette coopération sont fixées d'un commun accord en tenant
compte des intérêts des deux Etats et en respectant l'indépen-
dance et la souveraineté de chacun.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Sécurité sociale (bénéficiaires)

2307. - 2 juin 1986. - M . Pierre Garmendie appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
problème que pose la situation de certaines personnes faisant
fonction de tierce personne auprès d'un handicapé . En effet,
celles-ci se trouvent souvent, à la disparition du handicapé, dans
une situation très difficile par manque de couverture sociale.
Face à une situation aussi injuste, il lui demande quelles mesures
il lui semble possible de prendre.

Réponse. - La couverture sociale des personnes ayant exercé la
fonction de tierce personne auprès d'un handicapé qui vient à
disparaître est accordée dans les mêmes conditions que celles
réservées aux personnes qui, pour quelque motif que ce soit
(décès du conjoint, divorce, chômage), perdent leur statut social.
L'article L . 161-8 du code de la sécurité sociale leur assure pen-
dant un an le maintien des droits, le temps pour les intéressés de
recouvrer une situation susceptible de leur faire acquérir de nou-
veaux droits . Le dévouement des tierces personnes ne peut justi-
fier un traitement plus favorable, eu égard à l'existence de situa-
tions plus dramatiques encore et d'une réglementation qui
exonère les handicapés qui les emploient des charges sociales.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

4431 . - 30 juin 1986. - M . Joseph Gourmelon signale à l'at-
tention de M . le Premier ministre que l'ensemble des observa-
teurs et analystes de la situation économique s'accorde à penser
que le secteur d'activités dont on peut espérer les plus nom-
breuses créations d'emploi reste celui des entreprises artisanales
et particulièrement celles des services . Conscients de cette poten-
tialité, les employeurs de main d'oeuvre objectent cependant que
le niveau des cotisations sociales afférentes aux salaires constitue
l'obstacle majeur à l'embauche . Il apparait en effet que la masse
salariale représente une part considérable du chiffre d'affaires
réalisé par les entreprises de main d'oeuvre, quand elle garde un
caractère presque marginal dans le secteur de la grande distribu-
tion par exemple . Si l'on admet depuis de nombreuses années la
nécessité de réformer l'assiette des cotisations sociales, si les rap-
ports auxquels a donné lieu ce projet confirment la pénalisation

qu'entraîne le système actuel pour les entreprises de main
d'oeuvre, force est de constater que la mise en oeuvre d'une telle
réforme demeure une espérance. Il lui demande s'il ne lui parait
pas précisément opportun, en cette période d'extrême sensibilisa-
tion des acteurs de la vie économique aux problèmes du chô-
mage, de concrétiser leur attente par une adaptation de cette
réglementation aux réalités sociales . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

8832 . - 15 septembre 1986 . - M . Joseph Gourmelon rappelle
à M. le Premier ministre les termes de sa question écrite
n° 4431 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 30 juin 1986, pour laquelle il n'a
pas reçu de réponse. II lui en renouvelle les termes . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

13817. - l er décembre 1986. - M . Joseph Gourmelon rappelle
à M . le Premier ministre sa question écrite n o 4431 parue au
Journal officiel du 30 juin 1986, rappelée sous le n° 8632 au
Journal officiel du 15 septembre 1986. Il lui en renouvelle les
termes . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'emploi.

Entreprises (politique et réglementation)

18089 . - 9 février 1987 . - M. Joseph Gourmelon rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sa question
écrite no 4431 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 30 juin 1986, rappelée sous
le no 8632 au Journal officiel du 15 septembre 1986 et sous le
n° 13817 au Journal officiel du l er décembre 1986, pour laquelle il
n'a pas reçu de réponse. 11 lui en renouvelle les termes.

Entreprises (politique et réglementation)

24224 . - 4 mai 1987 . - M . Joseph Gourmelon rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi sa question écrite
n° 4431 parue au Journal officiel du 30 juin 1986, rappelée sous
le no 8632 au Journal officiel du 15 septembre 1986, sous le
n o 13817 au Journal officiel du t ee décembre 1986, et sous le
n° 18089 au Journal officiel du 9 février 1987, pour laquelle il n'a
pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'extension de l'assiette des cotisations à d'autres
éléments de la valeur ajoutée que les salaires a fait l'objet de
nombreuses études qui toutes ont démontré qu'elle poserait de
redoutables problèmes d'ordre économique et institutionnel.
Outre le fait que l'impact sur l'emploi n'est pas établi, une telle
mesure comporterait le risque de pénaliser l'investissement et se
traduirait par des transferts entre branches et entreprises au détri-
ment des secteurs les plus performants sans pour autant alléger
de manière significative les charges des entreprises de main-
d'oeuvre . La définition de l'assiette se heurterait par ailleurs à des
difficultés importantes et la sensibilité de celle-ci au cycle écono-
mique ne procurerait pas un financement stable pour la sécurité
sociale . Le Gouvernement n'envisage pas de procéder à une
réforme aussi globale et fondamentale . Dans l'immédiat a été éta-
blie pour 1987 et 1988 une contibution de 0,4 p. 100 sur les
revenus des ménages perçus en 1985 et 1986, dont le produit est
affecté à la branche vieillesse du régime général (loi n° 86-966 du
18 août 1986). Ce type de prélèvement procède d'une certaine
diversification de l'assiette des cotisations . S'agissant de l'emploi
et des charges sociales, l'aide de la collectivité est en priorité
consacrée aux mesures d'allégement en faveur de l'emploi des
jeunes définies par l'ordonnance n° 86-836 du 16 juillet 1986 et
en partie reconduites par l'ordonnance n° 86-1287 du
20 décembre 1986. Il s'agit d ' un effort très important que traduit
le dispositif mis en oeuvre puisque sont exonérés de 25 p . 100,
50 p . 100 ou 100 p . 100 des charges patronales de sécurité
sociale, pour une durée pouvant dans certains cas aller jusqu'à
l'échéance du contrat de travail (cas des contrats d'apprentissage
et de qualification), les employeurs procédant à l'embauche d'un
jeune de seize à vingt-cinq ans .
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Logement
(primes de déménagement : Rhône-Alpes)

12485 . - 17 novembre 1986 . - M . Claude Birraux demande à
M . I . ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui indiquer pour chaque année, durant la période
1981-1986, le nombre de primes de déménagement attribuées en
France et dans la région Rhône-Alpes ainsi que le montant total
annuel des sommes affectées à cette aide.

Réponse. - Pour répondre à la demande de l'honorable parle-
mentaire, deux tableaux indiquent le coût global des primes de
déménagement en France et dans la région Rhône-Alpes.

Montant des primes de déménagement attribuées par les douze
caisses d'allocations familiales et union régionale des sociétés
de secours minières du Centre :

Région Rhône-Alpes

ALLOCATION
de logement

familiale

ALLOCATION
de logement

sociale

AIDE
personnalisée
eu logement

ANNÉE

Montant total
(en francs)

Montant
(en francs)

total Montant total
(en francs)

1981 . . . ... . . . . . . . ... . . . .. .. . 22 654 166 5 817 081 14 108 078
1982 . . .. .. . . . . . ... . . . . .... . . 24 578 041 5 963 806 2l 1 09 454
1983 . . . . .. . . . . . . . . . .. . . .... . 25 707 317 5 306 727 24 721 862
1984 . . . ... . . . . . . . . .. . . . .. .. . ~

	

26 017 875 4 655 445 28 142 032
1985 . . . ... . . . . . .. .. . . . ... . . . 27 801 575 l 6 889 213 36 768 110

En France, de 1983 à 1985 (l et juillet - 30 juin),
en exercice de paiement

ANNIE
MONTANT TOTAL

(en francs)
NOMBRE

de bénéficiaires

1983-1984 234 121 611 Ill 683
1984-1985 249 613 641 116 212

1983-1984 47 734 001 33 581
1984-1985 53 701 087 35 609

1983-1984 229 680 000 123 936
1984-1985 306 128 000 134 989

Sécurité sociale (politique de la sécurité sociale)

13038. - 24 novembre 1986 . - M. Georges Chometon
demande à M . I. ministre des affaires sociales et de l'emploi
s'il envisage un dégrèvement des charges sociales afin de dimi-
nuer le coût du maintien à domicile : pour les personnes âgées
n'en bénéficiant pas ; pour les familles temporairement en diffi-
culté - pour les gestionnaires de service . Il lui demande s'il peut
lui indiquer quelle nature ces mesures pourraient revêtir.

Réponse. - L'article 38 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987
portant diverses mesures d'ordre social a étendu le champ de
l'exonération de cotisations sociales dues à raison de l'emploi
rémunéré d'une tierce personne. C'est ainsi que l'article L. 241-10
du code de la sécurité sociale ouvre désormais dans sa nouvelle
rédaction le droit à l'exonération des charges patronales et sala-
riales à l'ensemble des personnes invalides se trouvant dans
l'obligation de recourir à l'assistance d'une tierce personne (titu-
laires de la majoration pour tierce personne et de l'allocation
compensatrice) et aux familles bénéficiant du complément de l'al-
location d'éducation spéciale. Les personnes âgées peuvent égale-
ment bénéficier de ces dispositions, dans la mesure où elles per-
çoivent un avantage de vieillesse servi en application du code de
la sécurité sociale et où elles ont besoin d'une tierce personne.
Au-delà de soixante-dix ans, ces deux conditions ne sont plus
exigées . Cette extension permet de faire bénéficier de cette exo-
nération, qui sera accordée dans la limite de 2 000 francs par
mois de .cotisations dues, la quasi-totalité des personnes que leur
état de dépendance place dans la nécessité de faire appel à l'as-
sistance intermittente ou régulière d'une tierce personne dont les
droits aux prestations de sécurité sociale sont maintenus .

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13254 . - l er décembre 1986. - M . Edmond Hervé attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
le fait que l'article L. 174-4 du code de la sécurité sociale prévoit
la prise en charge par la sécurité sociale du forfait journalier en
cas d'hospitalisation des victimes d'accident du travail pour les
soins afférents à leur accident . Or les personnes titulaires d'une
rente servie en application de la législation antérieure à l'entrée
en vigueur de la loi du 30 octobre 1946, ne bénéficiant pas des
prestations en nature prévues par le chapitre 2 du titre III du
livre IV du code de la sécurité sociale, ne sont pas considérées
comme hospitalisées en tant que victimes d'accident du travail,
pour l'application de l'article L. 174-4, et doivent par conséquent
s'acquitter, pour l'application de l'article L . 174-4, du paiement
du forfait journalier. Aussi lui demande-t-il s'il n'envisage pas de
modifier cette situation, de manière que les intéressés, peu nom-
breux et titulaires de rentes souvent modestes, cessent de subir
par surcroit ce qu'ils ressentent comme une injustice.

Réponse. - L'article L. 174-4 du code de la sécurité sociale dis-
pose qu'à titre dérogatoire le forfait journalier est pris en charge
par les régimes obligatoires de protection sociale pour les vic-
times d'accidents du travail et de maladies professionnelles . Il
s'applique aux frais d'hospitalisation imputables aux régimes
actuels d'assurances accidents du travail . Or les victimes d'acci-
dent du travail ou de maladies professionnelles constatées avant
le Id janvier 1947 relèvent de la loi du 9 avril 1898 dont l'ar-
ticle 19 prévoit que les frais médicaux pharmaceutiques, d'hospi-
talisation et autres ne sont plus pris en charge après l'expiration
du délai de trois ans qui suit soit la cessation du paiement des
indemnités journalières soit la fixation de la date de consolida-
tion. Les victimes de ces accidents relèvent donc pour leurs pres-
tations en nature du droit commun de l'assurance maladie . Les
personnes démunies de ressources suffisantes ont la possibilité de
demander la prise en charge du forfait journalier par l'aide
sociale, sans que soit utilisée la procédure de recours contre les
débiteurs d'aliments. Une modification de la loi du 9 avril 1898
n'est pas envisagée pour cette catégorie de bénéficiaires de la
législation sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

18843. - 19 janvier 1987 . - M. Jean-François Mandel appelle
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur les conséquences, pour les nombreuses personnes âgées
qui ne bénéficient pas d'une mutuelle, de certaines mesures de
rationalisation de l'assurance maladie . En prévision de la mise en
place de ces nouvelles dispositions, les intéressées qui souhaitent
s'assurer une couverture complémentaire se .'oient bien souvent
opposer un refus de la part des organismes mutualistes contactés,
du fait de leur âge. Sans remettre en cause la nécessité des
mesures de rationalisation de l'assurance maladie qui ont été
adoptées, il lui demande de bien vouloir prendre en considéra-
tion la situation de ces personnes âgées et d'envisager les
mesures nécessaires pour leur permettre d'avoir accès, dans tous
les cas, à une couverture complémentaire.

Réponse. - Le plan de rationalisation de l'assurance maladie
est justifié par la dégradation accentuée des comptes et a pour
objectif de sauvegarder notre système de sécurité sociale, en met-
tant un terme à des mécanismes à l'origine d'abus et de gaspil-
lage, qui fonctionnaient au détriment des personnes dont l'état de
santé requiert véritablement un haut niveau de prise en charge.
C'est ainsi qu'en accord avec une large majorité des gestionnaires
de l'assurance maladie, il a été décidé de mieux maitriser la part
des dépenses d'assurance maladie prises en charge à 100 p . 100
qui était passée, au cours des dix dernières années, de 58 à
74 p . 100 du total . Le décret r' 86-1377 a généralisé la participa-
tion des assurés pour les médicaments principalement destinés au
traitement des troubles et affections sans caractère habituel de
gravité . Le décret n° 8e-1378 du 31 décembre 1986 permet de
différencier les modalités de prise en charge des soins suivant
qu'ils se rapportent ou non au traitement d'une affection longue
et coûteuse . Cette réforme sera mise en ouvre avec toutes les
précautions nécessaires pour que le corps médical puisse tenir le
plus grand compte de la diversité des situations pathologiques
individuelles . Les mutuelles peuvent déterminer librement dans
leurs statuts les conditions d'adhésion et l'étendue des prestations
en nature qu'elles accordent à leurs membres . dans la limite des
frais réels supportés . En outre, un dispositif de sauvegarde a été
institué pour les malades atteints d'une forme évolutive ou invali-
dante d'une affection grave caractérisée et par la création d'une
dix-neuvième prestation supplémentaire relative à la prise en
charge automatique, sur avis du contrôle médical, du ticket
modérateur afférent aux spécialités pharmaceutiques remboursées

NATURE
de la prestation

A .L.F . (allocation de
logement à caractère
familial)	

A.L.S . (allocation de
logement à caractère
social)	

A.P .L. (aide personna-
lisée au logement) . ..
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à 40 p. 100, lorsque les ressources du demandeur sont inférieures
à 82430 francs par an, ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour
le conjoint et par personne à charge.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

17191 . - 26 janvier 1987 . - M . Henri Nallet attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les dif-
férentes mesures décidées par le Gouvernement en matière de
gestion de la sécurité sociale, et sur les germes de déséquilibre
grave dont ces mesures sont porteuses : l'augmentation du forfait
hospitalier, l'affranchissement par les assurés du courrier adressé
à la sécurité sociale, la modification de la liste des vingt-
cinq maladies remboursées à 100 p . 100, la suppression de la
vingt-sixième maladie, le non-remboursement des médicaments
dits u de confort », la fin du remboursement à 100 p . 100 des
petits actes chirurgicaux, le calcul des indemnités journalières,
non plus sur le dernier mois, mais sur les trois derniers mois,
constituent autant d'atteintes au droit à la santé pour tous et pré-
parent l'instauration d'une médecine de riches (que ces mesures
n'affectent pour ainsi dire pas) et d'une médecine de pauvres (car
ce sont les familles les plus modestes qui seront touchées) . Pro-
gressivement, un système de protection sociale à deux niveaux
risque de se mettre en place : la couverture minimale étant
assurée par la cotisation sécurité sociale, le ccmplément par des
garanties facultatives. Que deviendront ceux qui ne pourront s'of-
frir cette dépense supplémentaire . Ces remarques ont déjà été
exposées au ministre des affaires sociales à l'occasion de plu-
sieurs débats parlementaires sans que le Gouvernement change
de position . Mais les décisions rappelées plus haut soulèvent
inquiétude et protestations de la part de nombreuses sociétés
mutualistes du département de l'Yonne . Le Gouvernement a-t-il
l'intention d'en tenir compte . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui faire part de sa position face à cette situation et
de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour
l'améliorer.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p. 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p. 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
Illimités . Par ailleurs, pour tenir compte de l'avis exprimé par les
partenaires sociaux représentés au sein du conseil d'administra-
tion de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés, l'augmentation du forfait journalier a été limitée à
2 francs, le forfait étant porté de 23 à 25 francs à compter du
t er janvier 1987 . Cette revalorisation modique est sensiblement
inférieure à celle qui aurait résulté de la règle d'indexation sur
l'évolution des dépenses hospitalières prévue aux articles R . 174-2
et R. 174-3 du même code . Ainsi revalorisé, le forfait ne couvre
qu'une fraction assez réduite des frais d'hébergement des malades
dans les établissements hospitaliers . Pour les malades atteints
d'une affection longue et coûteuse, il a paru équitable de recen-
trer l'exonération du ticket modérateur sur le traitement propre-
ment dit d'une telle affection et de ne plus l'étendre, comme par
le passé, à des soins manifestement sans rapport avec elle . En
revanche, la liste des affections qui ouvrent droit à un rembour-
sement à 100 p . 100 a été actualisée et leur nombre porté de
vingt-cinq à trente . En outre, un arrêté du 30 décembre 1986,
publié au Journal officiel du 22 janvier 1987, prévoit l'exonération
du ticket modérateur, sur avis conforme du contrôle médical,
pour le traitement des affections de longue durée qui ne figurent
pas sur cette liste en raison de leur faible fréquence . Cette inno-
vation se substitue avantageusement à la prise en charge anté-
rieure au titre de la « vingt-sixième maladie » qui donnait lieu à
des difficultés de gestion aussi bien qu'à des abus et dont l'ex-
tinction a été acceptée par le conseil d'administration de la
Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés.
D'autre part, la participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p. 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C 'est pourquoi il a été institué, par arrêté du

31 décembre 1986, en même temps que la limitation générale à
40 p. 100 du remboursement des médicaments à vignette bleue,
une dix-neuvième prestation supplémentaire permettant la prise
en charge automatique du ticket modérateur sur avis du contrôle
médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge. Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

17802 . - 9 février 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les risques qu'encourent les grands malades insuffisants rénaux
ou diabétiques, à la suite des dispositions du plan sécurité sociale
qu'il entend mettre en place . En effet, ces malades ne connais-
sent pas d'affection bénignes du fait de leur état maladif perma-
nent . Dans ces conditions, il lui demande le rétablissement du
remboursement à 100 p . 100 de l'intégralité des dépenses de
maladie engagées par ces grands malades.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

19127 . - 23 février 1987 . - M . Alain Rodet attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des insuffisants rénaux, dialysés ou transplantés, qui risquent
de subir durement les conséquences du plan d'économie arrêté
par le Gouvemement en matière d'assurance maladie . Certains de
ces malades ont cru bon de résilier leur adhésion à un système
d'assurance complémentaire au motif qu'ils étaient couverts à
100 p . 100 compte tenu de l'affection dont ils étaient atteints . En
conséquence, il lui demande de veiller à ce que ces personnes
puissent continuer à bénéficier d'une couverture intégrale que
justifie la gravité de leur maladie.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p . 100 des soins
en rapport avec le traitement du diabète et de l'insuffisance
rénale . Toutefois, il ne semble pas contraire à l'équité que les
soins dépourvus de tout lien avec le traitement de ces affections
exonérantes soient remboursés dans les conditions de droit
commun et entrainent, le cas échéant, le paiement du ticket
modérateur. Le décret n e 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant
en cela l'avis des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance
maladie, permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils
se rapportent ou non au traitement d'une affection longue et coû-
teuse . L'établissement du protocole de soins et l'inscription sur
un ordonnancier spécial, mis à la disposition des assurés
concernés, des prescriptions relatives au traitement de l'affection
grave doivent permettre au corps médical de tenir le plus grand
compte de la diversité des situations pathologiques individuelles.
D'autre part, il a été institué, par arrêté du 31 décembre 1986, en
même temps que la limitation générale à 40 p . 100 du rembourse-
ment des médicaments à vignette bleue, une dix-neuvième presta-
tion supplémentaire destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection sur avis du conseil médical, dès lors que les ressources
du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond
étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par personne à
charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux
médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de sau-
vegarde.

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

18470 . - 16 février 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre des affairas sociales et de l'em-
ploi sur les récentes mesures d'économie préconisées par le Gou-
vernement pour les dépenses d'assurance maladie. Il lui demande
si de telles mesures ne risquent pas de défavoriser des millions
de personnes qui vivent en France avec des ressources très
faibles, en les excluant d'une couverture sociale correcte et si
cela n'aboutit pas à instaurer une société à deux vitesses.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
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pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . II faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100 les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p. 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités . Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé. En cas d'insuffisance de ressources, les
assurés peuvent obtenir la prise en charge de tout ou partie du
ticket modérateur sur le fonds d'action sanitaire et sociale des
caisses primaires d'assurance maladie . C'est ainsi, notamment,
que pour les spécialités remboursées à 40 p. 100 qui peuvent
entrer dans le traitement d'une affection longue et coûteuse, la
prise en charge du ticket modérateur au titre de l'action sanitaire
et sociale est attribuée, sur avis du contrôle médical, lorsque les
ressources de l'assuré ne dépassent pas 82 430 francs en 1986, ce
plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et chaque
personne à charge.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

18885. - 23 février 1987 . - M . Jean-Michel Ferrand appelle
l 'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur la mise en application du décret du 31 décembre 1986.
Depuis ce décret, les remboursements des médicaments dits de
confort (vignette bleue) se situent à 40 p . 100 pour l'ensemble des
assurés sociaux, y compris ceux qui bénéficient du ticket modéra-
teur à l00 p . 100 . Cette mesure pose de graves problèmes à bon
nombre de ces derniers et en particulier à de nombreuses per-
sonnes âgées . En effet, la liste des médicaments dits de confort
n'a cessé, ces dernières années, de se déveiopper au point de
contenir des médicaments qui ne sont pas réellement de confort,
notamment les médicaments circulatoires ou ceux qui sont pres-
crits pour le traitement de la prostate . Avant l'application du
décret du 31 décembre 1986, cette situation ne posait pas de pro-
blème véritable pour !es personnes atteintes de ces affections
puisque l'ensemble de leurs soins bénéficiaient du rembourse-
ment au taux de 100 p . 100 . Aujourd'hui, ces médicaments étant
indispensables aux traitements de leurs maladies, qu'il s'agisse de
l'insuffisance circulatoire ou de maladies de la prostate, ces per-
sonnes se trouvent placées devant l'alternative suivante : soit ne
plus utiliser ces médicaments, ce qui peut se révéler très dange-
reux pour leur état de santé, soit débourser 300 francs ou
400 francs pour l'achat de ces médicaments car, couverts par le
100 p . 100, beaucoup n'ont pas adhéré à des mutuelles qui ne
leur étaient, à l'époque, d'aucune utilité. Actuellement, elles ne
peuvent le faire du fait de leur âge avancé. Il lui demande de
bien vouloir modifier la liste des médicaments dits de confort
afin d'éviter, dans un souci de justice, à de nombreux assurés
sociaux des frais coûteux pour des soins indispensables à la
maladie dont ils sont affectés.

Réponse . - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés. La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. II faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. l00 les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p. 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie èst passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités . La participation des assurés à été généralisée pour les
médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement des-
tinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi, il a été institué, par arrêté du
31 décembre 1986, en même temps que la limitation générale à
40 p . 100 du remboursement des médicaments à vignette bleue,
une dix-neuvième prestation supplémentaire permettant la prise
en charge automatique du ticket modérateur sur avis du conseil
médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82430 francs par an. Les caisses d'assurance maladie

doivent rappeler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de
ce dispositif de sauvegarde . Par ailleurs, la liste des médicaments
à vignette bleue a été réduite par arrêté du 12 février 1987 et,
conformément à l'avis favorable de la communauté scientifique
exprimé par la commission de la transparence, le remboursement
des formes de vitamines ne concourant pas au traitement propre-
ment dit des malades a été supprimé par arrêté du 16 jan-
vier 1987 . Inversement, d'autres formes de vitamines utiles au
traitement d'affections graves ont été reclassées, par arrêté du
12 février 1987, dans la catégorie des médicaments remboursés à
70 p . 100 avec possibilité d'exonération du ticket modérateur.
Enfin, les systèmes de protection sociale complémentaire repo-
sent par nature sur des relations contractuelles de droit privé. Les
mutuelles sont donc à même de fixer librement dans leurs statuts
et dans le respect des dispositions du code de la mutualité, les
conditions d'adhésion et de cotisations pour bénéficier de leurs
prestations .

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

19013 . - 23 février 1987. - M . André Rossi appelle l'attention
de M . la ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l 'ap-
plication du décret n° 86-1376 du 31 décembre 1986 . De nom-
breux assurés reçoivent actuellement des caisses primaires de
sécurité sociale, sur l'ensemble du territoire, notification de l'arrêt
de prise en charge de longues maladies, alors que ces maladies
font bien partie de la nouvelle nomenclature des trente maladies
reconnues . Or il semble que la concertation annoncée entre les
organismes de sécurité sociale et les médecins pour fixer les
modalités d'application des nouvelles mesures ne soit pas encore
engagée . Pour toutes ces raisons, il lui demande s'il envisage une
action d'information pour permettre aux assurés de connaître très
exactement leurs droits et éviter les réactions qui actuellement se
font de plus en plus nombreuses.

Réponse. - En raison des abus manifestes observés, l'exonéra-
tion du ticket modérateur pour les assurés sociaux en cas d'arrêt
de travail continu de plus de trois mois a été supprimée par le
décret n° 86-1376 du 31 décembre 1986 . Ces nouvelles disposi-
tions entraînent la t . ision de la situation, au regard de l'exoné-
ration du ticket modérateur, de certains assurés sociaux, titulaires
d'une pension de vieillesse, qui se trouvaient en cours d'arrêt de
travail lors de la liquidation de leur pension . Ces personnes peu-
vent néanmoins être admises à bénéficier d'autres chefs d'exoné-
ration du ticket modérateur, lorsque leur état de santé le justifie,
et notamment de la suppression de la participation de l'assuré
pour le traitement d'une affection longue et coûteuse inscrite sur
liste prévue par le décret n o 86-1378 du 31 décembre 1986 qui en
a, porté le nombre de vingt-cinq à trente, ou d'une forme évolu-
tive ou invalidante d'une affection grave caractérisée non inscrite
sur liste, dans les conditions fixées par l'arrêté du
30 décembre 1986.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

19252 . - 2 mars 1987 . - M. Henri Fiszbin se fait l ' interprète de
l'émotion soulevée parmi les assurés sociaux par la réduction
brutale du taux de remboursement d'un nombre élevé de médica-
ments, qui va résulter des conséquences du décret 86-1367 paru
au Journal officiel du l sr janvier 1987 . Solidaire des protestations
du mouvement syndical et mutualiste, il trouve la prise de posi-
tion de la chambre syndicale des pharmaciens des Alpes-
Maritimes particulièrement significative de la gravité de la modi-
fication des dispositions du code de la sécurité sociale qui est
rentrée en application le 31 janvier 1987 . La chambre syndicale
fait ressortir qu'une part importante des assurés sociaux de son
département qui bénéficient de l'exonération du ticket modéra-
teur, c'est-à-dire d'une couverture à 100 p . 100 des dépenses
maladie en raison de la gravité de leurs affections, se voient ainsi
obligés de régler une partie de leurs frais pharmaceutiques cor-
respondant aux 60 p . 100 des vignettes bleues . De plus, elle
insiste sur le fait que ces vignettes bleues représentent désormais
une part non négligeable de l'ordonnance et sont le plus souvent
des médicaments irremplaçables pour la santé du malade . Elle
veut également insister sur la situation dans laquelle vont se
trouver les handicapés, les invalides, les personnes âgées, pour
lesquels la participation financière au coût de l'ordonnance est
bien souvent, et pour une bonne partie des personnes concernées,
incompatible avec leurs ressources . II en est notamment ainsi des
assurés qui n'auront par ailleurs pas la possibilité de contracter
une assurance complémentaire. En dernier point, elle précise que
les pharmaciens des Alpes-Maritimes, qui ont toujours pratiqué
la délégation de paiement pour leurs malades, se trouvent une
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fois de plus sollicités . Ces mesures vont entraîner des difficultés
pratiques d'application à l'officine : la modification des logiciels
pour les officines informatisées, l'achat de matériel informatique
pour les autres (avec l'incidence sur la taxe professionnelle) et,
en dernier lieu, ils signalent que la tâche d'explication au public
de ces mesures appartient aux pharmaciens avec tous les pro-
blèmes que cela comporte, étant bien entendu que cela n'est pas
le rôle du pharmacien d'expliquer des mesures gouvernementales.
En conclusion, la chambre syndicale des pharmaciens des Alpes-
Maritimes tient à alerter sur les graves remous sociaux que ne
manquera pas de provoquer l'application des nouveaux textes, et
souligne que le pharmacien, dans son officine, ne pourra qu'ex-
pliquer qu'il est dans l'obligation d'appliquer des mesures gou-
vernementales . Partageant les préoccupations ainsi exprimées, il
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l' emploi
quelles dispositions il compte prendre pour répondre à ces très
légitimes inquiétudes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

19389 . - 2 mars 1987 . - M . Guy Lengagne attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les dis-
positions du plan de redressement de la sécurité sociale . Les
mesures mises en application depuis le 1 « janvier 1987 se tradui-
sent pour les assurés par une augmentation de leur participation
financière aux frais de soins. Or de nombreux assurés n'ont pas
de couverture suffisante et doivent faire face à des dépenses trop
importantes pour leur budget lorsqu'ils doivent payer 60 p . 100
du prix des médicaments à vignette bleue . C'est notamment le
cas des personnes âgées et des ménages aux revenus modestes.
Les récentes mesures pénalisent aussi certains assurés qui ne se
sentent plus protégés et le désengagement de la sécurité sociale
va provoquer de nouvelles injustices sociales . En conséquence, il
lui demande s'il entend compléter les dispositions mises en place
depuis le l« janvier par des mesures de protection des plus
démunis.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . II faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités . La participation des assurés a été généralisée pour les
médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement des-
tinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p. 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi, il a été institué, par arrêté du
31 décembre 1986, en même temps que la limitation générale à
40 p . 100 du remboursement des médicaments à vignette bleue,
une dix-neuvième prestation supplémentaire permettant la prise
en charge automatique du ticket modérateur sur avis du conseil
médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82 430 francs par an . Les caisses d'assurance maladie
doivent rappeler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de
ce dispositif de sauvegarde.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

19498. - 2 mars 1987. - M . Francis Geng signale à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que les médica-
ments prescrits dans une des maladies exonérées du ticket modé-
rateur, l'artérite des membres inférieurs, se trouvent malencon-
treusement dans la catégorie des médicaments non pris en charge
au titre des récentes décisions, bien que, manifestement, ils ne
soient pas prescrits et utilisés pour une affection « ne présentant
pas un caractère habituel de gravité » . Les malades atteints d'ar-
térite doivent donc, désormais, accomplir des formalités supplé-
mentaires et justifier de revenus modestes pour obtenir une cou-
verture complémentaire . Il s'agit très souvent de personnes âgées.
Il semblerait que ce soit la seule des trente maladies exonérées

du ticket modérateur qui oblige à ces formalités . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse . - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de
dix ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'as-
surance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 : il est clair que
cette situation influe directement sur les circonstances qui sont à
l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur appa-
rente gratuité tend à acdréditer l'idée .que les moyens disponibles
sont illimités . La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au t raitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre de ; exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p. IOU peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, par arrêté du
31 décembre 1986, en même temps que la limitation génétale à
40 p . 100 du remboursement des médicaments à vignette bleue,
une dix-neuvième prestation supplémentaire destinée aux assurés
atteints d'une affection longue et coûteuse permettant la prise en
charge automatique du ticket modérateur pour les spécialités liées
au traitement de cette affection sur avis du conseil médical, dès
lors que les ressources du bénéficiaire sont inférieures à
82 430 francs par an, ce plafond étant n ajoré de 50 p . 100 pour
le conjoint et par personne à charge. Les caisses d'assurance
maladie doivent rappeler aux médecins et aux pharmaciens
l'existence de ce dispositif de sauvegarde . D'autre part, confor-
mément à l'avis favorable de la communauté scientifique exprimé
par la commission de la transparence, le remboursement des
formes de vitamines ne concourant pas au traitement proprement
dit des malades a été supprimé par arrêté du 16 janvier 1987.
Inversement, d'autres formes de vitamines utiles au traitement
d'affections graves ont été soit maintenues sur la liste des spécia-
lités remboursables comme les vitamines A et E, soit reclassées,
par arrêté du 12 février 1987, dans la catégorie des médicaments
remboursés à 70 p . 100 avec possibilité d'exonération du ticket
modérateur.

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

19828 . - 2 mars 1987 . - M. Jean-Pierre P6nicaut attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
les préoccupations qu'expriment, devant la mise en cause du sys-
tème dit « de la vingt-sixième maladie », de nombreux malades
qui souffrent d'une affection qui leur ouvrait droit à une prise en
charge de 100 p. 100 et à l'exonération du ticket modérateur pour
les frais médicaux et d'hospitalisation . Ils n'avaient pas, pour la
majorité d'entre eux, souscrit une assurance complémentaire pre-
nant en charge un ticket modérateur qui ne les concernait pas.
Cette mesure constitue un problème très grave, notamment pour
les persones âgées et les invalides et plonge nombre d'entre eux
dans une situation dramatique . Pour cette raison, il serait justifié
que la prise en charge à 100 p. 100 ne soit pas remise en cause.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rétablir un système équivalent à la vingt-sixième
maladie.

Réponse. - Le système de la vingt-sixième maladie institué par
le décret du 8 janvier 1980 a donné lieu à de nombreux abus et
s'est révélé difficilement agréable . C'est pourquoi il a été décidé,
en accord avec le conseil d'administration de la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés, d'y mettre un
terme par le décret n° 86-1379 du 31 décembre 1986 . En
revanche, la liste des affections qui ouvrent droit à un rembour-
sement à 100 p. 100 a été actualisée et leur nombre porté de 25
à 30 . En outre, un arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal
officiel du 22 janvier 1987, prévoit l'exonération du ticket modé-
rateur, sur avis conforme du contrôle médical pour le traitement
des affections de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste
en raison de leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions, qui
devraient bénéficier notamment aux personnes âgées, se substi-
tuent avantageusement à la prise en charge antérieure au titre de
la vingt-sixième maladie. Elles ne concernent pas les invalides
qui, en cette qualité, continuent à bénéficier de l'exonération du
ticket modérateur.
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Prestations familiales (allocation de parent isolé)

19966. - 9 mars 1987 . - M . Denis Jacquat appelle l ' attention
de M. le minlatre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions actuelles de versement de l'allocation de parent isolé.
Il lui demande s'il ne lui parait pas équitable de verser cette
allocation aux épouses ou concubines des appelés du contingent.
En effet, il semblerait que cette prestation soit versée à celles
dont le mari ou le concubin est incarcéré ou hospitalisé en milieu
spécialisé.

Réponse. - Aux termes de l'article R . 524-1 du code de la sécu-
rité sociale est considérée comme personne isolée la personne
veuve, divorcée, séparée de droit ou de fait, abandonnée ou céli-
bataire, sauf si elle vit maritalement. Les conjointes des appelés
du contingent ne peuvent être considérées comme personnes
isolées et ouvrir droit à l'allocation de parent isolé. En effet, si
tout soutien financier disparaît de la part du conjoint appelé
sousles drapeaux, celui-ci ne peut être considéré comme aban-
donnant son foyer, auquel il revient régulièrement et auquel il
apporte un soutien moral continu . La situation des conjointes
d'appelés du contingent ne peut être à cet égard comparée à celle
des épouses de personnes incarcérées ou hospitalisées de longue
durée (et non indemnisées en assurance maladie ou invalidité).
Ces dernières se trouvent en effet dans un état d'abandon invo-
lontaire et sont, de manière imprévisible, privées de toute aide
financière ou morale. En revanche, le départ au service national
semble prévisible pour un jeune couple et ne devrait trouver
l'épouse ayant charge d'enfant démunie de toutes ressources à ce
moment .

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

20190 . - 9 mars 1987 . - M . Jaan-Pierre Balligand appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation rencontrée par les personnes qui bénéficiaient
auparavant de l'exonération du ticket modérateur à 100 p . 100 et
qui, en application du décret n e 86-1376, se sont vu supprimer ce
bénéfice. En effet, ces personnes, bien qu'atteintes de maladie
longue et coûteuse mais ne faisant plus partie des trente
maladies, se sont vu notifier l'arrêt de leur prise en charge à
100 p. 100, dès le début de janvier 1987 . Il lui demande si elles
ne pourraient bénéficier d'un délai de carence afin de leur per-
mettre de s'inscrire à une caisse mutuelle (délai de carence de
six mois avant première prise en charge).

Réponse. - En raison des abus manifestes observés, l'exonéra-
tion du ticket modérateur pour les assurés sociaux en cas d'arrêt
de travail continu de plus de trois mois a été supprimé par le
décret n e 86-1376 du 31 décembre 1986 . Ces nouvelles disposi-
tions entraînent la révision de la situation, au regard de l'exoné-
ration du ticket modérateur, de certains assurés sociaux titulaires
d'une pension de vieillesse, qui se trouvaient en cours d'arrêt de
travail lors de la liquidation de leur pension . Ces personnes peu-
vent néanmoins être admises à bénéficier d'autres chefs d'exoné-
ration du ticket modérateur, lorsque leur état de santé le justifie,
et notamment de la suppression de la participation de l'assuré
pour le traitement d'une affection longue et coûteuse inscrite sur
liste, prévue par le décret ne 86-1378 du 3l décembre 1986 qui en
a porté le nombre de 25 à 30 ou d'une forme évolutive ou invali-
dante d'une affection grave caractérisée non inscrite sur liste
dans les conditions fixées par l'art-été du 30 décembre 1986.

Assurance maladie maternité : généralités (équilibre financier)

20206. - 9 mars 1987 . - M . André Borel attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
conséquences des mesures prises dans le cadre d'une « rationali-
sation des dépenses de la santé » qui sont en train de pénaliser
les Français les plus défavorisés, en particulier les personnes
âgées et les handicapés . Alors que la France traverse une grave
crise économique et que le nombre de citoyens dans le besoin ne
cesse de grandir, il lui demande si les conséquences des décisions
prises depuis le début de l'année 1987 en matière sociale ont été
évaluées à leur juste valeur et s'il ne pense pas qu'elles vont
accroître davantage les problèmes financiers des foyers les plus
défavorisés . Il lui demande également s'il pense revoir cette
réforme de la sécurité sociale afin d'éviter que l'injustice ne s'ac-
croisse entre les Français.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-

pante, pourrait mettre en péril la survie mème du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités . Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester sort bien-fondé . Il a été institué, par arrêté du
31 décembre 1986, en même temps que la limitation générale à
40 p . 100 du remboursement des médicaments à vignette bleue,
une dix-neuvième prestation supplémentaire destinée aux assurés
atteints d'une affection longue et coûteuse permettant la prise en
charge automatique du ticket modérateur pour les spécialités liées
au traitement de cette affection sur avis du conseil médical, dès
lors que les ressources du bénéficiaire sont inférieures à
82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour
le conjoint et par personne à charge . Les caisses d'assurance
maladie doivent rappeler aux médecins et aux pharmaciens
l'existence de ce dispositif de sauvegarde.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

20235. - 9 mars 1987 . - M . Bernard Derosier attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le
mécontentement ressenti depuis l'application des mesures du
nouveau régime de la sécurité sociale le I" janvier 1987, à savoir
la modification du calcul de l'indemnité journalière, la suppres-
sion de l'exonération du ticket modérateur pour les assurés en
arrêt de travail depuis plus de trois mois, la modification de la
liste des maladies de longue durée et le remboursement à
40 p. 100 des médicaments à vignettes bleues . Celui-ci pénalise
plus particulièrement les personnes âgées et les malades à
revenus modestes et suscite la désapprobation des assurés, qui
sont surpris de la vitesse d'application de ces mesures dont ils
ont mal été informés . De plus, les dernières mesures permettant
le remboursement à 70 p. 100 de certains médicaments qui,
depuis le l er janvier, ne l'étaient plus qu'à 40 p. 100, apparaissent
à bien des égards insuffisantes . ll lui demande donc si ces dispo-
sitions lui paraissent aller dans le sens d'une amélioration du
contrat social liant l'Etat à ses administrés.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés. La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de IO p. 100 ; par ailleurs, en un peu plus de
dix ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'as-
surance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que
cette situation influe directement sur les circonstances qui sont à
l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur appa-
rente gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles
sont illimités . Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé . Pour les malades atteints d'une affection
longue et coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération
du ticket modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle
affection et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins
manifestement sans rapport avec elle . En revanche, la liste des
affections qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a
été actualisée et leur nombre porté de 25 à 30 . En outre, un
arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 jan-
vier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis
conforme du contrôle médical, pour le traitement des affections
de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de
leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions se substituent
avantageusement à la prise en charge antérieure au titre de la
26e maladie qui donnait lieu à des difficultés de gestion aussi
bien qu'à des abus et dont l'extinction a été acceptée par le
conseil d'administration de la Caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés. D'autre part, la participation des
assurés a été généralisée pour les médicaments à vignette bleue
qui ne sont pas habituellement destinés au traitement des
maladies graves. Cette règle générale souffre des exceptions car
certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir
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dans le traitement de maladies graves et certaines personnes
dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient des dif-
ficultés pour supporter ces dépenses . C'est pourquoi il a été ins-
titué, par arrêté du 31 décembre 1986, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une 19 e prestation supplémentaire des-
tinée aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse per-
mettant la prise en charge automatique du ticket modérateur
pour les spécialités liées au traitement de cette affection sur avis
du conseil médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire
sont inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré
de 50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les
caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux
pharmaciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Enfin, la
prise en considération des trois derniers mois de salaire pour le
calcul des indemnités journalières, au lieu de la seule dernière
paye précédant l'arrêt de travail est une mesure d'équité qui
permet de tenir compte des éléments de rémunération apério-
diques . Par ailleurs, en raison des abus manifestes observés,
l'exonération du ticket modérateur pour les assurés sociaux en
cas d'arrêt de travail continu de plus de trois mois a été sup-
primée par le décret no 86-1376 du 31 décembre 1986 . Ces nou-
velles dispositions entraînent la révision de la situation, au regard
de l'exonération du ticket modérateur, de certains assurés
sociaux, titulaires d'une pension de vieillesse, qui se trouvaient
en cours d'arrêt de travail lors de la liquidation de leur pension.
Ces personnes peuvent néanmoins être admises à bénéficier
d'autres chefs d'exonération ,4 . ticket modérateur, lorsque leur
état de santé le justifie, et notamment de la suppression de la
participation de l'assuré pour le traitement d'une affection longue
et coûteuse inscrite sur liste, prévue par le décret n° 86-1378 du
31 décembre 1986 qui en a porté le nombre de 25 à 30 ou d'une
forme évolutive cu invalidante d'une affection grave caractérisée
non inscrite sur liste dans les conditions fixées par l'arrêté du
30 décembre 1986. D'autre part, conformément à l'avis favorable
de la communauté scientifique exprimé par la commission de la
transparence, le remboursement des formes de vitamines ne
concourant au traitement proprement dit des maladies a été sup-
primé par arrêté du 16 janvier 1987. Inversement, d'autres formes
de vitamines utiles au traitement d'affections graves ont été soit
maintenues sur la liste des spécialités remboursables comme les
vitamines A et E, soit reclassées, par arrêté du 12 février 1987,
dans la catégorie des médicaments remboursés à 70 p . 100 avec
possibilité d'exonération du ticket modérateur.

Logement (allocations de logement)

20292 . - 16 mars 1987 . - M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur cer-
taines dispositions particulièrement injustes de la circulaire
n° 61 S .S . du 25 septembre 1978 relative à l'allocation de loge-
ment instituée par la loi no 71-582 du 16 juillet 1971 modifiée.
En effet, cette réglementation prévoit que l'allocation de loge-
ment ne pourra en aucun cas être accordée quelles que soient les
conditions d'hébergement offertes aux personnes âgées, même
valides, se trouvant dans des établissements de soins : hôpitaux,
centres hospitaliers régionaux de soins, maisons de santé ou de
cure médicale, centres de moyen ou long séjour ou établissements
similaires. Ces dispositions ont pour première conséquence pour
les personnes qui résidaient auparavant en maison de retraite et
qui, pour des raisons d'ordre médical, doivent se rendre dans les
établissements susmentionnés, de perdre le bénéfice de l'alloca-
tion logement alors qu'elles s'acquittent d'un prix de pension
beaucoup plus élevé . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour modifier cette réglementation qui
pénalise particulièrement des personnes déjà durement touchées
et défavorisées.

Logement (allocations de logement)

20405 . - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des personnes hospitalisées en long séjour. Elles ne peu-
vent bénéficier de l'allocation logement pour la part d'héberge-
ment laissée à leur charge. Cette mesure se révèle particulière-
ment injuste lorsque, dans le même établissement, des personnes
qui, elles, sont en section de cure médicale peuvent bénéficier de
cette allocation . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de
modifier la législation sur ce point, compte tenu du caractère iné-
quitable que revêt cette prestation dans ce cas.

Réponse. - Telle qu'elle a été instituée par la loi n° 71-581 du
16 juillet 1971, l'allocation de logement est une prestation
affectée au paiement d'un loyer (ou au remboursement de men-
sualités d'accession à la propriété), et destinée à aider les per-
sonnes âgées à se loger dans des conditions satisfaisantes d'ha-

bitat et à conserver autant que possible leur autonomie de vie,
que celle-ci s'exprime dans un cadre individuel ou collectif. Ini-
tialement, le champ d'application de l'allocation de logement à
caractère social couvrait : les personnes logées individuellement
et payant un loyer (ou une mensualité d'accession à la pro-
priété) ; les personnes résidant dans un établissement doté de ser-
vices collectifs et disposant d'une unité d'habitation autonome
(logements-foyers) . L'article R . 832-2 du code de la sécurité
sociale permet d'accorder le bénéfice de l'allocation de logement
aux personnes âgées résidant en maisons de retraite, sous réserve
que les conditions d'hébergement répondent à certaines normes
fixées dans l'intérêt même des personnes âgées (chambre d'au
moins neuf mètres carrés pour une personne seule et de
seize mètres carrés pour deux personnes, l'allocation n'étant pas
due lorsque la chambre est occupée par plus de deux personnes).
Sont concernées les personnes résidant en maisons de retraite
publiques ou privées, autonomes ou non, ainsi que dans les sec-
tions des hôpitaux ou hospices fonctionnant comme maisons de
retraite . Dans le même sens, !a lettre circulaire du 26 avril 1982
permet le service de l'allocation de logement en faveur des per-
sonnes hébergées dans les sections de cure médicale des
logements-foyers au des maisons de retraite . II ne paraît pas pos-
sible d'aller au-delà sans dénaturer une prestation qui a pour
objet de compenser l'effort financier fait par les personnes âgées
pour s'assurer des conditions satisfaisantes d'habitat et d'auto-
nomie.

Assurance maladie maternité : généralités (équilibre financier)

20322 . - 16 mars 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur les conséquences sociales extrêmement graves des déci-
sions prises en matière de sécurité sociale (suppression du rem-
boursement des médicaments dits de confort, modification de la
liste des vingt-cinq maladies remboursées à 100 p. 100, suppres-
sion de la vingt-sixième maladie, augmentation du forfait hospi-
talier, suppression de la dispense d'affranchissement pour le
courrier, etc .) . Ces dispositions se traduisent par un accroisse-
ment très lourd des charges supportées par les malades et pénali-
sent les personnes les plus défavorisées, notamment de très nom-
breuses personnes âgées non couvertes par une mutuelle. Les
effets sociaux désastreux de ces mesures sont d'une ampleur telle
qu'elles doivent inciter les pouvoirs publics à reconsidérer l'en-
semble de leur politique dans ce domaine . Il souhaite connaitre,
en conséquence, les dispositions qui seront prises.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . II faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100 les dépenses de santé auront aug-
menté de près de IO p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de
dix ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'as-
surance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 il est clair que
cette situation influe directement sur les circonstances qui sont à
l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur appa-
rente gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles
sont illimités. Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle. Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé. Pour les malades atteints d'une affection
longue et coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération
du ticket modérateur sur le traitement proprememt dit d'une telle
affection et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins
manifestement sans rapport avec elle. En revanche, la liste des
affections qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a
été actualisée et leur nombre porté de 25 à 30 . En outre, un
arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 jan-
vier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis
conforme du contrôle médical, pour le traitement des affections
de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de
leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions se substituent
avantageusement à la prise en charge antérieure au titre de la
26 e maladie qui donnait lieu à des difficultés de gestion aussi
bien qu'à des abus et dont l'extinction a été acceptée par le
conseil d'administration de la Caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés . La participation des assurés a
été généralisée pour les médicaments à vignette bleue qui ne sont
pas habituellement destinés au traitement des maladies graves.
Cette règle générale souffre des exceptions car certains médica-
ments remboursés à 40 p. 100 peuvent intervenir dans le traite-
ment de maladies graves et certaines personnes dépourvues de
couverture complémentaire éprouveraient des difficultés pour
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supporter ces dépenses. C'est pourquoi il a été institué, par arrêté
du 31 décembre 1986, en même temps que la limitation générale
à 40 p . 100 du remboursement des médicaments à vignette bleue,
une 19e prestation supplémentaire destinée aux assurés atteints
d'une affection longue et coûteuse permettant la prise en charge
automatique du ticket modérateur pour les spécialités liées au
traitement de cette affection sur avis du conseil médical, dés lors
que les ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs
par an, ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et
par personne à charge. Les caisses d'assurance maladie doivent
rappeler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dis-
positif de sauvegarde. D'autre part, conformément à l'avis favo-
rable de la communauté scientifique exprimé par la commission
de la transparence, le remboursement des formes de vitamines ne
concourant pas au traitement proprement dit des maladies a été
supprimé par arrêté du 16 janvier 1987 . Inversement, d'autres
formes de vitamines utiles au traitement d'affections graves ont,
été soit maintenues sur la liste des spécialités remboursables
comme les vitamines A et E, soit reclassées, par arrêté du
12 février 1987, dans la catégorie des médicaments remboursés à
70 p. 100 avec possibilité d'exonération du ticket modérateur. Par
ailleurs, pour tenir compte de l'avis exprimé par les partenaires
sociaux représentés au sein du conseil d'administration de la
Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés,
l'augmentation du forfait journalier hospitalier a été limitée à
2 francs, le forfait étant porté de 23 à 25 francs à compter du
l er janvier 1987 . Cette revalorisation modique est sensiblement
inférieure à celle qui aurait résulté de la règle de l'indexation sur
l'évolution des dépenses hospitalières prévues aux
articles R . 174-2 et R. 174-3 du même code . Ainsi revalorisé, le
forfait ne couvre qu'une fraction assez réduite des frais d'héber-
gement des malades dans les établissements hospitaliers . Enfin,
les systèmes de protection sociale complémentaire reposent par
nature sur des relations contractuelles de droit privé . Les
mutuelles sont donc à même de fixer librement dans leurs statuts
et dans le respect des dispositions du code de la mutualité, les
conditions d'adhésion et de cotisations pour bénéficier de leurs
prestations.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiqués)

20329. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les conséquences de la décision récente d'appliquer aux per-
sonnes qui sont en situation d'être exonérées du ticket modéra-
teur, un ticket modérateur de 60 p. 100 pour les médicaments
spécialement destinés au traitement des troubles ou affections
sans caractère habituél de gravité . Il se trouve en effet que, par
exemple, certaines personnes atteintes d'affections cardiaques ou
circulatoires ont un besoin continu de certains de ces médica-
ments. Il pourrait être gravement préjudiciable à la santé de ces
personnes qu'elles se trouvent conduites à interrompre leur traite-
ment ou à le modifier à la suite des mesures qui viennent d'être
décidées . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions il
compte prendre à cet égard.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. II faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de
dix ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'as-
surance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que
cette situation influe directement sur les circonstances qui sont à
l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur appa-
rente gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles
sont illimités . La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p. 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses. C'est pourquoi, il a été institué, par arrêté du
31 décembre 1986, en même temps que la limitation générale à
40 p. 100 du remboursement des médicaments à vignette bleue,
une 19e prestation supplémentaire destinée aux assurés atteints
d'une affection longue et coûteuse permettant la prise en charge
automatique du ticket modérateur pour les spécialités liées au
traitement de cette affection sur avis du conseil médical, dès lors
que les ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs
par an, ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et

par personne à charge . Les caisses d'assurance maladie doivent
rappeler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dis-
positif de sauvegarde.

Assurance maladie maternité : généralités (équilibre financier)

20331 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur appellle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés que ne manqueront pas d'entrainer pour les
assurés sociaux les mesures relatives à la sécurité sociale qui ont
été récemment annoncées . Les restrictions de prise en charge à
100 p . 100 inciteront les personnes habituellement remboursées
intégralement de leurs frais à chercher une couverture complé-
mentaire. Un grand nombre d'assurés anciennement pris en
charge à 100 p. 100 n'étaient pas adhérents d'une mutuelle ou
n'avaient pas souscrit à une assurance, une telle adhésion leur
paraissant inutile. Ces assurés vont donc, fort légitimement, cher-
cher à adhérer à une mutuelle ou à souscrire à une assurance.
Or, certaines mutuelles et certaines sociétés d'assurance refusent
de couvrir les personnes âgées au-delà d'un certain âge ou leur
appliquent un surcoût de cotisation. Beaucoup ne pourront pas le
supporter et se trouveront donc dans une situation difficile pour
prend re en charge les frais mécicaux qui, désormais, ne leur
seront plus remboursés en totalité par la sécurité sociale . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre en conséquence, le
cas échéant .

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

20332 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les problèmes financiers qui ne manqueront pas de se poser aux
personnes anciennement prises en charge à 100 p . 100 pour leurs
soins médicaux par la mesure qu'il a prise de ne plus rembourser
à 100 p . 100 les soins qui ne sont pas directement en rapport
avec le motif de l'exonération. Ces assurés sociaux vont se
trouver dans l'obligation d'adhérer à une mutuelle ou de sous-
crire à une assurance, le plus souvent pour la première fois . Or,
il est fréquent que les remboursements complémentaires versés
par les mutuelles ou les sociétés d'assurance ne le soient qu'après
un certain délai dit « période de stage » . Pendant cette période,
ces personnes se trouveront sans couverture complémentaire, ce
qui les exposera à une précarisation de leur situation eu égard
aux soins . Il lui demande quelles mesures il compte prendre, le
cas échéant, à ce sujet.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale, auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de IO p. 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités. Pour les malades atteints d'une affection longue et coû-
teuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du ticket
modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle affection
et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins manifes-
tement sans rapport avec elle . En revanche, la liste des affections
qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a été actua-
lisée et leur nombre porté de 25 à 30 . En outre, un arrêté du
30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 janvier 1987,
prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis conforme du
contrôle médical, pour le traitement des affections de longue
durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de leur faible
fréquence. Ces nouvelles dispositions se substituent avantageuse-
ment à la prise en charge antérieure au titre de la « 26 e maladie »
qui donnait lieu à des difficultés de gestion aussi bien qu'à des
abus et dont l'extinction a été acceptée par le conseil d'adminis-
tration de la caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés . Enfin, les systèmes de protection sociale complé-
mentaire reposent par nature sur des relations contractuelles de
droit privé . Les mutuelles et les compagnies d'assurance sont
donc à même de fixer librement dans leurs statuts et dans leurs
contrats les conditions juridiques et financières pour bénéficier
de leurs prestations .
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Assurance maladie maternité : généralités (équilibre financier)

20348 . - 16 mars 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les très vives réactions que suscitent les récentes mesures prises
par le Gouvernement concernant la gestion de la sécurité sociale.
En effet, l'augmentation du forfait hospitalier, l'obligation d'af-
franchir le courrier adressé aux caisses, le refus de prendre en
charge à 100 p . 100 les maladies intercurrentes portent un préju-
dice sérieux aux assurés sociaux et provoquent un transfert de
charges difficiles à supporter pour les plus défavorisés . Ainsi, la
réduction des taux de remboursement pour les médicaments à
vignette bleue atteint particulièrement les personnes âgées, qui
n'ont pas de mutuelle, et dont la prise en charge par une assu-
rance complémentaire se révèle difficile . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre pour permettre aux assurés sociaux les plus démunis de
conserver le droit à la santé.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. fi faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auraient aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités. Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé . Pour les malades atteints d'une affection
longue et coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération
du ticket modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle
affection et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins
manifestement sans rapport avec elle . En revanche, la liste des
affections qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p. 100 a
été actualisée et leur nombre porté de vingt-cinq à trente . En
outre, un arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel
du 22 janvier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur,
sur avis conforme du contrôle médical, pour le traitement des
affections de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en
raison de leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions se
substituent avantageusement à la prise en charge antérieure au
titre de la « vingt-sixième maladie » qui donnait lieu à des diffi-
cultés de gestion aussi bien qu'à des abus et dont l'extinction a
été acceptée par le conseil d'administration de la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés . D'autre part, la
participation des assurés a été généralisée pour les médicaments à
vignette bleue qui ne sont pas habituellement destinés au traite-
ment des maladies graves . Cette règle générale souffre des excep-
tions car certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent
intervenir dans le traitement de maladies graves et certaines per-
sonnes dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient
des difficultés pour supporter ces dépenses . C'est pourquoi il a
été institué, par arrêté du 31 décembre 1986, en même temps que
la limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une dix-neuvième prestation supplémen-
taire destinée aux assurés atteints d'une affection longue et coû-
teuse permettant la prise en charge automatique du ticket
modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette affec-
tion sur avis du conseil médical, dès lors que les ressources du
bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond
étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par personne à
charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux
médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de sau-
vegarde. Par ailleurs, pour tenir compte de l'avis exprimé par les
partenaires sociaux représentés au sein du conseil d'administra-
tion de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés, l'augmentation du forfait hospitalier a été limitée à
2 francs, le forfait ayant été porté de 23 à 25 francs à compter du
1 t janvier 1987 . Cette revalorisation modique est sensiblement
inférieure à celle qui aurait résulté de la règle d'indexation sur
l'évolution des dépenses hospitalières prévues aux articles
R . 174-2 et R . 174-3 du même code . Ainsi revalorisé, le forfait ne
couvre qu'une fraction assez réduite des frais d'hébergement des
malades dans les établissements hospitaliers . Enfin, les systèmes
de protection sociale complémentaire reposent par nature sur des
relations contractuelles de droit privé . Les mutuelles sont donc à
même de fixer librement dans leurs statuts et dans le respect des
dispositions du code de la mutualité, les conditions d'adhésion et
de cotisations pour bénéficier de leurs prestations .

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

20587 . - 16 mars 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales at de l 'emploi sur
les modalités d'octroi de l'allocation de parent isolé . Ainsi, un
contrôleur de l'U .R.S .S .A .F . a refusé cet octroi à une jeune mère
de vingt-deux ans qui a eu la noblesse d'assumer sa maternité
acquise après un viol, sous prétexte qu'elle travaille comme
employée de maison et que les locaux qu'elle occupe (salle d'eau
et chambre indépendante) n'ont ni sortie privée ri cuisine. Elle
obtiendra l'allocation jeune enfant . L'allocation enfant-orphelin
risque de lui ètre refusée. Le système français encourage ainsi
l'assistanat et décourage la volonté de s'assumer de cette jeune
fille . II lui demande ce qu'il compte faire pour que cet esprit
change en général et éventuellement dans ce cas particulier . Si le
fonctionnaire en question a raison ou non d'appliquer la lettre et
non l'esprit de la loi.

Réponse. - L'allocation de parent isolé est une prestation fami-
liale à vocation spéciale . Elle a pour but d'apporter une aide
temporaire à des personnes en situation de grande détresse qui se
trouvent confrontées à l'isolement, en leur assurant un revenu
familial jusqu'à ce que leur plus jeune enfant atteigne l'âge de
trois ans ou un an après leur séparation . Cette prestation est sou-
mise à condition de ressources, son objectif étant d'apporter une
aide aux personnes qui en ont le plus besoin . Le montant de
l'allocation de parent isolé est de la sorte égal, chaque mois, au
montant du revenu familial minimal fixé par décret diminué de
toutes les ressources réellement perçues par le parent isolé . Entre
dans le calcul des ressources tout ce que possède ou reçoit le
parent isolé avant abattement fiscal à l'exception de quelques
prestations à vocation spécifique (allocation pour jeune enfant
sans condition de ressources, allocation d'éducation spéciale . . .).
L'allocation de logement familiale est ainsi comprise dans les res-
sources du parent isolé . Par ailleurs, en application de l'article
L . 583-3 du code de la sécurité sociale, les organismes débiteurs
de prestations familiales vérifient les déclarations des allocataires.
Ces contrôles portent, dans le domaine de l'allocation de parent
isolé, notamment sur la condition d'isolement et sur les res-
sources des intéressés et peuvent éventuellement donner lieu à
une suspension des paiements, en cas d'anomalies constatées . De
même, dans le domaine de l'allocation de logement familiale, un
contrôle spécifique est effectué, qui porte sur les conditions de
salubrité et de peuplement relatives au logement occupé . En ce
qui concerne l'allocation de soutien familial, il est nécessaire de
préciser que cette prestation peut être attribuée notamment au
titre de tout enfant dont la filiation n'est pas légalement établie à
l'égard de l'un ou de l'autre de ses parents ou à l'égard de l'un et
de l'autre de ses parents (art. L . 523-1 du code de la sécurité
sociale) . Une mère vivant seule peut donc tout à fait bénéficier
de cette prestation pour ses enfants à charge.

Sécurité sociale (prestations en nature)

20858 . - 16 mars 1987. - M . Christian Laurissergues attire
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur la situation dans laquelle les bénéficiaires de l'allocation
adulte handicapé ou ceux du minimum vieillesse assorti du
Fonds national de solidarité se trouvent placés du fait de l'appli-
cation du plan de rationalisation de la sécurité sociale et notam-
ment les décrets relatifs aux frais d'hospitalisation et au non-
remboursement des médicaments de certains traitements dits « de
confort » . II ressort de ces textes que les revenus de ces handi-
capés et personnes âgées sont trop faibles pour acquitter les par-
ticipations qui leur sont demandées. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les plus défavorisés bénéfi-
cient des dérogations indispensables si on ne veut pas voir la
disparition à plus ou moins brève échéance, faute de soins, de
tous les handicapés, malades, invalides et personnes âgées.

Sécurité sociale (prestations en nature)

20878 . - 16 mars 1987 . - M . François Patriat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
l'application au niveau local de son plan d'économies de la sécu-
rité sociale . Chaque jour, dans les permanences parlementaires,
sont reçues des personnes en longue maladie, personnes âgées et
handicapées, qui ne comprennent pas les raisons de la suppres-
sion du remboursement à 100 p . 100 auxquelles elles avaient
droit, sans compter les nombreux courriers de désespoir adressés
aux parlementaires . Ces personnes, trop souvent les plus
démunies, sont dans l'incapacité de payer la part de rembourse-
ment qui leur est demandée et se voient contraintes d'interrompre
leur traitement. Il lui demande s'il envisage d'entendre la détresse
de ces assurés sociaux, les plus défavorisés, et de reporter sans
plus attendre l'application inapplicable de telles dispositions .



2878

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18 mai 1987

Sécurité sociale (politique et réglementation)

20752 . - 16 mars 1987 . - M. Robert Chapuis attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur les
difficultés que connaissent beaucoup de personnes à faible
revenu ou en invalidité, les personnes âgées titulaires du fonds de
solidarité et, de façon générale, les plus défavorisés depuis la res-
triction des droits des assurés sociaux, et la diminution du taux
de remboursement des médicaments . Beaucoup de personnes se
sentent ainsi totalement exclues de la solidarité nationale . Il
demande si le déficit de la sécurité sociale ne doit pas être
résorbé par d'autres mesures qui ne porteront pas atteinte aux
droits des assurés sociaux, et s'il ne convient pas de revenir à la
situation antérieure en matière de remboursement et de solidarité
nationale.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale, auquel les fiançais sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril ia survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 p . 100 à 74 p . 100 il est clair
que cette situation influe directement sur les circonstances qui
sont à l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur
apparente gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens dispo-
nibles sont illimités . Plutôt que de relever de nouveau le taux du
ticket modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa
vocation originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à
l'exonération ont été renforcés, de telle sorte que le corps
médical puisse attester son bien-fondé. D'autre part, la participa-
tion des assurés a été généralisée pour les médicaments à vignette
bleue qui ne sont pas habituellement destinés au traitement des
maladies graves . Cette règle générale souffre des exceptions, car
certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir
dans le traitement de maladies graves, et certaines personnes
dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient des dif-
ficultés pour supporter ces dépenses . C'est pourquoi il a été ins-
titué, par arrêté du 31 décembre 1986, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une 19 , prestation supplémentaire, des-
tinée aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse, per-
mettant la prise en charge automati q ue du ticket modérateur
pour les spécialités liées au traitement de cette affection sur avis
du conseil médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire
sont inférieures à 82 430 F par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde.

AGRICULTURE

Produits agricoles et alimentaires (mais)

5847 . - 21 juillet 1986 . - M . Vincent Ansquer appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le projet de la Com-
mission européenne de concéder aux Etats-Unis un contingent
d'importation de maïs exempt de droits de douane en compensa-
tion du soi-disant préjudice subi par les Etats-Unis du fait de
l'élargissement de la C.E.E. à l'Espagne et au Portugal . Ce projet
est scandaleux car il contredit la décision politique des ministres
des affaires étrangères de maintenir la plus grande fermeté dans
le conflit qui oppose actuellement les Etats-Unis et l'Europe à
propos de l'élargissement de la Communauté. Il remet en cause
toute possibilité de négociation globale agricole et industrielle,
tant en ce qui concerne les relations entre la Communauté élargie
et les Etats-Unis que pour les négociations commerciales multila-
térales qui s'ouvriront à l'automne à Genève . 11 dissocie les
demandes que la Communauté peut justifier pour compenser
dans le secteur agricole l'abaissement des droits de douane pour
le soja et le tourteau de soja importés par la péninsule ibérique.
Il porte un coup sévère au marché européen des céréales qui, en
moins d'un an, a déjà perdu de 20 à 30 francs par quintal et qui
sera soumis, à compter du l « juillet, à une taxe de coresponsabi-
lité de 3,80 francs par quintal en plus des taxes françaises exis-
tantes . Cette concession considérable offerte aux Etats-Unis
remettrait directement en cause l'économie de la céréaliculture et
indirectement de toute l'agriculture française . Il lui demande
quelle position il entend prendre à l'égard du projet en cause .

Produits agricoles et alimentaires (mais)

8108 . - 21 juillet 1986 . - M . Jean Gougy attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les conséquences catastro-
phiques pour les producteurs aquitains, et notamment ceux des
Pyrénées-Atlantiques, du récent accord euro-américain sur les
importations de céréales en Espagne . Outre le fait que cette déci-
sion crée un dangereux précédent en validant le principe d'un
accord de concession sur un secteur d'activité isolé de l'ensemble
du contentieux agricole et industriel, et en mettant entre paren-
thèses la règle de la préférence communautaire, alors que l'Es-
pagne fait partie intégrante de la C .E .E ., de très graves répercus-
sions risquent d'affecter l'économie régionale . D'une part, en
obtenant de la Communauté, jusqu'à la fin de l'année, le statu-
quo pour leurs exportations de maïs vers l'Espagne, les Etats-
Unis vont priver l'agriculture du Sud-Ouest, dont la production
de fruits et de légumes est gravement menacée par la concurrence
espagnole, de la seule compensation qu'elle pouvait espérer.
D'autre part, le marché européen du maïs, jusque-là déficitaire,
va se trouver excédentaire du fait des seules importations d'ori-
gine américaine, ce qui va vraisemblablement entrainer une accé-
lération de la baisse des prix . Les professionnels ont chiffré la
perte de recette pour les producteurs à 3,7 milliards de francs . En
ce domaine, il est aussi avancé que la balance de notre commerce
extérieur perdrait 2 milliards de francs, alors qu'en 1984 le maïs
français a rapporté plus de 7 milliards à l'exportation, soit autant
que la construction aéronautique civile . Il lui demande quelles
mesures sont envisagées pour éviter la déstabilisation du marché,
ou octroyer des contreparties aux producteurs.

Produits agricoles et alimentaires (mais)

6866. - 28 juillet 1986 . - M . Guy Drut attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le projet de la commission
européenne de concéder aux Etats-Unis un continent d'importa-
tion de maïs exempt de droits de douane, en compensation d'un
préjudice que subirait les Etats-Unis du fait de l'élargissement de
la Communauté économique européenne à l'Espagne et au Por-
tugal . Ceci porte un coup sévère au marché européen des
céréales qui, en moins d'un an, a déjà perdu de 20 francs à
30 francs par quintal et qui sera soumis, à compter du I « juillet
à une taxe de coresponsabilité de 3,80 francs par quintal en plus
des taxes françaises existantes. Cette concession considérable
offerte aux Etats-Unis remettrait directement en cause l'économie
de la céréaliculture et, indirectement, de toute l'agriculture fran-
çaise . Aussi, se faisant l'écho de nombreux céréaliculteurs, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de revenir sur ce projet.

Produits agricoles et alimentaires (mais)

8871 . - 28 juillet 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le projet de la commission
européenne de concéder aux Etats-Unis un contingent d'importa-
tion de maïs exempt de droits de douane, en compensation d'un
préjudice que subirait les Etats-Unis du fait de l'élargissement de
la Communauté économique européenne à l'Espagne et au Por-
tugal . Cela porte un coup sévère au marché européen des
céréales qui, en moins d'un an, a déjà perdu de 20 francs à
30 francs quintal .t qui sera soumis, à compter du t « juillet, à
une taxe de coresponsabilité de 3,80 francs par quintal en plus
des taxes françaises existantes. Cette concession considérable
offerte aux Etats-Unis remettrait directement en cause l'économie
de la céréaliculture et indirectement de toute l'agriculture fran-
çaise. Aussi, se faisant l'écho de nombreux céréaliers, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de revenir sur ce projet.

Produits agricoles et alimentaires (mais)

6734 . - 28 juillet 1986. - M. Alain Mayoud fait part à M . le
ministre de l'agriculture de la préoccupation et du mécontente-
ment des producteurs de céréales, suité à l'accord réalisé entre la
C .E .E. et les Etats-Unis sur le partage des marchés de céréales
ibériques . Selon les organisations professionnelles, cet accord
contribue à dissocier les demandes que la Communauté peut jus-
tifier pour compenser l'abaissement des droits de douane pour le
soja et le tourteau de soja importés par la péninsule Ibérique, et
porte un coup sévère au marché européen des céréales qui, en
moins d'un an, a déjà perdu de 20 à 30 F par quintal et qui sera
soumis, à compter du l er juillet, à une taxe de coresponsabilité
de 3,80 F par quintal . Par ailleurs, les producteurs de maïs éva-
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luent à 3,7 milliards de francs la perte de recettes pour les pro-
ducteurs français et à 2 milliards de francs pour le commerce
extérieur ; l'Europe risque alors de se trouver en situation de sur-
production de maïs, entraînant par là même une perte des prix
du marché estimée à 30 p. 100 . Il lui demande, en conséquence,
de préciser sa position devant les inquiétudes formulées par les
producteurs céréaliers français.

Produits agricoles et alimentaires (mais)

0284. - 8 septembre 1986 . - M . Gérard Kuster appelle i'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le plan de dévelop-
pement réalisé par les différents secteurs de production et de
négoce du maïs en France . Ce plan comporte notamment les
mesures suivantes : un contrôle douanier particulièrement sévère
sur les importations de maïs de l'Espagne destiné à connaître
avec certitude leur provenance pour éviter que les origines U.S.
soient débaptisées ; l'ouverture permanente des exportations de
maïs de production européenne à destination des pays tiers pour
dégager la communauté de quantités équivalentes à celles qui y
entreront en application de l'accord avec les Etats-Unis ; des
ajustements de prix sur les stoks de maïs non commercialisés en
fin de campagne pour éviter l'effondrement des cours et faire
échec à la spéculation ; la suppression de la taxe de coresponsa-
bilité pour bien affirmer le caractère déficitaire de la production
communautaire de maïs ; la suppression définitive des montants
compensatoires monétaires qui pénalisent gravement les ventes de
maïs français dans les pays du marché commun ; le refus catégo-
rique de toute prorogation de l'accord C .E .E .-Etats-Unis et l'ou-
verture immédiate de négociations commerciales globales
(G .A .T.T.) avec les pays concernés par l'élargissement de la com-
munauté à l'Espagne et au Portugal . Il lui demande donc quelle
suite il compte donner aux propositions de cette profession.

Produits agricoles et alimentaires (mais)

8516. - 15 septembre 1986. - M . George n Chometon attire
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur les problèmes
rencontrés par les producteurs de maïs français, notamment face
à la concurrence du maïs américain et face au problème d'ajuste-
ment de prix des stocks de maïs non commercialisés en fin de
campagne . Il lui demande s'il peut lui indiquer sa position,
notamment à cet égard et sur la possibilité éventuelle de la sup-
pression, d'une part, de la taxe de coresponsabilité pour bien
affirmer le caractère déficitaire de la production communautaire
de maïs, d'autre part, la suppression définitive des montants
compensatoires monétaires qui pénalisent gravement les ventes de
maïs français dans les pays du marché commun . Enfin, il lui
demande s'il peut lui préciser sa position sur la prorogation de
l'accord C .E .E.-Etats-Unis et sur l'ouverture de négociations com-
merciales globales au sein du G .A .T.T.

Produits agricoles et alimentaires (mais)

9402 . - 6 octobre 1986 . - M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si les
propositions qui figurent dans le plan de sauvegarde du marché
du maïs récemment élaboré par les différentes organisations de
production de cette céréale lui paraissent susceptibles d'être
retenues par le Gouvernement, notamment : un contrôle douanier
particulièrement sévère sur les importations de maïs de l'Espagne
destiné à connaître avec certitude leur provenance pour éviter
que les origines U .S . soient débaptisées ; l'ouverture permanente
des exportations de maïs de production européenne à destination
des pays tiers pour dégager la Communauté de quantités équiva-
lentes à celles qui y entreront en application de l'accord avec les
Etats-Unis ; des ajustements de prix sur les stocks de maïs non
commercialisés en fin de campagne pour éviter l'effondrement
des cours et faire échec à la spéculation ; la suppression de la
taxe de coresponsabilité pour bien affirmer le caractère déficitaire
de la production communautaire de maïs ; la suppression défini-
tive des montants compensatoires monétaires qui pénalisent gra-
vement les ventes de maïs français dans les pays du marché .
commun ; la non-prorogation de l'accord C .E .E. - Etats-Unis et
l'ouverture de négociations commerciales globales (G.A .T .T.) avec
les pays concernés par l'élargissement de la Communauté à l'Es-
pagne et au Portugal .

Communautés européennes (commerce extracommunautaire)

16297 . - 22 décembre 1986. - M . Jean-Claude Lamant appelle
l' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés
que vont rencontrer les producteurs de maïs face au risque de
voir le marché espagnol du maïs livré aux seules importations
américaines . Il lui demande en conséquence d'intervenir pour
éviter que, dans la Communauté économique européenne, cet état
de fait conduise à un effondrement des cours intérieurs et à un
accès permanent, sur le marché européen, du maïs en dehors des
règles normales de la préférence communautaire.

Politiques communautaires (commerce extracommunautaire)

22832. - 13 avril 1987. - M. Jean-Claude Lamant s ' étonne
auprès de M. le ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n° 15297 parue au Journal officie4
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
22 décembre 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'accord intervenu le 30 janvier dernier entre la
Communauté européenne et les Etats-Unis sur les importations
de maïs et de sorgho originaires des pays tiers met fin à plus de
six mois de négociations pendant lesquels ont été examinées les
implications de l'élargissement de la Communauté sur l'évolution
des échanges entre les Etats-Unis et les pays de la péninsule Ibé-
rique. Il a été accepté par le conseil des ministres 4e la Commu-
nauté, et donc par la France, dans la mesure où il proposait un
compromis acceptable entre les intérêts des uns et des autres et
nous épargnait une guerre commerciale dans laquelle les produits
agricoles français - cognac, vins blancs et fromages - auraient été
les premiers touchés . Il faut rappeler que, selon les règles du
G.A .T.T., tout élargissement de la C .E .E . donne lieu à de telles
négociations, et les organisations professionnelles agricoles fran-
çaises avaient appelé l'attention des responsables politiques de
l'époque sur la nécessité de négocier avec les Etats-Unis : il sem-
blait en effet que la question des contreparties à l'élargissement
aurait pu être réglée à l'avantage de la Communauté plus aisé-
ment avant l'adhésion qu'après l'acceptation . Cet avertissement
n'avait malheureusement pas été entendu et les Etats-Unis ont
tenté de forcer la main de la C .E .E . en menaçant de sanctionner
ses exportations sur le marché américain . En juin 1986, comme
en janvier 1987, le Gouvernement français a oeuvré avec succès
pour que la Communauté adopte à son tour un dispositif tel que
les Etats-Unis préfèrent la poursuite des négociations à l'ouver-
ture d'une guerre commerciale . Du l er juillet au
31 décembre 1986, un accord intérimaire a été mis en oeuvre
tandis que les discussions se poursuivaient au G .A.T.T. : dans ce
cadre, 1 042 000 tonnes de marchandises - essentiellement du
maïs - ont été importées des pays tiers, ces entrées venant en fait
s'imputer sur les importations normales de la C .E.E. Les consé-
quences éventuelles de cet accord provisoire sur le marché du
maïs ont été prises en compte : l'exportation de 240 000 tonnes
de maïs d'intervention sur pays tiers et l'octroi d'une subvention
à l'exportation de maïs français sur l'Espagne à hauteur de prés
d'un demi-million de tonnes ont permis au marché français de se
maintenir à un niveau de prix supérieur à celui de la campagne
1985-1986 jusqu'en janvier 1987 . Cette chronologie des faits étant
rappelée, la nature exacte' de l'accord intervenu le 30 jan-
vier 1987, ses conséquences prévisibles sur nos courants
d'échanges et les mesures prévues pour éviter une perturbation
du marché du maïs vont être précisées. L'accord du 30 janvier
prévoit en premier lieu que les deux parties n'augmenteront pas
leurs droits de douanes . Ainsi, les exportations de cognac, de
vins et de produits laitiers ne sont pas affectées . L'accord dispose
en second lieu que les pays tiers seront autorisés à exporter vers
l'Espagne, chaque année jusqu'en 1990, 2 millions de tonnes de
maïs et 300 000 tonnes de sorgho à prélèvement réduit . Les
importations espagnoles de « corn gluten feed », de drèches de
brasserie et de pulpes d'agrumes s'imputeront sur ce total de
2,3 millions de tonnes . L'accord précise enfin que la Commu-
nauté s'abstiendra de faire valoir ses droits à exporter des
céréales sur le Portugal pendant toute la durée de l'accord . La
perte de certaines perspectives au détriment de l'expansion sou-
haitable des débouchés a justifié l'engagement de la Commission
devant le conseil des ministres de la Communauté de prévenir les
répercussions négatives de l'accord sur les producteurs de maïs et
de céréales fourragères de la Communauté . D'ores et déjà, la
Commission a décidé d'exporter 500 000 tonnes de maïs français
sur pays tiers . La France a demandé, et obtenu, que cette mesure,
initialement réservée aux marchés du sud de la Loire, soit
étendue à toute la France, en attendant qu'une adjudication per-
manente intéressant la Communauté dans son ensemble soit mise
en place. Enfin, sur la demande de la France, la Commission a
décidé une mesure spéciale d'intervention sur le maïs en juin
dans la limite de 700 000 tonnes. Dans l'actuelle négociation sur
les prix agricoles, il sera demandé au conseil des ministres de la
Communa ;té de confirmer les garanties que l'organisation com-
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mune de marché procure aux producteurs de maïs . Le maintien
de l'intervention, dont la Commission propose de réduire la
durée à quatre mois, et la préservation du système des majora-
tions mensuelles, dont la Commission suggère de réduire le
nombre, seront en effet les meilleures protections contre les per-
turbations éventuelles provoquées par l'accord du 30 janvier . Ces
informations témoignent du souci constant du Gouvernement,
tout au long de ces derniers mois, de préserver les intérêts de
toutes les productions.

Agriculture (exploitants agricoles)

6606. - 28 juillet 1986 . - M . Henri Louet appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le cas de certains agricul-
teurs qui, compte tenu de leurs faibles revenus, se trouvent
contraints d'exercer, parallèlement à la gestion de leur exploita-
tion agricole, une activité salariée . En effet, ces derniers ne peu-
vent, en conséquence, plus prétendre aux avantages des exploi-
tants à titre principal, soit : les indemnités calamités et emprunts
bonifiés, alors que, par ailleurs, les charges - assurances vieillesse
et maladie - restent identiques à celles des autres agriculteurs. Il
lui demande donc si des mesures plus équitables pourraient être
prises à l'égard de ces dits agriculteurs.

Réponse. - Les textes réglementaires relatifs aux prêts bonifiés
du Crédit agricole prévoient que l'attribution de ces prêts est
subordonnée à l'exercice de l'activité agricole à titre principal . Il
est en effet logique de réserver en priorité l'aide de l'Etat aux
agriculteurs à plein temps, les pluriactifs disposant de revenus
extra-agricoles leur permettant de mieux faire face aux besoins
financiers de leur exploitation . Toutefois, en zone de montagne
ou en zone défavorisée, des adaptations existent afin de tenir
compte de la réalité des situations . Ainsi, dans ces zones, les
exploitants agricoles à titre secondaire peuvent avoir accès aux
prêts aux productions végétales spéciales (P.P.V.S.) et, dans cer-
taines conditions, aux prêts calamités agricoles bonifiés . Les . plu-
riactifs en zone de montagne peuvent également bénéficier des
prêts spéciaux d'élevage (P.S.E.) sous réserve que l'exploitation
ait une taille suffisante - au moins égale à un demi-S .M .I. - et
que les revenus non agricoles du foyer fiscal n'excèdent pas deux
S.M .I .C . De même, les prêts fonciers bonifiés peuvent être
accordés en zone de montagne aux agriculteurs qui cessent d'être
considérés comme exploitants agricoles à titre principal . En ce
qui concerne la procédure d'indemnisation des victimes de cala-
mités agricoles, toute personne participant au financement du
Fonds national de garantie des calamités agricoles en acquittant
la contribution additionnelle aux primes d'assurances agricoles
peut prétendre au bénéfice d'une indemnisation par ledit Fonds.

Agriculture
(zones de montagne et de piémont)

6835. - 4 août 1986 . - M . Rend Souchon rappelle à M . le
Premier ministre les termes des articles 33 et 34 de la loi
ne 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la
protection de la montagne, qui régissent l'attribution de labels,
certifications de qualité ou de provenance, aux produits de mon-
tagne. Il lui fait observer que les retards de publication des
décrets d'application de ces textes constituent une entrave à la
bonne commercialisation des produits concernés . Il lui demande
en conséquence dans quels délais il compte procéder à la mise
au point et à la publication de ces textes . . - Question transmise à
M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - La loi ne 85-30 du 9 janvier 1985 relative au déve-
loppement et à la protection de la montagne prévoit dans ses
articles 33 et 34 une protection de l'appellation « montagne », de
la « provenance montagne » et des références géographiques
propres aux zones de montagne telles qu'elles sont définies par la
loi . L'utilisation de ces termes valorisants est désormais subor-
donnée au respect de certaines conditions, fixées par décret en
Conseil d'Etat, et tenant notamment au lieu de production, à
l'origine des matières premières et aux techniques spécifiques de
fabrication . L'élaboration des deux projets de décret s'est heurtée
à de nombreuses difficultés, même si le projet concernant l'appel-
lation « montagne », c'est-à-dire reposant sur des produits bénéfi-
ciant déjà d'une certification de qualité, s'est révélé moins diffi-
cile. Les zones géographiques donnant droit à l'utilisation du mot
« montagne » ou d'une référence géographique spécifique à cette
zone, ont d'abord été limitées, à la demande des organisations
socioprofessionnelles agricoles et des consommateurs, aux zones

de montagne telles que définies par les articles 3 et 4 de la loi,
c'est-à-dire à l'exclusion des zones contiguës . Il est apparu,
d'autre part, difficile d'imposer que le lieu de production et
d'élaboration du produit, de même que l'origine de la matière
première, soient totalement situés en zone de montagne . Des
dérogations ont donc été prévues . Dans le cas de l'appellation
« montagne », elles seront accordées par les organismes compé-
tents en matière d'appellation d'origine ou par la commission
nationale des labels . Pour l'indication « provenance montagne »,
cette préoccupation conduit à proposer la création d'une commis-
sion régionale des produits alimentaires de qualité, chargée,
d'une part, d'accorder ces dérogations et de définir les techniques
spécifiques d'élaboration des produits de montagne, d'autre part,
de proposer l'autorisation ou son retrait . Les organisations socio-
professionnelles et les consommateurs ont, en effet, souhaité que
l'indication « provenance montagne » ne puisse être utilisée sans
autorisation préalable et donc qu'elle soit retirée en cas de non-
respect des conditions d'éligibilité . Enfin, le projet de décret
d'application de l'article 34 prévoit que les commissions régio-
nales des produits alimentaires de qualité auront désormais une
double compétence, pour l'indication « provenance montagne »
et pour les labels régionaux, Elles se substitueront ainsi aux com-
missions techniques régionales des labels agricoles . Les deux
projets de décret sont maintenant arrêtés, après concertation avec
les organisations socioprofessionnelles et les organismes représen-
tatifs en matière de certifications de qualité . Ils vont être transmis
pour avis aux départements ministériels intéressés, puis au
Conseil d'Etat. Ils devraient étre adoptés et publiés à la rentrée
d'automne .

Bois et forêts (incendies : Alpes-,lfaririmes)

8261 . - I" septembre 1986 . - Après avoir pris acte des engage-
ments rendus publics à Nice par le Premier ministre à la suite
des incendies dramatiquement destructeurs pour les trois départe-
ments méditerranéens, M . Jean-Hugues Colonne a accueilli
avec intérêt les mesures annoncées, et notamment la création
d'un conservatoire méditerranéen de la forêt . Ce conservatoire
serait destiné à intégrer au domaine public existant des terrains
dont le débroussaillement ne pourrait être assuré par les proprié-
taires . Ces dispositions intéresseraient la forêt privée qui occupe
essentiellement la partie sud du département. Elle couvre une
superficie de 100 000 hectares, elle n'est pas soumise au code
forestier et n'est donc pas entretenue par l'Office national des
forêts. C'est précisément dans ces secteurs que se produisent tra-
ditionnellement les incendies (exemple : Eze et Le Tanneron).
Compte tenu de son étendue et de sa situation voisine de la côte
et de l'urbanisation, l'acquisition - fût-elle partielle - de ces terri-
toires suppose des investissements financiers particulièrement
importants . Il demande donc à M . le Premier ministre quel
volume de crédit il entend y consacrer dès la préparation du
budget pour 1987. D'autre part, l'octroi urgent d'une aide subs-
tantielle de l'Etat s'avère indispensable pour les communes dont
les habitations sont exposées aux glissements de terrain et aux
chutes de rochers par suite de la rupture par les incendies d'un
équilibre naturellement établi entre les éléments géologiques et
les éléments botaniques désormais détruits (exemple : La
Roquette-sur-Var) . De plus, une panoplie de matériel léger
devrait être rapidement mise à la disposition des communes éloi-
gnées des centres de protection civile (exemple : Coaraze), afin
que la population et les élus locaux soient en mesure d'opposer
un front immédiat en cas de début d'incendie et avant l'arrivée
des premiers renforts . En conséquence, il lui demande quelles
décisions financières il compte pouvoir prendre dans l'immédiat
pour contribuer à prévenir de nouvelles catastrophes . Il se
permet enfin de lui demander s'il ne pense pas opportun de
recommander une vigilance administrative pour tout examen des
demandes de modification du plan d'occupation des sols ou de
permis de construire d'ensembles immobiliers dans des secteurs
ravagés par le feu . - Question transmise à M . le ministre de l'agri-
culture.

Bois et forêts (incendies : Alpes-Maritimes)

8268. - l « septembre 1986 . - Après avoir pris acte des engage-
ments rendus publics à Nice par le Premier ministre à la suite
des incendies dramatiquement destructeurs pour les trois départe-
ments méditerranéens, M . Henri Fisibin a accueilli avec intérêt
les mesures annoncées, et notamment la création d'un conserva-
toire méditerranéen de la forêt . Le conserva'oire serait destiné à
intégrer au domaine public existant des terrains dont le débrous-
saillement ne pourrait être assuré par les propriétaires . Ces dispo-
sitions intéresseraient la forêt privée qui occupe essentiellement
la partie sud du département . Elle couvre une superficie de
100 000 hectares, elle n ' est pas soumise au code forestier et n'est
donc pas entretenue par l'Office national des forêts . C'est préci-



sément dans ces se-tours que se produisent traditionnellement les
incendies (exemple : Eze et Le Tanneron) . Compte tenu de son
étendue et de sa situation voisine de la côte et de l'urbanisation,
l'acquisition - fût-elle partielle - de ces territoires suppose des
investissements financiers particulièrement importants . Il
demande donc à M . I . Premier ministre quel volume de crédit
il entend y consacrer dès la préparation du budget pour 1987.
D'autre part, l'octroi urgent d'une aide substantielle de l'Etat
s'avère indispensable pour les communes dont les habitations
sont exposées aux glissements de terrain et aux chutes de rochers
par suite de la rupture par les incendies d'un équilibre naturelle-
ment établi entre les éléments géologiques et les éléments bota-
niques désormais détruits (exemple : La Roquette-sur-Var). De
plus, une panoplie de matériel léger devrait être rapidement mise
à la disposition des communes éloignées des centres de protec-
tion civile (exemple : Coaraze), afin que la population et les élus
locaux soient en mesure d'opposer un front immédiat en cas de
début d'incendie et avant l'arrivée des premiers renforts . En
conséquence, il lui demande quelles décisions financières il
compte pouvoir prendre dans l'immédiat pour contribuer à pré-
venir de nouvelles catastrophes . II se permet enfin de lui
demander s'il ne pense pas opportun de recommander une vigi-
lance administrative pour tout examen des demandes de modifi-
cation du plan d'occupation des sols ou de permis de construire
d'ensembles immobiliers dans des secteurs ravagés par le
feu . - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - Le Gouvernement vient d'arrêter son plan de pré-
vention et de lutte contre les incendies de forêt ainsi que les
compétences et tes moyens financiers qu'il entend mobiliser dans
le cadre du dispositif dit du conservatoire de la forêt méditerra-
néenne. Afin de laisser la place la plus large possible ex initia-
tives locales, ce dispositif comporte la création d'un conseil à
rôle consultatif, le « conseil d'orientation de la forêt n .'iditerra-
néenne » qui sera composé de représentants des propriétaires
forestiers, d'élus locaux et régionaux, d'agriculteurs et d'usagers
de la forêt méditerranéenne ainsi que de représentants de l'Etat.
Par ailleurs, a été créé un chapitre budgétaire de répartition,
placé auprès du ministère de l'agriculture, et doté en 1987 d'en-
viron 100 millions de francs de ressources supplémentaires.
Celles-ci sont constituées p ar l'instauration d'une taxe spéciale
sur la vente des briquets et des boites d'allumettes et par une
augmentation de la taxe sur les tabacs. Son champ d'application
couvrira les départements des trois régions méditerranéennes
ainsi que le département de l'Ardèche et de la Drôme, dont cer-
taines forêts ont des caractéristiques méditerranéennes affirmées.
Le département apparaissant comme le niveau géographique le
plus approprié pour définir une politique de prévention adaptée
aux caractéristiques locales, c'est à ce niveau que celle-ci s'élabo-
rera. Dans le cadre des orientations proposées par le conseil,
l'Etat offrira à chaque département, éventuellement associé à la
région, d'arrêter des actions de prévention coordonnées . Des
accords fixeront les parts respectives des dépenses de prévention
locale que l'Etat et le département s'engageront à prendre en
charge, ainsi que le régime général des aides proposées par eux
aux acteurs locaux (communes, propriétaires) . Ces accords pour-
ront en outre comporter des mesures relatives à des expériences
de revitalisation de l'espace forestier méditerranéen (développe-
ment d'activités agricoles, sylvestres et pastorales) ainsi que des
opérations pilotes de sensibilisation telles que celles de la Tous-
saint 1986. L'Etat ne sera donc qu'exceptionnellement maître
d'ouvrage (étude et recherches, opérations d'information et de
formation) . La mise en place de ce dispositif s'accompagne
enfin : de dispositions législatives (sanctions contre les incen-
diaires, exécution d'office et pénalités en cas de débroussaille-
ment obligatoire non réalisé) ; d'instructions aux préfets en vue
d'assurer une meilleure maîtrise de l'urbanisation en zone médi-
terranéenne ainsi qu'un développement des règlements techniques
de construction et d'aménagement ; d'actions de sensibilisation
de la part des compagnies d'assurance sur l'importance du
débroussaillement . En ce qui concerne les demandes éventuelles
de modifications de plans d'occupation des sols ou de permis de
construire dans les secteurs ravagés par le feu, il est rappelé que
l'incendie de forêt ne met pas fin à la destination forestière des
terrains et que, dès lors, ceux-ci restent soumis aux dispositions
législatives et réglementaires qui permettent à l'Etat d'en
contrôler les modifications, et notamment à la réglementation des
défrichements .

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisirs : Bretagne)

8780 . - 22 septembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation du « tou-
risme vert », activité qui peut apporter un complément de
revenus dans des régions agricoles défavorisées telles que la Bre-

tagne centrale . Il lui demande de bien vouloir faire le point sur
la mise en ouvre des propositions pour le tourisme en espace
rural contenues dans le rapport rédigé en 1985 à la demande de
son prédécesseur par MM. Grolleau et Ramus.

Réponse . - Une série de propositions a été formulée dans le
rapport de MM. Grolleau et Ramus sur les problèmes fiscaux,
sociaux et économiques du :ourisme à la ferme . Le Gouverne-
ment a pris des mesures importantes dans le domaine fiscal,
social et financier. Au plan fiscal, si le chiffre d'affaires de ses
activités touristiques est inférieur à 80 000 francs et s 'il exploite
au moins la moitié d'une surface minimum d'installation (S.M.I .),
l'agriculteur soumis au régime du forfait agricole peut déclarer,
pour ces activités, un revenu évalué forfaitairement à 50 p. 100
de son chiffre d'affaires . L'agriculteur soumis de droit, ou sur
option, à un régime de bénéfice réel agricole peut inclure dans sa
comptabilité agricole les flux relatifs aux activités d'agritourisme
si son chiffre d'affaires n'atteint pas 80 000 francs ou 10 p . 100
du montant total de ses recettes . Cette somme est portée à
150 000 francs dans les régions de montagne et les zones défavo-
risées . Au plan de l'affiliation aux régimes de protection sociale,
l'agriculteur pratiquant des activités de tourisme à la ferme peut
n'être affilié pour l'ensemble de ses activités qu'au régime des
non-salariés agricoles, si l'activité touristique garde un caractère
accessoire et si le revenu procuré par celle-ci n'excède pas
35 p. 100 des cotisations de la sécurité sociale . Sur le plan finan-
cier, les prêts spéciaux de modernisation du Crédit agricole
mutuel accordés aux agriculteurs dans le cadre des plans d'amé-
lioration matérielle (P .A .M .) peuvent désormais s'appliquer aussi
aux investissements touristiques réalisés par ces agriculteurs, cela
dans la limite d'un montant maximum d'investissements de
280 000 francs. Cette mesure, inscrite dans le règlement C .E.E . du
12 mars 1985 sur l'amélioration de l'efficacité des structures de
l'agriculture, est, conformément à ce règlement, d'application
limitée aux zones de montagne et aux zones défavorisées . Une
circulaire du 10 mars 1986 du ministère de l'agriculture précise
les investissements touristiques susceptibles d'être pris en compte
dans le cadre des plans d'amélioration matérielle.

Agriculture (aides et prêts)

8782 . - 22 septembre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le tourisme à la
ferme. Les activités de « tourisme à la ferme » (gîtes ruraux,
fermes-auberges, tables d'hôtes, relais équestres, camping à la
ferme, etc .) peuvent représenter une possibilité de diversification
et de complément de revenu pour les agriculteurs . Désormais, en
application d'un règlement de la Communauté européenne, un
certain nombre d'investissements touristiques réalisés dans le
cadre des plans d'amélioration matérielle des exploitations
(P .A.M .E.) sont susceptibles d'être pris en compte dans les zones
de montagne et défavorisées, dans une limite de 280 000 francs
par exploitation. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui préciser quels sont les investissements touristiques susceptibles
d'être pris en compte dans le cadre des P .A .M .E.

Réponse. - Les activités de tourisme ou d'accueil à la ferme se
situent dans le prolongement de l'exploitation agricole et permet-
tent de procurer un revenu complémentaire à un nombre de plus
en plus important d'agriculteurs . Le Gouvernement a pris des
mesures importantes dans les domaines fiscal, social et financier.
Sur le pian fiscal, si le chiffre d'affaires de ses activités touris-
tiques est inférieur à 80 000 francs et s'il exploite au moins la
moitié d'une surface minimum d'installation (S.M.I.), l'agriculteur
soumis au régime du forfait agricole peut déclarer, pour ces acti-
vités, un revenu évalué forfaitairement à 50 p. 100 de son chiffre
d'affaires . L'agriculteur soumis de droit, ou sur option, à un
régime de bénéfice réel agricole peut inclure dans sa comptabilité
agricole les flux relatifs aux activités complémentaires si son
chiffre d'affaires n'atteint pas 80 000 francs ou 10 p . 100 du mon-
tant total de ses recettes. Cette somme est portée à 150000 francs
dans les régions de montagne et les zones défavorisées . Sur le
plan de l'affiliation aux régimes de protection sociale, l'agricul-
teur pratiquant des activités de tourisme à la ferme peut n'être
affilié pour l'ensemble de ses activités qu'au régime des non-
salariés agricoles si l'activité touristique garde un caractère acces-
soire et sr le revenu procuré par celle-ci n'excède pas 35 p . 100
des cotisations de la sécurité sociale . Sur le plan financier, les
prêts spéciaux de modernisation du Crédit agricole mutuel
accordés aux agriculteurs dans le cadre des plans d'amélioration
matérielle (P.A.M .) peuvent désormais s'appliquer aussi aux
investissements touristiques réalisés par ces agriculteurs, cela
dans la limite d'un montant maximal d'investissements de
280 000 francs. Cette mesure, inscrite dans le règlement C .E .E . du
12 mars 1985 sur l'amélioration de l'efficacité des structures de
l'agriculture, est, conformément à ce règlement, d'application
limitée aux zones de montagne et aux zones défavorisées. Une
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circulaire du 10 mars 1986 du ministère de l'agriculture précise
les investissements touristiques susceptibles d'être pris en compte
dans le cadre des plans d'amélioration matérielle : gîtes ruraux,
gîtes d'enfants, chambres d'hôtes, campings à la ferme, aires
naturelles de camping, fermes de séjour, fermes-auberges, tables
d'hôtes, relais équestres, relais à la ferme, plans d'eau pour la
pêche et les loisirs, manèges, promenades équestres.

Fruits et légumes (emploi et activité : Ardèche)

8867 . - 22 septembre 1986. - M. Régis Parbat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les nombreux
emplois que procurent les coopératives fruitières du Haut-
Vivarais dans le domaine de la cueillette des fruits . Il lui indique
à ce propos que les 500 tonnes de framboises récoltées sur l'aire
de Vivermont représentent 160 000 heures de travail, soit quatre-
vingts emplois permanents sur une année . Dans les zones de
montagne, la collecte d'environ 200 tonnes de fraises et de
400 tonnes de myrtilles procure également une activité dont béné-
ficient un nombre appréciable de salariés. Toutefois, la dispersion
de cette production, comme la configuration des routes de mon-
tagne, grèvent de façon importante les prix des produits récoltés.
Il est pourtant patent que si les récoltes en cause sont convena-
blement rémunérées, elles contribueront à maintenir une popula-
tion agricole et favoriseront le maintien de la forêt (myrtilles) et
la protection contre les incendies . Il lui demande si, pour aider
les activités considérées, il ne lui parait pas possible et souhai-
table d'envisager une prime de ramassage dans des conditions
analogues à celles appliquées à la collecte du lait en zone de
montagne .

Fruits (emploi et activité : Ardèche)

18836 . - 2 mars 1987 . - M . Régis Parbat s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question ne 8957 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 22 septembre 1986,
relative aux récoltes fruitières en zone de montagne . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Au niveau national, l'Office national interprofes-
sionnel des fruits, des légumes et de l'horticulture «Oniflhor» ne
finance aucune action du type « prime au ramassage des fruits et
légumes » . L'office ne dispose d'ailleurs pas des crédits néces-
saires . En outre, non prévu explicitement par le règlement
1035-72 portant organisation commune du marché des fruits et
légumes, un tel financement risquerait d'être incompatible avec
les règles communautaires.

Mutualit,e sociale agricole
(assurance maladie maternité invai :dité)

10746. - 20 octobre 1986 . - M . André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation de milliers
d'exploitants agricoles qui ne sont plus en mesure de payer leurs
cotisations sociales et perdent ainsi leurs droits aux diverses pres-
tations (maladie, allocations familiales ...). Ces exploitants sont
victimes de la baisse de leur revenu engendrée par la politique
agricole française et communautaire menée depuis des années . Ils
sont aujourd'hui plus de 12 000 et l'aggravation de la situation
chez les éleveurs (bovins, lait et viande, ovins), les céréaliers et
tous les agriculteurs de la moitié sud de la France, où, pour la
deuxième année consécutive, a sévi la sécheresse et pour laquelle
aucune indemnisation réelle n'a été faite, ne pourra qu'entraîner
un accroissement de ce nombre.- Ces milliers de familles sont
aujourd'hui dans une situation dramatique, ne pouvant même
plus satisfaire leurs besoins de santé, il y a urgence à leur venir
en aide. I1 appartient à l'Etat, responsable de la politique agri-
cole, de le faire . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
nationales il compte prendre pour que les caisses de mutualité
sociale agricole puisse de nouveau assurer les couvertures
sociales auxquelles ces familles ont le droit légitime de prétendre.

Réponse. - La situation des agriculteurs qui ne peuvent
assurer le paiement de leurs cotisations et sont, de ce fait, privés
de couverture sociale retient depuis quelques mois déjà toute l 'at-
tention du ministre de l'agriculture . Dans le cadre de la confé-
rence agricole annuelle, il a été décidé de dégager une enveloppe
de cinquante millions de francs pour aider les agriculteurs qui se
trouvent dans cette situation à la suite de difficultés de leur
exploitation à s'acquitter de leur dette sociale et les rétablir ainsi
dans leurs droits à prestations . Le dispositif mis en place permet

l'octroi de prêts d'honneur sans intérêt, remboursables sur cinq
ans maximum, accordés aux agriculteurs ayant présenté une
demande appuyée de perspectives de redressement de leur
exploitation, après examen de leur dossier par un comité départe-
mental composé de représentants de l'administration et de la pro-
fession . Les caisses de mutualité sociale agricole et les orga-
nismes assureurs gérant le risque maladie doivent informer les
agriculteurs en difficulté, déchus de leurs droits au
31 décembre 1986, de la possibilité qui leur est ainsi offerte et
centraliser les demandes individuelles en vue de leur examen par
le comité.

Elevage (éleveurs)

11885. - 3 novembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le contenu de sa
réponse à sa question n o 4385 (J.O. du 15 septembre 1986) rela-
tive aux taxes parafiscales. Contrairement à ce qu'indique la
réponse ministérielle, la solution proposée par la Fédération
départementale de la coopération agricole des Côtes-du-Nord ne
consiste pas en un transfert de la charge des taxes des produc-
teurs de céréales vers les éleveurs, mais à mettre à égalité devant
les taxes éleveurs hors sol et céréaliers transformant leurs céréales
par l'élevage, en prévoyant un mécanisme de déduction, similaire
à celui de la T.V .A., pour les consommations intermédiaires . Il
n'est donc pas proposé de supprimer les taxes sur les céréales
destinées à d'autres usages que l'alimentation animale ou
exportées, ni de réduire ainsi l'assiette de la taxe . Par contre, le
système actuel favorise la réalisation de l'élevage uniquement à
partir du sol, et si un jour l'élevage se fait entièrement à partir
du sol, il n'y aura plus effectivement d'assiette de perception des
taxes sur les céréales. En conséquence, il lui demande de recher-
cher un système qui mette fin aux distorsions de concurrence
entre éleveurs céréaliers et éleveurs hors sol et qui empêche ainsi
une tendance à la délocalisation de productions animales pour la
chair, de l'Ouest de la France, vers des régions à vocation céréa-
lières .

Elevage (éleveurs)

19740. - 2 mars 1987 . - M . Didier Chouat rappelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur sa question n° 11685,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 3 novembre 1986, relative aux taxes
parafiscales . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande au ministre de
l'agriculture de rechercher un système pour mettre fin aux distor-
sions de concurrence entre éleveurs céréaliers et éleveurs hors sol.
Il suggère pour cela un mécanisme de déduction similaire à celui
de la T .V.A . pour les consommations intermédiaires. La mise en
oeuvre d'une telle solution soulève de nombreuses difficultés
d'application, la moindre n'étant pas le fait que, parmi les orga-
nismes financés par les taxes assises sur les céréales, seule
l'A.N .D.A. bénéficie également d'une taxe sur les produits de
l'élevage permettant de réaliser le transfert du poids des taxes
vers le produit fini . Aussi le Gouvernement est-il décidé à persé-
vérer dans la voie de l'allégement du poids de la fiscalité et de la
parafiscalité céréalières . La diminution de la cotisation de solida-
rité décidée en 1986 est une première étape dans la mise en
oeuvre par le ministre de l'agriculture des directives gouverne-
mentales . La réforme de l'O.N .I.C. qui est entreprise doit
conduire à une diminution substantielle des dépenses de l'établis-
sement, et permettre ainsi une diminution des recettes provenant
de la taxe F.A.S.C. Enfin, à l'issue de la conférence annuelle
agricole du 18 décembre 1986, qui a réuni des membres du Gou-
vernement, du Parlement, et des dirigeants des organisations agri-
coles, il a été convenu de supprimer à terme les taxes, notam-
ment sur les céréales, qui contribuent au financement du budget
annexe des prestations sociales agricoles. Cette suppression,
conditionnée par la mise en oeuvre de la réforme de l'assiette des
cotisations sociales agricoles que doit prévoir le futur projet de
loi de modernisation agricole et de développement rural, devrait
s'étendre sur une période de cinq ans et pourrait débuter à
compter du l er juillet 1987 par une première réduction de
10 p . 100 de ces taxes.

Lait et produits laitiers (lait)

14188 . - 8 décembre 1986. - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l'agriculture de le renseigner sur les résultats
déjà enregistrés par le programme national d'indemnisation des
producteurs qui abandonnent la production laitière . Quelle quan-
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thé de références a pu être libérée pour être mise à la disposition
des commissions mixtes départementales pour compléter les réfé-
rences des jeunes agriculteurs . Quelle en a été jusqu'ici l 'affecta-
tion par région.

Réponse. - Afin de permettre la restructuration de la produc-
tion laitière en France, le Gouvernement a mis en place en juillet
dernier un programme national d'aide à la cessation d'activité
laitière doté de 400 millions de francs, soit le double de celui de
la campagne précédente . Ce programme vient en complément de
celui imposé par les instances communautaires visant à réduire la
production laitière de 2 p . 100 pour la campagne 1987-1988 . Le
programme national d'aide à la cessation d'activité laitière est
maintenant clos. Ce sont près de 300 000 tonnes de référence lai-
tière qui ont fait l'objet d'une demande d'aide . L'objectif de ce
programme n'a pu être pleinement atteint en raison notamment
du transfert d'un certain nombre de demandes de primes natio-
nales uniques vers l'indemnité communautaire annuelle. Dès
l'été 1986 l'Office national interprofessionnel du lait et des pro-
duits laitiers a mis à la disposition des préfets, commissaires de
la République de département, une quantité de référence destinée
prioritairement à constituer ou à compléter les quantités de réfé-
rence des jeunes agriculteurs . La répartition par région a été
effectuée en tenant compte des critères caractérisant notamment
l'importance relative des installations dans le secteur laitier, et le
poids de la collecte laitière de chaque département.

Elevage (porcs)

14279 . - 8 décembre 1986. - M . Alain Brune attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les conséquences finan-
cières désastreuses ressenties par l'ensemble des éleveurs de porcs
dans le département du Jura, devant la dégradation des cours . La
baisse des prix compromet tout le plan de relance porcine de la
région et met en péril les nouvelles installations, ainsi que les
investisseurs récents et à venir. La pérennité de la filière porc,
déjà déficitaire pour la région, ne peut être assurée dans ces
conditions. Dans un département où la filière porcine doit être
une chance supplémentaire de diversification des productions,
l'effort en faveur d'une sécurité des prix pour les producteurs est
indispensable à sa sauvegarde . Aussi, Il lui demande quelles
démarches il entend entreprendre pour que soit établie une meil-
leure transparence des marchés intra et extra communautaires et
une harmonisation des règles de concurrence.

Réponse. - Au cours des derniers mois, le marché s'est, il est
vrai, alourdi en France et dans l'ensemble de la Communauté
économique européenne (C.E .E .), en raison notamment de l'ac-
croissement significatif de la production communautaire, qui a
atteint, en 1986, le niveau record de 10,7 millions de tonnes . Par
ailleurs, l'importance de l'offre et des stocks de viande bovine
attise la concurrence avec la viande de porc, et une certaine
réduction des exportations communautaires vers les pays tiers a
pu être notée ces derniers mois . Il convient toutefois de souligner
que les effets néfastes de ces facteurs ont été tempérés par la
réduction des importations de la C .E.E ., les hausses successives
de prélèvement à l'importation et le recours, en tant que de
besoin, à des prélèvements supplémentaires ayant assuré le rôle
de protection du marché communautaire qui leur est imparti . En
outre l'ouverture du marché espagnol depuis le l er mars 1986 a
fourni ut: nouveau débouché à la production communautaire.
Dans ce contexte la baisse des prix de l'aliment, consécutive à la
chute du dollar et à la situation très concurrentielle des marchés
des matières premières destinées à l'alimentation animale, a
permis aux éleveurs de contenir leurs coûts de production . Ceci
n'a toutefois pas suffi à éviter une dégradation du rapport prix
du porc/prix de l'aliment, indicateur de la conjoncture porcine,
qui est passé en novembre 1986 en dessous de la moyenne des
trois dernières années (6,40). Cet indicateur s'élève actuellement à
un peu plus de 6,0 ; la situation est donc préoccupante, sans tou-
tefois atteindre le niveau de certaines des crises graves que nous
avons connues dans le passé (indicateur à 5,56 en janvier 1984,
par exemple). Pour tenter de limiter cette dégradation la France a
demandé, et obtenu des autorités communautaires, la réalisation
d'une nouvelle opération de stockage privé ; celle-ci a débuté le
19 janvier 1987 . De plus une hausse sensible des restitutions
vient d'être décidée ; celle-ci devrait permettre aux exportateurs
communautaires de redévelopper les courants d'échanges qui
avaient été affaiblis par la baisse du dollar . A la suite du dernier
réajustement monétaire européen ont à nouveau été introduits
des montants compensatoires monétaires négatifs en France ;
malgré leur faible valeur, environ 8 centimes par kilogramme,
ceux-ci fonctionnent . amme une subvention communautaire à
l'importation de viande de porc en France . Grâce à la vive insis-
tance de la délégation française à Bruxelles, leur démantèlement
rapide a pu être décidé, à raison de 0,5 point au 16 février 1987
et de un point au début de la prochaine campagne laitière, date à

laquelle les M .C .M . français devraient donc avoir totalement dis-
paru . Compte tenu de la contrainte du droit communautaire, les
mesures nationales susceptibles d'être mises en place pour com-
pléter le dispositif de la C .E.E. en matière de soutien de marché
restent extrêmement limitées . La caisse de solidarité profession-
nelle Stabiporc, mise en place lors d'ohm précédente crise dans
un cadre conforme au droit communautaire, poursuivra toutefois
ses activités . II convient de souligner l'importance que revêtent,
dans une production soumise à des fluctuations cycliques, les
actions visant à améliorer la productivité des élevages et par là
même leur capacité de résistance en période de conjoncture défa-
vorable. C'est pourquoi a été menée au cours des derniers mois
une réflexion sur le redéploiement des aides techniques et la
politique sanitaire et génétique, en liaison avec les organisations
professionnelles du secteur . Cette politique de développement
doit obtenir l'appui de toutes les familles professionnelles . Telles
sont les grandes lignes de la politique menée dans le secteur
porcin, avec pour objectif d'améliorer la compétitivité de l'éle-
vage porcin français et d'en favoriser le développement . Mais il
est clair aussi que dans le secteur porcin, où les interventions
communautaires et nationales sont insuffisantes pour assurer une
gestion du marché satisfaisante, l'organisation interprofession-
nelle doit être améliorée. A cet égard, la loi du 30 décembre 1986
concernant l'organisation économique en agriculture facilite l'ex-
pression de la volonté interprofessionnelle . Il est donc particuliè-
rement important que, dans ce contexte, les responsables du sec-
teur porcin français prennent, dès que possible, des initiatives
pour renforcer la cohésion et l'organisation de notre filière por-
cine .

Tabacs et allumettes (culture du tabac)

15202. - 22 décembre 1986. - M . Jean Rigel appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la fixation des prix agri-
coles pour la campagne 1986-1987 en ce qui concerne les produc-
tions tabacoles . Il lui rappelle qu'il a été décidé par son ministère
des baisses de 2 p . 100 et de 0,6 p . 100 pour le tabac noir léger
et le tabac Burley, baisse qui pénalise très gravement les petits
producteurs du Sud-Ouest . II lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin
que soit corrigée une telle politique dont les incidences sont
durement ressenties par les producteurs de ce secteur déjà large-
ment atteints cette année par les conséquences de la sécheresse.

Tabacs et allumettes (culture du tabac)

15919 . - 22 décembre 1986. - M. Henri Prat attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencon-
trent les producteurs de tabac quant à ta fixation des prix des
tabacs noirs de la récolte 1986. Les négociations menées avec la
S .E.I .T.A., ont abouti à la diminution des prix de 3,6 p . 100 par
rapport à ceux de 1985, ce qui se traduit par une perte au niveau
du producteur de 3 000 francs par hectare . II lui demande les
mesures qu'il compte envisager afin de stopper la grave . .minu-
tion du revenu de ces producteurs.

Tabac (culture du tabac : Rhône-Alpes)

1838 . - 12 janvier 1987 . - M . No91 Ravassard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des plan-
teurs de tabac de la région Rhône-Alpes . Pour la production
1986 des tabacs noirs, la S.E .I .T.A. propose des prix en diminu-
tion de 6 p . 100. Aucune catégorie socioprofessionnelle n'accepte-
rait une telle diminution de son pouvoir d'achat . Si le prix des
tabacs noirs n'est pas revu, les exploitations, qui réussissent à
équilibrer leur budget grâce à cette production complémentaire,
disparaîtront. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre d'urgence pour apaiser les craintes des quelque
2 000 exploitants agricoles de 1a région Rhône-Alpes qui produi-
sent du tabac .

Tabac (culture du tabac)

18367. - 12 janvier 1987 . - M. Jacques Bidet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le mécontentement des
planteurs de tabac du Sud-Est . En effet, après avoir supporté une
baisse du pouvoir d'achat de 20 p. 100 en francs constants sur
une période de quinze ans, c'est une diminution de moins de
6 p . 100 qui leur est proposée par la S .E .1 .T.A. pour la produc-
tion des tabacs noirs 1986 (moins 4 p . 100 si la reconduction de
prise 1985 intervenait) . Il est évident que si le prix des tabacs
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noirs n'évolue pas un très grand nombre d'exploitations devra
cesser leur activité avec toutes les conséquences économiques et
sociales qui en découleront. Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour donner satisfaction à ces producteurs et
maintenir aussi cette culture.

Tabac (culture du tabac)

18448. - 19 janvier 1987 . - M. Guy Le Jaouen fait part à M . I.
ministre de l'agriculture de l'inquiétude de la fédération régio-
nale des planteurs de tabac du Sud-Est et plus particulièrement
ceux de la Loire . En effet, c'est une diminution de moins
6 p . 100 qui leur est proposée par la Seita pour la production des
tabacs noirs 1986 (moins 4 p. 100 si la reconduction des prix
de 1985 intervenait). Deux mille exploitations agricoles sont inté-
ressées dans la région Rhône-Alpes . Les répercussions de cette
mesure ne manqueraient pas d'influer sur le pouvoir d'achat des
planteurs de tabac . En conséquence, il lui demande de prendre
en compte les revendications de la fédération régionale des plan-
teurs de tabac du Sud-Est. Il souhaite également connaître les
mesures qu'il compte prendre dans ce domaine.

Tabac (culture du tabac)

18804. - 19 janvier 1987 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des plan-
teurs de tabac. Les propositions de prix qui leur sont faites pour
la récolte de 1986 sont en baisse de 6 p . 100 par rapport à ceux
de l'an dernier. Les planteurs de tabac sont particulièrement
mécontents de cette baisse importante de revenus et n'entendent
pas accepter ces propositions . Ils constatent que ces mesures sont
en contradiction avec les affirmations faites concernant la stabi-
lité du revenu des agriculteurs en 1986 . De plus, il ne faut pas
oublier que la culture du tabac en France assure un emploi à
plus de 40 000 personnes . En conséquence, il lui demande de
faire procéder à une étude approfondie du dossier afin d'envi-
sager, sinon une augmentation, du moins le maintien du revenu
des planteurs de tabac.

Tabac (culture du tabac : Rhône-Alpes)

23385. - 20 avril 1987 . - M . Noies Rsvassard s'étonne auprès
de M. le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 16361, parue au Journal officie(
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
12 janvier 1987, relative à la situation des planteurs de tabac de
la région Rhône-Alpes. Il lui renouvelle les termes.

Tabac (culture du tabac)

23387. - 20 avril 1987. - M . Henri Fret rappelle à M. le
ministre de l'agriculture sa question écrite n° 15619 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 décembre 1986, relative aux difficultés que ren-
contrent les producteurs de tabac quant à la fixation des prix des
tabacs noirs de la récolte 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture informe l'honorable par-
lementaire que le prix de contrat des tabacs noirs de la
récolte 1986 ne subira en définitive aucune baisse par rapport à
celui de la récolte précédente . Ainsi l'équilibre des exploitations
tabacoles pourra être totalement préservé . Cette décision est de
nature à rassurer les producteurs dont les efforts en matière
d'adaptation qualitative à la demande industrielle tant nationale
qu'européenne méritent d'être soulignés et encouragés. Il reste
que les résultats déjà obtenus doivent être consolidés . C'est pour-
quoi il veillera à ce que les tabacs produits en France et en parti-
culier les tabacs noirs qui ne connaissent aucune difficulté
d'écoulement fassent l'objet d'un traitement équitable lors de la
prochaine négociation comunautaire de prix.

Elevage (volailles)

18237 . - 22 décembre 1986 . - M . François Bayrou appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des
producteurs de palmipèdes gras qui peuvent, à l'heure actuelle,
bénéficier de prêts spéciaux élevage au taux de 7 p. 100 . En

raison de la place que revêt ce type d'élevage dans certaines
régions du Sud-Ouest, il serait souhaitable de mettre en place des
mesures plus incitatives . Ainsi, ces éleveurs devraient pouvoir
bénéficier comme les producteurs de porcs de prêts spéciaux éle-
vage au taux de 6 p . 100, les taux étant portés à 5 p. 100 dans les
zones défavorisées, compte tenu des conditions plus difficiles
d'exploitation . Parallèlement, il serait nécessaire que les éleveurs
puissent emprunter 100 p. 100 de la dépense. Il lui demande
quelles mesures il entend prendre à l'égard de cette catégorie
d'éleveurs.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé d'améliorer les condi-
tions de financement offertes aux éleveurs de palmipèdes destinés
à la production de foie gras . Ceux-ci pourront bénéficier de prêts
spéciaux d'élevage au taux privilégié de 6 p . 100 au lieu de
7 p . 100, et d'un allongement à 12 ans de la durée bonifiée de
ces prêts, actuellement fixée à 8 ans . Ces dispositions prendront
effet prochainement dès parution des textes réglementaires au
Journal officiel.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

17078 . - 26 janvier 1987 . - M . Maurice Adevah-Pouf inter-
roge M. le ministre de l ' agriculture sur l ' inadaptation qui
résulte de la prise en compte, pour la détermination des cotisa-
tions sociales des agriculteurs, du revenu cadastral . Cette base de
calcul ne reflète absolument pas, notamment en zone de mon-
tagne, le revenu des agriculteurs et provoque de fortes différences
entre cotisants . De surcroît, il est patent que les évaluations
cadastrales des propriétés ne traduisent que très imparfaitement
la réalité économique moderne . Il lui demande donc si ces deux
questions (révision des évaluations cadastrales et assiette des coti-
sations) feront prochainement l'objet de réformes de sa part.

Réponse . - Le revenu cadastral qui, originairement, a été la
seule base de calcul des cotisations est un indicateur imparfait du
revenu des agriculteurs car il reflète la seule valeur locative des
terres . Depuis plusieurs années, le Gouvernement s'est efforcé de
rapprocher les prélèvements sociaux en agriculture des capacités
contributives réelles des assurés en intégrant progressivement à
l'assiette des cotisations des critères plus spécifiquement écono-
miques, de nature à corriger les distorsions provenant de la prise
en compte du revenu cadastral . Outre le revenu cadastral, cette
assiette est en effet constituée pour partie du résultat brut d'ex-
ploitation et du revenu net d'exploitation ; en 1987, elle sera
constituée par 20 p . 100 de revenu cadastral, 50 p . 100 de résultat
brut d'exploitation et 30 p. 100 de revenu net d'exploitation.
Malgré l'apport de ces divers correctifs, l'assiette des cotisations
sociales pose toujours un certain nombre de problèmes, notam-
ment de disparités de l'effort contributif entre certains cotisants.
Dans le cadre du projet de loi de modernisation agricole et agro-
alimentaire, des études sont actuellement menées en liaison avec
la profession pour améliorer l'assiette des cotisations, de manière
à ce qu'elle se rapproche plus encore des capacités contributives
des assurés . S'agissant de l'actualisation des bases cadastrales,
l'article 29-IV de la loi de finances rectificative du 11 juillet 1986
prévoit qu'une révision générale des valeurs locatives foncières
sera effectuée par les services compétents du ministère de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation conformément à l'ar-
ticle 1516 du code général des impôts et que les résultats de cette
révision seront utilisables au titre de l'année 1990.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

17380. - 2 février 1987. - M. Sébastien Coutpel attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation des agri-
culteurs employant un personnel salarié . Les difficultés conjonc-
turelles de l'agriculture expliquent les retards que prennent
certains agriculteurs à s'acquitter des charges sociales dues au
titre d'employeurs . Face à ces situations, la M.S.A. suspend
immédiatement le paiement des allocations familiales . Cette déci-
sion, outre la confusion qu'elle crée entre l'activité profession-
nelle et le droit des familles, contribue à accentuer les difficultés
auxquelles se heurtent les agriculteurs . En conséquence, à l'instar
des mesures prises en faveur des agriculteurs sans couverture
sociale, il lui demande s'il n'est pas envisageable d'accorder aux
agriculteurs concernés un échéancier, aux fins de préserver les
emplois et à terme l'exploitation elle-même.

Réponse. - La réglementation en vigueur fait obligation aux
organismes de mutualité sociale agricole de recouvrer les cotisa-
tions aux dates fixées et d'appeler les majorations de retard en
cas de paiement tardif. Mais les employeurs conservent la faculté,
dès lors qu'ils peuvent invoquer des difficultés financières réelles,
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de demander la remise des majorations de retard après versement
de l'intégralité du principal des cotisations . Le principe du prélè-
vement des cotisations sur les prestations familiales résulte de
l'article 1143-1 du code rural. Bien que cette procédure paraisse
rigoureuse aux assurés, elle présente cependant l'avantage de leur
maintenir le droit aux prestations et d'éviter aux caisses de
mettre en œuvre des procédures de recouvrement forcé, entrai-
nant des conséquences financières et sociales plus rigoureuses . Il
convient de souligner que pour les exploitants qui seraient, du
fait de difficultés économiques aiguës, dans l'incapacité de s'ac-
quitter des cotisations dues pour les salariés qu'iis emploient, les
caisses de mutualité sociale agricole sont autorisées, après étude
de chaque cas particulier, à proposer un plan de paiements éche-
lonnés aux intéressés, dès lors que ceux-ci s'engagent à apurer
leur compte dans un délai raisonnable.

Agroalimentaire (industries agricoles et alimentaires)

17806 . - 9 février 1987 . - M . Didier Julia appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le fait qu'un nombre crois-
sant d'agriculteurs français, et particulièrement d'agriculteurs de
la Beauce et de la Brie, se sont orientés au cours de ces dernières
années vers la culture du tournesol . Or, en l'absence d'usines de
transformation sur notre territoire, les tournesols sont expédiés en
Hollande pour y être traités. Il lui demande de bien voulol : lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour inciter
les différentes organisations agricoles à implanter une usine de
transformation de produits agricoles alimentaires pour tournesols
en France, et notamment en Ile-de-France.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture précise à l'honorable
parlementaire que le développement spectaculaire de la produc-
tion de graines oléagineuses et principalement de tournesol a
permis d'opérer, au niveau de la trituration nationale, une substi-
tution de graines de soja importées par des graines d'origine
métropolitaine . En effet, sur une trituration nationale en 1986
d'environ 1,856 million de tonnes, la trituration de graines de
tournesol a représenté 38 p . 100 contre seulement 23 p . 100 en
1985 . Pour une capacité théorique de trituration toutes graines
des unités françaises estimée à 2,3 millions de tonnes dont
1,4 million de tonnes de graines riches (colza-tournesol), le ratio
d'utilisation des capacités existantes ressort à près de 80 p . 100
en 1985 et 1986 . Les triturateurs français auraient donc la possi-
bilité d'accroître leur trituration s'ils ne se trouvaient pas
confrontés depuis 1985 à des marges nulles, voire négatives . Ces
mauvais résultats sont dus principalement à l'insuffisance des
aides communautaires et à l'effondrement des cours des huiles
sur le marché mondial provoqué par la surproduction . Cela
confirme que, particulièrement dans ce secteur d'activité, la com-
pétitivité d'un outil de transformation ne dépend pas uniquement
de la disponibilité des matières premières mais surtout de son
implantation géographique, de sa taille, et de la proximité de ses
débouchés en huiles et tourteaux . Il peut s'agir de débouchés
vers le marché intérieur ou à l'exportation . Aussi, s'agissant de la
partie nord de la France, la restructuration des outils existants
engagée en 1984 par la filière agricole, avec l'aide des pouvoirs
publics, doit être poursuivie avant toute implantation d'une unité
nouvelle qui risquerait de fragiliser l'ensemble du secteur français
déjà très concurrencé dans un contexte communautaire difficile.

Elevage (ovins : Rhône-Alpes)

18322 . - 16 février 1987 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation préoccupante
des agriculteurs, et plus particulièrement sur celle des éleveurs de
viande ovine. Certes des mesures en leur faveur viennent d'être
prises lors de la conférence annuelle, mais il lui rappelle que
l'élevage ovin de la_ région Rhône-Alpes se trouve être pour sa
plus grande partie dans des zones difficiles et que sa disparition
aurait, outre des conséquences économiques et sociales, des
répercussions dramatiques sur l'utilisation et l'aménagement de
l'espace rural. Aussi, il lui demande quelles dispositions il
compte mettre en oeuvre pour enrayer la crise moutonnière
actuelle en zone de montagne, compte tenu du plafonnement de
l'I.S.M. en haute montagne.

Réponse. - L'élevage ovin en zone de montagne, et d'une façon
générale en zone défavorisée, déjà privilégié dans le régime des
indemnités compensatoires, fait l'objet, dans le cadre du budget
de 1987, d'un soutien amplifié du fait de la revalorisation géné-
rale de 11 p . 100 de ces aides . Il bénéficie également de l'effort
spécifique soutenu à l'égard de la zone de haute montagne où
s'applique de façon uniforme le taux maximal d'aide autorisé par
la réglementation communautaire . Une augmentation des aides

en faveur de l'élevage ovin est d'autre part prévu dans les parties
de zone défavorisée classées « zone sèche », avec l'application
aux troupeaux ovins conduits en système allaitant d'un taux
majoré d'indemnité compensatoire portant désormais sur un
maximum de 226 brebis par exploitation contre 100 brebis aupa-
ravant .

Agroalimentaire (céréales)

1838$ . - 16 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre de l 'agriculture le problème de l ' estimation
pour 1986 de la diminution des revenus des céréaliers . En effet,
selon les comptes de l'agriculture, cette baisse serait de 16 p . 100
alors que l'association générale des producteurs de blé et autres
céréales l'estime à 20 p . 100. Il lui demande quelles sont les
modalités qui ont été retenues dans le calcul du revenu des
céréaliers et si certaines sommes, dont les producteurs n'auront
jamais vu trace et qui transiteront quelque temps dans d'autres
circuits, sont considérées comme revenus.

Réponse. - Selon les résultats prévisionnels établis par le ser-
vice central des enquêtes et études statistiques du ministère de
l'agriculture, et présentés à la commission des comptes de l'agri-
culture de la nation en novembre dernier, le résultat brut d'ex-
ploitation, en moyenne par exploitation et en francs constants,
aurait diminué, en 1986, de 16 p . 100 dans l'orientation céréales.
Ce résultat, calculé à partir de renseignements encore partiels,
n'est qu'un ordre de grandeur destiné uniquement à situer une
tendance, par rapport aux années passées ou vis-à-vis d'autres
catégories d'exploitations . C'est pourquoi, de même que l'en-
semble des comptes, il fait l'objet de révisions successives, au fur
et à mesure de la disponibilité de résultats plus complets. Aussi
l'écart entre ces résultats et ceux établis par l'association générale
des producteurs de blé et autres céréales, qui sont obtenus à
l'aide de méthodes comparables, indique quelles peuvent être les
incertitudes statistiques inhérentes à toute évaluation prévision-
nelle et ne doit pas être imputé à une quelconque comptabilisa-
tion de flux fictifs. En effet, l'évolution du revenu, en 1986, tien-
drait avant tout à la baisse des récoltes céréalières, intervenue
après deux années exceptionnelles : les livraisons de céréales
auraient baissé de IO p . 100, en volume, en 1986. L'introduction
de la taxe de coresponsabilité céréalière, depuis le début de la
campagne en cours, a contribué, de plus, à limiter l'évolution des
prix payés aux producteurs, mais celle-ci serait néanmoins restée
positive sur l'année, contrairement à 1985 où la baisse du revenu
(moins 19,5 p . 100) s'expliquait à la fois par la baisse du prix des
livraisons de céréales et par l'augmentation du coût des princi-
pales consommations intermédiaires . Il n'en reste pas moins qu'à
moyen terme, si l'on considère l'évolution des revenus des céréa-
liers des années 1981 à 1983 aux années 1984 à 1986, cette évolu-
tion reste assez comparable à celle du revenu de l'ensemble des
diverses orientations, malgré les baisses intervenues en 1985
et 1986.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

18860. - 16 février 1987 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer s'il est
dans les intentions du Gouvernement de mensualiser le verse-
ment des cotisations sociales sur salaires, appelées par les caisses
de mutualité sociale agricole dès 1987.

Réponse . - En l'état actuel de la réglementation, les employeurs
du secteur agricole occupant plus de neuf salariés bénéficient,
par rapport aux entreprises du régime général, de délais plus
importants pour le versement de leur charges sociales . Ils versent,
en effet, leurs cotisations par trimestre, dans les dix premiers
jours du deuxième mois suivant la fin du trimestre au titre
duquel elles sont durs, alors que les employeurs du régime
général les acquittent ni :nsuellement dans les quinze premiers
jours du mois suivant le mois considéré . Le régime général effec-
tuant au profit du régime agricole les avances de trésorerie néces-
saires au paiement des prestations dues aux salariés agricoles, le
ministère des affaires sociales et de l'emploi et le ministère de
l'économie, des finances et de la privatisation ont demandé qu'à
l'occasion de l'application aux salariés agricoles des dispositions
instituant la mensualisation des prestations de vieillesse et d'inva-
lidité, soit prise une mesure d'harmonisation permettant d'accé-
lérer les rentrées des cotisations sociales dues par les employeurs
agricoles occupant plus de neuf salariés . Un projet de décret en
ce sens sera donc soumis très prochainement à l'avis du Conseil
d'Etat . Afin d'atténuer l'effort de trésorerie qui sera démandé la
première année à ces employeurs du fait de la mise en oeuvre de
la mensualisation, ce projet prévoit, après concertation avec les
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organisations professionnelles concernées, des mesures transi-
toires d'étalement des cotisations adaptées aux contraintes écono-
miques des secteurs en cause.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

181144 . - 23 février 1987. - M . Jacques Qodtrain rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que la C .E.E. a pris la décision
d'interdire l'usage des anabolisants en élevage à partir du l er jan-
vier 1988 . En raison des conséquences prévisibles, d'une part sur
l'élevage bovin français, particulièrement celui des veaux, d'autre
part sur la sécurité alimentaire du consommateur par suite du
risque de développement à craindre de l'utilisation frauduleuse
de ces substances étant donné la difficulté des contrôles, il lui
saurait gré de lui indiquer : 1 . si tous les rapports scientifiques
des groupes d'experts, tant français que de la C .E .E ., relatifs à la
toxicité éventuelle de ces composés, à la qualité de la viande pro-
venant des animaux traités et aux possibilités de contrôle ont été
publiés ; 2 , si ladite décision communautaire traduit pratique-
ment les conclusions des différentes instances scientifiques natio-
nales, européennes, voire internationales. Dans le cas de réponse
négative, il lui demande quelle décision il compte adopter dans
ce débat qui semble agiter des intérêts apparemment divergents.

Réponse. - Sur la base des conclusions publiées par les com-
missions d'experts scientifiques français, la loi n° 84-609 du
16 juillet 1984 relative à l'usage vétérinaire de substances anabo-
lisantes et à l'interdiction de diverses autres substances a autorisé
l'emploi, sous conditions restrictives, de certaines hormones en
élevage, sous réserve qu'elles aient satisfait à la procédure d'auto-
risation de mise sur le marché des médicaments vétérinaires . Lors
des discussions préalables à l'adoption de ce texte, la position
des experts français a été largement débattue au Parlement . Par
la suite, malgré la possibilité offerte d'une utilisation rationnelle
des anabolisants, les contrôles n'ont pas montré une diminution
significative des trafics cladestins d'hormones . Au plan commu-
nautaire, le conseil des ministres de la Communauté n'a pas jugé
suffisamment probantes les propositions des experts scientifiques,
favorables à l'emploi des hormones naturelles, et a décidé, à la
demande des unions fédérales des consommateurs, d'interdire les
hormones en élevage . Les dispositions des directives communau-
taires n° n 85-6491C.C.E. et 85-3581C.C .E. qui en découlent,
concernant respectivement l'interdiction des substances hormo-
nales et les conditions des contrôles, ne peuvent que clarifier la
situation. Elles sont applicables avant le 31 décembre 1987 et, à
cet effet, un projet de modification de la loi du 16 juillet 1984 a
été soumis au Parlement. Afin de protéger la santé publique et
d'éviter une concurrence déloyale pour les éleveurs français, le
ministre de l'agriculture veillera, d'une part à l'application de la
loi par un renforcement des contrôles de la production nationale
et des importations, d'autre part à la mise en oeuvre effective des
mesures prises par les pays membres de la Communauté écono-
mique européenne .

Agriculture (montagne)

19980. - 23 février 1987. - M. Jean-Paul Fuchs s'étonne
auprès de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que certains
décrets d'application de la loi montagne n'ont pas encore été
pris, et cela plus de deux ans après le vote de cette loi . C'est
pourquoi, se faisant l'interprète de nombreux montagnards déçus,
tl lui demande à quel moment il envisage de les faire paraître.

Réponse. - La situation des textes d'application de la loi mon-
tagne qui relèvent du ministère de l'agriculture, non encore
publiés, est la suivante : la mise au point du projet de décret
prévu par l'article 31 de la loi, relatif au pâturage sur terrains
soumis au régime forestier, est en cours d'achèvement au niveau
interministériel . Les projets de décret en Conseil d'Etat relatifs au
développement des produits agricoles et alimentaires de qualité,
prévus par les articles 33 et 34 de la loi, et dont l'élaboration
s'est heurtée à de nombreuses difficultés, ont fait l'objet d'une
nouvelle rédaction qui a recueilli le consensus des organisations
socioprofessionnelles agricoles et des organismes représentatifs en
matière de certification de qualité . Il importe toutefois, avant de
les soumettre à la haute juridiction, de résoudre le problème des
entreprises qui utilisent déjà le mot : « montagne » ou une réfé-
rence géographique spécifique et qui risquent de ne plus
répondre aux critères de la loi et des décrets d'application. Une
étude juridique est en cours à cet effet . En ce qui concerne la
protection sociale des pluriactifs, la mise au point de textes régle-
mentaires garantissant strictement un même niveau de cotisations
aux assurés selon qu'ils exercent une ou plusieurs activités se
heurte à l'obstacle de la diversité des modes d'évaluation, selon
les régimes de sécurité sociale, des revenus procurés par les diffé-
rentes activités professionnelles (salaires, bénéfices industriels et

commerciaux, revenu cadastral .. .) . Le ministre de l'agriculture
reste, cela étant, attentif à ce que, comme l'article 59 de la loi du
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la
montagne en a posé le principe, les pluriactifs ne se voient pas
réclamer des cotisations supérieures à celles qu'ils verseraient s'ils
exerçaient une activité unique. Ainsi est-il accordé au titre du
régime agricole un allégement de cotisation d'assurance maladie
aux chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole à titre secon-
daire, déjà redevables d'une cotisation dans le régime de leur
activité principale. D'autre part, les exploitants agricoles à titre
secondaire n'ont pas à acquitter la cotisation minimale d'assu-
rance maladie mais une cotisation proportionnelle au revenu
cadastral de l'exploitation.

Agriculture (coopératives et groupements)

19249. - 2 mars 1987 . - M . Jean-Pierre l'estrade attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes qui se
posent quant au fonctionnement et aux perspectives d'expansion
des C.U.M .A. Dans l'environnement économique actuel, les
C .U .M .A . sont une chance pour l'agriculture puisqu'elles sont un
réel facteur de développement des exploitations et d'installation
de jeunes . Pour atteindre ces objectifs, elles doivent être plus que
jamais encouragées sous peine de voir l'avenir de l'agriculture un
peu plus compromis . Différentes mesures apparaissent en ce sens
nécessaires : 1 . Concernant les prêts spéciaux C.U .M .A ., la
hausse des plafonds d'encours et de réalisation ; la prise en
compte pour leur obtention du nombre d'adhérents de la
C .U .M .A . ; 2 . Le retour à la quotité de 80 p. 100 comme pour
les prêts individuels ; 3 . Le retour au taux antérieur (6,3 p . 100)
pour les cotisations accidents du travail (M .S .A.) ; 4. La déduc-
tion de 50 p. 100 de la T .V .A . sur le fioul avec effet rétroactif au
l e, janvier 1986 ; 5 . La possibilité effective pour les collectivités
locales d'adhérer aux C .U .M .A . ; 6. Le maintien du collège
C.U.M .A. au sein du conseil d'administration des chambres
d'agriculture. II lui demande, en conséquence, les moyens qu'il
entend promouvoir pour que ces problèmes ne constituent pas
d'entrave à la réussite exemplaire des C .U .M .A.

Réponse . - La concertation menée entre le ministère de l'agri-
culture et les représentants des fédérations de C .U .M .A. (coopé-
ratives d'utilisation de matériel agricole) a déjà permis de voir
avancer de façon significative plusieurs des dossiers présentés par
ces coopératives et d'y voir apporter des solutions prenant large-
ment en compte certaines de leurs revendications . C'est ainsi que
concernant les prêts spéciaux C .U.M .A . et la modulation de leurs
plafonds selon l'importance des effectifs des adhérents, souhaitée
de façon très générale par ces coopératives, il a été décidé de
porter les plafonds de réalisations et d'encours respectivement à
1,5 MF et à 1 MF pour les C.U .M .A. de moins de vingt adhé-
rents, et à 2 MF et 1,4 MF pour les C .U .M .A. de plus de
vingt adhérents. Ces dispositions prendront effet prochainement
dès que les textes réglementaires seront parus au Journal officiel.
II n'est pas envisagé, en revanche, de modifier la quotité de
financement. La fixation de celle-ci à 70 p. 100 du montant des
investissements tend, en effet, à une certaine harmonisation du
financement du matériel agricole . Comme l'ont montré les
enquêtes effectuées au niveau local, la quotité moyenne de finan-
cement se situe au-dessous de 70 p. 100 ; cette disposition ne
devrait donc pas pénaliser outre mesure le développement des
C.U .M .A. Pour ce qui est, en second lieu, des cotisations « acci-
dents du travail » pour les salariés des C.U .M .A., la question du
classement de ces coopératives au niveau des catégories de risque
prévues en matière d'assurance des salariés agricoles contre les
accidents du travail et les maladies professionnelles a fait l'objet
d'un large débat au cours de la séance du 17 décembre 1986 de
la section accidents du travail du conseil supérieur des presta-
tions sociales agricoles . A la suite de cette discussion appro-
fondie, il a été convenu de ne pas rétablir la catégorie d'activités
« C .U .M.A . » en 1987. Toutefois, compte tenu des difficultés ren-
contrées sur le terrain par les caisses de mutualité sociale agricole
il est apparu opportun de voir préciser certains points du dispo-
sitif par une instruction permettant de définir les critères de clas-
sement des C .U .M .A . dans les catégories de risque correspondant
à l'activi té de chacune d'elles . La fédération nationale des
C .U.M .A . a été invitée à participer au groupe de travail constitué
à cet effet qui s'est réuni le 6 février 1987 . Cette concertation a
permis, semble-t-il, de dégager un compromis par un accord de
principe sur les critères de répartition des C .U.M .A. entre les dif-
férentes catégories correspondant aux principaux secteurs où ces
coopératives exercent leur activité . En ce qui concerne la possibi-
lité pour les C.U.M .A . de bénéficier, au même titre que les agri-
culteurs exp!oiitants, de l'exonération de 50 p . 100 de la T.V.A.
sur le fioul agricole, mesure que ces coopératives attendaient
avec un intérêt tout particulier, cette demande a, conformément
aux engagements pris et annoncés en 1986, été prise en compte
dans le cadre de la loi des finances pour 1987, dont l'article 29 a,
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en effet, étendu le bénéfice de la déductibilité partielle de la taxe
sur la valeur ajoutée grevant les achats de fioul domestique
affecté à des usages agricoles aux C .U .M .A., ainsi qu'aux entre-
prises de travaux agricoles . Cette disposition a pris effet au
l er janvier 1987, date normale d'entrée en vigueur de la loi de
finances . La question de l'adhésion des collectivités locales aux
C.U .M .A . au-delà du cadre d'intervention qu'autorisent aujour-
d'hui les textes en vigueur, c'est-à-dire possibilité de participation
d'une commune à une C.U .M .A . pour les seuls travaux d'exploi-
tation et de mise en valeur portant sur des biens de son domaine
agricole ou forestier exploités en faire-valoir direct, soulève
divers problèmes rappelés à différentes reprises. Les obstacles à
voir lever pour envisager une telle extension de ces possibilités
d'adhésion et la voir Inscrite dans les textes tiennent, en effet,
d'une part, au point de vue juridique à la nécessité de mettre en
compatibilité les dispositions législatives et réglementaires, actuel-
lement non conciliables, du code des marchés publics et du statut
de la coopération (l'appel à la concurrence, principe de base du
régime des marchés publics, s'opposant, en effet, à l'obligation
faite à chaque adhérent de C.U .M .A. de recourir aux services de
sa coopérative pour la réalisation de travaux entrant dans son
objet) . D'autre part, toute modification de la situation existante
ne saurait être envisagée, eu égard aux avantages spécifiques
dont peuvent bénéficier les C .U.M .A . en matière fiscale ou finan-
cière, qu'en considération d'autres impératifs, notamment celui
d'assurer le respect de conditions d'équilibre de concurrence nor-
males avec le secteur des entreprises de travaux agricoles et
ruraux. C'est donc pour cet ensemble de raisons que l'orientation
suivie pont faciliter les possibilités d'intervention des C .U .M .A.
au profit des collectivités locales, confrontées à la nécessité de
faire réaliser certains types de travaux, a été de mettre en place
au plan juridique, un dispositif, celui de l'article 310 du code des
marchés publics, qui reste en dehors du cadre de l'adhésion pro-
prement dit . La question de la représentation des C .U .M .A . au
sein des collèges des chambres d'agriculture, évoquée à l'occasion
du projet de réforme actuellement à l'étude, fait l'objet, enfin,
d'un examen attentif. Cette réforme, envisagée en accord avec
l'A.P.C .A., et dictée par un souci de réduction des coûts de fonc-
tionnement et d'amélioration de l'efficacité, sera, en tout état de
cause, arrétée après une large concertation avec l'ensemble des
organisations professionnelles intéressées.

Bois et forêts
(politique forestière : Rhône-Alpes)

19459 . - 2 mars 1987 . - M . Jean-François Michel appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture sur les inconvénients
inhérents au morcellement de la propriété forestière privée, dans
la région Rhône-Alpes, notamment, où les trois quarts des sur-
faces forestière appartiennent à des propriétaires privés et où la
dimension moyenne de la propriété forestière privée dépasse à
peine deux hectares . Pour remédier à ce morcellement il n'existe
actuellement que deux formules : les formes coopératives et les
groupements forestiers . Les premières exigent une entente par-
faite et une gestion lourde, les seconds privent les propriétaires
de la disposition personnelle de leurs biens . Rien d'équivalent au
groupement d'agriculture en commun (G .A .E .C .) n'existe encore.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
s'il ne lui parait pas opportun d'envisager et de favoriser la créa-
tion d'une structure équivalente au G.A.E.C . adaptée au secteur
forestier.

Réponse. - La loi n° 85-1273 du 4 décembre 1985 relative à la
gestion, la valorisation et la protection de la forêt a créé, en
constituant les associations syndicales de gestion forestière, une
nouvelle formule de regroupement des petits propriétaires fores-
tiers en vue d'assurer une mise en valeur et une gestion efficace
de leur forêt sans toucher à la notion de propriété elle-même.
Ces dispositions novatrices résultent dans une certaine mesure du
constat de certaines difficultés inhérentes aux groupements fores-
tiers dues à de lourdes entraves psychologiques, administratives
et financières à la mise en commun de la propriété. Ces nou-
velles entités juridiques sont constituées et fr actionnent confor-
mément à la loi du 21 juin 1865 sur les associations syndicales
sauf dispositions spéciales . L'intérêt des propriétaires d'adhérer à
une telle formule est de constituer à plusieurs une unité de ges-
tion en vue d'une meilleure productivité de leur terrain et éven-
tuellement de bénéficier prioritairement d'aides de l'Etat.

Animaux (protection)

19465 . - 2 mars 1987. - M. Dominique Chaboche appelle l ' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, da l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur les condi-

tion de détention des animaux sacrifiés à la recherche scienti-
fique. En effet, les avocats des bêtes que sont seuls les représen-
tants des associations de défense de l'animal doivent avoir la
possibilité de contrôler les conditions d'entrée et de détention des
animaux dans les laboratoires . Les contrôles vétérinaires, outre
leur insuffisance, n'ont qu'un caractère sanitaire et ne peuvent
être confondus avec la nécessaire approche humanitaire due aux
animaux sacrifiés à la science . Il lui demande donc quelles
mesures il entend adopter pour remédier à ce déplorable état de
choses . - Question transmise d M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - Pour l'application conjointe de l'article 454 du code
pénal et de l'article 276 du code rural tel qu'il est issu de la loi
n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature,
et conformément aux textes adoptés en la matière dans le cadre
de la Communauté économique européenne et du Conseil de
l'Europe, de nouvelles dispositions sont prévues pour l'utilisation
d'animaux à des fins de recherches scientifiques ou expérimen-
tales. Un projet de décret relatif à l'expérimentation animale est,
en effet, en cours de signature et prévoit : la licéité des expé-
riences faites sur des animaux dans les domaines de la recherche,
de l'enseignement supérieur et de l'innocuité des produits, dans
la mesure où il n'existe pas d'autres méthodes expérimentales
valables l'autorisation des expérimentateurs par le ministre de
l'agriculture délivrée en adéquation avec l'agrément du labora-
toire, en fonction des animaux utilisés ; l'agrément conjoint par
le ministre de l'agriculture et leur ministre de tutelle des établis-
sements de recherche utilisant des animaux ; les conditions d'uti-
lisation des animaux imposant notamment l'anesthésie des ani-
maux sauf, sur justification, si le but de l'expérience est
incompatible avec l'anesthésie ; les conditions de logement et de
soins des animaux précisées par arrêté interministériel et dont il
sera tenu le plus grand compte pour l'agrément des laboratoires ;
la formation des personnes appelées à utiliser et prendre soin des
animaux l'utilisation d'animaux provenant obligatoirement
d'élevages spécialisés ou d'établissements fournisseurs déclarés
auprès des services vétérinaires ; la justification de l'origine des
animaux la création d'une commission nationale de l'expéri-
mentation animale chargée de définir une politique nationale de
l'expérimentation animale ; placée auprès des ministres de la
recherche et de l'agriculture, présidée par un conseiller d'Etat,
elle sera composée de représentants des administrations, des pro-
fessionnels, des associations d'utilisateurs d'animaux et des asso-
ciations de protection des animaux ; les contrôles de l'utilisation
et de la fourniture des animaux par les agents des services vétéri-
naires qui, assermentés à cet effet, ont spécialement, en applica-
tion des articles 283-1 et 283-2 du code rural, qualité pour recher-
cher et constater les infractions aux dispositions sur la protection
des animaux . La formation spéciale qui sera délivrée à ces agents
en matière d'expérimentation et de protection animales doit per-
mettre de garantir la qualité des contrôles qu'ils effectueront. Ces
nouvelles mesures doivent permettre de garantir les bonnes
conditions de réalisation des expériences en évitant aux animaux
des mauvais traitements ou des utilisations abusives.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

20013 . - 9 mars 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à M . le
ministre de l ' agriculture de lui indiquer les intentions gouverne-
mentales en matière d'élaboration d'un statut social de l'agricul-
ture.

Réponse. - Il est exact que les conjointes d'exploitants agri-
coles qui participent à la mise en valeur de l'exploitation fami-
liale sans avoir opté pour le statut d'associée ou de coexploitante
ne bénéficent pas de l'ensemble des droits qui sont normalement
liés à l'exercice d'une activité professionnelle . Il n'est toutefois
pas envisageable à l'heure actuelle, en raison des charges supplé-
mentaires qui en résulteraient pour la profession et des condi-
tions de participation très diverses des intéressées à la mise en
valeur de l'exploitation, d'étendre à l'ensemble des conjointes les
droits et obligations des chefs d'exploitation . Une évolution pro-
gressive de leur situation sociale, liée en particulier aux aménage-
ments apportés au statut juridique des exploitations, parait préfé-
rable. A cet égard, une première mesure est entrée en vigueur au
l e, juillet 1986. Elle prévoit que chacun des époux a les mêmes
pouvoirs d'administration sur les biens communs . En matière
d'assujettissement au régime agricole, il en résulte que si chacun
des époux exerce effectivement ses pouvoirs, il a la qualité de
coexploitant . Il en est de même de l'épouse d'un chef d'exploita-
tion qui est cotitulaire d'un bail avec son mari . Cette reconnais-
sance de la qualité de coexploitante permet aux conjointes d'ex-
ploitant, moyennant le paiement de cotisations calculées sur le
revenu cadastral des terres correspondant à leur part dans la
coexploitation, de s'ouvrir un droit personnel à la pension d'inva-
lidité et à la retraite proportionnelle . Par ailleurs, la démarche
qui est engagée en vue de définir un véritable statut social pour
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toutes les personnes participant effectivement à la mise en valeur
de l'exploitation pourra également trouver une solution lorsque
les adaptations de la législation sociale à la nouvelle forme de
société que constitue l'exploitation agricole à responsabilité
limitée (E .A .R.L.) auront été réalisées . La reconnaissance du rôle
que jouent les femmes sur l'exploitation et des responsabilités
qçuelles y exercent doit se concrétiser par la possibilité pour ces
dernières de s'ouvrir les mêmes droits que le chef d'exploitation
en étant toutefois soumises aux mêmes obligations ; la qualité
d'associées exploitantes de l'E .A .R.L . leur conférera ainsi un
statut d'égalité avec le chef d'exploitation . Les propositions
assorties davantages particuliers qui ont été élaborées par le
ministère de l'agriculture en concertation avec les organisations
professionnelles agricoles devraient trouver leur place dans le
projet de loi de modernisation agricole et agro-alimentaire qui
sera déposé cette année au Parlement.

Agriculture (céréales et prêts)

20381 . - 16 mars 1987. - M. Michel Hannoun demande à
M. le ministre de l'agriculture s'il ne serait pas souhaitable que
les jeunes agriculteurs qui bénéficient d'une enveloppe de prêts
bonifiés (environ 400 000 francs en zone de plaine) voient le délai
d'utilisation (cinq ans actuellement) augmenté à huit ou dix ans,
ce qui leur permettrait d'utiliser la totalité de l'enveloppe et non
la moitié ou les deux tiers comme c'est souvent le cas, surtout
pour les petites exploitations . Il souhaiterait donc connaître son
avis sur cette idée.

Réponse. - Les prêts spéciaux d'installation accordés aux
jeunes agriculteurs sont destinés à financer les investissements
liés à la reprise de l'exploitation. S'il apparaît nécessaire de favo-
riser un étalement dans le temps de ces financements, il semble
toutefois qu'une période de 5 ans soit suffisante peur permettre
au jeune d'acquérir l'ensemble des actifs de son exploitation . Au
terme de cette période, s'il souhaite poursuivre ses investisse-
ments pour moderniser son exploitation, l'agriculteur a la possi-
bilité de présenter un plan d'amélioration matérielle dans le
cadre duquel il peut bénéficier de prêts spéciaux de modernisa-
tion aux taux de 3, 75 p . 100 en zones de montagne et- défavo-
risées et de 5 p . 100 en zone de plaine.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

20620 . - 16 mars 1987 . - M. Maurice Dousset demande à
M. le ministre de l'agriculture s'il est possible d 'envisager
d'étendre le bénéfice de la réduction des taux de mutation aux
agriculteurs ayant bénéficié de l'aide en faveur de la promotion
sociale comme cela est le cas pour ceux ayant obtenu la dotation
jeune agriculteur.

Réponse. - Comme toutes les mesures fiscales, les dispositions
relatives aux régimes dits spéciaux qui prévoient des tarifs réduits
de la taxe départementale de publicité foncière pour certaines
mutations d'immeubles ruraux sont de droit strict, c'est-à-dire
que le législateur a défini leur portée et leurs bénéficiaires de
manière limitative et prévu, pour leur application, des conditions
et modalités précises. En l'état actuel des choses, il n'est donc
pas possible de déférer au souhait exprimé par l'honorable parle-
mentaire et d'ailleurs il n'apparaît pas opportun de modifier la
législation en la matière.

Agriculture (aides e' prêts)

20768 . - 16 mars 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les modalités d'applica-
tion du règlement européen n° 85 .797 du 12 mars 1985 relatif
aux aides aux investissements et à la modernisation des exploita-
tions agricoles . Il lui demande si la réglementation actuelle
permet d'apporter des aides publiques au financement des inves-
tissements en G.A .E .C., notamment dans le secteur de l'élevage.

Réponse . - Le règlement C .E .E . n° 85 .797 du 12 mars 1985
relatif à l'amélioration des structures de l'agriculture prévoit plu-
sieurs dispositions dont la plus importante est la mise en place
des plans d'amélioration matérielle (P.A .M.) qui permettent aux
exploitants dont le revenu est encore insuffisant d'accéder plus
largement aux aides communautaires pour la modernisation de
leur exploitation . La mise en oeuvre de la nouvelle procédure a
été définie par le décret n° 85-1144 du 30 octobre 1985 . Le sec-
teur de l'élevage est largement concerné par ces nouvelles aides
puisque les exploitations orientées vers l'élevage représentent plus
de la moitié des exploitations engagées dans un plan d'améliora-
tion matérielle. D'ores et déjà, les G .A.E .C. ont largement béné-

ficié des aides liées aux plans d'amélioration matérielle puisque
13 p . 100 des P.A .M . présentés en 1986 l'ont été par des
G .A .E .C.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

20858 . - 23 mars 1987. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les retraites agricoles . Il
souhaiterait savoir ce qu'il envisage de faire à ce sujet afin que
les agriculteurs puissent bénéficier d'une retraite comparable à
celle des autres professions, compte tenu de leur niveau actuel.

Réponse. - La loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 a posé
le principe d'une revalorisation et d'une adaptation progressive
des pensions de retraite des agriculteurs de manière à leur
garantir à terme et à durée d'assurance comparable des presta-
tions de même niveau que celles des salariés du régime général
de la sécurité sociale. En application de ce principe, deux étapes
de rattrapage, sous forme d'une revalorisation exceptionnelle de
la retraite proportionnelle, sont intervenues successivement en
juillet 1980 et juillet 1981 . Aucune mesure nouvelle n'étant inter-
venue depuis, il subsistait un écart au détriment des exploitants
agricoles qui cotisent dans les tranches supérieures du barème, à
quarante-cinq ou soixante points . Cet écart était de Il
à 13 p . 100 pour ceux dont l'équivalent salaire est compris entre
le S .M.I .C . et le plafond de la sécurité sociale et il était de
25 p . 100 environ pour ceux dont le revenu est équivalent au
plafond . L'harmonisation prévue par la loi de 1980 n'était donc
pas pleinement achevée et, compte tenu du retard accumulé dans
ce domaine, il était nécessaire de franchir une étape supplémen-
taire dans la réalisation de cet objectif. C'est ainsi qu'une mesure
de rattrapage, sous forme d'une majoration exceptionnelle des
retraites proportionnelles, a été mise en eeu%re par le décret du
7 octobre 1986 portant revalorisation et harmonisation des
retraites agricoles . Cette revalorisation assure une augmentation
moyenne de 10 p . 100 du nombre de points de retraite propor-
tionnelle et de 5 p . 100 du montant des pensions . Elle permet - à
durée de cotisations et effort contributif équivalent - d'assurer
l'harmonisation des retraites des exploitants qui cotisent dans les
tranches à trente et quarante-cinq points du barème avec celles
des salariés et de réduire de près de moitié l'écart subsistant dans
la tranche supérieure, étant précisé que la parité était déjà large-
ment réalisée pour les retraités ayant cotisé dans la tranche infé-
rieure à quinze points, puisque, pour une même durée d'assu-
rance, la pension qui leur est servie est sensiblement supérieure à
celle d'un salarié de situation similaire. Prenant effet au
1°t juillet 1986, cette revalorisation a fait l'objet d'un rappel de
pension sur deux trimestres, qui a été servi au début de
l'année 1987 . Par ailleurs, de nouvelles améliorations du régime
des retraites agricoles sont actuellement étudiées dans le cadre de
la préparation du projet de loi de modernisation de l'agriculture
et de développement rural.

Bois et forêts (politique du bois)

20929 . - 23 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre de l'agriculture que les prévisions à vingt ou trente ans
font apparaître le risque d'une crise des approvisionnements
mondiaux en bois et d'un déficit de la production européenne . Il
lui demande comment, dans ce contexte, il envisage d'améliorer
la mise en valeur de la forêt française dont la production de bois
résineux devrait doubler à l'horizon 2000-2010.

Réponse. - Alors que certains pays craignent effectivement un
déficit futur en produits forestiers, la France dispose d'une res-
source en fort accroissement, résultant notamment des efforts de
reboisement réalisés à l'aide des crédits du Fonds forestier
national . Le possibilités de valorisation de la forêt dépendant
étroitement de l'industrie, le ministre de l'agriculture s'attache à
aider le développement des industries du bois et à l'amélioration
de la compétitivité globale de la filière . Pour ce qui concerne la
forêt de production, de nombreuses actions sont conduites en vue
de mieux connaître la ressource forestière, d'inciter les proprié-
taires à se regrouper pour concentrer l'offre de bois, d'accroître
la mobilisation du bois d'éclaircie et d'aider à la conversion des
peuplements forestiers sous-productifs, avec le double souci de
sélectivité et de qualité. Il s'agit aussi d'améliorer les conditions
de l'exploitation forestière par des efforts d'équipement en voies
de desserte, d'évolution des systèmes de transport, de mécanisa-
tion de la récolte et d'organisation des travaux forestiers . Cette
politique forestière est conduite avec un souci constant de dia-
logue et de concertation avec les professions concernées. A cet
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égard, le rôle du conseil supérieur et des commissions régionales
de la forêt et des produits forestiers est particulièrement impor-
tant .

Mutualité sociale agricole (caisses)

20947 . - 23 mars 1987 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le problème que
pose la représentation du personnel d'encadrement au sein des
conseils d'administration des caisses de mutualité sociale agri-
cole. En effet, contrairement aux dispositions prévues pour les
caisses du régime général de sécurité sociale imposant que les
représentants du personnel au conseil d'administration soient au
nombre de trois, dont un cadre, dans le régime agricole, les
représentants du personnel sont au nombre de deux, sans distinc-
tion entre personnels d'exécution et d'encadrement . Une harmo-
nisation des dispositions applicables dans ces deux régimes de
protection sociale apparaissant souhaitable, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer ses intentions en la matière.

Mutualité sociale agricole (caisses)

21926. - 6 avril 1987 . - M. Georges Bollengier-Stragier attire
l'attention de M . le ministre do l ' agriculture sur le problème
que pose la représentation des personnels des caisses de mutua-
lité sociale agricole au sein de ces mêmes organismes . En effet, la
loi n° 84-575 du 9 juillet 1985 et le décret d'application n o 85-466
du 26 avril 1985 imposent que les représentants du personnel
dans les conseils d'administration des caisses du régime général
de sécurité sociale soient au nombre de trois dont un cadre . Dans
le régime agricole, les représentants sont au nombre de deux seu-
lement sans qu'aucune règle impose le partage entre personnel
d'exécution et personnel d'encadrement. C'est pourquoi il l'inter-
roge sur les mesures qu'il compte mettre en oeuvre pour harmo-
niser les dispositions applicables dans l'un et l'autre des deux
régimes de protection sociale . li lui demande si une modification
partielle des articles 1009, 1010 et 1011 du code rural ne pourrait
pas être introduite dans le texte du projet de loi de modemisa-
tion de l'agriculture actuellement en préparation . En effet, cela
permettrait d'utiliser une procédure plus souple, compte tenu du
fait que dans douze des quatre-vingt-cinq caisses seulement, la
représentation des personnels est assurée par les employés exclu-
sivement . Enfin, il souligne auprès de lui l'attente de ce texte par
les cadres de la mutualité agricole des caisses concernées de cette
réforme sans cesse retardée.

Réponse. - La représentation du personnel d'encadrement dans
les conseils d'administration des caisses de mutualité sociale agri-
cole suscite un regain d'intérêt depuis l'intervention de la loi
n° 84-575 du 9 juillet 1984 et du décret d'application n° 85-466
du 26 avril 1985 . En effet, ces textes imposent que les représen-
tants du personnel dans les conseils d'administration des caisses
du régime général de sécurité sociale soient au nombre de trois
dont un cadre. Dans le régime agricole, les représentants du per-
sonnel sont au nombre de deux seulement sans qu'aucune règle
n'impose le partage entre personnel d'exécution . et personnel
d'encadrement. Le ministre de l'agriculture n'est pas opposé à ce
que des dispositions similaires à celles actuellement en vigueur
dans les organismes de sécurité sociale soient adoptées . Tou-
tefois, cela suppose la modification p artielle des articles 1009,
1010 et 1011 du code rural qui ne peut intervenir que par voie
législative . C'est pourquoi il a été décidé d'inclure les disposi-
tions utiles dans le projet de loi portant diverses mesures d'ordre
social soumis au Parlement lors de la présente session.

Agriculture (drainage et irrigation : Ariège)

21885 . - 30 mars 1987 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que le barrage de Montbel, des-
tiné à l'irrigation, a pu être réalisé grâce à la participation de
crédits de l'Europe et de l'Etat, ainsi que des collectivités territo-
riales, département et région . Depuis la création de cet important
ouvrage, le programme d'équipement de la basse vallée de
l'Ariège et de la moyenne vallée de l'Hers ne s'est pas accéléré
pour autant, si bien que cet équipement considérable reste sous-
utilisé. II lui demande dans quelle mesure les crédits européens
pourraient être mobilisés pour accélérer ce programme d'irriga-
tion, dans le cadre de l'opération intégrée de développement ou
des programmes intégrés méditerranéens, ou s'il ne pourrait être
envisagée une augmentation substantielle des crédits de l'Etat
dans ce cas particulier.

Réponse. - Les opérations d'irrigation du département de
l'Ariège ont été présentées à nouveau dans le cadre du projet
d'opération intégrée de développement soumis aux instances
communautaires au titre du programme 1986 Feder . Les déci-
sions relatives aux concours européens 1986 ne sont toutefois pas
encore connues à ce jour. Concernant, d'autre part, le souci de
l'intervenant de voir prévus à un niveau suffisant les crédits
d'Etat nécessaires au financement des équipements de la basse
vallée de l'Ariège et de la moyenne vallée de l'Hers, il convient
de rappeler que toutes les ressources affectées par le ministère de
l'agriculture à l'hydraulique agricole ont fait l'objet d'engage-
ments contractuels avec l'ensemble des régions françaises et
qu'aucun moyen nouveau ne peut être dégagé aujourd'hui pour
Midi-Pyrénées et l'Ariège . Par ailleurs, après la récente approba-
tion par la Communauté économique européenne des projets de
programmes intégrés méditerranéens pour la région Midi-
Pyrénées, il est possible de préciser que les propositions natio-
nales retenues pour le développement de l'irrigation prennent
bien en compte les besoins exprimés dans cette région et le
département de l'Ariège en particulier.

Vin et viticulture (viticulteurs)

21966 . - 6 avril 1987 . - M . Pierre Paacallon attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le problème suivant : une
vigne ne pouvant produire réellement qu'à partir de la quatrième
année, ne pourrait-il pas être envisagé, pour les jeunes viticul-
teurs qui ont emprunté pour s'installer, de commencer le rem-
boursement des emprunts contractés à partir de la quatrième
année.

Réponse. - La réglementation relative aux prêts spéciaux d'ins-
tallation accordés aux jeunes agriculteurs prévoit que ces prêts
peuvent ètre assortis de différés d'amortissement lorsque la renta-
bilité de l'investissement financé n'est pas immédiate . Rien ne
s'oppose donc à ce que les jeunes viticulteurs puissent bénéficier
d'un différé d'amortissement de quatre ans à condition que cela
reste compatible avec la capacité de remboursement dégagée par
l'exploitation . Par ailleurs, les prêts aux plantations végétales spé-
ciales (P.P.V .S .) peuvent également être assortis d'un différé
d'amortissement, dont la durée ne peut toutefois excéder le tiers
de la durée totale du prêt.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

21978 . - 6 avril 1987 . - M. Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des aides fami-
liaux au regard de l'anticipation de la retraite pour inaptitude au
travail . Si un taux d'incapacité de 50 p. 100 permet à un chef
d'exploitation d'obtenir sa retraite à soixante ans, un taux de
100 p . 100 est exigé pour les aides familiaux, au motif qu'il n'est
pas possible d'apprécier de manière effective la perte de res-
sources résultant de leur inaptitude partielle en raison des moda-
lités fort diverses selon les cas de sa participation à l'exploitation
qui peuvent différer de façon sensible d'une région à l'autre . Or,
s'il y a inaptitude même partielle, l'aide familial, que l'on peut
souvent considérer d'un certain point de vue comme un travail-
leur sans salaire, se trouve démuni et insécurisé, surtout si, du
fait d'une cession de l'exploitation agricole et de son inaptitude,
il est rejeté . II peut, toutefois, si son incapacité atteint 80 p . 100,
bénéficier, sous conditions de ressources, de l'allocation aux
adultes handicapés . Ce bénéfice peut être régulièrement remis en
cause par les Cotorep . Dans le cas de non-renouvellement de
cette allocation et, de plus, dans l'impossibilité de bénéficier
d'une retraite par anticipation, l'aide familial se trouve dans une
situation très précaire et est atteint jusque dans sa dignité, car à
la charge de membres de sa famille. Il lui demande, en consé-
quence, s'il n'estime pas nécessaire de reconsidérer pour les aides
familiaux en situation d'invalidité les conditions d'attribution de
la retraite par anticipation, notamment en ce qui concerne les
taux d'inaptitude retenus.

Réponse . - Le coût de l'institution d'un régime d'inaptitude
partielle en faveur des membres de la famille des exploitants
agricoles ne permet pas de l'envisager dans l'immédiat, compte
tenu du surcroît de charges qui résulte actuellement pour le
B .A .P .S .A . du financement de l'abaissement de l'âge de la retraite
et de l'harmonisation des pensions de vieillesse agricole avec
celles des salariés du régime général de la sécurité sociale . II
convient d'ailleurs d'observer que les membres de la famille
bénéficient de l'abaissement de l'âge de la retraite réalisé par la
loi du 6 janvier 1986 . Cet âge, qui est de soixante-trois ans cette
année, sera ramené à soixante-deux ans en 1988, soixante et un
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ans en 1989 et soixante ans en 1990. A compter du 1« jan-
vier 1990, les aides familiaux bénéficieront donc de leur retraite
dès soixante ans, sans avoir à justifier d'une incapacité de travail,

Lait et produits laitiers (lait)

22964 . - 20 avril 1987. - M . Jean Peuziat rappelle à M . le
ministre de l'agriculture sa déclaration du 3 mars 1984 dans
une interview du Matin. Question : « Michel Rocard a déclaré
que la France devait réduire sa production laitière. Qu'en pensez-
vous 7 » Réponse : « Cette proposition est totalement inaccep-
table . Elle ne sera pas acceptée par les agriculteurs . C'est parfai-
tement clair et le ministre reviendra sur ces propositions . » La
clarté de ses positions appelle aujourd'hui des actes précis . Aussi
il lui demande les mesures qu'il entend prendre afin d'être en
parfaite cohérence avec ses propos d'hier.

Réponse. - La mise en oeuvre des quotas laitiers, en avril 1984,
a donné lieu à un accord très imparfait uniquement inspiré par
des considérations budgétaires. C'est ainsi qu'aucune démarche
n'était prévue à l'égard de nos principaux concurrents internatio-
naux qui ont, de ce fait, continué à développer leur production et
qu'aucune disposition n'avait été prise dans les secteurs connexes
(produits d'imitation du lait et matières grasses végétales) . Par
ailleurs, aucune compensation financière communautaire n'avait
été apportée aux producteurs, en contrepartie de la baisse de
production consentie . En 1986, malgré la contrainte des quotas,
la collecte de lait a augmenté de 1,5 p . 100 dans la Communauté
et de 2,2 p. 100 en France. D'une année sur l'autre, les achats de
beurre à l'intervention se sont accrus de 29 p . 100 dans la Com-
munauté et de 47 p . 100 en France. Dans ces conditions, les dis-
positions qui ont été arrêtées en décembre 1986 diffèrent notable-
ment de celles d'avril 1984. En effet, la rédo stior, provisoire,
uniforme pour tous les producteurs, de 4 p . 100 a •s références
laitières donnera lieu à une compensation évitant mute perte de
revenu. Il faut aussi souligner que cette réduction n'est pas un
ante unilatéral puisque mandat a été donné à la Commission de
négocier avec les pays tiers pour obtenir qu'ils réalisent des
efforts analogues . Les stocks, hérités de la gestion passée, vont
être écoulés sur la base d'un programme précis établi par la
Commission européenne . Enfin, il a été reconnu que cette réduc-
tion doit conduire à prendre, au niveau de la Communauté, des
décisions sur les produits d'imitation du lait et les matières
grasses végétales . Il faut bien constater que le système adopté
présente une grande cohérence économique, ce qui était bien loin
d'être le cas en 1984 .

BUDGET

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

540. - 28 avril 1986. - M. Gilbert Mathieu attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, sur les conditions dans lesquelles les frais
liés au deuxième remembrement de terres déjà remembrées à la
charge des propriétaires ou des exploitants, sont traités sur le
plan fiscal . Il lui demande si les dépenses de remembrement ne
pourraient pas être amorties par les propriétaires et les exploi-
tants ou bien déduites de leurs bénéfices imposables . De plus, il
souhaite connaître avec précision lç régime fiscal des intérêts des
emprunts contractés pour financer la participation des proprié-
taires et exploitants aux frais de deuxième remembre-
ment . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget

Impôts et taxes (politique fiscale)

M. - 5 mai 1986 . - M . Gilbert Mathieu attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les conditions dans lesquelles les frais
liés au deuxième remembrement de terres déjà remembrées à la
charge des propriétaires ou des exploitants, sont traités sur le
plan fiscal . Il lui demande si les dépenses de remembrement ne
pourraient pas être amorties par les propriétaires et les exploi-
tants ou bien déduites de leurs bénéfices imposables . De plus, il
souhaite connaître avec précision le régime fiscal des intérêts des
emprunts contractés pour financer la participation des proprié-
taires et exploitants aux frais de deuxième remembre-
ment . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget

Impôts et taxes (politique fiscale)

3164 . - 16 juin 1986 . -. M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur un
problème fiscal lié aux frais de remembrement, à la charge des
propriétaires ou exploitants agricoles, pour des terres déjà
remembrées . II lui demande, d'une part, s'il n'y aurait pas lieu
d'accorder une déduction de ces frais au plan fiscal et, d'autre
part, quel est le régime fiscal applicable aux intérêts des
emprunts contractés par les intéressés pour financer leur partici-
pation dans ces opérations de nouveau remembrement.

Impôts et taxes (politique Discale)

8856 . - 22 septembre 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 3164 insérée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 juin 1986 relative aux frais de remembrement . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Par nature, les frais occasionnés par un remembre-
ment ont pour effet d'accroître la valeur patrimoniale des terres
concernées, notamment par les travaux d'infrastructures collec-
tives et les travaux constituant des améliorations foncières perma-
nentes tels l'arasement des talus, la création de fossés, le comble-
ment des mares, etc . Ces dépenses constituent un élément du prix
de revient des terres . Les règles qui leur sont applicables diffè-
rent selon le régime fiscal du contribuable qui les supporte . I° Si
le propriétaire exploitant est soumis au régime du forfait col-
lectif, aucune déduction ou inscription comptable ne peut être
pratiquée compte tenu des caractéristiques de ce régime d'imposi-
tion . 2 . Si le propriétaire exploitant, soumis à un régime réel, a
inscrit ses terres à l'actif de son exploitation, ces dépenses doi-
vent être également inscrites, à titre obligatoire, à un compte
d'immobilisations non amortissables . 3 . Si cet exploitant a opté
pour le maintien de ses terres dans son patrimoine privé en
application du I de l'article 38 sexdecies D de l'annexe III au
code général des impôts, aucune inscription à l'actif ni aucune
déduction ne peuvent être pratiquées . 4 . Si ces dépenses sont
supportées par le fermier en application notamment de l'ar-
ticle 19-8 du code rural, aucune déduction n'est admise s'il est
soumis au régime du forfait collectif pour les motifs exposés
au 1 . ci-dessus . 50 Si le fermier est soumis à un régime réel, ces
dépenses peuvent être inscrites à un compte d'immobilisations
non amortissables . 6 . Dans les situations examinées aux 4 . et 5',
au terme normal du bail, le propriétaire bailleur doit déclarer ces
sommes dans la catégorie des revenus fonciers si les terres louées
ne figurent pas à l'actif d'une entreprise soumise à un régime réel
d'imposition. Dans le cas contraire, ces revenus sont imposés
dans la catégorie des bénéfices agricoles, des bénéfices industriels
et commerciaux ou de l'impôt sur les sociétés, selon le cas . 7. Si
ces dépenses sont payées par le fermier à un tiers en l'acquis du
propriétaire, en exécution d'une clause expresse du bail, elles
sont considérées comme un supplément de loyer déductible dans
les conditions de droit commun s'il est soumis à un régime réel
d'imposition . Corrélativement, elles seront soumises à l'impôt sur
le revenu au nom du bailleur dans les conditions exposées au 6.
au fur et à mesure de leur paiement par le fermier . Enfin, les
intérêts d'emprunts contractés pour payer les travaux d'améliora-
tions permanentes constituent une charge déductible dans les
conditions de droit commun pour l'emprunteur exploitant agri-
cole soumis à un régime réel d'imposition si les terres et amélio-
rations permanentes sont inscrites à l'actif de l'exploitation.

Fonctionnaires et agents publics
(Assemblée de l'Union française)

6573. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Marie Gaillet attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le décret 59-616 du 12 mai
1959, pris en exécution de l'article 7 de l'ordonnance n° 58-974
du 17 octobre 1958 relative au fonctionnement provisoire des
pouvoirs publics . Ce texte, promulgué à la suite des événements
de 1958, a été préparé dans une atmosphère de bouleversements
politiques . Il organisait le licenciement et la mise à la retraite
d'office de tout le personnel administratif de l'assemblée de
l'Union française dans les conditions légales les plus sévères du
moment. Il n'a jusqu'ici subi aucun remaniement significatif
malgré les protestations opiniàtres de tous ceux qu'il a frappés et
aussi malgré les découvertes surprenantes et non démenties figu-
rant dans le rapport n° 1376 (année 1964-1965) qu'avait présenté
au nom de la commission des lois de l'Assemblée nationale
M . Paul Coste-Floret . Seul, un décret n° 74-474 du 17 mai 1974
est venu par la suite adoucir les conditions dans lesquelles do' .
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s'appliquer désormais l'amputation imposée aux pensions propor-
tionnelles dont le principe (contraire aux statuts d'activité des
agents en cause) n'est pas effacé . Il lui demande en conséquence
de prescrire la réouverture du dossier de cette affaire - demeurée
unique dans les annales des dégagements ou suppressions de
cadres administratifs, judiciaires ou militaires - et de faire recher-
cher les solutions propres à atténuer autant qu'il se pourra les
conséquences erse-ne actuelles de l'étrange décret du 12 mai 1959,
d'une part, grâce à l'indemnisation au moins partielle des caté-
gories les plus maltraitées - et surtout les plus modestes - d'autre
part, en révisant sérieusement les conditions dans lesquelles ont
pu être formulées à l'époque certaines options pour la renoncia-
tion définitive aux droits à la retraite. - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Fonctionr'ires et agents publics (Assemblée de l'Union française)

20180 . - 9 mars 1987 . - M. Jean-Marie Daillet rappelle à
M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sa question écrite n° 6573 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986, à laquelle il n'a pas été apporté de
réponse à ce jour . Il lui en renouvelle les termes . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Conformément aux dispositions du décret na 59-616
du 12 mai 1959 pris en exécution de l'ordonnance du
17 octobre 1958, une indemnité de licenciement à laquelle s'ajou-
tait une indemnité dont le montant était proportionnel à la durée
des services accomplis a été attribuée aux personnels de l'assem-
blée de l'union française qui ne justifiaient pas dix ans de ser-
vices . Ceux âgés de moins de cinquante-cinq ans ont eu à opter
soit pour une pension à taux plein à l'âge de cinquante-cinq ans,
mais différée jusqu'à cet âge, soit une pension à jouissance
immédiate comportant un abattement de 1,75 p . 100 par année
séparant les intéressés de l'âge de cinquante-cinq ans, soit encore
pour des indemnités de licenciement en contrepartie de
l'abandon des droits à pensions . Ces mesures, jugées rigoureuses,
ont été amendées par le décret n o 74-474 du 14 mai 1974 qui a
supprimé l'abattement de 1,75 p . 100 dès que les intéressés
avaient atteint l'âge de cinquante-cinq ans . Il n'est pas envisagé
d'aller au-delà de cette mesure en remettant en cause l'ensemble
des décisions prises en 1959 dont la légalité a été consacrée à la
suite de recours formés devant le Conseil d'Etat ou en revenant
sur les termes d'options formulées depuis vingt-huit ans à titre
définitif par les intéressés.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

7385. - 11 aoùt 1986 . - M . Gérard Welzer attire l'attention de
M . le Prersier ministre sur l'anomalie que constitue la mécon-
naissance par nos concitoyens de l'importance de la fiscalité sur
le revenu. 11 demande si le Gouvernement ne peut pas utiliser
son pouvoir ré+ementaire pour faire apparaitre en clair sur l'avis
d'imposition le taux d'imposition sur le revenu - rapport entre
l'impôt sur le revenu et la somme des revenus bruts imposables -
contribuant ainsi à mieux informer les Français de la réalité de la
peession fiscale . - Question transmise à M. le ministre délégué
as'prés du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

11125 . - 3 novembre 1986 . - M . Gérard Weber rappelle à
M. le Premier ministre sa question écrite n o 7385, parue au
Journal officiel du 11 août 1986, pour laquelle il n'a pas encore
obtenu de réponse . Il lui en renouvelle donc les :ermes. - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Pour être significatif de l'évolution de la pression
fiscale réelle, un taux moyen d'imposition du revenu devrait s'ap-
précier par rapport au revenu disponible du contribuable et,
d'une année sur l'autre, par rapport à un impôt calculé de la
même manière . Or, la notion de revenu imposable ne recouvre
pas toujours la même réalité en raison de la détermination, tantôt
forfaitaire, tantôt réelle, du résultat ou des frais professionnels,
des abattements accordés à certaines catégories de personnes ou
de la déduction de charges admise les années précédentes . En
outre, les charges du revenu global, ainsi que les abattements
pour personnes âgées ou invalides ou pour enfants mariés rat-
tachés au foyer fiscal des parents, ou encore les déficits repor-
tables des années antérieures, sont variables d'un contribuable à

l'autre et, pour une même personne, susceptibles d'évoluer d'une
année à l'autre selon les changements de situation ou de charges
de famille . S'agissant du calcul même de l'impôt, à côté du
barème progressif il existe des modalités particulières de taxation,
qui varient dans le temps et selon la qualité du contribuable. En
outre, certains revenus non soumis à déclaration font l'objet d'un
prélèvement libératoire . Ainsi, le rapport entre l'impôt sur le
revenu et la somme des revenus bruts imposables est peu signifi-
catif et les recherches engagées pour définir un indicateur appli-
cable à l'ensemble des contribuables n'ont pu encore aboutir à la
définition d'une formule incontestable de calcul d'un taux moyen
d'imposition du revenu.

T.VA . (champ d'application)

10058 . - 13 octobre 1986. - M . Jean Bégault attire l' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des entrepre-
neurs individuels exerçant l'activité de charpentier et de négo-
ciant en matière de récupération, qui achètent des traverses de
chemin de fer aux services de l'équipement de la S .N .C .F. ou à
des récupérateurs . Ces traverses en bois présentent la caractéris-
tique d'être des biens dont la S.N .C.F . n'a plus l'utilité, car elles
ne peuvent être réutilisables du fait de leur caractère vétuste,
usagé ou détérioré et, en tout état de cause, inadaptées au réseau.
Ces traverses en bois sont alors revendues en l'état par ces négo-
ciants à des agriculteurs, lesquels les utilisent, alors, soit comme
bois de chauffage, soit comme éléments de renforcement pour les
clôtures, pour le bétail . Ainsi, à partir de la récupération de la
seule matière première composant ces biens : à savoir le bois, les
agriculteurs taillent eux-mêmes des piquets et pieux dans ces tra-
verses. Ces négociants n'effectuent aucune transformation, répa-
ration ou remise en état quelconque de cesdites traverses, les-
quelles sont toujours revendues en l'état. Ils considèrent qu'il
s'agit d'opérations portant sur des matières de récupération, les-
quelles sont alors, faute d'option expresse, exonérées de T .V.A.
par application des dispositions de l'article 261-3 (2.) du code
général des impôts . Y aurait-il une hypothèse où le service local
des impôts pourrait considérer qu'il s'agit non pas d'opérations
portant sur des matières de récupération, mais d'opérations por-
tant sur des biens d'occasion et qu'ainsi, par application des
articles 280-1 (1 o ) et 266-1-G du C .G .I ., lesdites ventes de tra-
verses seraient alors soumises à la T .V.A . - Question transmise à
M. le minist e délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé da budget.

Réponse . - La réponse à la question posée nécessitant une
connaissance des circonstances de fait, une enquête a été pres-
crite. Dès que ses résultats en seront connus, il sera répondu
directement au parlementaire.

Plus-values : imposition (immeubles)

12533 . - 17 novembre 1986 . - Les plus-values immobilières réa-
lisées à la suite d'une expropriation pour cause d'utilité publique
ne sont pas assujetties à la taxation des plus-values si elles sont
réemployées, dans un délai de six mois, pour l'acquisition d'un
bien de même nature . Il semble que l'administration accepte l'ex-
tension de ce délai lorsqu'un citoyen passe par un promoteur
immobilier, mais refuse l'assouplissement de l'article 150 E du
code général des impôts lorsque l'intéressé emploie les services
d'un architecte et rétribue les entrepreneurs lui-même.
M . Georges Mesmin demande à M . le ministre d 'Etat,
ministre de l ' économie, des finances et de la privatisation,
s'il ne serait pas opportun d'allonger le délai dans tous les cas où
l'intention de remploi est manifeste et s'est traduite par des enga-
gements précis. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - L'article 150 E du code général des impôts subor-
donne expressément l'exonération des plus-values réalisées à la
suite de la déclaration d'utilité publique prononcée en vue d'une
expropriation au remploi de l'indemnité dans l'acquisition d'un
ou de plusieurs biens de même nature dans un délai de six mois
du paiement. Dans un souci d'équité, il a toutefois été décidé que
l'exonération pourrait être accordée lorsque l'indemnité est uti-
lisée par le contribuable en vue de la construction d'un
immeuble . Bien entendu, l'opération de construction devra être
engagée dans les six mois du paiement de l'indemnité et la justi-
fication du remploi intégral de cette dernière devra être apportée
avant le terme du délai de répétition . Les conditions d'applica-
tion de cette mesure seront précisées dans une note qui sera
publiée au Bulletin officiel des impôts .
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Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux)

12845 . - 24 novembre 1986. - M. Henri Louet appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des travailleurs indépendants de position modeste
ou moyenne lorsque ceux-ci font l'objet d'un contrôle de la part
de l'administration fiscale . Au regard de la complexité des textes,
dont l'interprétation est affaire de métier, l'administration décou-
vrira, invanablement, des points formels de droit que le contri-
buable, en toute bonne foi, n'aura pas su respecter . Dès lors, la
stricte application de la loi entraînera, ipso facto, une imposition
ou un redressement peut-être normal sur la plan de la légalité,
mais sans commune mesure par rapport au caractère de la faute
et, en tout état de cause, sans proportion par rapport à la capa-
cité financière du contribuable . La situation de ce dernier est, en
outre, telle que : étant indépendant, son activité professionnelle
se trouve pratiquement neutralisée, de fait, pendant la durée de
la vérification, le privant par là même de son moyen de subsis-
tance ; étant ni juriste, ni fiscaliste, ni comptable, il ne lui est pas
possible de connaître tous les détails pratiques des obligations
qui lui incombent ni même, dans une large mesure, des facilités
dont il pourrait bénéficier ; le conseil, l'assistance d'un profes-
sionnel sérieux sont même, pour lui, hors de portée au regard de
la modicité de ses moyens pécuniaires . En l'état, l'initiative indi-
viduelle étant bridée, il s'agit de la disparition, à terme, du tissu
économique représenté par ces travailleurs pour lesquels le goût
d'entreprendre aura été tué . Les dispositions fisc"les prévues au
projet de loi de finances 1987 peuvent porter remède aux diffi-
cultés énoncées, mais pour partie seulement, elles mériteraient
d'être renforcées . Il lui demande donc s'il pourrait envisager de
préciser ces dispositions et plus particulièrement dans trois
voies : en faisant bénéficier les contribuables actuellement en
cours de vérification du changement de doctrine fiscale ; cela
pourrait concerne :, notamment, l'établissement de la preuve et
l'application - trop souvent abusive - de l'article 75 du livre des
procédures fiscales entraînant la « rectification d'office » ; en
permettant aux services de contrôle fiscal, lorsque la bonne foi
est établie, de réduire le poids pécuniaire d'impositions légales
rétroactives, dont le poids serait déraisonnable par rapport aux
moyens financiers du contribuable ; en donnant des directives
aux services de contrôle fiscal, de telle sorte qu'ils diminuent la
pression psychologique exercée sur ces contribuables isolés, dont
Ils ne doivent pas douter de la bonne foi . Parallèlement, ces
directives pourraient ouvrir la possibilité d'une réduction de
pénalités souvent fort lourdes et, en tout état de cause, contraires
à la dynamique productive de celui qui, seul, accepte et porte sur
soi le risque d'entreprendre sous sa seule responsabilité person-
nelle.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux)

24221 . - 4 mai 1987. - M . Henri Louer rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que sa
question écrite n o 12845 parue au Journal ofllcie4 Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986, n'a toujours pas obtenu de réponse. Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le contrôle fiscal constitue la contrepartie indispen-
sable à l'égard de tous les contribuables du système déclaratif.
Mais le Gouvernement est attaché à en limiter les contraintes
pour les entreprises de taille modeste . Ainsi, la méthode de
vérification-diagnostic, applicable aux entreprises industrielles,
commerciales et artisanales dont le chiffre d'affaires n'excède pas
les limites d'application du régime simplifié d'imposition, permet
de limiter la durée de l'intervention sur place du vérificateur à
quelques demi-journées lorsque la situation du contribuable ne
présente pas d'irrégularités graves . En outre, la loi de finances
pour 1987 a supprimé la procédure de rectification d'office . Tous
les contribuables qui respectent leurs obligations déclaratives
pourront donc désormais bénéficier des garanties de la procédure
contradictoire et notamment la possibilité de saisir la commission
départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'af-
faires. Par ailleurs, le projet de loi modifiant les procédures fis-
cales et douanières déposé devant l'Assemblée nationale com-
porte en particulier des dispositions relatives à la durée des
vérifications et aux pénalités fiscales . C'est ainsi qu'il est proposé
de relever de plus de 60 p . 100 les seuils de chiffre d'affaires ou
de recettes en deçà desquels la durée de vérification sur place est
limitée à trois mois, et de rendre plus cohérent et plus réaliste le
régime des sanctions fiscales en le proportionnant à la gravité des
infractions commises . Cela dit, le principe de l'égalité des
citoyens devant les charges publiques ne permet pas d'envisager
des mesures spécifiques visant à réduire le montant des droits en
principal dus par certaines catégories de contribuables à l'issue
d'une vérification . II est rappelé cependant que le délai de

reprise dont dispose l'administration a été réduit de quatre à trois
ans par l'article 18 de la loi de finances rectificative pour 1986 et
que les contribuables peuvent toujours, dans le cadre d'une
demande gracieuse ou d'une transaction, selon que l'imposition
principale est définitive ou non, demander la remise ou la modé-
ration des pénalités qui leur ont été notifiées . Enfin, les petites
entreprises ont la possibilité d'adhérer à un centre de gestion
agréé (C.G .A .) . Outre les allégements fiscaux substantiels aux-
quels donne droit l'adhésion pour les entreprises assujetties à
l'impôt selon un régime réel d'imposition, les membres des orga-
nismes agréés bénéficient d'un certain nombre de prestations :
aide en matière de gestion, formation et information, élaboration
des déclarations fiscales, assistance en cas de contrôle fiscal . Cer-
tains organismes titulaires d'une habilitation spéciale tiennent ou
centralisent les documents comptables des adhérents soumis au
régime simplifié d'imposition . Les services rendus par ces orga-
nismes sont donc de nature à permettre aux travailleurs indépen-
dants de position modeste ou moyenne d'aborder leurs relations
avec l'administration fiscale dans de bonnes conditions.

Permis de conduire (auto-écoles)

13836 . - l« décembre 1986 . - M . Claude Lorenzini appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, du logement,
de l ' aménagement du territoire et des transports sur les
incertitudes du statut juridique et fiscal des moniteurs d'auto-
école . Reconnus comme exerçant une profession libérale, ils ne
sont ni artisans, ni commerçants ; cette situation peut sembler
contradictoire en fonction de l'obligation qu'ils ont souvent d'ac-
quérir un pas-de-porte pour avoir une vitrine . En ce qui concerne
le régime de la T.V .A., cette profession est gênée, sans doute à
cause de l'utilisation de voitures de tourisme exclues du champ
de la déduction de cette taxe, par un régime qui semble aboutir à
une absence de neutralité quant au résultat de l'entreprise . Il
demande à connaitre le sentiment et les intentions ministérielles
quant aux perspectives de modernisation de ce statut . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le régime fiscal des exploitants d'auto-écoles
dépend des conditions dans lesquelles ils exercent leur activité.
Les intéressés sont considérés comme exerçant une profession
non commerciale lorsqu'ils se consacrent personnellement à la
direction de leur établissement, notamment en coordonnant et
contrôlant les leçons données par le personnel qu'ils emploient,
tout en dispensant eux-mêmes une partie de l'enseignement . En
revanche, lorsqu'ils ne prennent pas part effectivement à la
marche de leur établissement, les intéressés sont considérés
comme exerçant une activité commerciale . En ce qui concerne la
taxe sur la valeur ajoutée, le problème évoqué dans la question
posée fait actuellement l'objet de négociations entre les pays
membres de la Communauté économique européenne. Il n'est
pas envisagé de modifier la réglementation intérieure française
avant l'adoption d'une directive sur ce sujet.

impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

15500. - 22 décembre 1986 . - M . Alain Vivien attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme
sur certains avantages fiscaux accordés aux entreprises nouvelle-
ment créées . En effet, si celles-ci peuvent bénéficier, sous cer-
taines conditions, d'une exonération fiscale pendant les cinq pre-
mières années de leur activité, il n'existe pas de mesures précises
en ce qui concerne les métiers de l'artisanat pour lesquels la loi
semble susceptible d'une interprétation variable. Il lui demande
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre afin sien per-
mettre une extension à l'ensemble des entreprises, qu'elles soient
industrielles ou artisanales . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances c7 de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Les dispositions du régime d'exonération et d'abat-
tement prévu à l'article 44 quater du code général des impôts en
faveur des entreprises nouvelles n'ont pas été reconduites par la
loi de finances pour 1987 . En effet, il a paru préférable de pour-
suivre les efforts accomplis afin de renforcer le développement
des fonds propres des entreprises en favorisant la souscription
par les personnes physiques au capital des entreprises nouvelles.
Celles-ci pourront, en outre, bénéficier des mesures prises dans le
cadre de la politique d'allégement des prélèvements des entre-
prises engagée par le Gouvernement . Cria étant, les entreprises
artisanales pouvaient bénéficier de ces mesures comme les autres
entreprises si elles remplissaient les conditions définies à l'ar-
ticle 44 quater du code déjà cité.
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Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

18623 . - 19 janvier 1987 . - M . Robert Poujade demande à
M. I. ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il ne
serait pas opportun, dans un contexte d'allégement des charges
pesant sur' les entreprises, de supprimer la taxe sur les salaires
pour la première personne recrutée, ce qui inciterait les entrepre-
neurs individuels ou les professions libérales à la création d'em-
plois, ou du moins d'étendre le seuil d'exigibilité de cette taxe,
prévu à l'article 1679 A du code général des impôts au bénéfice
des associations régies par la loi du l er juillet 1901 et des syn-
dicats professionnels, à l'ensemble des employeurs.

Réponse. - Les contraintes budgétaires ne permettent pas
d ' envisager une modification des règles d'assiette de la taxe sur
les salaires . Cela dit, la loi de finances pour 1987 comporte plu-
sieurs dispositions significatives, telles que l'allégement de
l'impôt sur le revenu et de la taxe professionnelle ainsi que la
suppression progressive de la taxe sur les frais généraux, dont
devraient bénéficier les entreprises et les professions libérales.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

18835. - 19 janvier 1987. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
un cas de pénalisation des évadés de guerre. En effet, le prison-
nier de guerre, fonctionnaire, a vu sa retraite calculée en tenant
compte de la durée totale de sa captivité alors que pour l'évadé
son droit au bénéfice des bonifications s'arrête à la date de l'éva-
sion . A ce sujet, la lettre n° 12853 AC/RM du 1 « mars 196 .3 du
bureau central d'archives de Pau indique que « la position
d'évadé, vivant clandestinement sans faire partie d'une formation
de Résistance, n'ouvre aucun droit à campagne », autrement dit
que le bénéfice des bonifications s'arrête à la date d'évasion . Il
ne semble pas équitable de pénaliser ainsi un évadé ayant pris
des risques face à l'ennemi . Il lui demande donc son avis sur ce
sujet et ce qu'il envisage de faire afin que le droit à bonification
de campagne soit reconnu jusqu'à la date du 8 mai 1945 . - Ques-
don transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - En l'état actuel de la législation, les anciens prison-
niers de guerre évadés bénéficient, pour le calcul de leur pension
de retraite, de la prise en compte de la durée de leurs services
militaires de guerre et de celle de leur captivité. Le bénéfice de la
campagne simple leur est accordé pour la durée de la captivité
déterminée conformément aux dispositions du décret n° 69-1010
du 17 octobre 1969 . Pour ceux d'entre eux qui, s'étant évadés, ne
se sont pas présentés à une autorité militaire française ou alliée
et sont restés dans la clandestinité, le bénéfice de campagne
simple prend fin soit la veille du jour de leur arrivée sur le terri-
toire français, soit la veille du jour de l'évasion s'ils se trouvaient
en captivité sur le territoire français . Leur accorder une bonifica-
tion de campagne pour cette période reviendrait à leur donner les
mêmes avantages qu'aux évadés ayant pris après leur évasion une
part active et continue dans la Résistance, avec tous les risques
que cela comportait. En conséquence, il n'entre pas dans les
intentions du Gouvernement de modifier sur ce point la législa-
tion existante. Il est toutefois rappelé que, conformément à l'ar-
ticle 6 de la loi n° 52 . 843 du 19 juillet 1952, les prisonniers de
guerre titulaires de la médaille des évadés bénéficient pour
l'avancement d'une majoration d'ancienneté égale à celle attri-
buée aux plus favorisés des prisonniers de guerre qui ne se sont
pas évadés, ce qui conduit en fait à leur accorder une majoration

# jusqu'au 8 mai 1945.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

18977 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean Bégeult expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que la
société civile d'exploitation agricole créée le 1 « septembre 1983 a
opté pour le régime du bénéfice réel à compter du t « jan-
vier 1984. Son premier exercice a été déficitaire. Conformément à
la jurisprudence du Conseil d'Etat, elle a demandé l'inscription
de ses frais strictement de constitution (compte 2011 du plan
général comptable, arrêté du 27 avril 1982) à son bilan d'entrée
au 1« janvier 1985 avec amortissement linéaire sur cinq ans.
Considérant : I o que l'exploitant précédent de la même entre-
prise, qui était soumis au régime du forfait, a régulièrement
acquitté son impôt pour la totalité de l'exercice 1983 et qu'ainsi il
y a continuité dans l'imposition ; 2. que cette société n'a levé
aucune récolte ni encaissé aucune recette, si minimes soient-elles,
au cours de ces quatre derniers mois de 1983 et qu'en consé-

quence elle n' a pas été imposée selon le régime du forfait pour
cette période : ce que marque l'absence d'un avis fiscal corres-
pondant ; 3 a que, selon l'article 64 du code général des impôts, le
forfait doit s'entendre annuellement et être représentatif d'un
résultat entre des produits et des charges dont la réalité est juri-
diquement indispensable à ce mode d'Imposition ; que, par suite,
la soumission de cette société au régime du forfait au titre des
seuls quatre derniers mois de 1983 ne pourrait avoir, faute de
justification légale, qu'un caractère purement formel ; 4. que,
pour un même impôt, une même entreprise et une même période,
il ne peut y avoir deux redevables ; 5 . que, de même que dans le
cas d'entreprises admises au régime forfaitaire, après avoir été
soumises à un régime de bénéfice réel, le reliquat élbntuel
d'amortissements réputés différés en période déficitaire non
encore imputés à la clôture du dernier exercice soumis à un
régime de bénéfice réel peut être pris en considératir•n pour la
détermination du bénéfice forfaitaire des exercices suivants ;
6. que l'existence même de cette société tient à ses frais de
constitution qui, de ce fait, sont une valeur inaliénable de son
patrimoine ; 7 . qu'en l'espèce, la jurisprudence du Conseil d'Etat
se rapporte à des frais d'établissements ne pouvant être différés
et, en outre, concerne un exploitant ayant effectivement changé
de régime d'imposition, il lui demande si la demande de cette
société peut être reçue favorablement.

Réponse. - Les frais de constitution figurent parmi les frais
d'établissement qu'une société est admise à déduire soit de l'exer-
cice au cours duquel ils ont été engagés, soit dans un délai
maximal de cinq ans . Toutefois, les dépenses de cette nature
payées avant que l'exploitant (ou la société) ait été soumis à un
régime réel d'imposition sont réputées avoir été prises en compte
pour la détermination du bénéfice forfaitaire et ne peuvent être à
nouveau admises en déduction des résultats ultérieurs.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

17833. - 2 février 1987. - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la législation actuelle en
matière de taxe sur les salaires . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les raisons pour lesquelles, dans certaines associa-
tions, telles -que les foyers de jeunes travailleurs, les cantines sco-
laires ou les restaurants d'entreprise, les personnels de cuisine
sont exonérés de la taxe sur les salaires, alors que ce n'est pas le
cas pour les maisons de retraite . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour mettre fin à
cette discrimination. D'autre part, il lui demande de bien vouloir
lui préciser si ses services ont l'intention de revoir les tranches
d'imposition de cette taxe, qui demeurent inchangées depuis de
nombreuses années et dans quels délais . - Question transmise à
M le ministre délégué aupres du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

19504 . - 2 mars 1987 . - M . Vincent Ansquer rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que : 1° les
salaires des personnels des maisons de retraite sont soumis à la
taxe sur les salaires alors que les salaires des personnels de cui-
sine par exemple dans les foyers de jeunes travailleurs, cantines
scolaires, restaurants d'entreprises, en sont exonérés ; 2 . les
tranches d'impositions de la taxe n'ont pas été revues depuis de
nombreuses années et font progresser son montant dans des pro-
portions importantes. Compte tenu de ce qui précède, il demande
quelles sont les intentions du Gouvernement en vue de corriger
ces anomalies.

Réponse. - L'exonération de taxe sur les salaires prévue en
faveur des cantines s'applique aux rémunérations versées au per-
sonnel affecté à la confection et à la distribution des repas servis
aux personnes tenues en raison de leur travail de se restaurer sur
place. Les salaires versés au personnel chargé de la restauration
dans les maisons de retraite peuvent bénéficier d'une exonération
partielle s'il est établi que les employeurs de ces établissements se
trouvent dans l'obligation de prendre leurs repas sur place . Le
montant exonéré est obtenu en appliquant au total des salaires
des membres du personnel affecté au service de la restauration le
rapport existant entre le nombre de repas servis aux employés de
l'établissement et le nombre total de repas servis . Quant aux
seuils d'application des taux majorés de la taxe sur les salaires,
les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas d'envi-
sager leur relèvement dans l'immédiat .
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Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

18009 . - 9 février 1987. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la taxe sur les salaires appli-
cable aux professionnels de la santé . Cette taxe, qui rapporte
27 milliards de francs à l'Etat, est, pour sa plus grande part, sup-
portée par les établissements hospitaliers, publics comme privés,
qui disposent de moyens bien plus importants que les praticiens
libéraux . Etablir une distinction entre ces établissements et les
cabinets libéraux en faisant sortir ces derniers du champ d'appli-
cation de la taxe serait de nature à faciliter l'embauche . Une telle
exonération n'aurait qu'une incidence minime sur les finances de
l'Etat et favoriserait la lutte contre le chômage . Il lui demande
ainsi son point de vue sur l'adoption d'une telle mesure . - Ques-
tion transmise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Une exonération de taxe sur les salaires ne pourrait
être limitée aux professionnels de la santé . Elle devrait, par
équité, être étendue à d'autres contribuables placés dans la même
situation . Il en résulterait dés lors d'importantes pertes de
recettes fiscales que les contraintes budgétaires actuelles ne per-
mettent pas d'envisager. Le Gouvernement et le Parlement ont
préféré adopter des mesures de portée générale destinées à
réduire les charges des entreprises et professions libérales telles
que l'allégement de l'impôt sur le revenu et de la taxe profession-
nelle et la suppression progressive de la taxe sur les frais géné-
raux . Ainsi les professions de santé bénéficient notamment du
relèvement à 250 000 francs de la limite d'application de l'abatte-
ment de 20 p . 100 accordé aux adhérents des associations
agréées ; ce montant sera porté à 320 000 francs pour l'imposition
des revenus de 1987.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

18062- - 9 février 1987 . - M. Jacques Guyard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation fiscale faite à
l'Union des personnes âgées, Age d'or et Foyer-Club d'Evry
(Essonne) ; en effet, cette association (loi de 1901) a eu la sur-
prise de recevoir du centre départemental d'assiette, une notifica-
tion de taxe sur les salaires, mettant à sa charge un solde de
550 fra: :cs, après abattement de 3 000 francs sur les salaires payés
en 1985, dont le total s'élevait à 61904 francs . Dans le document
reçu, un extrait du code général des impôts indique le taux de la
taxe est passé de 4,25 p . 100 à 8,50 p . 100 pour la fraction des
salaires de 32 800 francs à 65 600 francs et à 13,60 p . 100 pour la
fraction excédant 65 600 francs de rémunérations individuelles
annuelles . Il faut constater, d'une part, que tin 1979, le salaire
annuel supportant la taxe au 1 « taux était de 30 000 francs.
Aujourd'hui, le même est à 32 800 francs, soit une hausse de
9,33 p . 100. il lui demande s'il compte reconsidérer cette disparité
de taux qui, en atteignant cette importance, pénalise ces associa-
tions et constitue une gène importante pour leur activité . - Ques-
tion transmise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, charge du budget.

Réponse. - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas d'envisager, dans l'immédiat, un relèvement des seuils d'ap-
plication des taux majorés de la taxe sur les salaires, ni une
réduction de ces mêmes taux. Cela dit, le projet de loi sur le
développement du mécénat propose de relever de 4 500 francs à
6 000 francs l'abattement sur la taxe sur les salaires due par les
associations .

Impôt sur les sociétés (calcul)

18248. - 16 février 1987 . - M. Pierre Bleuler attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème suivant : dans le cadre du régime d'exonération mis en
place par l'article 44 quater du code général des impôts, une des
conditions posées pour l'obtention dudit régime est que les droits
de vote ne doivent pas être détenus, directement ou indirecte-
ment, pour plus de 50 p. 100 par d'autres sociétés . L'administra-
tion a précisé que, selon elle, lorsque la personne physique
contrôlant une société nouvellement constituée exerce en droit ou
en fait des fonctions de direction ou de haute responsabilité dans
une autre société, cette dernière est considérée comme détenant
indirectement les droits de vote appartenant à la personne phy-
sique . Dans ces conditions, peut-on considérer que ces deux
sociétés, bien que contrôlées par une même personne physique,
n'entretiennent aucune relation de nature commerciale ou finan-
cière établissant ainsi leur réelle autonomie.

Réponse . - La question posée nécessitant l'appréciation d'une
situation particulière, il ne pourrait être répondu de façon plus
précise que si, par l'indication des nom et adresse des sociétés
concernées, l'administration était mise en mesure de procéder à
une enquéte.

Impôt sur les sociétés (calcul)

18248 . - 16 février 1987 . - M . Pierre Bleuler attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème suivant : dans le cadre du régime instauré par l'ar-
ticle 44 quater du code général des impôts, une des conditions
posées pour bénéficier de ce régime est le caractère réellement
nouveau de l'activité exercée par la société c réée . Lorsqu'une per-
sonne contrôlant une première société en crée une seconde, dans
le même secteur d'activité, cette seconde société pourra-t-elle être
considérée comme exerçant une activité a réellement nouvelle »
dès lors que ces deux sociétés, bien qu'ayant un objet social
proche ainsi qu'un dirigeant commun, ne peuvent, en raison à la
fois de l'autonomie de leur clientèle et les moyens utilisés, être
confondues. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
apporter des éléments d'information sur ce problème.

Réponse. - Les dispositions de l'article 44 quater du code
général des impôts ne sont pas applicables aux opérations qui
s'analysent en la restructuration, la poursuite ou le développe-
ment d'une activité préexistante . Cela dit, il ne pourrait être
répondu de façon plus précise à la question poste que si, par
l'indication des noms et adresses des sociétés concernées, l'admi-
nistration était en mesure de procéder à une enquête.

Impôts et taxes (taxe sur les .* daims)

19267 . - 16 février 1987 . - M. Bruno Mégret attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur l ' article 231-1 et sur l ' ar-
ticle 231-2 bis du code général des impôts . Ces articles, qui fixent
la base de la taxe sur les salaires, prévoient que cette taxe sera
de 4,25 p . 100 pour la portion de salaire annuel inférieure à
32 800 francs, 8,5 p . 100 pour la fraction comprise entre
32 800 francs et 65 000 francs et 13,60 p . 100 pour la fraction
excédant 65 600 francs de rémunération individuelle annuelle.
Ces articles étaient déjà en application pour les salaires versés
en 1979 : à l'époque, le S .M .I C . était de 11,31 francs, ce qui
représentait un salaire annuel de 23 524 francs . Or, au
1 « juin 1986, le S.M .I .C . était de 26,59 francs, ce qui, pour un
horaire hebdomadaire de 39 heures, correspond à un salaire
annuel de 53 883 francs . Il lui demande s'il envisage de revoir
ces chiffres, car pratiquement tous les salaires de personnel
employé à temps complet entrent au moins dans la deuxième
tranche et on arrive très facilement à la troisième . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

18275 . - 16 février 1987. - M . Jacques Bichet attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le caractère dissuasif pour
l'embauche de la taxe sur les salaires. En effet, son taux pro-
gressif important (de 4,25 à 13,60 p . 100, non révisé depuis 1979,
décourage à la fois l'embauche et la progression normale des
rémunérations. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier aux conséquences très négatives de cette
taxe . - Question transmise à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

16438. - 16 février 1987 . - M . Gérard 'Castor appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la question de l'application de la taxe sur les salaires . En
effet la loi du 9 octobre 1968 a ramené le taux normal de la taxe
sur les salaires de 5 à 4,25 p. 100 et fixé une majoration de taux
de plus de 4,25 p. 100 pour les salaires compris entre
32 800 francs et 65 000 francs par an, et de 13,60 p . 100 pour les
rémunérations excédant 65 000 francs par an . Or, en raison du
blocage de la valeur des tranches qui aurait dû normalement
suivre le coût de la vie ou tout au moins un indice de salaire, les
salaires d'aujourd'hui, deux fois et demie plus élevés qu'en 1968,
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relèvent non pas du taux normal des 4,25 p . 100 mais des taux
de majoration . Cela conduit à une augmentation importante de la
taxe sur les salaires redevable par les professionnels libéraux et
qui a le défaut de ne pouvoir inciter à l'embauche . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin de réaliser
éventuellement une révision ou une amélioration du régime de la
taxe sur les salaires.

Réponse. - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas d'envisager, dans l'immédiat, une modification des modalités
de calcul de la taxe sur les salaires.

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

18318 . -• 16 février 1987 . - M . Maurice Dausset demande à
M . le mi',iistre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, si le
Gouvernement envisage de modifier l'article 5 de la loi de
finances rectificative pour 1986 afin d'élargir le nombre de per-
sonnes exemptées du versement du droit de timbre de 150 F pour
l'inscription aux concours administratifs . En effet, il parait illo-
gique que les chômeurs non indemnisés soient exclus du bénéfice
de l'exemption des droits alors que ceux qui sont indemnisés au
titre de l'article L . 351-2 du code du travail en bénéficient.

Réponse. - Au cours des débats qui ont précédé l'adoption de
l'article 5 de la loi de finances rectificative pour 1986 (n-' 86-824
du 11 juillet 1986) portant création d'un droit d'inscription aux
concours de recrutement des fonctionnaires de l'Etat, le Parle-
ment a longuement examiné le bien-fondé et le champ d'applica-
tion de la mesure qui lui était proposée . Il a estimé devoir exo-
nérer de ce droit :es chômeurs indemnisés, c'est-à-dire les
personnes ayant perdu leur emploi, et non les jeunes à la
recherche d'un premier emploi après avoir terminé leurs études.
Une solution différente aurait vidé le dispositif de sun contenu
en faisant de l'exonération le cas général . Il n'est pas envisagé de
modifier une disposition que le Parlement a récemment adoptée.

Impôts locaux
(taxe professionnelle : Charente-Maritime)

18408. - 16 février 1987 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M. te ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de I . privatisation, chargé du
budget, sur le problème suivart : les ponts de la Seudre et de

d'Oléron, en Charente-Maritime, sont assujettis à la taxe pro-
fessionnelle . Ils ont été construits par le département aux moyens
d'emprunt qu'il a souscrits . Ces ponts sont régis par la loi
n° 79-591 du 12 juillet 1979 relative à certains ça -rages d'art
reliant les voies nationales ou départementales ; seul le conseil
général de la Charente-Maritime peut en assurer l'administration
comme le Conseil d'Etat vient de le confirmer (décision du
3 octobre 1986). Ces ponts sont donc du ressort du droit public
administratif et non du droit industriel et commercial, livrés à la
circulation publique et ne sauraient étre soumis à la taxe profes-
sionnelle. II lui demande donc son sentiment sur la poursuite de
ia perception de cette taxe.

Réponse. - La situation des établissements publics en matière
de taxe professionnelle s'apprécie, non par référence à leur statut
juridique mais par rapport à la nature de leur activité et aux
conditions dans lesquelles celle-ci est exercée. La régie départe-
mentale des passages d'eau de la Charente-Maritime, <Mie : de la
personnalité morale et de l'autonomie financière a notamment
pour objet d'exploiter les passages terrestres du viaduc d'Oléron
et du pont de la Seudre qui donnent lieu à perception de péages.
L'établissement public exerce Men une activité professionnelle au
sens de l'article 1447 du cotte général des Impôts. Cette activité
ne figure pas au nombre de celles qui sont expressément exo-
nérées en application de l'article 1449 du code. Elle est donc
passible de la taxe professionnelle conformément à l'article 1654
du code qui prévoit l'imposition des exploitations industrielles ou
commerciales de l'Etat et des collectivités iocales dans les condi-
tions de droit commun.

Laboratoires d'analyses
(politique et réglementation)

1802. - 16 février 1987. - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
rraraie, des finances et de I. privatisation, chargé du budgets
sur la situation fiscale des laboratoires de biologie dans le secteur

médical . II souhaiterait connaitre son avis sur l'instauration d'un
taux de T.V.A . réduit sur le matériel biomédical, ainsi que sur
l'imputation de la T.V .A . en frais généraux et non en investisse-
ment . Par ailleurs, il lui demande s'il envisage de faire bénéficier
de l'aide fiscale à l'investissement les entreprises non commer-
ciales.

Réponse. - L'application du taux réduit de taxe sur la valeur
ajoutée aux matériels utilisés par les laboratoires de biologie, au-
delà des difficultés liées à leur définition, ne manquerait pas de
susciter des demandes analogues de la part des autres secteurs de
la recherche médicale ou industrielle . Il en résulterait des pertes
de recettes importantes peu compatibles avec le programme d'al-
légements fiscaux déjà engagé par les pouvoirs publics. D'autre
part, la taxe sui la valeur ajoutée non déductible qui a grevé le
prix d'acquisition d'un bien immobilier constitue un élément de
son prix de revient . Elle ne peut donc pas être admise dans les
charges immédiatement déductibles . Enfin, les incitations fiscales
à l'investissement instituées dans le passé au profit des entre-
prises industrielles, commerciales o', artisanales n'ont pas eu les
effets escomptés . Le Gouvernement a donc préféré abaisser les
impôts sur les sociétés et sur les revenus pour réduire les charges
fiscales de l'ensemble des entreprises et favoriser l'amélioration
de leur situation financière. Cette orientation constitue une inci-
tation importante à l'investissement et à la création d'emplois.

T.V.A . (déductions)

19039. - 23 février 1987. - M . Jean Ruyssier attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances st de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat at des services, sur les difficultés grandissantes ren-
contrées par les exploitants d'auto-écoles . En effet, ils sont vic-
times de la concurrence déloyale d'officines qui louent des voi-
tures à double commande et qui font croire que l'on peut se
préparer à l'examen du permis de conduire sans passer par un
professionnel de l'enseignement de la conduite . En conséquence,
au moment où les statistiques nationales démontrent un accrois-
sement du nombre d'accidents mortels, il lui demande s'il envi-
sage de protéger ces professionnels garants d'un travail efficace
et sérieux reconnu officiellement II lui demande enfin s'il envi-
sage d'étendre à cette profession les mesures d'exonérations fis-
cales, la récupération de la T.V.A . par exemple, dont bénéficient
actuellement les artisans taxis. - Question transmise b M. Je
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget

T.V.A . (déductions)

21422 . - 30 mars 1987 . - M . Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des exploitants d'auto-école . Les véhicules de ces der-
niers ne sont pas considérés comme véhicules professionnels. De
ce fait, les exploitants d'auto-école ne peuvent déduire et, bien
entendu, rembourser tant la T.V.A. grevant l'achat de la voiture
que celle afférente aux réparations et à l'entretien. Cette situation
est d'autant plus paradoxale que cette catégorie professionnelle
est contrainte de doter ses voitures d'un dispositif limitant la
consommation d'essence . C'est pourquoi il lui demande :

1 , quelles dispositions il compte prendre pour que les véhicules
des exploitants d'auto-école soient repris au titre de la protes-
sion ; 2. quelles mesures il entend mettre en place afin que la
T.Y.A . relative à l'achat de ces véhicules puisse 'être déduite.

Réponse . - L'harmonisation des possibilités de déduction
offertes aux entreprises exerçant une activité imposable à la taxe
sur la valeur ajoutée, et notamment le problème évoqué dans la
question posée, font actuellement l'objet de négociations entre les
pays membres de la Communauté économique européenne . Il
n'est pas envisagé de modifier la réglementation intérieure fran-
çaise avant l'adoption d'une directive sur ce sujet.

Taxes parafiscales
(taxe sur les magnétoscopes)

19098. - 23 février 1987. - Mme Jacqueline Ososlin attire l'at-
tention de M . I. ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les disparités de traitement des contribuables quant
à la suppression de la taxe appliquée aux magnétoscopes . Après
l'annonce faite par François Léotard fin mai dernier, il apparaît
que la suppression de cette taxe ne sera effective qu'à compter
du 1 « janvier 1987, compte tenu notamment des besoins finan-
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ciers du service public bénéficiaire, et que la dispense de l'obliga-
tion de déclaration des achats de magnétoscopes au l ef juin 1986
ne constituait qu'une mesure préparatoire . D'autre part, la mise
en recouvrement de cette taxe étant subordonnée à la date
d'échéance et effectuée à l'avance pour une année complète, on
assiste à une situation complètement paradoxale : les proprié-
taires de magnétoscopes acquis avant juin 1986 se voient
réclamer l'intégralité de la redevance annuelle sous peine d'une
majoration de 30 p. 100 alors qu'ils l'ont acquittée en toute
bonne foi pour les seuls mois à courir jusqu'au I te janvier 1987.
Afin que ces contribuables en butte à une inégalité de traitement
manifeste et confrontés à un véritable rébus administratif ne
soient pénalisés, elle lui demande quelle mesure il envisage de
prendre pour remédier à cette situation.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

19807 . - 2 mars 1987 . - M. Jacques Médecin appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la suppression de la redevance appliquée aux magnétoscopes.
Celle-ci ne sera plus perçue sur les magnétoscopes acquis à dater
du l er juin 1986, mais ne doit être supprimée, pour ceux qui
étaient détenteurs d'un appareil avant cette date, qu'à partir du
tee janvier 1987. Cette différence de traitement entraîne, en soi,
une regrettable inégalité entre les contribuables . Au demeurant, la
taxe sur les magnétoscopes est versée à l'avance pour une année
complète, de telle sorte qu'elle est en fait exigible pour une utili-
sation bien postérieure à la date du l er janvier 1987 . II lui
demande de lui indiquer s'il lui parait possible de prendre des
mesures pour rectifier le caractère anormal de cette situation.

Réponse. - En application du décret n e 82-971 du
17 novembre 1982, le fait générateur de la redevance sur les
magnétoscopes est la détention, à un moment donné, d'un de ces
appareils et non l'utilisation qui peut en être faite . Aux termes de
ce même décret, la redevance est acquittée annuellement et
d'avant en une seule fois et pour une année entière . Compte
tenu des besoins financiers du service public de l'audiovisuel
bénéficiaire, la redevance sur les magnétoscopes n'a pu être tota-
lement supprimée qu'à compter du l er janvier 1987 ainsi que le
prévoit le décret ne 86-1365 du 31 décembre 1986 . Au plan juri-
dique, la suppression de la redevance sur les magnétoscopes au
l er janvier 1987 n'implique pas pour autant la modification des
conditions de paiement des mêmes redevances émises avant cette
date. De plus, au plan pratique, il n'est pas apparu possible de
modifier les règles d'exigibilité de la redevance sur les magnétos-
copes pour n'en réclamer, au titre des dernières échéances
de 1986, qu'une partie calculée au prorata du temps restant à
courir jusqu'au l er janvier 1987, dans la mesure où cette taxe est
le plus souvent appelée avec la redevance télévision dont l'exigi-
bilité est également annuelle en application du décret du
17 novembre 1982 précité. C'est pour toutes ces raisons que les
avis d'échéances correspondants ont été adressés en comportant
l'exigibilité d'une redevance magnétoscope annuelle et cela pour
la dernière fois.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt) -

1917. - 2 mars 1987 . - M . Jean Valleix demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, si la réduc-
tion d'impôts au titre de l'acquisition de logements neufs destinés
à la location (art. 199 nonies du code général des impôts) peut
être invoquée par les contribuables qui réalisent leurs acquisitions
par l'intermédiaire de sociétés civiles immobilières de locations
dont ils sont associés et qui n'ont pas le statut de S .C .P.I . Dans
un cas comme dans l'autre en effet les associés sont personnelle-
ment imposés au titre des revenus fonciers pour les bénéfices
qu'ils retirent des investissements locatifs réalisés par la société.

Réponse. - Aux termes de l'article 199 decies du code général
des impôts, la réduction d'impôt prévue à l'article 199 nonies du
même code est applicable en cas de souscription de parts de
sociétés immobilières d'investissement (S .I .I . ; loi du 15 mars
1963) ou de sociétés ci-Ailes de placement immobilier (S .C .P .I . ;
loi du 31 décembre 1970) . Il est admis que cette réduction
d'impôt s'applique également en cas de souscription de parts de
sociétés civiles mentionnées à l'article 1655 ter du méme code,
dont l'objet est l'acquisition ou la construction d'immeubles
neufs destinés à la location et dont les parts donnent vocation à
l'attribution d'une fraction des immeubles en pleine propriété au
porteur à l'expiration de la société ou par voie de partage par-

Ciel ; en effet, les associés de ces sociétés sont réputés directement
propriétaires des logements correspondants à leurs droits dans la
société . Mais les associés des sociétés civiles immobilières de
location ne sont pas dans la méme situation que les membres de
sociétés immobilières d'investissement ou de sociétés civiles de
placement immobilier.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions)

19597 . - 2 mars 1987 . - M . Jean-Louis Debré expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que les militaires
ayant quitté l'armée avant le I re décembre 1964 et touchant une
pension proportionnelle ne peuvent pas bénéficier de la majora-
tion pour enfants prévue par l'article L . 18 du nouveau code des
pensions civiles et militaires . Ces anciens militaires sont ainsi s'ic-
times d'une regrettable discrimination par rapport à ceux qui ont
liquidé leur pension après cette date et par rapport aux retraités
du régime général . En tenant compte de l'effort d'éducation
auquel ces personnes ont consenti, comme tous les autres bénéfi-
ciaires de la majoration pour enfants, l'Etat corrigerait le senti-
ment d'injustice qu'elles ressentent aujourd'hui. Pour parvenir à
cette fin, il conviendrait de prévoir, par voie législative, une
application rétroactive de l'article L. 18 du code des pensions
civiles et militaires. Il lui demande si une telle initiative ne lui
semble pas s'imposer, et de lui préciser dans le cas contraire les
raisons pour lesquelles elle ne lui paraîtrait pas oppor-
tune. - Question transmise à M. le ministre délégué appris du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Les droits à pension des agents de l'Etat et de leurs
ayants cause s'apprécient au regard de la législation en vigueur
au moment de la radiation des cadres ou du décès du fonction-
naire ou du militaire . Dès lors, toute modification ultérieure du
droit des pensions est sans incidence sur la situation des retraités.
Ainsi, toutes les dispositions du code des pensions annexées à la
loi du 26 décembre 1964 susvisée ne s'appliquent, comme le pré-
cise expressément l'article 2 de ladite loi, qu'aux fonctionnaires
et militaires dont les droits se sont ouverts après le

Z ef décembre 1964. C'est en application de ce principe que les
retraités titulaires d'une pension concédée antérieurement au
l er décembre 1964 ne peuvent bénéficier de la majoration
accordée pour avoir élevé trois enfants au moins puisque, sous
l'empire du code des pensions en vigueur avant cette date, cet
avantage était réservé aux titulaires d'une pension d'ancienneté
ainsi qu'aux titulaires de pensions proportionnelles concédées
pour infirmités imputables au service. L'application de cette règle
peut sembler rigoureuse, en particulier dans le domaine des pen-
sions de l'Etat où l'évolution du droit aboutit généralement à l'at-
tribution d'avantages nouveaux. Mais la remise en cause du prin-
cipe de non-rétroactivité dans ce domaine, qui ne saurait être
limitée au cas de la majoration pour enfants, se traduirait par
une dépense supplémentaire très importante . Or les difficultés de
financement des régimes spéciaux de retraite résultant notamment
de la croissance du nombre des retraites ne permettent pas de
remettre en cause ce principe.

Télévision (redevance)

19651 . - 2 mars 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à M. le
einistre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, de lui indiquer si un régime comparable est
appliqué - en matière de redevance pour l e s postes de télévi-
sion - aux établissements d'enseignement selon qu'ils sont
publics ou privés. Le cas échéant, il désire connaître la justifica-
tion de solutions différentes . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Télévision (redevance)

19867 . - 2 mars 1987 . - M . Charles Minasse attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'assujettissement des établissements d'enseignement privé à la
redevance audiovisuelle. Il semble, en effet, que des décisions
ministérielles n'instituent la mise hors du champ d'application de
la redevance pour les récepteurs détenus par des établissements
d'enseignement qu'à condition que ces derniers soient des établis-
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sements publics . Les établissements privés qui utilisent eux aussi
des appareils de télévision dans le cadre de leur mission d'ensei-
gnement (couplage avec magnétoscope, micro ordinateur . . .) sont
soumis à la redevance . Il y a là une inégalité particulièrement
anormale entre deux catégories d'établissements qui remplissent
une fonction identique. Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le décret n° 82-971 du 17 novembre 1982 relatif à
l'assiette et au recouvrement de la redevance sur les appareils
récepteurs de télévision ne prévoit aucune exonération en faveur
des établissements d'enseignement . A la suite de la parution de
ce décret, il a été décidé de dispenser de la redevance les postes
de télévision détenus par les établissements publics d'enseigne-
ment de l'Etat, situation qui existait avant l'entrée en vigueur du
texte en question, et d'étendre cette dispense de paiement aux
magnétoscopes détenus par ces mêmes établissements . Compte
tenu des dispositions concernant l'organisation de l'enseignement
public contenues dans la loi du 22 juillet 1983 relative à la répar-
tition des compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'Etat, il a été décidé d'étendre le bénéfice de la mise
hors du champ d'application de la taxe aux postes de télévision
et aux magnétoscopes utilisés, à des fins strictement pédago-
giques, dans le cadre de l'enseignement public pré-élémentaire,
élémentaire et secondaire dispensé par les établissements dépen-
dant directement des collectivités territoriales ou de leurs groupe-
ments . Par ailleurs, il est précisé que depuis l'intervention d'un
arrêté ministériel du I « février 1969, les établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat d'association qui justifient, d'une
part, de l'utilisation d'un poste de télévision à des fins unique-
ment scolaires dans les locaux réservés à l'enseignement et,
d'autre part, du paiement de la redevance, ont vu la participation
de l'Etat pour leurs dépenses de fonctionnement majorée de l'in-
cidence de la redevance effectivement acquittée . Le même prin-
cipe avait été ainsi étendu à la redevance sur les magnétoscopes
détenus par ces mêmes établissements par un arrêté du 22 sep-
tembre 1983 . Les forfaits d'externat sont aujourd'hui supportés
par les collectivités locales et les crédits correspondants du
budget général ont été intégrés dans la dotation globale de décen-
tralisation qui leur est versée . Admettre une exonération au profit
des établissements privés concernés reviendrait à faire supporter
deux fois la même charge par les finances publiques car il serait
difficile de réviser en baisse cette dotation. Les établissements
publics et privés bénéficient donc tous d'un allègement de
charges, mais celui-ci revêt des formes différentes . Jusqu'à une
éventuelle révision en baisse des forfaits qui leur sont appli-
cables, les établissements privés tirent par ailleurs un avantage
spécifique de la suppression de la taxe sur les magnétoscopes et
de la réduction des taux de la redevance sur les téléviseurs.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

1979 . - 2 mars 1987. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
demande de l'union des jeunes chirurgiens dentistes concernant
la taxe sur les salaires . Les chirurgiens dentistes relèvent d'une
directive européenne te: ne permet en aucun cas d'opter pour le
régime d'imposition à la T.V.A . et ils dépendent toujours du
champ d'application de la taxe sur les salaires : ils souhaitent
donc un plafond d'-xonération pour les établissements compor-
tant moins de quatre salariés ou encore un plafond de masse
salariale en dessous duquel l'exonération d'assujettissement serait
automatique. En conséquence, il lui demande quelle suite il envi-
sage de réserver à ce voeu. - Qserioa transmise â M. k ministre
ddlégeé «près da ministre de ! 'économies des finances et de la prira-
tisatioe, chargé da budget.

Réponse. - Une exonération de la taxe sur les salaires en
faveur des chirurgiens-dentistes qui emploient moins de quatre
salariés ou qui versent une masse salariale inférieure à un certain
montant ne manquerait pas d'être réclamée par l'ensemble des
employeurs assujettis à cette taxe . Une telle mesure entrainerait,
en outre, un effet de seuil difficilement compréhensible pour les
employeurs dépassant les plafonds envisagés. Cette mesure ren-
drait donc plus difficile la gestion de la taxe et se traduirait par
un coût incompatible avec les contraintes budgétaires actuelles.
Le Gouvernement et le Parlement ont choisi de procéder à des
allégements d'impôt de portée générale pour réduire les charges
des entreprises et des professions libérales, telles que l'allégement
de l'impôt sur le revenu et de la taxe professionnelle, et la sup-
pression progressive de la taxe sur les frais généraux . Ainsi les
chirurgiens-dentistes bénéficient notamment du relèvement à
250 .000 francs de la limite d'application de l'abattement de
20 p. 100 accordé aux adhérents des associations agréées : ce
montant sera porté à 320 000 francs pour l'imposition des
revenus de 1987.

T.V.A . (assiette)

19944 . - 9 mars 1987 . - M. Pierre Sergent attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur la
détermination de l'assiette de la T.V.A., dans le commerce de
détail, en cas de « rendu » ou d'« échange ». La réglementation
actuelle pénalise le commerçant compréhensif qui accepte de
reprendre ou d'échanger un article sur la demande de son client,
puisqu'il ne peut, dans ce cas, procéder à la rectification de la
T.V.A . correspondant à la vente d'origine. Ces dispositions, outre
leur aspect injustifié, peuvent inciter à la fraude, et vont à l'en-
contre des principes de juste concurrence, seuls susceptibles d'en-
traîner une régulation des prix et un meilleur service aux
consommateurs. Il demande si des mesures sont à l'étude, en vue
de rendre plus équitable le calcul de la T.V.A. dans les cas cités
ci-dessus.

Réponse. - Un commerçant détaillant qui accepte de reprendre
des marchandises vendues et d'en rembourser le prix à son client
ou de procéder à un échange, est autorisé par l'article 272-1 du
code général des impôts à récupérer le montant de la taxe sur la
valeur ajoutée acquittée lors de la vente d'origine en l'imputant
sur la taxe due au titre de ses ventes ultérieures . Pour qu'il en
soit ainsi, il doit respecter deux conditions : rectifier la facture
initiale, si celle-ci a été délivrée à une personne soumise à la taxe
sur la valeur ajoutée, et annexer à sa déclaration de chiffre d'af-
faires un état comportant les informations énumérées par l'ar-
ticle 48 de l'annexe 1V au code général des impôts . Ces condi-
tions répondent notamment à la nécessité de justifier de la réalité:
de la reprise de la marchandise et du remboursement corrélatif
du prix. Lorsque la marchandise reprise est échangée avec une
autre, la remise du bien constitue une nouvelle vente qui doit
être soumise à la taxe sur la valeur du produit remis, augmentée
éventuellement du montant de la soulte encaissée.

Sports (aviation légère et vol à voile)

20006. - 9 mars 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des financea st de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème posé par la diminution des aides de l'Etat à l'aviation
légère. Pour l'année 1987, le montant de ces aides est en effet
inférieur de 20 p. 100 à celui de 1986 . Les postes concernés sont
essentiellement les « bourses » allouées aux jeunes et le « fonds
de financement » constitué par l'Etat et la Fédération française
de vol à voile pour promouvoir l'acquisition de matériel français.
Les personnes intéressées soulignent que les « bourses » ainsi
allouées sont partiellement remboursées par les taxes sur l'es-
sence utilisée pour les lancers correspondants, et elles génèrent
un chiffre d'affaires quatre fois supérieur à leur coût . Elles font
remarquer, par ailleurs, que la contribution de l'Etat au « fonds
de financement » représente environ 15 p .100 de la valeur des
matériels, c'est-à-dire qu'à chaque vente l'Etat récupère, en
T.V .A., largement sa mise . Ce fonds a été mis en place pour per-
mettre à la Fédération française de vol à voile de passer com-
mande d'un planeur école afin de rénover le parc avec du maté-
riel français, tout en créant une industrie française du planeur.
L'accord entre l'Etat, le constructeur et la F .F.V.V. était plurian-
nuel et l'administration s'était engagée à poursuivre son effort
pendant sept ans . L'amertume ressentie par les personnes vic-
times de cette restriction budgétaire est ainsi d'autant plus vive
qu'elles estiment que la mise en place d'une industrie du planeur,
la rénovation du parc planeur-école, et la formation de jeunes
motivés au développement de cette activité constituaient l'amorce
d'un processus devant conduire à une certaine autonomie finan-
cière tout en assurant un evenir prometteur au vol à voile . Il lui
demande par conséquent de bien vouloir lui faire connaitre son
avis sur cette question.

Réponse . - La réduction de 20 p. 100 en 1987 des crédits
d'aide à l'aviation légère a été opérée en conformité avec les
normes appliquées à toutes les dotations de ce type . Elle devrait
être sans incidence sur le financement de l'industrie du vol à
voile dans la mesure où les aéroclubs et la fédération française
de vol à voile doivent pouvoir trouver, du (ara des économies
réalisées à la suite de la baisse très importante du carburant, les
moyens d'améliorer leur situation financière et, par là-même,
d'assurer le renouvellement de leur matériel . Enfin, 'e Gouverne-
ment, soucieux de poursuivre l'effort en faveur des jeunes pilotes,
a relevé le niveau des bourses de pilotage en majorant de
8 .3 p . 100 les bourses pour le vol à moteur et de 7,2 p. 100 celles
pour le vol à voile, relèvement qui se situe au-delà de l'évolution
générale des prix .
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Ministères et secrétariats d'Eta:
(économie : services extérieurs)

200226. - 9 mars 1987 . - M . Guy Vadepied appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les suppressions d'emplois
dans les services extérieurs du Trésor . Ces services, la perception
et le receveur municipal, ne pourront plus assurer un service
public de qualité que tous les citoyens sont en droit d'attendre.
Les services rendus aux mairies risquent de devenir moins satis-
faisants d'autant plus que ces suppressions vont conduire à la
fermeture des perceptions rurales de moins de cinq agents . Il lui
demande de lui communiquer les mesures qu'il est envisageable
de prendre pour éviter que ne disparaissent ces services. - Qaes-
doa trmumise i M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé da budget.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en ouvre et poursuit avec
détermination une politique visant à réduire les dépenses
publiques qui pèsent trop lourdement sur l'économie et entravent
son développement. Les services extérieurs du trésor participent à
cet effort comme l'ensemble des administrations . La diminution
des effectifs, qui n'est qu'un des éléments de cette politique,
oblige à optimiser au maximum les moyens budgétaires et à
rechercher une meilleure adaptation des structures aux évolutions
démographiques et technologiques . A cet égard, en zone urbaine,
certains postes comptables atteignent une dimension telle qu'il
devient nécessaire de les scinder. En revanche, en zone rurale,
d'autres postes, du fait de la sensible diminution des opérations
effectuées, connaissent une situation particulièrement fragile et il
est impossible d'y investir des moyens informatiques performants.
C'est pourquoi chaque trésorier payeur général est amené à exa-
miner la situation des postes de son département . Aucun seuil
n'a été fixé pour déterminer la consistance minimale ou maxi-
male de chaque poste ; les solutions doivent être recherchées de
façon pragmatique en tenant compte des réalités locales et doi-
vent permettre de maintenir et, mieux encore, d'améliorer la qua-
lité des services rendus aux usagers et aux collectivités. Lorsque
des regroupements de postes sont décidés, des permanences et
des tournées sont organisées en tant que de besoin à l'intérieur
de la nouvelle circonscription . Le chef de poste disposant alors
de moyens modernes de gestion et gérant une unité de travail
plus étoffée est mieux à même de participer activement à l'admi-
nistration de sa réunion perceptorale et d'apporter un concours
plus éclairé et plus soutenu aux élus locaux.

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires)

20066. - 9 mars 1987. - M . Joseph Mengs appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
charge importante que représente le paiement de la taxe sur les
salaires pour les associations régies par la loi de 1901, notam-
ment pour les associations d'aide à domicile. Il souhaite savoir si
le Gouvernement envisage de prendre des dispositions pour
modifier cet état de choses, notamment en revalorisant à
5 500 francs le seuil d'exigibilité de la taxe sur les salaires pour
les associations et en l'indexant sur le plafond de la 7 e tranche
du barème de l'impôt sur le revenu.

Réponse. - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas d'envisager une modification du barème de la taxe sur les
salaires . Cela dit, le projet de loi sur le développement du
mécénat prévoit un relèvement de 4 500 francs à 6 000 francs de
l'abattement sur la taxe sur les salaires due par les associations.

Postes et télécommunications (télex)

20176. - 9 mars 1987 . - M . Jean Brocard demande à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, de lui préciser les modalités d'amortissement des
télex dont l'acquisition est indispensable dans le cadre d'opéra-
tions d'exportations . De tels matériels, ainsi que tous autres
matériels de transmission de l'information (télécopieurs . ..),
peuvent-ils être amortis selon le régime de l'amortissement
dégressif. - (bath* transmise à M. le ministre délégué auprès 4
minime de l'écouterais, des finances et de la pnrarratioa, chargé da
Mata

Réponse. - Les biens d'équipement qui figurent dans l'une des
catégories énumérées à l'article ?2 de l'annexe Il au code général
des impôts peuvent être amorti; selon le mode dégressif. Les
télex, et plus généralement les matériels qui assurent la transmis-

sion à distance de textes, entrent dans la catégorie des machines
de bureau . Ils bénéficient à ce titre de ce mode d'amortissement
si les autres conditions requises sont remplies.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit d réduction d'impôt)

20261 . 9 mars 1987 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation fiscale des personnes ayant contracté en vue de la
construction de leur résidence principale plusieurs prêts ouvrant
droit à des réductions d'impôts soumises à des régimes différents
en raison de la date de conclusion des contrats . Pour les contrats
de prêts conclus avant le l e, janvier 1984, la réduction d'impôt
est accordée pour les dix premières annuités et pour 20 p . 100 du
montant des intérêts dans la limite de 9 000 francs plus
1 500 francs par personne à charge . Pour les contrats conclus
en 1984, la réduction est accordée pour les cinq premières
annuités et pour 25 p . 100 du montant des intérêts, avec le même
plafond. Il lui demande quel est le régime applicable au contri-
buable qui a financé une opération de construction au moyen de
deux prêts conclus respectivement avant et après le 1 « jan-
vier 1984.

Réponse. - Un contribuable qui finance la construction de son
habitation principale à l'avide de deux emprunts, l'un conclu
avant le 1 « janvier 1984 et l'autre en 1984, peut bénéficier d'une
réduction d'impôt de 20 p . 100 sur le montant des intérêts des
dix premières annuités du premier emprunt et d'une réduction de
25 p . 100 sur le montant des intérêts des cinq premières annuités
du second emprunt si celui-ci n'est pas simplement destiné à
relayer le précédent . Dans la situation évoquée par l'honorable
parlementaire, le plafond global des intérêts d'emprunt est fixé à
9 000 francs majoré de 1 5000 francs par personne à charge pour
les deux emprunts . Pour le calcul de la réduction d'impôt, le taux
de 25 p. 100 sera appliqué en priorité au montant des intérêts du
deuxième emprunt effectivement payés dans la limite du plafond
précisé ci-avant. Si ce plafond n'est pas atteint le t aux de
20 p . 100 est alors appliqué au montant des intérêts relatifs au
premier emprunt dans la limite du plafond global.

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs : Ardennes)

20446. - 16 mars 1987. - M . Bruno Chauviarre expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu ' en sa
présence le samedi 7 février, à Charleville-Mézières, M . Jacques
Sourdille, président du conseil général des Ardennes, a fait une
déclaration au sujet du trou de 2,5 millions dans les comptes du
centre Léo-Lagrange de Sedan . Il lui demande s'il partage le
point de vue de M . Sourdille pour qui cette affaire serait du
même type que celle dénommée « Carrefour du développement ».

Réponse. - Il ne peut être porté d'appréciation sur une affaire
qui fait actuellement l'objet d'une instruction judiciaire dans un
contentieux opposant une collectivité locale et une association de
la loi de 1901 .

Collectivités locales (finances locales)

20614 . - 16 mars 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances
et da la privatisation, sur les grands principes de droit budgé-
taire, principe d'annualité, d'universalité, d'unité et de spécialité.
Il lui demande s'ils sont ou :-.on applicables au budget des col-
lectivités locales, compte tenu des règles particulières prévues au
code général des impôts et au code des communes . S'appliquent-
ils à la procédure d'adoption des budgets locaux par les assem-
blées délibérantes . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de . économie, des finances et de la privatisation.
chargé da budget

Réponse. - Les grands principes de droit budgétaire, élaborés
progressivement par la doctrine, s'appliquent, dans leurs grandes
lignes, au budget des collectivités locales et notamment à sa pro-
cédure d'adoption par les assemblées délibérantes, avec des amé-
nagements analogues à ceux que connais le budget de l'Etat.
Cette similitude entre l'Etat et les collectivités locales garantit
l'unité des finances publiques . La règle de l'annualité, contenue
dans les articles L. 211-2 du code des communes et 55 du décret
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du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabi-
lité publique, s'applique au budget communal avec quelques
assouplissements justifiés par la nécessité d'assurer la continuité
de la gestion financière de la commune (exemple : décisions
modificatives, journée complémentaire). Il en est de même pour
les départements et les régions. Le principe d'universalité est rap-
pelé dans l'article 23 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962
(prohibition des contractions entre dépenses et recettes) et seule
la règle de non-affectation des recettes souffre quelques excep-
tions trouvant leur origine dans la nécessité de faciliter le
contrôle juridictionnel sur certaines dépenses de caractère obliga-
toire (exemple : subventions spéciales, dons et legs) . Les prin-
cipes d'unité et de spécialité découlent des dispositions du code
des communes : ils apparaissemt respectivement aux articles
L. 211-1 et L. 212-2 . Enfin, il existe une cinquième règle doctri-
nale, que l'honorable parlementaire n'a pas citée, et qui est fon-
damentale en matière de législation budgétaire des collectivités
locales : le principe de l'équilibre du budget contenu dans l'ar-
ticle 8 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, disposition s'appli-
quent aussi bien aux communes qu'aux départements et aux
régions.

T. V. A . (champ d'application)

20815. - 16 mars 1987 . - M. Roland Blum attire l'a,tention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, sur la loi de finances rectificative
n° 78-1240 du 29 décembre 1978 (art . 24 à 49) qui a intégré dans
notre droit la VI e directive européenne relative à la T.V .A.
(art . 256 du C .C .I .). Depuis le ler janvier 1979, l'ensemble des
activités économiques entre dans le champ d'application de la
T.V.A. Il lui demande pourquoi cette législation n'est pas appli-
quée à la location d'une exploitation . Aucune disposition de la
loi précitée n'exonère cette activité économique dont le prix
(loyer) est soumis au droit de bail de 2,50 p. 100. Cette anomalie
privant les propriétaires-bailleurs du droit de déduire la T.V .A.
sur les grosses réparations qui leur incombent légalement, notam-
ment lorsque la location comporte un outillage tel qu'une station
de pompage, quelles mesures compte-t-il prendre pour que la loi
soit précisée sur ce point et leur donne la possibilité d'opter pour
la T .V.A . - Question transmise d M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - L'article 13 de la sixième directive des Commu-
nautés européennes exonère l'affermage de taxe sur la valeur
ajoutée . Les dispositions communautaires autorisent toutefois les
Etats membres à ouvrir un droit d'option aux bailleurs . Cette
faculté n'a pas encore été utilisée en France dès lors qu'il existe
encore un nombre important de fermiers qui ne sont pas rede-
vables de la taxe sur la valeur ajoutée de plein droit ou par
option .

Logement (amélioration de l'habitat)

20820 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Paul Delevoye fait observer
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que
l'effort actuellement entrepris par les propriétaires privés pour
restaurer le patrimoine immobilier national ne saurait être pour-
suivi si les dispositions fiscales prévues par le législateur pour les
inciter à s'engager dans des opérations de restauration immobi-
lière ne sont plus parfaitement adaptées à la nature de ces opéra-
tions, et notamment aux contraintes particulières et aux charges
financières qu'elles engendrent . C'est pourquoi il lui demande de
lui préciser l'accueil qu'il entend réserver à deux mesures qui
consisteraient : la première à admettre en déduction du revenu
global les déficits fonciers afférents aux opérations n'ayant pas
de caractère collectif, ce qui permettrait de lever une contrainte
non prévue par le code de l'urbanisme ; la seconde à assimiler
certains travaux de construction destinés à adapter les immeubles
aux conditions actuelles de vie à des dépenses d'amélioration
afin de tenir compte du fait que ces opérations comportent
nécessairement des interventions qui, par leur nature et leur mon-
tant, présentent le caractère de dépenses de reconstruction non
déductibles.

Réponse . - Depuis l'imposition des revenus de 1976, seuls les
déficits fonciers afférents à des monuments historiques ou à des
travaux exécutés dans le cadre d'une opération groupée de res-
tauration immobilière faite en application des dispositions des
articles L. 313-1 à L . 313-15 du code de l'urbanisme, ou effectués
par des nus-propriétaires en application de l'article 605 du code
civil, peuvent être imputés sur le revenu global . Il n'est pas sou-

haitable de modifier ce dispositif pour permettre l'imputation des
déficits qui résulteraient de toutes les opérations de restauration
immobilière . Une telle mesure devrait, en effet, être étendue à
tous les déficits fonciers pour éviter de traiter de façon moins
favorable les simples travaux d'entretien . Cette extension aurait
un coût budgétaire très important et permettrait le renouvelle-
ment d'abus auxquels il a été mis fin en 1976. De même, une
remise en cause de la distinction existant entre les travaux d'amé-
lioration et les travaux de reconstruction n'est pas envisageable
car elle conduirait en fait à réserver un traitement fiscal différent
aux opérations de construction et à celles de reconstruction . Cela
dit, pour encourager le développement des opérations de recons-
truction, il a été décidé d'accorder les avantages fiscaux prévus
par la loi de finances pour 1987 pour les logements neufs aux
logements provenant de la reconstruction de logements vétustes.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

20880. - 16 mars 1987. - M . Louis Le Panse« expose à M . I.
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le
régime des plus-values réalisées sur la vente des bateaux de
pêche, par une application stricte constitue un frein important au
renouvellement de la flotte artisanale . La réalisation d'une nou-
velle unité s'opère le plus souvent par la vente du premier
bateau, permettant ainsi de dégager un apport personnel. Il est
regrettable que ce type d'opération soit soumis à la taxation des
plus-values dans la mesure où le produit de la vente est immédia-
tement réinvesti . De surcroît, les artisans pêcheurs ne disposent
plus des liquidités nécessaires au moment du paiement de cette
taxe. Il serait donc souhaitable que le régime des plus-values
intègre la notion de réinvestissement afin que ces entreprises arti-
sanales ne voient pas leurs efforts de modernisation pénalisés . Il
lui demande s'il n'entend pas revoir la réglementation en ce
domaine.

Réponse. - La suggestion faite par l'honorable parlementaire ne
peut être retenue . Le produit de la vente par un artisan pêcheur
d'un bateau faisant partie des éléments de l'actif immobilisé de
l'entreprise est soumis aux règles particulières d'imposition
prévues pour les plus-values professionnelles . Cette plus-value est
susceptible d'être exonérée par application des dispositions de
l'article ;51 septies du code général des impôts lorsque les
recettes du contribuable n'excèdent pas les limites du forfait et
que l'activité a été exercée pendant au moins cinq ans . Dans les
autres cas, le régime applicable est celui défini aux articles 39
duodecies et suivants du même code qui distinguent les plus-
values à court terme et à long terme ces dernières bénéficient
d'une imposition atténuée au taux de 16 p . 100 à l'impôt sur le
revenu . Par ailleurs, l'adhérent à un centre de gestion agréé béné-
ficie d'un abattement sur le résultat imposable, y compris sur les
plus-values professionnelles . Cela étant, ;a législation fiscale
actuellement applicable encourage le renouvellement de l'outil de
travail par le mécanisme de l'amortissement dégressif. Dans le
cas de la pèche, ce dispositif est spécialement adapté puisqu'il est
admis que l'amortissement des bateaux de pèche est calculé sur
une période de six ans.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

20880. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Pénicaut attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget, à propos de la situation des familles ayant à leur charge
exclusive un enfant majeur au chômage . Certes, depuis la loi de
finances 1982, la précédente majorité a instauré une modification
de la loi afin qu'il soit tenu compte des enfants majeurs au chô-
mage et à charge des parents : ceux-ci ont la possibilité de
déduire de leur revenu imposable, dans une certaine limite, les
sommes versées pour l'entretien de leurs enfants majeurs dans le
cadre de l'obligation alimentaire définie aux articles 205 à 211 du
code civil . Etant donné les difficultés accrues de notre environne-
ment économique, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre en faveur de ces familles pour renforcer les dispositions
déjà arrêtées.

j

	

Réponse. - Le Gouvernement n'ignore pas la situation des
parents qui viennent en aide à leurs enfant chômeur . Ainsi la

j limite de déduction de la pension alimentaire versée à un enfant
majeur dans le besoin a été portée de 16 190 francs à
18 570 francs pour l'imposition des revenus de 1986. Cette
mesure va dans le sens des préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire. Les contraintes budgétaires actuelles ne per-
mettent pas d'aller au-delà de cette mesure .
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Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

20012. - 23 mars 1987 . - M . Chertés Bovet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'impossibilité pour les agriculteurs de déduire les charges cou-
vrant notamment les rentes d'invalidité, les capitaux décès, les
indemnités journalières, dans le cadre de contrats « Livret de
protection des agriculteurs » . Ces charges sont pourtant en rela-
tion directe avec leur activité professionnelle . Ne conviendrait-il
pas, pour les exploitants agricoles soumis au régime du bénéfice
réel, d'admettre que ces charges viennent en déduction du béné-
fice réel imposable, cette règle étant appliquée à l'ensemble des
travailleurs non salariés des professions non agricoles
(art . 154 bis du C .G.I.).

Réponse. - Les primes ou cotisations afférentes à des régimes
complémentaires facultatifs d'assurances destinées à couvrir des
risques maladie et accident non spécifiquement professionnels
déjà couverts par un régime d'assurance obligatoire ne consti-
tuent pas des charges nécessitées par l'exercice de la profession
et ne peuvent par conséquent être déduites du résultat imposable
de l'exploitation. Corrélativement, les indemnités p erçues en exé-
cution de ces contrats ne sont pas prises en compte pour la
détermination du résultat de l'entreprise agricole.

Finances publiques (équilibre budgétaire)

20010. - 23 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, si :fans
l'état actuel des choses, il pense pouvoir tenir le double objectif
qu'il s'est fixé pour le budget 1988 : d'une part, alléger de
20 milliards environ le déficit budgétaire pour le ramener à
110 milliards l'an prochain et, d'autre part, poursuivre la baisse
des impôts comme le font la plupart de nos partenaires.

Réponse. - L'objectif fixé par le Gouvernement est de per-
mettre à l'économie française de retrouver son dynamisme et de
redevenir durablement créatrice d'emplois . La politique budgé-
taire est un instrument essentiel pour atteindre cet objectif. La
réduction du déficit accroit les moyens de financement dispo-
nibles pour les entreprises et permet une plus grande maitrise de
la charge de la dette . Les allégements fiscaux stimulent par ail-
leurs la compétitivité de notre économie . La loi de finances pour
1987 a constitué une première étape significative : les allégements
fiscaux ont été supéneurs à 28 milliards de francs et le déficit a
été réduit de 16 milliards de francs . Ces premiers résultats doi-
vent être prolongés. C'est pourquoi l'objectif principal qui gui-
dera la préparation de la prochaine loi de finances ne peut
qu'être de diminuer à nouveau d'une quinzaine de milliards de
francs le déficit du budget de l'Etat, tout en respectant les enga-
gements pris en matière d'allégements fiscaux.

T.V.A . (activités immobilières)

200M. - 23 mars 1987 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances .t de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème de la fiscalité des boxes de garages . En effet, la limita-
tion du plafond du chiffre annuel de location à 9 000 F n'a pas
été réévaluée depuis plusieurs années . Tout dépassement de ce
plafond entraînant une taxation de T.V .A. à 18,60 p . 100, la non-
évolution de ce plafond pose un préjudice financier non négli-
geable à de nombreux petits propriôtaires. Il lui demande ce qu'il
compte faire pour pallier cette situation.

Réponse. - Toutes les locations d'emplacements destinés au sta-
tionnement des véhicules sont assujetties à la taxe sur la valeur
ajoutée depuis le l a janvier 1979. Toutefois, les personnes qui
retirent de ces locations un loyer annuel inférieur ou égal à
9 000 francs sont dispensées de toute obligation au regard de la
taxe sur la valeur ajoutée . Le relèvement de cette limite ne peut
pas être envisagé . Cette limite correspond en effet au seuil fixé
pour l'octroi de la franchise en matière de taxe sur la valeur

ajoutée et sou relèvement ne pourrait étre dés lors limité aux
loueurs d'emplacements pour le stationnement de véhicules . Cette
mesure aurait de ce fait un coût budgétaire peu compatible avec
les autres mesures d'allégement de la fiscalité actuellement mises
en oeuvre par les pouvoirs publics . Cela étant, les loueurs d'em-
placements de stationnement dont le chiffre d'affaires excède la
limite de 9 000 francs peuvent bénéficier d'une réduction de la
T.V.A. à verser lorsque le montant de l'impôt net qui serait dû
(taxe due avant déduction de la T.V .A . ayant grevé les immobil-
sations) est compris entre 1 350 francs et 5400 francs . De plus,
l'application de la taxe sur la valeur ajoutée aux recettes de loca-
tion d'emplacements de stationnement pour les véhicules permet
l'exonération du droit de bail et la déduction, sous certaines
conditions, de la taxe afférente à l'acquisition ou à la construc-
tion des garages loués.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

21200. - 23 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la réponse à sa question no 14343 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 février 1987 concernant le classement des recettes particulières
de finances . Il souhaite connaitre de façon précise la liste des
soixante-trois recettes de première catégorie en distinguant celles
dotées d'un indice particulier de retraite (hors échelle B, A et
1015 brut).

Réponse. - Il es fait connaître à l'honorable parlementaire
qu'en application de l'article L.62 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, les soixante-trois recettes des finances de
première catégorie, qui sont les postes connaissant les plus
lourdes charges, ont été dotées d'un indice particulier de retraite.
Leur gestion permet ainsi à leur titulaire de voir ses droits à pen-
sion liquidés sur la base de la hors-échelle B, A ou de l'indice
brut 1015 . L'attribution d'un tel indice particulier de retraite fait
l'objet d'une révision périodique prenant en compte l'évolution
des charges des recettes des finances. La dernière détermination
de ces postes, qui remonte à 1984, est donc susceptible d'être
revue à la suite du reclassement, actuellement en cours, des
postes centralisateurs du Trésor.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

21201 . - 23 mars 1987 . - M . Bernard Lefrsns appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre ds l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la réponse à sa question n° 14341 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 février 1987 concernant le classement des trésoreries princi-
pales de finances. Il souhaite connaitre de façon précise la liste
de ces postes comptables dotés d'un indice particulier de retraite
(hors échelle B et 1015 brut).

Réponse. - Il est fait connaitre à l'honorable parlementaire
qu'en application de l'article L . 62 du code des pensions civiles
et militaires de retraite, les trésoreries principales les plus impor-
tantes (chargées du recouvrement, municipales ou hospitalières)
ont été dotées d'un indice particulier de retraite, permettant à
leur titulaire de voir ses droits à pension liquidés sur la base de
la hors-échelle B, A ou de l'indice 1015 . L'attribution d'un tel
indice particulier de retraite fait l'objet d'une révision périodique
prenant en compte révolution des charges des postes comptables.
La dernière détermination de ces postes, qui remonte à 1984, est
donc susceptible d'être prochainement revue compte tenu du
récent recensement des charges de l'ensemble des postes comp-
tables de Services Extérieurs du Trésor et du reclassement qui
s'ensuit.
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Chômage : indemnisation (cotisations)

21599 . - 30 mars 1987 . - M . Jean Ueberschleg attire l' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de le privatisation, chargé du budget,
sur l'article 94 de la loi de finances pour 1987 qui modifie la loi
n o 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution de soli-
darité . La loi de 1982 entraînait le paiement de la contribution de
solidarité pour les fonctionnaires à l'exception de ceux dont le
traitement net mensuel était inférieur au traitement brut mensuel
afférent à l'indice majoré 250. La loi de finances pour 1987 pré-
voit l'exonération du versement de la contribution pour les rede-
vables dont la rémunération annuelle totale est inférieure au
montant du traitement net afférent à l'indice brut 259 . L'applica-
tion de ce texte conduit à des divergences d'interprétation quant
à la définition de la rémunération annuelle nette totale qu'il
serait opportun de clarifier dans le sens le moins pénalisant pour
les fonctionnaires, c'est-à-dire hors supplément familial, rémuné-
ration pour heures supplémentaires, primes et indemnités.

Réponse . - L'un des objectifs figurant dans l'exposé des motifs
de l'article 94 de la loi de finances pour 1987 modifiant les règles
d'assujettissement à la contribution de solidarité était de « remé-
dier à des disparités de traitement » au regard de l'assujettisse-
ment à cette contribution entre fonctionnaires percevant la même
rémunération nette totale. Le fait que les primes n'aient, par
exemple, pas été jusqu'alors prises en compte pour la compa-
raison au seuil d'assujettissement conduisait en effet à ce que,
pour les agents voisins du seuil d'exonération et à traitement
global égal, l'assujettissement était fonction de la part des primes
dans leur rémunération . Ainsi, entre deux agents ayant une même
rémunération nette globale immédiatement supérieure au seuil
d'exonération, l'un était assujetti à la contribution de solidarité si
aucune prime ou indemnité n'entrait dans la composition de sa
rémunération tandis que le second se trouvait exonéré si des
primes entraient dans la composition de sa rémunération et que
son traitement de base demeurait inférieur au seuil d'exonération.
A méme niveau de rémunération, une discrimination s'établissait
ainsi de fait pour apprécier l'assujettissement à la contribution de
solidarité, à l'avantage des agents connaissant un fort taux de
primes . Le champ volontairement lafge que recouvre l'expression
« rémunération nette totale » de l'article 94 de la loi de finances
pour 1987 a ainsi pour objet de traiter de manière identique tous
les agents disposant d'une méme rémunération, quelle que soit
l'importance relative des différents éléments la composant . Afin
d'éviter que de nouvelles inégalités ne soient créées par des
divergences dans l'interprétation de l'article 94 de la loi de
finances pour 1987, les services du département préparent actuel-
lement une circulaire qui donnera toutes les précisions néces-
saires à une application uniforme des dispositions de cet article.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires

(calcul des pensions)

21711 . - 30 mars 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
t ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le cas des instituteurs ayant participé à la guerre
d'Algérie, devenus professeurs d'enseignement général de collège,
qui ne totalisent pas quinze années de service effectif en tant
qu'instituteur et qui ne peuvent donc prétendre actuellement,
comme leurs anciens collègues, à bénéficier de la retraite à
cinquante-cinq ans. En effet, la réglementation actuelle indique
que le temps de service militaire, y compris celui effectué au-delà
de la durée légale de la guerre d'Algérie. n'est p s compris dans
le temps de service actif. II lui demande den, s'il ne serait pas
juste, au regard du service rendu à la patrie, d'envisager une
modification du code des pensions au terme de laquelle la
période de service militaire accomplie au-delà de la période
légale au moment de la guerre d'Algérie soit comptabilisée dans
le temps de service actif pour les instituteurs devenus P .E .G .C .

Réponse. - Ainsi que l'a fait observer le Conseil d'Etat dans
son avis rendu le 22 avril 1953, le temps de service militaire légal
accompli, méme durant la guerre, par un fonctionnaire occupant
un emploi de catégorie B ne peut pas être compté comme ser-
vices civils actifs pour l'ouverture du droit à pension car, pen-
dant cette période, l'intéressé cesse d'appartenir à son cadre
d'origine, ne reçoit pas de traitement et n'effectue aucun verse-
ment de retenues pour pension . L'assimilation des services mili-
taires à des services actifs au profit des fonctionnaires dont les
emplois sont classés dans la catégorie B pour la retraite ne pour-
rait qu'entraîner des revendications de la part des fonctionnaires
ne bénéficiant pas de ce classement en vue d'obtenir une réduc-
tion de l'âge d'admission à la retraite au prorata de leur temps
de services militaires . Elle conduirait, à terme, à accepter la prise
en compte, prorata temporis, de tous les services actifs, ce qui
irait à l'encontre des motifs qui ont conduit à la distinction, au
regard de la retraite, de deux catégories de services. Il est
apparu, en effet, que le départ anticipé à la retraite à l'âge de
55 ans ne se justifiait que pour les fonctionnaires ayant occupé
pendant une période suffisamment longue pour être significative
des emplois particulièrement pénibles, générateurs d'une usure
prématurée de l'organisme . Ce n'est qu'après l'accomplissement
d'une durée de quinze ans de services de cette nature qu'un
départ anticipé à la retraite a été considéré comme justifié . De
plus, la fixation à quinze années de services de catégorie B de la
condition d'abaissement de l'âge de jouissance de la pension cor-
respond à la durée minimale de services exigée d'un fonction-
naire pour obtenir un droit à pension dans le régime de retraite
des fonctionnaires . La rupture de ce parallélisme introduirait un
élément d'incohérence. Enfin, le droit de jouissance d'une pen-
sion à l'âge de 55 ans lié au service actif n'a pas son homologue
dans le régime général d'assurance vieillesse . Or, la prise en
compte des services militaires en tant que services actifs accroî-
trait les avantages dont bénéficient déjà les fonctionnaires,
notamment en matière de pension, par rapport aux salariés du
secteur privé. Pour tous ces motifs, il n'est donc pas envisagé de
modifier sur ce point la réglementation existante pour décompter
les services militaires comme des services actifs.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

21914. - 6 avril 1987 . - M . Michel Nichet attire l 'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
fait que les artisans, industriels, commerçants et les professions
libérales, doivent, pour obtenir le versement d'indemnités en cas
d'arrêt de travail pour cause de maladie ou d'accident, souscrire
une assurance, or le montant des cotisations de cette assurance
n'est pas déductible de leurs revenus imposables . Cette non-
déductibilité semble contraire au principe d'égalité devant
l'impôt. II lui demande donc s'il ne conviendrait pas d'accorder
cette déductibilité.

Réponse. - Les cotisations versées par les travailleurs non
salariés des professions non agricoles au titre d'un régime obliga-
toire d'assurance maladie et maternité sont déductibles, sans
aucune limitation, Je leur bénéfice professionnel . En revanche,
les primes versées dans le cadre de régimes facultatifs ne sont
déductibles ni du bénéfice professionnel ni du revenu global des
contribuables . Il s'agit en effet de charges d'ordre personnel des-
tinées à garantir un revenu indépendant de l'activité profession-
nelle, quelles que soient les modalités de calcul et de versement
des prestations . Mais en contrepartie, les indemnités servies en
exécution de ces contrats sont exclues du champ d'application de
l'impôt sur le revenu . Toute mesure d :-rogatoire en la matière
entrainerait une remise en cause du dispositif applicable à l'en-
semble des contribuables qui subordonne la déduction des cotisa-
tions sociales au caractère obligatoire du régime d'assurance . II
n'est donc pas envisagé de réformer sur ce point les dispositions
actuellement en vigueur .
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COLLECTIVITÉS LOCALES

Régions (conseils régionaux)

18215. - 16 février 1987 . - M. Bruma Chauvierre demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, s ' il envisage, comme beau-
coup le suggèrent, de rendre réglementaire une réunion annuelle
du bureau du conseil régional - bureau du conseil général pour
mieux définir les investissements régionaux et ceux qui relèvent
du département afin d'éviter les « financements croisés a.

Réponse. - La clarification des compétences exercées par les
collectivités locales est un objectif auquel le Gouvernement est
particulièrement attaché. II convient, en effet, d'éviter la multipli-
cation d'interventions financières qui tendent parfois à obscurcir
au yeux du citoyen la responsabilité des différents niveaux de
collectivités . A cet égard, il apparait tout à fait souhaitable que
les assemblées départementales et régionales puissent s'entendre
sur une répartition de leurs investissements avec le souci d'éviter
les doubles financements. Le Gouvernement n'envisage cepen-
dant pas de rendre obligatoire à cet effet une réunion annuelle
conjointe des bureaux de ces deux assemblées . Une telle mesure
serait, au demeurant, de nature législative, puisqu'elle toucherait
à la libre administration des collectivités locales . Il appartient
aux autorités décentralisées elles-mêmes de décider librement des
modalités de la concentration qu'elles entendraient engager en
vue d'harmoniser leurs investissements.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

20009 . - 16 mars 1987 . - M . André Durr expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur, chargé
des collectivités locales, que, dans beaucoup de communes et
en particulier à Strasbourg, un chef fossoyeur et un fossoyeur
accomplissent le même travail dans les mêmes conditions de
pénibilité . Le grade de chef fossoyeur peut être considéré plus
comme un grade d'avancement que comme un grade conférant
des responsabilités . Or certains fossoyeurs, qui ont occupé pen-
dant moins de quinze ans le grade de fossoyeur, ayant été
nommés chefs fossoyeurs, perdent, du fait de cette nomination, la
possibilité du départ à la retraite dès cinquante-cinq ans, alors
qu'ils continuent, en tant que chef fossoyeur, à exercer les mêmes
fonctions . Cette situation paraissant particulièrement inéquitable,
il lui demande quelle solution il envisage de prendre pour y
remédier.

Réponse. - Le classement en catégorie active de l'emploi de
chef-fossoyeur constitue un problème que le ministre de l'inté-
rieur étudie avec attention. Ce problème concernant plusieurs
départements ministériels, une concertation interministérielle est
en cours à ce sujet.

Communes (personnel)

2070. - 16 mars 1987. - M. Gérard Weizer attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation des secrétaires
de mairie des communes de moins de deux mille habitants.
Compte tenu de la nature de leurs fonctions, les secrétaires de
mairie souhaitent que soit reconnue la spécificité de leur emploi.
notamment pour leur rémunération, que leur recrutement se fasse
sur une liste d'aptitude établie en fonction des mérites et que leur
droit à la formation puisse s'exercer. II lui demande quelles
mesures il envisage pour que ces fonctions de secrétaire de
mairie dans les communes de moins de deux mille habitants
puissent être reconnues à leur juste valeur.

Réponse. - Le projet de loi relatif à la fonction publique terri-
toriale modifiant la loi na 84-53 du 26 janvier 1984 qui a été
adopté en conseil des ministres le 26 novembre 1986 et qui est
actuellement soumis à l'examen du Parlement prévoit l'organisa-
tion de t a fonction publique territoriale en cadres d'emplois . Si
ce projet de ioi est adopté par le Parlement, un processus de
construction statutaire sera engagé qui aboutira à la publication
de statuts particuliers de cadres d'emplois . C'est alors que fera
examinée la situation des actuels secrétaires de mairie des com-

munes de moins de 2 000 habitants tant en ce qui concerne leur
mode de recrutement et de formation que les modalités de leur
rémunération et de leur déroulement de carrière.

Urbanisme (permis de construire)

22005 . - 6 avril 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les protestations
contre le pouvoir de délivrer des permis de construire accordés
aux maires depuis la loi de décentralisation . Elle demande s'il
existe, pour des conseillers municipaux constituant une majorité,
des moyens de s'opposer à la délivrance d'un permis de
construire même respectant les plans d'occupation des sols.

Réponse. - Le code de l'urbanisme donne au maire un pouvoir
propre en matière de délivrance des permis de construire, qu'il
s'agisse d'une autorisation délivrée au nom de la commune,
article L.421-2, cas général lorsque celle-ci dispose d'un plan
d'occupation des sols approuvé, ou au nom de l'Etat, lorsque la
commune n'est pas dotée d'un tel document et que le code de
l'urbanisme ne réserve pas explicitement cette compétence au
préfet, article R.421-36. Si le maire est libre de consulter son
conseil municipal sur la délivrance des autorisations d'utilisation
et d'occupation du sol, cela ne remet pas en cause sa compétence
pour délivrer le permis . Le code de l'urbanisme prévoit cepen-
dant en son article L .421-2-5 que si le maire est intéressé à la
délivrance du permis de construire, soit en son nom personnel
soit comme mandataire, le conseil municipal désigne un autre de
ses membres pour délivrer le permis de construire . Le pouvoir
ainsi conféré au maire s'exerce dans le cadre des règles d'urba-
nisme nationales, supracommunales et communales - notamment
du plan d'occupation des sols approuvé par le conseil muni-
cipal - qui encadrent la délivrance des autorisations d'utilisation
du sol . Celles-ci sont par ailleurs soumises au contrôle de légalité
exercé par le représentant de l'Etat et sont, en tant qu'acte admi-
nistratif, susceptibles de faire l'objet d'un recours contentieux . Si
le conseil municipal participe donc activement à la définition des
règles d'urbanisme locales qui encadrent l'action du maire, il ne
peut remettre en cause la compétence propre dévolue à l'exécutif
municipal.

Collectivités locales (personnel)

22068. - 6 avril 1987. - M. Marc Reymenn demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé
des collectivités locales, quand il envisage l'organisation du
premier concours de recrutement d'administrateur territorial . En
effet, le décret n° 86-417 du 14 mars 1986 portant statut particu-
lier des administrateurs territoriaux a prévu dans son article 4, la
mise en oeuvre d'un concours externe et d'un concours interne
en vue de pourvoir au recrutement dans le futur cadre d'emploi
d'administrateur territorial . II souhaite savoir le calendrier
approximatif concernant le premier concours de recrutement de
ce personnel de haut niveau qui aura pour vocation d'assumer
les postes de responsabilités les plus élevés au sein des collecti-
vités locales.

Réponse . - Les dispositions des décrets des 13 et 15 mars 1986
n'ont pas été complétées par des décrets relatifs au recrutement
et à la formation de ces fonctionnaires : dans ces conditions, ils
ne sont pas entrés en application et le recrutement d'administra-
teurs et d'attachés territoriaux n'a pu intervenir . Cependant l'ho-
norable parlementaire n'ignore pas qu'un projet de loi relatif à la
fonction publique territoriale et modifiant les lois n° 84-53 du
26 janvier 1984, n° 84-594 du 12 juillet 1984 et n a 85-1221 du
22 novembre 1985 est actuellement soumis à l'examen du Parle-
ment . Si ce projet est adopté par les assemblées, il sera procédé à
une réflexion sur la construction statutaire qui devrait aboutir à
la parution des statuts particuliers de cadres d'emplois . Ces
statuts particuliers prévoiront, notamment, les modalités de recru-
tement des fonctionnaires territoriaux . Les concours pourront,
alors être organisés, s'agissant de l'accès aux cadres d'emplois de
catégorie A, par le futur Centre national de la fonction publique
territoriale.

Collectivités locales (personnel)

22080. - 6 avril 1987. - M. Marc Reymann demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur, chargé
des collectivités locales, quelles sont précisément les condi-
tions d'âge qui seront exigées des candidats au futur concours
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interne de recrutement d'administrateur territorial . En effet, l'ar-
ticle IO du décret n° 86-417 du 13 mars 1986 portant statut p arti-
culier des administrateurs territoriaux indique que « le concours
interne est ouvert aux candidats âgés de moins de trente-six ans
au lit janvier de l'année du concours » . Le décret précité n'envi-
sage nulle part un recul possible de cet âge limite en fonction,
d'une part, de la durée du service militaire et, d'autre part, du
nombre d'enfants du postulant . A cet égard, les conditions fixées
pour se présenter au concours interne d'entrée à l'E .N .A . permet-
tent de décaler l'âge limite des candidats en fonction de la durée
de leur service militaire, ainsi que du nombre de leurs enfants, à
raison d'une année par enfant. II lui demande en conséquence les
mesures qu'il compte prendre afin d'aligner de manière identique
les conditions d'âge exigées des candidats pour se présenter au
concours interne d'administrateur territorial, et cela de manière
similaire aux conditions existant pour le concours interne de
l'E .N .A.

Réponse . - La détermination des conditions d'accès à chacun
des emplois de la fonction publique territoriale relève des statuts
particuliers . Les limites d'âge opposables actuellement aux fonc-
tionnaires territoriaux pour se présente aux concours internes
communaux sont alignées sur celles fixées pour leur homologues
de la fonction publique de l'Etat. Cependant l'honorable parle-
mentaire n'ignore pas que devant les nombreuses critiques for-
mulées à l'encontre des dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et après une large concertation, le
Gouvernement a déposé sur le bureau du Sénat, le
26 novembre 1986, un projet de loi qui est actuellement examiné
par le Parlement . Ce projet reconnait aux collectivités territoriales
leur spécificité et prévoit, de ce fait, un dispositif distinct de celui
qui existe dans la fonction publique de l'Etat et qui réponde à
leurs besoins propres . Il prévoit notamment la substitution de la
notion de corps par celle de cadre d'emplois, notion permettant
une plus grande souplesse dans la gestion des fonctionnaires al
niveau local . Si le Parlement adopte ce projet, les conditons de
rec-,! ement dans la fonction publique territoriale et notamment
l'utilité tics différentes limites d'âge posées à l'heures actuelle
seront tout particulièrement examinées lors de la préparation des
statuts particuliers .

Communes (personnel)

22061 . - 6 avril 1987 . - M . Marc Reymann attire l ' attention de
M . la ministre délégué aspre . du ministre de I ' i,ttérisur,
chargé des collectivités locales, sur la situation des chefs fos-
soyeurs . Dans bien des communes, rien ne distingue un chef fos-
soyeur d'un fossoyeur. Ils accomplissent le même travail, dans les
mêmes conditions de pénibilité . Le grade de chef fossoyeur peut
être considéré plus comme un grade d'avancement que comme
un grade conférant des responsabilités. Or certains fossoyeurs,
qui ont occupé pendant moins de quinze ans le grade de fos-
soyeur, ayant été nommés chefs fossoyeurs perdent, du fait de
cette nomination, la possibilité du départ à la retraite dès
cinquante-cinq ans, alors qu'ils continuent, en tant que chef fos-
soyeur, à exercer les mêmes fonctions . Il lui demande si le classe-
ment des chefs fossoyeurs en catégorie B (dite « insalubre »)
constituerait, à son anis, une solution à ce problème.

Réponse . - Le classement en catégorie act i ve de l'emploi de
chef fossoyeur constitue un problème que 1 . ministre de l'inté-
rieur étudie avec attention . Ce problème concernant plusieurs
départements ministériels, une concertation interministérielle est
en cours à ce sujet.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Ventes et échanges (démarchage à domicile)

10604 . - 20 octobre 1986 . - M . Roland Blum attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre ce l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la législation réglementant les
ventes à domicile . Si de réels progrès ont été enregistrés en la
matière, il reste néanmoins quelques améliorations à apporter aux
contrats liant acheteurs et vendeurs . En effet, nous constatons
que les souscripteurs à des collections de livres, par exemple.
après avoir bénéficié du respect de la réglementation à leur
égard, s'engagent dans cet achat en toute bonne foi et respectent
un calendrier de paiement, jusqu'au moment où, par suite de
perte d'emploi, les échéances ne trouvent plus de place dans le
budget. Il y a une rupture de contrat de la part du souscripteur
qui bien souvent se voit réclamer la totalité des sommes restant à
échoir . Cette situation engendre parfois des abus de la part des

vendeurs et des situations inconfortables chez les souscripteurs,
pouvant, dans certains cas, les mener devant les tribunaux . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que des dispositions soient prévues dans ce genre de
contrat dans le cas où un changement financier intervient par
suite de cause majeure.

Ventes et échanges (démarchage à domicile)

21153 . - 23 mars 1987 . - M . Roland Blum s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n o 10664 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986 relative à la
législation réglementant les ventes à domicile . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - Comme tout acte de vente, la vente de collections
de livres est une « convention par laquelle l'un oblige à livrer
une chose et l'autre à la payer » (art . 1582 du code civil). Les
parties contractantes sont donc tenues au respect des obligations
conventionnelles, sans préjudice des règles spécifiques éventuelle-
ment applicables . C'est ainsi que la loi n° 72-1137 du
22 décembre 1972 relative à la protection des consommateurs en
matière de démarchage et de vente à domicile a prévu une
faculté de renonciation au contrat dans un délai de sept jours.
Passé ce délai, les parties se trouvent dès lors tenues de respecter
les engagements qu'elles ont librement contractés l'une vers
l'autre . II leur appartient de prévoir, le cas échéant, l'insertion
d'une clause particulière de règlement des échéances dans l'hypo-
thèse où l'acquéreur se trouverait privé d'emploi.

Commerce et artisanat (réglementation)

13169 . - 24 novembre 1986 . - M . Louis Besson appelle l'atten
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la multiplication des
messages publicitaires radiodiffusés annonçant chaque fin de
semaine - le plus souvent par le recours à des voix connues -
l'ouverture dominicale de certaines grandes surfaces commer-
ciales . Cette pratique étant en contradiction flagrante avec les
articles L . 221-2 et suivants du code du travail en vigueur et avec
la résolution, qu'il disait être la sienne, de les faire appliquer,
notamment à l'occasion de sa réponse à la question écrite
no 1856 parue au Journal officiel, n o 32, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions du I l août 1986, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire sanctionner effecti-
vement les ouvertures dominicales en cause qui constituent à la
fois une violation systématique du code du travail et un acte de
concurrence déloyale et faire cesser les publicités qui donnent
une dimension nationale et provocatrice à ces inobservations de
la réglementation qu'elles représentent.

Commerce et artisanat (réglementation)

19687. - 2 mars 1987. - M. Louis Besson s ' étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie.
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l 'artisanat et des services, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite no 13169 publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, le
ministre du commerce, de l'artisanat et des services ne peut en
effet admettre que certaines entreprises commerciales axent leur
politique sur la violation systématique des dispositions du code
du travail relatives au principe du repos dominical pour les éta-
blissements qui utilisent à titre permanent du personnel salarié et
qui ne bénéficient ni des exceptions de droit ni des dérogations
expresses limitativement énumérées par ledit code. Toutes les
décisions en la matière étant prises par les autorités locales
compétentes, il sera demandé aux commissaires de la République
de veiller à ce que la législation soit strictement appliquée, et, si
des difficultés particulières devaient apparaître, de faire procéder
aux contrôles nécessaires et d'engager des poursuites pénales à
l'égard des contrevenants éventuels. En ce qui concerne les mes-
sages publicitaires radiodiffu : és, il a été demandé aux respon-
sables des principales radios périphériques de veiller à ce que les
annonceurs ne fassent pas état dans leurs messages publicitaires
de l'ouverture de magasins le dimanche sauf à faire mention de
l'autorisation particulière d'ouverture qui aurait pu être régulière-
ment accordée .
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Commerce et artisanat (grandes surfaces)

14640 . - 15 décembre 1986 . - M . André Fenton attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l ' artisanat et des services, sur un procédé utilisé
par certains magasins à grande surface en matière de publicité
commerciale . C'est ainsi qu'on peut lire dans certaines publica-
tions : « Votre baguette de pain gratuite pour l'achat d'un fro-
mage.» Il lui demande s'il ne considère pas que ces pratiques
tombent sous le coup de la loi no 72-1221 du 29 décembre 1972
sur les ventes à primes, qui interdit la pratique qui consiste à
donner en prime des produits différents de ceux qui sont l'objet
de la vente . II lui demande s'il compte saisir les tribunaux de ces
faits qui, à l'évidence, sont contraires aux pratiques d'une saine
concurrence .

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

23360. - 20 avril 1987 . - M . André Fenton rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de le privatisation, chargé du commerce, de l ' ar-
tisanat et des services, sa question écrite n° 14560, publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 15 décembre 1986 à laquelle il n'a pas été apporté
de réponse à ce jour. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. •- La loi du 20 mars 1951, modifiée par la loi du
29 décembre 1972, portant l'interdiction du système de vente avec
primes, a été abrogée par l'ordonnance du l « décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence . La pratique
évoquée par l'honorable parlementaire parait cependant consti-
tuer une infraction aux dispositions de l'article 29 de ladite
ordonnance, qui maintient l'interdiction de la vente avec primes,
sauf si celles-ci consistent en produits, biens ou services iden-
tiques à ceux qui font l'objet de la vente . Une exception à ce
principe d'interdiction a été prévue pour les « menus objets, ser-
vices ou échantillons » dont la valeur, aux termes de l'article 23
du décret du 29 décembre 1986 fixant les conditions d'applica-
tion de l'ordonnance du l er décembre, ne doit pas excéder
7 p . 100 du prix de vente net, toutes taxes comprises, des pro-
duits, biens ou services faisant l'objet de la vente . Cette excep-
tion concerne les objets put licitaires qui doivent être identifiables
comme tels et « être marqués d'une manière apparente et indélé-
bile du nom, de la dénomination, de la marque, du sigle ou du
logo de la personne intéressée à l'opération de publicité » . C'est
aux fonctionnaires habilités à cet effet par le ministre de l'éco-
nomie, c'est-à-dire aux agents de la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
qu'il appartient de procéder aux enquêtes nécessaires à l'applica-
tion des présentes dispositions et d'en transmettre éventuellement
les résultats aux juridictions pénales compétentes pour les sanc-
tionner. M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services est intervenu, pour sa part, auprès de la
grande distribution afin qu'elle ne fasse plus usage du procédé
évoqué par l'honorable parlementaire.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

16136. - 22 décembre 1986 . - M . Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur l'intérêt qui s'attache
à la possibilité pour les centres d'aide par le travail et par les
ateliers protégés d'être inscrits au registre du commerce . Ces éta-
blissements souhaitent en effet pouvoir vendre en dehors des
lieux où s'exerce leur activité habituelle et obtenir notamment la
carte de commerçant ambulant . Or, en l'état actuel de la régle-
mentation, il leur est pour cela nécessaire d'obtenir leur inscrip-
tion au registre du commerce, laquelle n'est pas possible pour les
associations de la loi de 1901 qui gèrent habituellement lesdits
établissements. Il lui demande, en conséquence, si des déroga-
tions pourraient être prévues, dans des conditions à définir, per-
mettant aux associations gérant des centres d'aide par le travail
et des ateliers protégés d'obtenir leur inscription au registre du
commerce.

Réponse. - L'immatriculation au registre du commerce et des
sociétés des associations régies par la loi de 1901 ne pourrait être
envisagée, aux termes de l'article l « -5 du décret n° 84-406 du
30 mai 1984, que par une disposition législative ou réglementaire
spécifique . Définie par l'article l er de la loi de 1901 comme une
« convention par laquelle deux ru plusieurs personnes mettent en
commun d'une façon permanente leurs connaissances ou leur
activité dans un but autre que de partager des bénéfices », la
vocation première de l'association n'est pas en effet d'exercer une

activité commerciale . Dès l'origine toutefois, considérant que l'ar-
ticle 6 de la loi de 1901 relatif aux ressources des associations ne
présenterait aucun caractère limitatif, le juge devait reconnaitre la
légalité de l'exercice d'actes de commerce par ces groupements,
la seule limite résidant dans l'interdiction formelle et réitérée de
partager les bénéfices entre les associés . Cette évolution a abouti
récemment à l'adoption de la loi n° 85-698 du 11 juillet 1985 qui
soumet les associations exerçant une activité économique et vou-
lant émettre des valeurs mobilières à l'immatriculation au registre
du commerce et des sociétés . D'application limitée, il n'est pas
envisagé, dans l'immédiat, d'étendre cette mesure à l'ensemble
des associations exerçant une activité commerciale . Cependant,
aux termes de l'article l et du décret n° 70-708 du 31 juillet 1970
pris pour l'application de la loi n o 69-3 du 3 janvier 1969 relative
aux activités ambulantes, l'activité des associations n'est pas
expressément exclue du champ d'application de ladite loi . Il en
résulte que la remise d'une « carte permettant l'exercice d'acti-
vités non sédentaires o n'est pas subordonnée à l'obligation de
produire un r4cépissé d'inscription au registre du commerce et
des sociétés, lorsque le postulant, en l'occurrence une association,
est à même de prouver qu'il n'a pas la qualité de commerçant.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

15348 . - 22 décembre 1986 . - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l ' artisanat et des services, si, à la suite de certaines informa-
tions publiées, il a l'intention de faire connaitre sa position quant
à l'ouverture des magasins le dimanche.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

21649 . - 30 mars 1987 . - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n a 15348 (insérée au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 22 décembre 1986)
relative à l'ouverture des magasins, le dimanche . Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
position défendue par le ministre du commerce, de l'artisanat et
des services en ce qui concerne l'ouverture des magasins le
dimanche a été constante et défavorable à un assouplissement de
la législation existante . Le Premier ministre a confirmé officielle-
ment c .u'il n'était pas envisagé de modifier les dispositions du
code du travail sur cette question . Les préfets, commissaires de la
République sont chargés, en leur qualité de représentants de
l'Etat dans les départements, de veiller à ce que la réglementation
en vigueur soit strictement appliquée, et, si des difficultés parti-
culières devaient apparaître, de faire procéder aux contrôles
nécessaires et d'engager des poursuites pénales à l'égard des
contrevenants éventuels.

Ventes et échanges (réglementation)

15957 . - 5 janvier 1987 . - M. Léonce Deprez expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'ar-
tisanat et des services, que les ventes de soldes sont régies par
la loi du 30 décembre 1906 sur les ventes au déballage . Selon
l'article l er de ce texte, les ventes de marchandises neuves ne
peuvent être faites sous la forme de soldes, liquidations, ventes
forcées ou déballages sans une autorisation spéciale du maire de
la ville où la vente doit avoir lieu. Toutefois, l'article 2 du décret
du 30 décembre 1962 exempte de cette autorisation d'une part les
soldes périodiques ou saisonniers de marchandises démodées,
défraîchies, dépareillées ou fins de série vendus en fin de saison,
et d'autre pan les ventes effectuées par les soldeurs profes-
sionnels . Par le jeu de ces exceptions, la loi de 1906 a été pro-
gressivement vidée de son contenu . La multiplication des
magasins bradant des marchandises tout au long de l'année est
un phénomène bien connu, à tel point que le consommateur
pourrait penser qu'il faut âtre bien naïf pour acheter dans le cir-
cuit commercial traditionnel vendant au prix normal . En réalité,
il faut tenir compte des pratiques commerciales discutables
consistant notamment à vendre « en solde » des produits à bon
marché et parfois de qualité inférieure spécialement importés à
cet effet de pays étrangers où le prix de la main-d'œuvre est par-
ticulièrement bas . Cette situation lèse à la fois le commerce tradi-
tionnel et les consommateurs abusivement attirés par le mot
« soldes » . Cette situation est aggravée dans les communes touris-
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tiques par l'installation de soldeurs professionnels qui ayant leur
siège social dans une autre ville n'ouvrent leur commerce dans la
station que pour les quelques semaines de la haute saison . H
serait donc souhaitable que le décret du 26 novembre 1962 soit
modifié pour préciser que les ventes en soldes saisonniers ne
peuvent avoir lieu avant une date fixe qui pourrait être le
1 « septembre pour les stations thermales . Cette règle devrait éga-
lement être applicable aux soldeurs professionnels qui, en vertu
des textes actuellement en vigueur, peuvent exercer leur activité
toute l'année mais profitent en réalité de cette possibilité pour
s'installer dans les stations touristisques pendant la période de
haute saison et fermer leur commerce dès la fin de celle-ci,
concurrençant ainsi de manière contestable les commerçants ins-
tallés à demeure qui contribuent à l'animation commerciale pen-
dant les mois de moindre fréquentation touristique . Il lui
demande donc de bien vouloir examiner ce problème qui ne peut
être résolu que par une modification du décret du
26 novembre 1962.

Réponse . - Le décret n° 62-1463 du 26 novembre 1962 préci-
sant les modalités d'application de la loi du 30 décembre 1906
sur les ventes au déballage prévoit expressément que les vente;
effectuées par des soldeurs professionnels dans le local où ils
exercent leur commerce, sont soustraites, comme les soldes sai-
sonniers, au régime d'autorisation prévu par la loi . Ces commer-
çants dont l'activité consiste précisément à acheter à bas prix
pour revendre, opération qui n'est pas en soi illicite, ne sont pas
moins assujettis à la réglementation économique générale : inter-
diction de revendre à perte (sauf dans le cadre des soldes saison-
niers qu'ils pourraient réaliser), obligation relative à la publicité
des prix à l'égard du consommateur notamment . La pratique des
soldes saisonniers doit elle-même obéir à un certain nombre de
règles . Tout d'abord aux règles prévues par l'article 2 a du décret
du 26 novembre 1962 qui dispose notamment que les soldes sai-
sonniers doivent se dérouler en fin de saison, porter sur des mar-
chandises défraîchies, dépareillées ou fins de série et ne
concerner qu'une partie du stock. Si la notion de fin de saison
n'est pas ptécisée par les textes, on peut observer que des usages
professionnels se sont instaurés n la matière et que, dans cer-
tains cas, les tribunaux ont reconnu la validité de périodes déter-
minées par les usages et sanctionné le commerçant qui ne respec-
tait pas ces périodes (cour d'appel, Toulouse, 27 juin 1986).
Ensuite, les annonces de réductions de prix accompagnant néces-
sairement des opérations de soldes doivent strictement respecter
les dispositions de l'arrêté n o 77-105 P du 2 septembre 1977
relatif à la publicité des prix à l'égard du consommateur. Ce
texte prévoit qu'en cas de réduction de prix l'étiquetage doit faire
apparaître outre le prix réduit, le prix de référence qui corres-
pond au prix le plus bas effectivement pratiqué par le commer-
çant pour un article similaire dans le même établissement au
cours des trente derniers jours précédant le début de l'opération.
Il n'en demeure pas moins, comme le fait observer l'honorable
parlementaire, que la pratique des soldes donne lieu à des abus,
et que l'appellation de soldes est elle-même parfois détournée de
son sens originel. Compte tenu de cette situation et pour
répondre à la demande des professionnels, le problème posé par
les pratiques en matière de soldes fait actuellement l'objet d'un
examen au sein d'une commission de réflexion qui a pour mis-
sion de rechercher des solutions et de formuler, le cas échéant,
des propositions concrètes d'aménagement de la réglementation.

Commerce et artisanat (commeice de détail)

16999 . - 26 janvier 1987 . - Mme Elisabeth Hubert rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, que l'article L .222-2 du code du travail, qui interdit
l'emploi de femmes et de jeunes travailleurs les jours fériés dans
les usines, mines, carrières, chantiers, ateliers de quelque nature
que ce soit, publics ou privés, laïcs ou religieux, même lorsque
ces établissements ont un caractère d'enseignement professionnel
ou de bienfaisance, ainsi que dans les offices publics et ministé-
riels, les professions libérales, les sociétés civiles, les syndicats
professionnels et associations de quelque nature que ce soit, ne
mentionne pas les travailleurs du commerce. Cette situation
permet à certaines entreprises de commerce de détail non alimen-
taire de faire travailler le personnel tous les jours fériés, à l'ex-
ception du 1« Mai, battant en brèche la tradition largement res-
pectée du repos des jours fériés et détournant, à leur profit, une
grande partie de la clientèle . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser son point de vue sur cette question et les mesures qu'il
envisage de prendre pour que le traditionnel repos des jours
fériés soit respecté dans le commerce de détail non alimentaire.

Réponse. - Les règles d'ouverture et de fermeture des com-
merces dans lesquels est employé à titre permanent du personnel
salarié ne sont pas d'ordre économique mais d'ordre social et
découlent directement des dispositions du code du travail . Dans

la pratique, les conditions de travail et de rémunération des
femmes et des jeunes travailleurs et apprentis âgés de moins de
dix-huit ans, employés les jours fériés dans des établissements
commerciaux, sont déterminées par des accords collectifs de tra-
vail . C'est dans ce cadre que les problèmes soulevés par l'hono-
rable parlementaire reçoivent une solution . La position défendue
par le ministre du commerce, de l'artisanat et des services a été
constante en faveur du maintien de la réglementation existante et
il n'est pas envisagé de modifier les dispositions du code du tra-
vail . Les services départementaux du travail ainsi que les services
de police sont chargés, sous l'autorité du préfet, de veiller à l'ap-
plication de la législation en vigueur et des accords collectifs
conclus entre les partenaires sociaux, et, en cas de manquement à
ces règles, d'en dresser procès-verbal afin que des poursuites
judiciaires soient engagées.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

17070. - 26 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et dojo privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, que l'Association française de
recherches et études statistiques commerciales a réalisé une étude
sur le bilan de douze années d'application de la loi Royer . Cette
étude montre qu'un même projet portant sur le même emplace-
ment et présenté par le même promoteur revient souvent plu-
sieurs fois en quelques mois ou sur deux ou trois ans devant la
C.D.U .C . Il lui demande s'il envisage, et comment, d'exiger
qu'un délai soit déposé pour une nouvelle demande d'autorisa-
tion .

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

17071 . - 26 janvier 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, s'il envisage, et comment, de revoir
les procédures de fonctionnement des commissions départemen-
tales d'urbanisme commercial ainsi que leur composition. Il
apparaît, en effet, qu'un certain nombre d'aménagements sont
souhaitables : levée de l'anonymat des enseignes lors de la pré-
sentation de projets d'ouverture, modalités du scrutin avec la
remise en cause des abstentions jusqu'ici comptabilisées comme
étant favorables aux projets, régime des sanctions aux infractions,
etc .

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

17072. - 26 janvier 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, quelles suites il compte donner au
rapport du Conseil économique at social sur le bilan de la loi du
27 décembre 1973 (loi Royer) et s'il envisage en conséquence de
réaménager les dispositions relatives à l'urbanisme commercial.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

17502. - 2 février 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, chargé du commerce, de l'ar-
tisanat et des services, la nécessité de mettre en place une
nouvelle réglementation quant à l'implantation de grandes sur-
faces afin de remplacer la loi Royer qui date de 1973 et qui
semble tomber en désuétude . Certes, elle a permis d'éviter le
gigantisme des grandes surfaces et pour le consommateur de
bénéficier des effets de la concurrence, mais une ère nouvelle du
commerce de distribution est en train de voir le jour et la régle-
mentation doit, quant à elle, répondre aux nouvelles exigences du
commerce . II lui demande donc si, dans un avenir proche, des
dispositions vont être prises pour remplacer la loi Royer par une
réglementation répondant aux exigences et aux besoins nouveaux
du commerce.

Réponse. - A la demande du Premier ministre, le conseil éco-
nomique et social a dressé le bilan de plus de douze années d'ap-
plication de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du
27 décembre 1973, dite loi Royer. Cette étude, qui a été remise
en janvier 1987 au Gouvernement, préconise, compte tenu de ses
effets globalement positifs, le maintien de la législation en
vigueur tant dans son principe que dans son champ d'application
et ses modalités essentielles . Elle contient, en outre, certaines
propositions de modifications réglementaires qui sont actuelle-
ment à l'étude des administrations concernées et dont la mise en
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oeuvre éventuelle fera l'objet d'une large concertation avec les
organismes professionnels, les organisations de consommateurs et
les membres de la commission nationale d'urbanisme commer-
cial . Pour ce qui est des propositions plus particulièrement évo-
quées par l'honorable parlementaire, le ministre délégué, chargé
du commerce, de l'artisanat et des services, indique d'ores et déjà
qu'il partage son sentiment sur la nécessité de modifier le
décompte des votes des commissions départementales d'urba-
nisme commercial, de compléter par l'indication des enseignes les
dossiers de demandes d'autorisation et d'alourdir les sanctions
des infractions constatées . En revanche, l'instauration d'un délai
avant une nouvelle présentation par le même demandeur d'un
même dossier sur un mime terrain, qui parait se justifier pour
des raisons d'ordre pratique, devrait être assortie de modalités
permettant d'éviter des rigidités administratives.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

17818 . - 9 février 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la loi d'orientation du commerce
et de l'artisanat. Compte tenu de l'étude engagée par le Conseil
économique et social « pour évaluer l'incidence de la loi du
27 décembre 1973 sur l'évolution de toutes les formes de com-
merce », il souhaiterait savoir quelle est sa position quant à une
révision du fonctionnement des commissions d'urbanisme com-
mercial et de leur composition . Par ailleurs, il lui demande si un
renforcement du rôle des organisations de consommateurs dans
ces cc :nmissions est envisageable.

Réponse. - Dans son étude sur le bilan de plus de
douze années d'application de la loi d'orientation du commerce
et de l'artisanat, réalisée à la demande du Premier ministre et
remise au Gouvernement en janvier 1987, le Conseil économique
et social conclut, compte tenu de son effet globalement positif,
au maintien de la loi tant dans son principe que dans son champ
d'intervention et ses modalités essentielles en proposant toutefois
certains aménagements d'ordre réglementaire au régime en
vigueur. Les administrations concernées procèdent actuellement à
un examen approfondi de ces propositions. Leur mise en oeuvre
éventuelle fera l'objet d'une large concertation avec les orga-
nismes professionnels et les membres de la Commission nationale
d'urbanisme commercial, qui comprend des représentants des
associations de consommateurs . Le ministre délégué chargé du
commerce, de l'artisanat et des services peut toutefois d'ores et
déjà informer l'honorable parlementaire qu'il partage le souhait
du Conseil économique et social d'améliorer le fonctionnement
des commissions départementales d'urbanisme commercial par
des réformes à caractère réglementaire . Dans ce cadre, la réforme
de la composition des commissions, qui relève de la loi seule,
n'est pas pour l'instant envisagée.

Travail (durée du travail)

17847 . - 9 février 1987. - M. Alain Mayoud appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la situation d'une entreprise
dont le personnel n'est constitué que des membres de la famille.
Les dirigeants de cette entreprise souhaiteraient pouvoir ouvrir
leurs magasins le dimanche. Les dispositions concernant l'ouver-
ture des magasins le dimanche n'autorisent pas, en l'état actuel
des choses, une telle possibilité . Il lui demande d'indiquer s'il ne
serait pas souhaitable d'envisager des dispositions plis souples
en direction des entreprises à caractère familial afin de leur per-
mettre d'ouvrir, si elles le souhaitent, leur commerce le dimanche.

Réponse. - Les règles d'ouverture et dé fermeture des com-
merces dans lesquels est employé à titre permanent du personnel
,salarié ne sont pas d'ordre économique mais d'ordre social puis-
qu'elles découlent directement des dispositions du code du tra-
vail. La législation (art. L. 221-4 et L. 221-5 dudit code) post le
double principe selon lequel le repos hebdomadaire doit avoir
ane durée minimale de vingt-quatre heures et doit être donné le
dimanche . Toutefois, le code du travail prévoit un certain
nombre d'exceptions de droit, en fonction de la nature de l'acti-
vité exercée par l'établissement commercial, et des possibilités de
dérogation . Cependant, sauf si un arrêté préfectoral pris sur la
base de l'article L .221-17 du code du travail, à la demande des
organisations d'employeurs et de travailleurs d'une profession et
d'une r pion déterminée, ordonne la fermeture de tous les com-
merces de la branche et de la région concernées, cette réglemen-
tation ne s'applique pas aux membres de la famille d'un diri-

geant d'entreprise qui n'ont pas le statut de salarié et ne sont pas
employés en qualité de salarié à titre permanent en contrepartie
d'une rémunération.

V.R .P. (réglementation de la profession)

20411 . - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la situation des V.R .P. Les inté-
ressés demandent une réactualisation des frais professionnels et
frais journaliers sur la base sécurité sociale. Ils revendiquent éga-
lement l'application systématique des articles L . 751-1 et suivants
du code du travail, en ce qui concerne la délivrance de la carte
d'identité professionnelle, ainsi que la possibilité de bénéficier de
la médecine du travail . Sur ces points essentiels, il lui demande
quelles sont les mesures envisagées.

Réponse. - Les questions relatives d'une part à la réactualisa-
tion des frais professionnels des V .R.P. et d'autre part à la possi-
bilité pour eux de bénéficier de la médecine du travail relèvent
respectivement de la compétence du ministre d'Etat, ministre de
l'économie des finances et de la privatisation, et de celle du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, qui en sont d'ores et
déjà avisés . En ce qui concerne, par ailleurs la carte d'identité
professionnelle, qui sert à justifier officiellement de la qualité de
statutaire de représentant, elle est délivrée par les préfectures aux
personnes qui remplissent les conditions prévues par les
articles L .751 et suivants du code du travail, selon les modalités
fixées par les textes réglementaires d'application . Le ministre du
commerce, de l'artisanat et des services a le souci de veiller à ce
qu'il soit fait une bonne application de ces textes, il est prêt à
donner les instructions nécessaires aux services chargés de cette
application dans le cas où il serait saisi de problèmes précis en
ce domaine.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

21078 . - 23 mars 1987 . - M . Maurice Adevah-Pouf fait part à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de la situation financière difficile
dans laquelle se trouvent les entreprises artisanales du bâtiment.
En effet, des mesures ponctuelles, comme la suppression des
déductions fiscales pour travaux d'économies d'énergie, les
intempéries et une conjoncture économique plus que morose se
conjuguent pour 'amener la trésorerie de ces artisans à des
niveaux dangereux. Les intéressés sollicitent que des mesures spé-
t.sfr ues soient prises : délais de réglements pour les créances
publiques, sans pénalités de retard, prêts à faible taux d'intérêt . II
lui demande donc si, à l'instar de ce qui a pu être déjà fait pour
d'autres catégories d'activités, il envisage de prendre des mesures
telles que celles décrites ci-dessus.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de la
gravité du trouble apporté au fonctionnement normal des entre-
prises, et notamment des petites entreprises artisanales du bâti-
ment, du fait de certains événements récents, et notamment des
intempéries. Il partage entièrement le souci de l'honorable parle-
mentaire d'éviter que la baisse d'activité qui en est résultée pour
ces entreprises et les difficultés de trésorerie qu'elles connaissent
en soient aggravées, au point de mettre leur vie même en péril,
par l'application de pénalités et de majorations de retard pour
l'assouplissement de leurs obligations fiscales et sociales . C'est
pourquoi, outre le report de la date limite du paiement du pre-
mier acompte prévisionnel d'impôt sur le revenu, des instructions
ont été données aux organismes chargés du recouvrement des
cotisations sociales, les U .R.S .S .A .F., les caisses d'assurances
vieillesse artisanale, les caisses d'assurance maladie des travail-
leurs indépendants et les caisses de retraite complémentaire des
ouvriers du bâtiment, afin que soient accueillies favorablement
les demandes de délais de paiement des cotisations sociales des
entreprises momentanément dans l'incapacité d'en effectuer le
règlement aux échéances prévues par la réglementation. Une
remise des majorations de retard peut également intervenir, dès
lors que le calendrier de paiement convenu avec les caisses
conernées aura été respecté . De même, dès le 15 janvier 1987, les
comités départementaux d'examen des problèmes de financement
des entreprises (C.O .D .E .F.I .) ont été invités à intervenir auprès
des créanciers - banquiers, Trésor public, organismes de sécurité
sociale - en vue de l'obtention de délais supplémentaires de paie-
ment pour les cotisations sociales et fiscales des entreprises
connaissant des problèmes de trésorerie . Cependant, le Gouver-
nement, conscient de l'intérêt permanent d'une politique d'éco-
nomie d'énergie et de l'effort qu'ont fait de nombreuses entre-
prises artisanales pour se spécialiser sur e créneau, a réduit de
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vingt à quinze ans l'âge minimal des immeubles pouvant bénéfi-
cier de la réduction d'impôt afférente aux dépenses de grosses
réparations prévues par l'article 199 C du code général des
impôts . Cette mesure permettre de favoriser les travaux d'éco-
nomie d'énergie, par exemple le remplacement d'une chaudière,
dans les immeubles anciens qui en ont particulièrement besoin.
L'ensemble de ces mesures tend à apporter une solution aux dif-
ficultés passagères de l'artisanat du bâtiment signalées par l'ho-
norable parlementaire . Il reste toutefois que ces entreprises sup-
porteront les aléas fatals découlant des intempéries, d'autant plus
facilement qu'elles seront prospères . C'est pourquoi le Gouverne-
ment s'est préoccupé avant tout de relancer l'activité dans ce sec-
teur, grâce à un ensemble de dis ; nsitions contenues dans la loi
de finances et tendant à développer l'accession à la propriété,
recréer la mobilité du marché du logement et favoriser l'investis-
sement locatif privé sans préjudice d'autres mesures actuellement
à l'étude .

dollars en 1986 . Cette situation - dollar élevé, creusement du
déficit commercial - était intenable que ce soit, à court terme, sur
le marché des changes ou à plus long terme dans une perspective
de croissance régulière de l'économie américaine . La baisse du
dollar, souhaitée par les marchés, a été encouragée par les
actions concertées des autorités monétaires des cinq plus grand
pays industriels . Elle visait à restaurer une meilleure compétitivité
à l'économie américaine afin de réduire le déficit commercial et à
terme le niveau de l'endettement de l'économie américaine . Il est
donc normal que M . Yeutter présente l'évolution du taux de
chance du dollar comme une opportunité pour les industriels
américains de reconquérir les parts de marchés perdus, leurs prix
bénéficiant sur les marchés étrangers d'un rabais mécanique par
l'effet de change .

Commerce extérieur (Espagne)

COMMERCE EXTÉRIEUR

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

19323. - 2 mars 1987 . - M . Bruno Chsuvierre expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, que le plus gros investissement industriel français en élec-
tronique au Japon est sut le point de disparaître. La société Etri-
Japon est acculée au dépôt de bilan parce que ses brevets
d'invention et son savoir-faire sont violés par son concurrent
japonais Minebea, alors que le Gouvernement souhaite que la
présence industrielle soit plus importante au l apon . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour éviter que Etri-
Japon ne soit victime de la concurrence déloyale de son rival
japonais.

Réponse. - La société Etri-Japoa, filiale de la maison mère
française Etri-S.A ., se trouve depuis quelques semaines en état de
cessation de paiement. Les créanciers japonais vont donc s'em-
ployer, désormais, à réclamer le règlement des sommes qui leur
sont dues . Devant cette situation particulièrement délicate, l'atti-
tude que font valoir les pouvoirs publics français à l'égard des
autorités japonaises peut se résumer comme suit : a) en dépit des
interventions positives du Miti, au cours des derniers mois, il n'a
pas été possible de dégager un compromis entre Etri-Japon et
Minebea. Cette affaire est donc, du fait des pratiques déloyales
de la firme japonaise, de nature à décourager durablement les
efforts de nos opérateurs et laissera des cicatrices préjudiciables à
la coopération industrielle bilatérale ; b) en raison des faits
reprochés à l'entreprise Minebea, il est maintenant indispensable
qu'une issue industrielle et financière puisse être dégagée en
faveur d'Etri-Japon c) à défaut de pouvoir enregistrer des déve-
loppements positifs sur le dossier au cours des prochains mois,
les autorités françaises seront conduites à tirer toutes les consé-
quences de l'affaire à l'encontre des parties japonaises
concernées ; s'agissant de Etri-S.A . qui a été conduite, au fil des
mois, à soutenir commercialement sa filiale japctteise, une procé-
dure de redressement judiciaire a dû être ouverte le 10 mars der-
nier . Cependant, compte tenu de l'acquis technologique et com-
mercial de cette P.M .I ., des efforts appropriés sont étudiés dans
le cadre des procédures publiques de soutien des firmes en diffi-
culté.

Commerce extérieur (Etats-Unis)

19339 . - 2 mars 1987. - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du commerce
extérieur, ce qu'il pense de la déclaration de M . Clayton
Yeutter, prononcée récemment à San Francisco, selon laquelle
« le taux de change du dollar constitue en lui-même un rabais
qui devrait ouvrir des débouchés commerciaux pour les Etats-
Unis ».

Réponse. - Le cours du dollar a subi depuis le second choc
pétrolier des fluctuations d'une ampleur jamais connue par le
passé . Parti d'un cours oscillant autour de 4 francs en 1979, il
atteint son plus haut niveau à 10,61 francs le 26 février 1985 pour
décroître rapidement depuis et se stabiliser entre 6 et 6,20 francs
à partir du début de 1987 . Le niveau très élevé du dollar à partir
de 1982, en partie lié au différentiel de taux d'intérêt entre les
Etats-Unis et ses principaux partenaires économiques, a handi-
capé les entreprises américaines qui depuis c tte date ont perdu
des marchés à l'étranger et sur le territoire national . Le déficit
commercial américain s'est très rapidement creusé dépassant
100 milliards de dollars en 1984 pour atteindre 170 milliards de

29928 . - 23 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, ' chargé du commerce exté-
rieur, que la nouvelle législation espagnole en matière de normes
crée des difficultés pour les industriels français. II lui demande
s'il compte intervenir pour qu'il y ait une évolution vers une cer-
tification de l'entreprise elle-même et non plus du produit,
comme c'est le cas dans les secteurs de l'aéronautique et de l'ar-
mement.

Réponse. - Les pouvoirs publics français sont très attentifs aux
problèmes rencontrés par nos exportateurs depuis la mise en
place en 1985 du nouveau système espagnol de normalisation et
de certification de conformité des produits . Ils ont donc cherché,
indépendamment des démarches que la commission des Commu-
nités européennes pourrait entreprendre, à régler à l'amiable le
contentieux né de l'élévation de cette barrière technique. Un
comité bilatéral a été créé à cet effet. II a également été convenu
entre les autorités compétentes françaises et espagnoles qu'en
attendant l'harmonisation des dispositions réglementaires et des
pratiques administratives visant à assurer la libre circulation des
produits une politique de coopération et d'échange d'expériences
et d'informations entre les institutions de normalisation et de cer-
tification des deux pays devrait être lancée pour établir le climat
de confiance indispensable à l'abolition des obstacles constatés.
En ce qui concerne l'évolution des formes que la certification
peut revêtir, il est indéniable qùe les systèmes avancés de certif
cation des produits sont basés de plus en plus sur les apports
directs de l'entreprise à la démonstration de la régularité et de la
qualité de ses prestations . Cependant, la solution du problème
posé dépend moins de la prédominance d'un type déterminé de
certification que de l'instauration de la reconnaissance mutuelle
de certificats et de marques de certification nationaux reposant
sur des codes de pratique commune respectés par les organismes
compétents en matière de certification . .

CULTURE ET COMMUNICATION

Spectacles (cirque)

19353. - 2 mars 1987. - M . Jean Beaufils attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation du Cirque national Alexis Gruss . A la suite de la très
forte diminution de sa subvention 1987, liée aux difficultés enre-
gistrées par les entreprises de spectacles à la suite des conditions
atmosphériques de cet hiver et des grèves dans les transports, le
Cirque national Gruss a décidé d'interrompre son activité, met-
tant au chômage quatre-vingt-deux personnes . Dans sa réponse .
en date du 12 mai 1986 à une question écrite, le ministère de la
culture reconnaît que « le Cirque national a obtenu des résultats
intéressants, qu'il a contribué à forger une nouvelle image de
marque du cirque français, notamment à l'étranger » . Le Cirque
national créé en 1982 préserve la tradition en reconstituant d'an-
ciens numéros ; il offre des emplois aux jeunes artistes sortant
des écoles du cirque récemment mises en place - sans chapi-
teaux -, ces dernières écoles formeront des chômeurs ou des
artistes pour les cirques étrangers . En contrepartie d'une aide
importante de l'Etat, le Cirque national s'est engagé à moduler le
prix de ses places, à renouveler annuellement son spectacle . Sa
disparition, après celle d'autres grands chapiteaux français, porte
un coup mortel à un art qui fait partie de la culture française.
C'est pourquoi il lui demande quelle mesure il compte prendre
pour permettre au Cirque national Alexis Gruss de poursuivre
sa mission.
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1Spectacles (cirque)

19413 . - 2 mars 1987 . - M . Georp's Serra attire l'attention de
M . le ministre de le culture et de le communication sur la
disparition du Cirque national . Alexis Gruss animait avec brio et
talent ce cirque qui recelait beaucoup de richesses artistiques.
Son répertoire important et varié contenait maintes vertus créa-
trices. Alexis Gruss, au travers de cette expérience, a fait redé-
couvrir au public français le cirque qui est une expression artis-
tique à part entière . La fréquentation a d'ailleurs pratiquement
doublé en quatre années . Certes, la gestion est défrcitair . . Mais
cette forme de spectacle ne peut se réaliser qu'avec l'aide de
i'Etat, comme dans chaque pays où cette tradition artistique
existe . Ces difficultés sont inhérentes aux conditions dans les-
quelles ces spectacles sont produits et notamment par l'absence
d'emplacements réservés dans le centre des villes . Il lui demande
s'il ne trouve pas contradictoire la décision d'amputer de manière
conséquente la subvention destinée au Cirque national avec l'en-
couragement apporté à l'Ecole supérieure des arts du cirque dont
les jeunes artistes auraient pu être accueillis par le cirque Gruss.
Même si une partie de l'enveloppe budgétaire prévue pour 1987
va servir à éponger le déficit de 1 600 000 francs, rien n'indique
que sur la base d'un nouveau projet le cirque Gruss pourra
reprendre la route . L'Etat veut-il aider le Cirque national 7 Est-il
prévu de faire appel au mécénat ? Dans quelle forme ? A quelles
conditions ? Il lui demande également quelles mesures de portée
générale entend prendre pour soutenir les cirques qui existent
encore en France et qui contribuent au renom artistique de notre
pays.

Spectacles (cirque)

19416 . - 2 mars 1987. - M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M. le ministre de la cuistre et de la communication sur la
menace de disparition du Cirque national Gruss alors que vient
de se terminer le X . festival mondial du cirque de demain . Créé
en 1982, le cirque Gruss a permis par la qualité de ses spectacles
renouvelés chaque année, d'amorcer un vrai retour à la piste du
public (180 000 spectateurs en 1983, 283 000 en 1984, 350 000
en 1985 et 1986). Cet effort et cette réussite, alors que l'on sait
que la crise du cirque est profonde en France, n'a pu se réaliser
que grâce à l'aide du ministère de la culture et de la communica-
tion . La subvention du ministère en 1986 a été de 8,4 millions de
francs ; elle passe à 7 millions en 1987 . Cette baisse de subven-
tion, alors que le cirque Gruss n'a pas encore réussi à établir son
équilibre, équivaut à lui faire déposer son bilan . Cette baisse se
trouve encore aggravée par la difficulté de trouver un lieu d'im-
plantation autre que La Villette à Paris . Il lui demande, face à
cette situation dramatique pour l'avenir du cirque français,
quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour éviter le
dépôt de bilan et trouver un lieu acceptable à Paris. II lui
demande d'une manière générale quelle est, concrètement, la
politique du Gouvernement pour la défense du cirque en France.

Spectacles (cirque)

19661 . - 2 mars 1987 . - M . Jean Ruyssier attire l'attention de
M . I . ministre de la culture et de la communication sur les
conséquences qu'entraîne la décision prise par son ministère de
diminuer de 30 p . 100 la subvention allouée au Cirque national
Alexis Grass . Celui-ci a da, de ce fait, cesser ses activités le
15 février, à la veille d'une tournée sur le territoire national . Il
s'agit là d'une décision grave de conséquences pour l'avenir du
cirque en France, de cet art populaire que le Cirque national
Alexis Grass avait su si bien défendre en proposant des spec-
tacles d'une richesse artistique incomparable, mondialement
reconnue . La ville de Châlons-sur-Marne, qui s'est battue pour
cela, abrite depuis trois ans l'Ecolc su p érieure des arts du cirque.
Dans cet établissement travaillent de nombreux jeunes qui, au
prix de grands sacrifices et au contact de leurs ainés, acquièrent
la maitrise des disciplines des arts du cirque . Ils sont légitime-
ment inquiets, et avec eux le député-maire, de voir ainsi un éta-
blissement aussi prestigieux fermer ses portes, leur interdisant par
là même un débouché à leur travail et à leur passion . C'est la
raison pour laquelle il lui demande de revenir sur la décision
d'amputer de 30 p. 100 la subvention du Cirque national Alexis
Grass et de permettre ainsi que vive en France un cirque dont la
renommée nationale et internationale a encore grandi ces der-
nières années et qui fait maintenant partie du patrimoine culturel
français.

Réponse. - Le développement des activités du Cirque national
avait été subordonné, dès l'origine, à l'existence d'une implanta-
tion permanente à Paris dans le parc de la Villette pendant la
période hivernale et à la poursuite d'une exploitation commer-
ciale équilibrée, le montant des recettes propres devant être égal

au montant des subventions . Cette opération avait d'ailleurs sou-
levé des protestations très vives de la part d'une partie de la pro-
fession, qui estimait l'effort financier de l'Etat disproportionné
par rapport à l'aide consentie à l'ensemble du secteur profes-
sionnel . Les conditions ainsi définies se sont trouvées remises en
cause en 1936 . Les négociations précédemment menées avec l'éta-
blissement public de la Villette pour fixer le chapiteau porte de
Pantin ont échoué et le Cirque national a été mis en demeure
d'abandonner son seul lieu d'implantation parisien, source de la
majeure partie de ses revenus . Bien que des résultats financiers
intéressants aient été constatés, le Cirque national n'est pas par-
venu à l'équilibre entre les recettes (huit millions) et les subven-
tions qui avoisinaient les dix millions en 1986 . Malgré tous les
efforts des autorités de tutelle, l'accroissement des charges de cet
organisme a suivi un rythme accéléré correspondant à une majo-
ration de 50 p. 100 entre 1984 et 1986 . A ce contexte préoccu-
pant, s'est ajoutée fin 1986 la baisse de fréquentation générale-
ment constatée dans les domaines du spectacle depuis l'automne
dernier. La décision de fermeture du Cirque national est donc, en
tout état de cause, indépendante des aménagements budgétaires
de l'année 1987 . C'est donc dans un souci de bonne gestion qu'il
a été décidé de mettre fin à la mission de l'association Cirque
national français et de suspendre provisoirement les activités du
Cirque à l'ancienne, société d'exploitation du Cirque national.
Des crédits ont été dégagés pour permettre le maintien du Cirque
à l'ancienne en 1987 et son redémarrage dans des conditions
satisfaisantes sous une forme nouvelle à partir de 1988 . Cette
relance pourrait d'ailleurs être confortée par des actions de
mécénat . La décision prise n'est nullement contradictoire avec
l'encouragement apporté à l'Ecole supérieure des arts du cirque.
En effet, cet établissement constitue un élément essentiel dans
une politique de renouveau artistique du cirque en donnant aux
futurs professionnels une formati's de haut niveau . II est appelé,
en outre, à fournir des recrues de qualité au secteur du « jeune
cirque » qui s'est affirmé ces dernières années . Par ailleurs, en ce
qui concerne les mesures de portée générale prises pour soutenir
les cirques français, il a été décidé de renforcer le soutien finan-
cier à la profession, notamment par l'intermédiaire de l'Associa-
tion pour le soutien, la promotion et l'enseign :ment du cirque
(A.S.P.E .C .) qui doit constituer un véritable fonds de soutien à la
profession . II a été demandé à cet organisme de formuler des
propositions, après concertation avec les professionnels, visant à
renforcer l'efficacité de cette association par un aménagement de
ses statuts, en vue de donner aux hommes du cirque eux-mêmes
et aux collectivités locales, dont la ville de Paris, toute ia place
qui leur revient. Il est envisagé, d'autre part, une réorganisation
des modalités d'intervention financière avec, en particulier, la
mise en place d'un mécanisme d'aide à la création.

Archives (fonctionnement)

21500. - 30 mars 1987 . - h@ . Stéphan. Dermaux attire l'atten-
tion de M . I. ministre de la culture .t de la communication
sur le fait que depuis plusieurs années la ligne budgétaire consa-
crée à l'aide de l'Etat aux communes, pour la conservation du
patrimoine en matière d'archives, n'est plus alimentée . Dans le
cadre des nouvelles priorités du ministère, il apparaît utile de
prévoir au budget de l'exercice 1988, les sommes nécessaires au
subventionnement des collectivités locales qui seraient disposées
à faire un effort important en faveur des archives locales. Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir intervenir auprès de
M . le ministre d'Etat, chargé de l'économie, des finances et de la
privatisation, afin que celui-ci accorde une attention particulière
à ce problème.

Réponse. - Il est exact qu'au cours des t,ois exercices budgé-
taires de 1985, 1986 et 1987, les crédits permettant d'aider !es
collectivités territoriales dans la création de locaux d'archives ont
été réservés aux seules archives départementales. En continuant à
soutenir de façon prioritaire les départements dans la construc-
tion des bâtiments d'archives- l'Etat a reconnu qu'ils avaient à
conserver de nombreuses archives en provenance des services
extérieurs de l'Etat, ce qui n'est pas le cas des communes . En
outre, les dispositions de la loi du 22 juillet 1983 font obligation
aux départements de recevoir et de gérer les archives que les
communes sont tenues ou décident de déposer aux archives
départementales.

Cultures régionales (défense et usage)

21530. - 30 mars 1987 . - M . Charles Micmac appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur l'adoption d'un statut général des langues et cultures de
France . Trente-deux textes de proposition de lois ont été déposés
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à l'Assemblée nationale depuis le début de la Cinquième Répu-
blique, dont deux sous la présente législature . Mais aucun n'a
jamais été inscrit à l'ordre du jour des travaux parlementaires . Il
lui demande les intentions du Gouvernement en la matière, à un
moment où le Parlement européen e : le Conseil de l'Europe étu-
dient des textes visant à faire du droit à la langue et à la culture
un droit fondamental de l'homme.

Réponse. - Le Conseil national des langues et cultures régio-
nales, organe consultatif placé auprès du Premier ministre, a sou-
haité lui-même, lors de sa première réunion, les 27 et 28 jan-
vier 1986, qu'un texte législatif, inspiré par la reconnaissance de
la pluralité linguistique et culturelle de la France, soit adopté par
le Parlement. La suite à donner à ce vœu, comme aux vœux des
parlementaires qui ont déposé des propositions de loi à ce sujet,
doit faire l'objet d'une concertation entre les différents ministères
concernés .

DÉFENSE

Politique extérieure (Moyen-Orient)

21612. - 30 mars 1987 . - M . Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les conditions de pro-
tection de notre flotte marchande dans le golfe Persique . Il sou-
haite être assuré que tout est fait pour que soit garantie, par la
marine :nationale . la sécurité de nos marins de commerce et des
bâtiments qui naviguent dans cette région du monde.

Réponse. - La navigation commerciale sous pavillon français
dans le golfe Persique se caractérise par un trafic pétrolier avec
les pays riverains et par une participation au trafic international
de porte-conteneurs . La mission confiée actuellement à la marine
nationale est d'ffirmer la présence française dans ce golfe et de
porter assistance aux bâtiments de commerce français . Cette mis-
sion est régulièrement réexaminée par une cellule interministé-
rielle chargée de suivre la situation maritime dans cette partie du
monde .

Transports maritimes (politique e : réglementation)

Armée (marine)

20386 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les insuffisances de
notre flotte de surface . Son vieillissement, la diminution de son
tonnage, la réduction du nombre de bâtiments sont autant d'élé-
ments préoccupants . Même si la force océanique stratégique
constitue l'une des composantes essentielles de notre défense, il
ne faut pas oublier que notre capacité d'action et d'intervention
outre-mer dépend de nos bâtiments de surface . De même, la pro-
tection de nos porte-avions de la base sous-marine de t i lle
Longue repose-t-elle sur eux . C'est pourquoi il est impératif de
ne pas descendre en deçà d'un seuil en tonnage, en nombre de
navires, à partir duquel la Marine nationale serait en position de
faiblesse et ne pourrait plus remplir correctement ses différentes
missions . Avec 1 200 tonnes de commandes pour 1987, nous
sommes loin des 12 000 tonnes qui seraient nécessaires chaque
année durant dix ans pour reconstituer la flotte de surface . Il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement sur ce
point important pour notre défense et s'il ne serait pas opportun
de considérer cette question par un plan à moyen terme, plutôt
que d'être contraint de parer au plus pressé régulièrement.

Armée (armements et équipements)

22586. - 13 avril 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les bâtiments de surface de la
marine nationale qui, vieillissant, ne répondent plus aux qualités
requises nécessaires en cas de guerre mondiale. La loi de pro-
grammation militaire verra le plus gros de ses crédits absorbé par
la construction du porte-avions nucléaire Richelieu. Les navires
de surface auront de ce budget la part congrue . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de
permettre à la flotte de surface de se renouveler.

Réponse. - Le tonnage général de la flotte de surface est en
diminution mais cet indicateur ne revêt pas la même signification
qu'autrefois . En effet, une frégate moderne regroupe elle-même,
qu'il s'agisse de puissance de feu, de capacité de détection ou de
possibilité d'investigation, l'équivalent de plusieurs bâtiments
lourds et légers de !'avant-guerre . Par contre, le nombre de bâti-
ments demeure représentatif de la capacité d'action d'une
marine : la frotte de surface actuelle se compose d'une centaine
de bâtiments de combat et de soutien . D'ici 1995, une douzaine
de bâtiments de combat de dimension océanique et une dizaine
de dragueurs seront à remplacer . Ces derniers le seront par le
lancement d'une série de bâtiments arti-mines océaniques dont 6
doivent être commandés au cours de la programmation
1987-1991 . Les bâtiments de combat de dimension océanique
seront remplacés par des unités de deux catégories : des frégates
ou corvettes sophistiquées et bien armées dont 4 unités entreront
en service et 3 autres seront commandées au cours de la pro-
grammation précitée ; des bâtiments de présence outre-mer, à
capacités militaires convenables, en cours de définition dont la
construction sera lancée dès que possible . En attendant leur
entrée en service, un certain nombre d'unités seront probable-
ment prolongées . La loi de programmation relative à l'équipe-
ment militaire pour les années 1987-1991 constitue un plan à
moyen terme qui prend en compte le maintien de la cohérence
de toutes les composantes de la marine : sous-marins straté-
giques, aéronavale, sous-marins d'attaque et forces de surface . Le
renouvellement de la flotte de surface devra faire l'objet d'une
relative priorité d'ici 1995 .

22222 . - 6 avril 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de la défense s'il est exact qu'à la suite du cha-
virement brutal du car-ferry Herald of Free Enterprise de la com-
pagnie Townsend-Thoresen, le 6 mars dernier au large de Zee-
brugge, il a été décidé de réunir la commission Copand associant
le ministère de la défense et le secrétariat d'Etat à la mer le
14 mai prochain . Il lui demande, en particulier, si l'information
selon laquelle cette commission, chargée de l'adaptation des
navires civils aux besoins militaires en cas de guerre, étudiera le
cloisonnement des ferries français est exacte . Ce cloisonnement
aurait pout but d'éviter qu'en cas de conflit militaire du type
Malouines ces bateaux pouvant servir de transports de troupes
soient à la merci d'un seul missile.

Réponse . - Le ministère de la défense suit avec la plus grande
attention les différents événements liés à la catastrophe du car-
ferry Herald of Free Enterprise. Cette catastrophe étant trop
récente pour que l'ensemble des conclusions puisse en être d'ores
et déjà tiré, l'étude du cloisonnement des ferries français n'est
pas inscrite à l'ordre du jour de la prochaine réunion de la com-
mission permanente d'adaptation des navires de la flotte de com-
merce aux besoins de la défense (Copand) . Les travaux de cette
commission se déroulant de façon régulière tout au long de
l'année, l'étude dudit cloisonnement pourrait être abordée au
cours d'une réunion ultérieure.

Transports maritimes (matériel)

22223 . - 6 avril 1987. - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de le défense si, à sa connaissance, sont exactes
les informations selon lesquelles la S .N .C .F . chercherait à se
dégager complètement du secteur naval exploité en association
avec British Ferries dans le pool Sealink . La S.N .C .F. donnerait
la priorité totale au ferroviaire pour la traversée de la Manche
avec "entrée en service du tunnel en 1993 et céderait sa flotte
constituée de cinq car-ferries, un train ferry, un cargo roulier
ainsi que deux cargos affrétés . Il lui demande si, compte tenu des
impératifs géopolitiques et stratégiques, il ne considère pas
comme dangereux l'abandon total par la S .N .C.F . de sa partie
navale, les car-ferries pouvant servir comme transports de maté-
riels et de troupes en cas de conflit armé de type Malouines
auquel notre pays devrait faire face.

Réponse . - En cas de crise ou de conflit, la flotte auxiliaire
occasionnelle (F .A.O .) serait mise à la disposition des armées
pour satisfaire les besoins de la défense, notamment pour l'éva-
cuation de ressortissants français d'un pays étranger ou le trans-
port de forces pour une opération extérieure. La couverture des
besoins dans c_ dernier cas nécessiterait une dizaine de gros
transporteurs. Le potentiel de la marine marchande, malgré la
diminution du nombre de ses navires, est suffisant pour satisfaire
les différents bes',ins de la défense.

Service national (dispense)

22402 . - 13 avril 1987 . - M . Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M . te ministre de la défense sur la situation des
jeunes appelés au regard de l'instruction du 13 juillet 1983 por-
tant sur la permission spéciale pour grands travaux agricoles



2910

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18 mai 1987

prévue, notamment, pour les vendanges . En effet, le bénéfice '
cette mesure est accordé aux seuls appelés ayant déjà travaillé
sur l'exploitation, soit comme exploitant agricole, soit coi . .me
aide familial, de façon permanente . Or un nombre croissant de
jeunes poursuivant leurs études dans le but de reprend'' l'exploi-
tation familiale travaillent de fait sur l'exploitation d , parents,
notamment à l'occasion des congés scolaires et universitaires . Il
semble logique de les mettre sur un pied d'égalité avec ceux qui
n'ont pas poursuivi d'études . Il lui demande s'il ne serait pas
opportun d'étendre le bénéfice de la permission pour grands tra-
vaux à tout jeune appelé qui se destine à reprendre l'exploitation
familiale et qui n'a pu être déclaré aide familial en raison des
études qu'il poursuivait avant son incorporation .

équipages et les contrôleurs aux missions qui leur sont confiées
en temps de paix et à celles qui pourraient leur être confiées en
temps de crise ou de guerre, certains entraînements sont réalisés
au-dessus du territoire . Ces entraînements respectent la réglemen-
tation générale des vols supersoniques et se déroulent sur des
axes qui ont été choisis afin d'éviter au maximum les zones à
forte densité de population . Les faits évoqués par l'honorable
parlementaire peuvent être dus à l'activité particulière de l'armée
de l'air au mois de mars dans le cadre d'exercices qui se dérou-
lent, à l'échelon national, une fois par an.

Gendarmerie (armements et équipements)

Service national ;appelés)

22676. - 13 avril 1987. - M . Alain Calmat appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des jeunes
appelés permissionnaires pour grands travaux agricoles, notam-
ment pour les vendanges. L'instruction du 13 juillet 1983
accorde, en effet, le bénéfice de cette mesure aux seuls appelés
ayant déjà travaillé sur l'exploitation, soit comme exploitant agri-
cole, soit comme aide familial, de façon permanente . Or de plus
en plus de jeunes poursuivent des études dans le but de
reprendre l'exploitation familiale . Ces jeunes, en général, travail-
lent sur l'exploitation des parents à l'occasion des congés sco-
laires ou universitaires . En raison de leurs études, ces jeunes ne
sont pas en général déclarés « aide familial de l'exploitation ».
Aussi il lui propose d'étendre le bénéfice de la permission pour
grands travaux à tout jeune appelé qui se destine à reprendre
l'exploitation familiale agricole et lui demande de bien vouloir se
prononcer sur cette question.

Service national (appelés)

23044. - 20 avril 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'exercice des droits à
permissions de longue durée des militaires effectuant leur temps
de service national . En effet, seuls les militaires incorporés qui
exerçaient la profession d'agriculteur lors de leur incorporation
ou qui, enfants d'agriculteurs, n'exerçaient aucune profession et
étaient employés de façon permanente chez leurs parents en qua-
lité d'aide familial agricole peuvent bénéficier d'une majoration
de permission pour aider leur famille aux travaux saisonniers.
Ainsi ne peuvent bénéficier de cette possibilité tous les jeunes
ayant décidé . de poursuivre leurs études afin d'acquérir une
solide formation avant de reprendre l'exploitation familiale . Il lui
demande donc qu'une mesure concrète soit prise pour remédier à
cette situation dans le meilleur délai possible.

Réponse. - Aux termes de l'instruction du 13 juillet 1983 rela-
tive aux permissions des militaires, seuls les jeunes gens effec-
tuant leur service militaire qui exerçaient la profession d'agricul-
teur lors de leur incorporation ou qui, enfants d'agriculteur,
étaient employés de façon permanente chez leurs parents en qua-
lité d'aide familial agricole, bénéficient de la majoration de per-
mission. Les jeunes gens, qui exerçaient une autre profession que
celle d'agriculteur lors de leur incorporation, sont donc exclus du
bénéfice de ces dispositions même s'ils participaient occasionnel-
lement aux travaux agricoles saisonniers chez leurs parents ou
chez un autre exploitant . Tel est notamment le cas de ceux qui
poursuivaient des études avant leur incorporation dans le but de
reprendre l'exploitation familiale . Ils peuvent toutefois, en fonc-
tion des impératifs opérationnels ou d'instruction et des néces-
sités de service, demander à prendre en une seule fois la totalité
de leurs permissions afin de travailler sur l'exploitation familiale
au moment des grands travaux agricoles.

Pollution et nuisances (bruit : Orne)

3!436 . - 13 avril 1987 . - M . Francis Oeng attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le fait que depuis quelque
temps la quiétude des habitants du département de l'Orne, et
notamment de sa partie Sud-Est, est, à nouveau, troublée par le
passage fréquent d'avions militaires qui franchissent le mur du
son . Si la mise en condition de notre aviation de combat exige
un entrainement des équipages, il apparaît toutefois que cet
entraînement pourrait être effectué au-dessus de territoires non
habités afin d'éviter les troubles causés aux populations, notam-
ment aux personnes figées et aux malades . Il lui demande de
bien vouloir donner les instructions nécessaires en ce sens.

Réponse. - La plupart des vols supersoniques sont effectués au-
dessus des zones maritimes afin d'éviter les troubles causés aux
populations. Cependant, afin d'entraîner de façon réaliste les

22515. - 13 avril 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le fait que la dotation en
essence est insuffisante pour la gendarmerie, au vu des missions
qui sont les siennes. Il lui demande s'il peut envisager une dota-
tion supplémentaire pour le bon accomplissement de la tache des
gendarmes travaillant dans leurs brigades respectives.

Réponse . - Les crédits d'essence alloués à la gendarmerie sont
suffisants . De plus, le fait que le prix du carburant au premier
trimestre dit été inférieur à celui retenu pour l'élaboration du
budget et que les nouveaux véhicules attribués à la gendarmerie
consomment moins contribue à favoriser la satisfaction des
besoins en essence des brigades.

Grandes écoles
(école spéciale militaire de Saint-Cyr-Coëtquidan)

22731 . - 13 avril 1987 . - M . Jacques Peyrat attire l'attention
de M . I. ministre de la défense sur le fait que la promotion des
Saint-Cyriens de deuxième année doit recevoir un nom de bap-
tême en fin d'année scolaire, c'est-à-dire en juillet 1987. Comme
cela se pratique habituellement, la promotion propose plusieurs
noms et le ministre décide. Il se trouve que le nom proposé, à la
grosse majorité de la promotion, était Millénaire de la France ou
Millénaire capétien, événement effectivement commémoré cette
année . Il semblerait que les services du ministère aient imposé
Cadets de la France libre. Sans dénigrer l'intérêt et la valeur
commémorative de ce nom, il apparaît que ce dernier aurait pu
être réservé pour l'année prochaine, éventuellement, alors que le
Millénaire capétien ne peut être reculé puisque cet anniversaire
tombe cette année . Il lui demande s'il lui est possible de revenir
sur cette décision et satisfaire ainsi la promotion de deuxième
année de l'Ecole de Saint-Cyr.

Réponse. - Le nom de baptême de chaque promotion de
l'Ecole spéciale militaire est choisi par le ministre de la défense
parmi ceux qui sont proposés par les élèves . C'est ainsi que la
promotion qui sera baptisée en juillet 1987 en avait proposé cinq
dont Millénaire de la France et Cadets de la France libre . Millé-
naire de la France constituait une proposition originale mais cet
hommage au destin de la France et à tous ceux qui l'ont forgé
dépassait le simple cadre de l'Ecole spéciale militaire . Le nom de
Cadets de la France libre a été retenu parce qu'il fait davantage
référence au métier des armes et aux sacrifices qu'il exige.

Armée (fonctionnement)

22755. - 13 avril 1987 . - M. Jean-Marie Damnes attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur certaines dégrada-
tions des voiries communales du fait de manœuvres militaires. En
effet, il semblerait que la commune d'Apach, en Moselle, soit
particulièrement touchée par ces détériorations . A titre d'exemç!e,
les chars stationnés à Saarburg suivent la route nationale puis
empruntent la voie communale menant à la gare d'Apach, pour y
être chargés sur wagons . La voie communale n'étant pas prévue
pour un tel trafic se dégrade très rapidement, ce qui entraîne
d'importantes dépenses pour cette commune . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qui sont prévues afin d'in-
demniser les communes victimes de tel préjudice.

Réponse . - Les exercices et manœuvres en terrain non militaire
font l'objet de prescriptions concernant notamment la protection
de l'environnement et de l'infrastructure routière . Les sites éven-
tuellement dégrades sont immédiatement restaurés par les armées
ou font l'objet d'un dédommagement après constat par la gendar-
merie et entente entre les deux parties . Dans les cas les plus
graves, un constat contradictoire est établi.

1
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Armée (armements et équipements)

22879. - 13 avril 1987 . - M . Roland Carrai demande à M . le
ministre de la défense s'il compte effectivement louer ou
acheter des avions étrangers d'occasion pour l'équipement de
l'année française (notamment de la marine) . Une telle décision
risquerait, d'une part, d'être peu compatible avec l'objectif d'in-
dépendance nationale défendue depuis toujours en ce domaine
et, d'autre part, d'être préjudiciable à l'industrie de l'armement.

Armée (marine)

23776 . - 27 avril 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre de la défense sur
l'équipement aéronaval des forces armées françaises . La France
va-t-elle acheter d'occasion ou louer une partie de son équipe-
ment militaire. Cette éventualité semble avoir été envisagée, en
particulier pour la marine nationale . En effet, pour remplacer les
avions embarqués Crusader, il n'existe pas de solution française
de remplacement et il ne pourra pas en exister avant 1996 alors
que dès 1993 les Crusader devraient être remplacés . Selon cer-
tains, il apparaît que nous devrions louer ou acheter des appa-
reils étrangers d'occasion . Si la marine est favorable à une telle
solution, il y a quelques chances que les syndicats représentatifs
et les salariés n'apprécient pas . Pour eux, cela signifierait retirer
une importante charge de travail à l'industrie française . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour ne pas pénaliser l'industrie nationale.

Réponse. - Au cours des travaux préparatoires à la loi de pro-
grammation relative à l'équipement militaire pour les
années 1987-1991, toutes les hypothèses, y compris celles évo-
quées par l'honorable parlementaire, ont été envisagées pour un
certain nombre de programmes majeurs . S'agissant de la marine,
un problème demeure concernant le remplacement, en 1993, des
avions de défense aérienne pour le porte-avions, c'est-à-dire une
patrouille de douze Crusader. Plusieurs solutions sont envisa-
geables aucune décision n'a été arrêtée à ce jour.

Armée (personnel)

23224. - 20 avril 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la loi n o 72-662 du
13 juillet 1972, modifiée par la loi n° 75-1000 du 30 octobre 1975
concernant le statut général des militaires . En effet, le statut
général des militaires de carrière impose aux cadres de l'armée
des limites d'âge très basses, en particulier pour les sous-offoiers,
qui ne permettent pas aux intéressés de percevoir une rémunéra-
tion complète d'activité jusqu'à l'âge de soixante ans . Certes, le
système des carrières courtes qui existe dans les armées répond à
une nécessité absolue, celle de disposer de cadres jeunes adaptés
aux besoins militaires, pour l'accomplissement de tâches spécia-
lisées exigeant un haut niveau de qualification et pour l'encadre-
ment de contingent. Cependant, il serait souhaitable que des dis-
positions législatives et réglementaires ne puissent limiter ou
restreindre ni le droit au travail permettant d'effectuer une
deuxième carrière dans le secteur civil à un âge relativement
jeune, ni l'acquisition de nouveaux droits à pension de retraite,
ni l'obtention des prestations servies en cas de licenciement.
Ainsi, afin d'améliorer les procédures d'accès aux emplois
réservés, il faudrait que chaque année les bureaux de personnel
des armées soient en mesure de faire connaître aux intéressés les
postes ouverts dans les différentes administrations ainsi que les
catégories dans lesquelles les postes sont classés. Il faudrait éga-
lement prévoir des cours préparatoires aux examens d'accès à ces
catégories. De plus, depuis le décret n° 85-1056 du 1 « octobre
1985 pris pour l'application des dispositions de l'article 3 de la
loi n° 70-2 du 2 janvier 1970 modifiée, tendant à faciliter l'accès
des militaires à des emplois civils, certains sous-officiers de car-
rière peuvent être reclassés dans des administrations d'Etat. Mais
ce mode de reclassement devrait être ouvert, par un article du
statut général des militaires, c'est-à-dire d'une façon permanente,
à tous les sous-officiers de carrière . Il lui demande s'il serait
envisageable de prendre des dispositions allant dans ce sens afin
d'aider au reclassement des sous-officiers des armées.

Armée (personnel)

23499. - 27 avril 1987 . - M . Emmanuel Aubert expose à M . le
ministre de la défense que l'adoption en première lecture par
l'Assemblée nationale, à une très large majorité, du projet de loi
de programme relatif à l'équipement militaire pour les

années 1987-1991 constitue, pour la crédibilité de la défense de la
France, un élément particulièrement favorable . Encore convient-il
que la mise en œuvre de cet équipement militaire s'accompagne
d'un moral élevé des personnels chargés de le servir . Or il est
permis de constater, depuis plusieurs années, que le moral des
cadres d'active, particulièrement des sous-officiers de carrière, est
atteint par le fait qu'ils ne trouvent que difficilement un emploi
après avoir dû quitter l'uniforme, à un âge où ils ont encore des
charges de famille . Les difficultés de mise en oeuvre d'une
seconde carrière ont profondément troublé les sous-officiers
retraités ayant actuellement entre cinquante et soixante ans qui
ont commencé une seconde carrière dans le secteur civil à un âge
relativement jeune et qui sont pénalisés maintenant après la perte
de ce second emploi en raison du fait que la pension proportion-
nelle qu'ils perçoivent est assimilée à tort à un avantage de vieil-
lesse analogue à celui versé par le régime général de retraite à
partir de soixante ans . De ce fait, l'allocation spéciale du F .N .E.
qu'ils perçoivent entraîne une amputation de moitié de cette pen-
sion proportionnelle . Mais ces difficultés, apparues depuis plu-
sieurs années, atteignent maintenant les sous- officiers plus
jeunes qui sont sur le point de quitter l'armée. Le métier militaire
nécessite spécifiquement des cadres jeunes. D'ailleurs, les limites
d'âge inférieures des grades de sous-officiers sont relativement
basses (trente-sept ans pour un sergent-chef de l'armée de terre ;
trente-neuf ans pour un adjudant ; quarante-deux ans pour un
sous-officier de carrière, navigant de l'armée de l'air) . Cette
limite d'âge inférieure du grade ne peut être dépassée que par un
pourcentage réduit de sous-officiers . Cette situation de fait
devrait se traduire par un statut prévoyant automatiquement pour
ces cadres des filières de reclassement certaines et sûres . Le statut
général des militaires, tel qu'il résulte des dispositions de la loi
du 3 juillet 1972 modifiée par celle du 30 octobre 1975, devrait
prévoir, pour les sous-officiers quittant l'uniforme, une orienta-
tion logique et préparée . Sans doute des dispositions existent-
elles déjà dans le statut général des militaires, qui prévoient que
les sous-officiers de carrière et les militaires servant sous contrat
ont droit au bénéfice de la législation sur les emplois réservés.
Plusieurs milliers de postes de fonctionnaire sont réservés à ce
titre dans les différentes administrations, mais, en l'absence de
candidatures émanant de militaires, mal informés ou mal pré-
parés à cette orientation, de nombreux postes sont en fait affectés
à des candidats civils. Il apparaît indispensable que les bureaux
des personnels des armées puissent faire connaître aux intéressés
les postes ouverts dans les différentes administrations ainsi que
les catégories dans lesquelles ces postes sont classés . Des cours
préparatoires aux examens d'accès à cette catégorie devraient être
prévus par ces services du personnel. Le décret no 85-1056 du
l er octobre 1985 pris pour l'application des dispositions de l'ar-
ticle 3 de la loi n° 70-2 du 2 janvier 1970 modifiée, tendant à
faciliter l'accès des militaires à des emplois civils, prévoyait que
certains sous-officiers supérieurs pouvaient être reclassés dans
des administrations d'Etat. Pour donner plus de sécurité aux
sous-officiers en ce qui concerne leur seconde carrière, ce mode
de reclassement devrait leur être ouvert par un article particulier
du statut général des militaires . Un sous-officier de carrière
admis dans le corps des sous-officiers de carrière par décision du
ministre de la défense est un fonctionnaire à part entière. Il serait
donc juste qu'à partir de quinze ans de services ces personnels
puissent être recrutés dans certains corps de fonctionnaires, après
avis d'une commission d'orientation interministérielle à mettre en
place, suivant des modalités à définir, et après avoir effectué un
stage d'aptitude d'une certaine durée dans le corps retenu . Il lui
demande de bien vouloir faire étudier les suggestions qui précè-
dent afin de dégager des solutions permettant aux sous- officiers
de carrière d'avoir une activité professionnelle qui ne soit pas
prématurément interrompue par les limites d'âge qui leur sont
actuellement applicables.

Réponse . - Les emplois réservés constituent une des filières de
reconversion pour les militaires servant en vertu d'un contrat qui
décident ou sont contraints de n'effectuer qu'une carrière courte
dans les armées . En vue de l'information des intéressés, le dépar-
tement de la défense s'est doté de structures spécialisées - mis-
sion pour la mobilité et la formation professionnelle, bureaux
d'aide à la reconversion, officiers conseils - chargées de faire
connaître les possibilités offertes par la législation des emplois
réservés, de conseiller les candidats dans leurs choix et de les
vider dans leurs démarches . Elles disposent à ce effet d'une
documentation régulièrement mise à jour et se tiennent en liaison
avec les services du secrétariat d'Etat aux anciens combattants.
Parallèlement, la presse militaire publie périodiquement des
informations relatives auxdits emplois. S'agissant de la prépara-
tion aux examens, les armées on*. mis en oeuvre, sous forme de
stages, un soutien pédagogique en vue d'accroître les chances de
succès des militaires candidats . Elles peuvent aussi prendre en
charge, sous certaines conditions, les frais d'inscription aux pré-
parations par correspondance assurées par les écoles et les éta-
blissements agréés . Par ailleurs, en concertation avec le secréta-
riat d'Etat aux anciens combattants, est recherchée une nouvelle
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procédure de classement des candidats permettant de réduire l'at-
tente qui sépare la date de la réussite aux examens de la date de
nomination à l'emploi. D'autre pan, l'article 3 de la loi nv 70-2
du 2 janvier 1970 permet le reclassement direct des militaires
dans des emplois vacants des administrations de l'Etat, des col-
lectivités locales ou des établissements publics . Lors de la proro-
gation de cette loi en 1985, le bénéfice de cette mesure a été
entendue aux sous-officiers de carrière des grades de major et
adjudant-chef ou maître principal, qui possèdent une grande
expérience professionnelle . Ce texte est en vigueur jusqu'au
31 décembre 1988.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : commerce et artisanat) r

2131 . - 2 juin 1986. - M. Paulin Brune expose à M. le
ministre des départements et territoires d ' outre-mer que cer-
taines administrations, ainsi que le régiment du service militaire
adapté (R.S .M .A.), lors de consultations des prix pour des fourni-
tures diverses, informent les commerçants locaux que leurs pro-
positions ne sont pas retenues car ils pourraient se fournir à des
prix moins élevés en métropole . Il apparait extrêmement regret-
table que des organismes, qui sont en Guyane pour aider au
développement du pays, ne fassent pas participer les entreprises
locales à celui-ci . Il lui fait également observer que l'armée est
exonérée des droits de mer e t utilise souvent ses propres moyens
de transport, ce qui évidemment est extrêmement regrettable pour
les transporteurs locaux. II lui demande s'il envisage des disposi-
tions pour remédier à la situatien qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - Les nombreuses aides apportées par l'Etat, au
travers notamment des crédits à taux privilégiés, des exonérat ions
fiscales, des primes d'équipement et d'emploi, visent au dévelop-
pement des productions locales . La préoccupation de l'honorable
parlementaire est donc largement partagée par les pouvoirs
publics, mais elle ne doit pas conduire à prendre des mesures
contraignantes qui seraient contraires aux règles de fonctionne-
ment de l'économie libérale : en particulier, il ne peut être fait
obligation aux agents économiques locaux, publics ou privés, de
s'adresser aux entreprises locales . Concernant le régiment du ser-
vice militaire adapté, la situation ne correspond pas à celle évo-
quée par l'honorable parlementaire, puisque 70 p . 100 des crédits
qui lui sont annuellement alloués sont affectés à des dépenses
locales pour le fonctionnement du régiment (locations immobi-
lières, carburants, énergie, alimentation, santé).

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : impôts locaux)

f7S3. - 28 juillet 1986. - M . Oie Castor expose à M. I.
ministre des départements et territoires d'outre-mer que,
dans le cadre de la réunion d'information organisée par la direc-
tion générale du C .N.E.S ., sous la présidence du représentant de
l'Etat, préfet, commissaire de la République, à l'attention des élus
nationaux et des collectivités territoriales de Guyane, des infor-
mations ont été fournies quant au développement des activités
spatiales pour la décennie à venir, soit couvrant la période
de 1986 à 1996 . Il rappelle que le C .N.E.S ., l'Agence spatiale
européenne et Arianespace ne sont pas soumis à l'ensemble des
impositions perçues au profit des collectivités locales, et notam-
ment la taxe professionnelle, la taxe foncière sur les propriétés
bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bàties, puisque
bénéficiant d'exonération permanente dans le cadre d'un proto-
cole passé entre le Gouvernement et lesdits organismes. Il sou-
ligne que ce privilège fiscal dont bénéficient ces établissements
publics se révèle inique au regard des autres sociétés, d'autant
que la phase d'exploration est maintenant achevée et qu'ils sont
rentrés dans une phase de commercialisation inten,e de satellites
pour des pays ou des sociétés tiers . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que le produit de la taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties du C .N .E .S ., d'Arianespace et
de l'Agence spatiale européenne soit versé à l'ensemble des col-
lectivités concernées par l'assiette foncière desdites sociétés et de
lui fournir les dotations prévisibles revenant à chacune des col-
lectivités concernées.

Réponse. - II est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que la présente question écrite appelle la même réponse
que celle faite à la question n° 6762 du 28 juillet 1986, posée à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de

la privatisation . La réponse de M . le ministre du budget est
parue au Journal officiel du 22 septembre 1986 (page 3243) et
n'appelle aucun complément d'information.

Enseignement (manuels et fournitures)

7052. - 4 août 1986 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre des départements et territoires d ' outre-mer s ' il n'es-
time pas devoir user de tous les pouvoirs qui lui sont reconnus
par la loi pour éviter que des importations excessives ne viennent
altérer l'effort public et privé en matière d'investissement indus-
triel, notamment en matière de fourniture de mobilier scolaire,
l'essentiel étant, malgré la décentralisation, l'unité dans la poli-
tique économique.

Enseignement (manuels et fournitures)

19704. - 2 mars 1987 . - M . Michel Debré s'étonne auprès de
M . le ministre des départements et territoires d ' outre-mer de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n e 7032 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires.
questions, du 4 août 1986 relative aux fournitures et mobilier sco-
laires . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Conformément aux dispositions de la loi n e 83-663
du 22 juillet 1983 modifiée complétant la loi n e 83-8 du 7 jan-
vier 1983 relative à la répartition de compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat, l'achat de mobilier
scolaire relève directement des régions s'agissant des lycées et des
départements pour les collèges . Dans la mesure où ces collecti-
vités respectent les règles du code des marchés, l'Etat n'est pas
fondé à intervenir dans leur politique d'achat de mobilier sco-
laire . Au demeurant, il n'a pas échappé à ces collectivités que
l'exercice de leurs nouvelles responsabilités leur permettait d'en-
courager la production industrielle locale . Ainsi, dés cette année,
le conseil général et le conseil régional de la Réunion ont eu
recours pour l'essentiel à des fabricants locaux pour les fourni-
tures de mobilier scolaire.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane .. .fruits et légumes)

10775 . - 20 octobre 1986 . - M . Elle Castor rappelle à M. le
ministre des départements et territoires d'outre-mer que le
programme de développement de la lime Tahiti en Guyane n'a
pas donné les résultats escomptés en raison essentiellement d'une
floraison anarchique et de très faible importance imputable sur-
tout à une climatologie défavorable qui ne permet pas de provo-
quer un « stress hydrique » suffisant, indispensable à la floraison.
Il lui précise que la production est quatre à cinq fois inférieure à
celle des Antilles (4-5 tonnes par hectare contre 20 à 30 tonnes)
et que la période normale de production est complémentaire de
celle des Antilles . II lui demande de lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour mettre fin à une telle situation et per-
mettre aux agriculteurs d'améliorer leur production.

Réponse . - La filière lime de Tahiti concerne 150 exploitations
en Guyane avec une superficie totale de vergers de 354 hectares.
Du fait de la dépendance du processus de mise à fruits des
agrumes en fonction des conditions pluviométriques, les résultats
des deux dernières années ont été décevants et il faut s'attendre à
ce qu'ils le restent pour les prochaines années si des mesures de
correction ne sont pas prises . Celles-ci consistent notamment à :
centrer les efforts sur les vergers de la région de Mana - Saint-
Laurent, où le déficit hydrique entraînant la mise à fruits est cou-
ramment atteint ; réaliser des fossés d'assainissement et, chaque
fois que nécessaire, drainer ; envisager une irrigation d'appoint
pour la régularisation des rendements et la planification des tra-
vaux de récolte et de commercialisation . L'équipement en irriga-
tion d'appoint de 215 hectares de vergers (soit 60 p . 100 des
vergers existants) permet d'espérer sur ces surfaces des rende-
ments potentiels de 25 tonnes par hectare . Le comité directeur du
F.I .D .O .M . du 13 février 1987 a donné son accord pour ouvrir
une autorisation de programme de 700 000 francs afin de per-
mettre à l'I .R.F.A. - C .I .R .A .D . de poursuivre ses recherches dans
ce domaine. Par ailleurs, il est indispensable que les producteurs
des Antilles et de la Guyane continuent à se regrouper pour la
production a ' limes car ils rencontrent des problèmes communs
et présent:. . . le même produit sur le même marché, mais avec
une certaine . Implémentarité dans le temps .
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D .O.M .-T.O .3.1. (Guadeloupe ) collectivités locales)

16337. - 22 décembre 1986. - M . Ernest Moutoussamy
demande à M. I . ministre des départements et territoires
d'outre-mer de lui faire connaître, pour les plus récentes années
qui ont fait l'objet d'études, la répartition : par sexe, par statut
(titulaires, non-titulaires), par secteur d'activité, par catégorie
(A, B, C et D) des personnels de la fonction publique territoriale
de la Guadeloupe .

Réponse. - Le tableau ci-dessous fait apparaitre la situation des
effectifs titulaires et non titulaires des collectivités territoriales de
la Guadeloupe pour 1985 et pour 1986 . La répartition par caté-
gorie des agents communaux pour 1985, le nombre d'agents non
titulaires des communes en 1986 ainsi que la répartition par sexe
des agents territoriaux, qui font actuellement l'objet d'une
enquête du préfet auprès des maires, seront communiqués ulté-
rieurement à l'honorable parlementaire.

1985

	

1986

Titulaires

!

	

I

	

i
iA

	

BI

	

C .D Total An
Communes	 1 180
Département	 27 1240 528-346 1 140 28
Région	 1 1 13

Non-titulaires

	

Titulaires

	

Non-titulaires

B

	

C .D

	

Total ! A

	

B

	

C-D

	

Total

1 312 1
117736

9 25

B C-D Total A

14
12

29-554
38- 72

663
147

45 t 1-228
264523-360

3

39
36
6

29-467
24.26

22
7

7951
546

70

DOM-TOM.
(politique économique et sociale)

16538 . - 22 décembre 1986. .- M . Elle Castor appelle l'attention
de M . le ministre des départements et territoires d ' outre-mer
sur l'importance qu'il y aurait à mettre en place, dans chaque
région d'outre-mer, une commission d'harmonisation des primes
et aides aux investissements productifs à l'instar des dispositions
figurant au décret n° 84-274 du I 1 avril 1984 portant adaptation
aux départements d'outre-mer du décret n o 83-346 du
22 avril 1983 relatif à la conférence départementale d'harmonisa-
tion des investissements instituée par l'article 18 de la loi n o 83-8
du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat . Il lui
demande de lui faire connaître la position de son ministère sur
cette importante question.

Réponse . - La loi de programme relative au développement
économique des départements d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-
Miquelon et de Mayotte prévoit, dans son annexe I, une décon-
centration et une simplification des procédures d'octroi des aides
de l'Etat aux investissements productifs . Cette réforme, notam-
ment sous l'angle de la déconcentration des décisions d'octroi
des primes, sera l'occasion d'une meilleure concertation avec les
régions d'outre-mer et permettra de répondre à la préoccupation
exprimée par l'honorable parlementaire.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : produits agricoles et alimentaires)

157M . - 29 décembre 1986 . - M . Elle Castor appelle l'attention
de M . le ministre des départements et territoires d 'outre-mer
sur les distorsions importantes qui existent entre les règles com-
munautaires et les réalités guyanaises en matière d'alimentation
et de production de bétail . Il expose que le prix de revient des
céréales achetées par la Sicavig est de 60 p . 100 environ plus cher
que celui des céréales acquises par un transformateur européen et
50 p . 100 environ plus cher que celui obtenu par un fabricant
A .C .P. au stade F.O .B . (prix d'intervention moins restitution).
Mieux encore, il est 45 p . !00 environ plus cher que celui obtenu
depuis février 1986 par les fabricants antillais puisque la Com-
mission de la C .E.E . compétente en la matière a autorisé, en
décembre 1985, le transport de 60 000 tonnes de blé tendre sur
les Antilles au prix « rendu Bordeaux », les frais de transport
étant pris en charge par l'O .N.I .C . et le F.E .O .G .A . Il ajoute que,
les coûts de production de certains produits animaux étant direc-
tement liés aux prix de l'alimentation du bétail, la viande porcine
est environ 78 p . 100 plus chère qu'en Europe, les volailles et
œufs pour à peu près 85 p. 100 plus chers et le lait 30 p . 100
plus cher. Il souligne que ces distorsions font que ne sont pas
respectés, d'une part, le Traité de Rome au niveau du principe de
l'égalité des traitements et, d'autre part, l'arrêt Hansen et les
accords préalables aux négociations de Lomé qui précisent que
des mesures particulières peuvent être prises en faveur
des D .O .M . chaque fois que des avantages particuliers sont
accordés aux A.C .P. et aux P .V .D. Il lui demande donc de lui
indiquer les mesures qu'il entend prendre pour mettre fin à ces
inégalités de traitement non conformes aux principes communau-
taires et placer les départements d'outre-mer en position de
leader face à ses homologues métropolitains .

Réponse. - Le ministre des départements et territoires d'outre-
mer est parfaitement conscient des difficultés rencontrées pour le
développement de l'élevage dans les départements d'outre-mer, et
notamment en Guyane, du fait du prix de revient élevé des ali-
ments du bétail . Pour 1987, il rappelle la décision récente du
Gouvernement d'octroyer une aide au transport des céréales d'un
million de francs pour la Guyane, sur la base de 500 francs par
tonne . II précise enfin que, pour améliorer durablement les
conditions d'exploitation des éleveurs et leur permettre de bénéfi-
cier effectivement du soutien prévu par la politique agricole com-
mune, il sera demandé à la Communauté européenne, dans le
cadre du memorandum en faveur des départements d'outre-mer,
la prise en charge des frais de transport des aliments du bétail,
ainsi que des autres produits, engrais et traitement, nécessaires à
l ' agriculture .

D.O.A1.-TO.M.
(Saint-Pierre-et-Miquelon : produits d'eau douce et de la mer)

16950 . - 5 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre des départements et territoiros d ' outre-mer
quelle réponse il compte donner devant l'inquiétude des profes-
sionnels français de la pèche en haute mer face à la position
canadienne en ce qui concerne la pèche près des îles françaises
du golfe du Saint-Laurent . En effet, les autorités canadiennes ne
veulent reconnaître à la France qu'une zone de 12 milles autour
de l'archipel alors que celle-ci peut prétendre à une zone écono-
mique de 200 milles au sud de Saint-Pierre-et-Miquelon et au
large de la côte sud de Terre-Neuve.

Réponse. - Les négociations sur la zone économique de Saint-
Pierre-et-Miquelon sont engagées depuis 1977, année au cours de
laquelle la France et le Canada ont étendu simultanément à
200 milles leurs zones de pêche respectives, créant, de ce fait, un
problème de délimitation des frontières maritimes qui n'a pu être
résolu jusqu'à ce jour. Le Gouvernement est parfaitement
conscient de l'intérêt économique que représente la zone liti-
gieuse, encore appelée « zone grise » et située essentiellement
dans le secteur 3 P.S. de l'organisation des pêcheries dans
l'Atlantique du Nord-Ouest, pour Saint-Pierre-et-Miquelon . En
effet, la pêche et les activités induites par celle-ci représentent le
principal secteur productif de la collectivité territoriale (37 p . 100
des salariés du secteur privé ; 99,87 p. 100 de la valeur de la
production exportée) et le seul susceptible de développement . Il
ne s'agit cependant là que de l'une des deux difficultés, avec
l'application de l'accord de pêche du 27 mars 1972 régissant les
relations maritimes franco-canadiennes. A cet égard, dans le
cadre des négociations menées avec le gouvernement canadien
sur les droits de pêche de nos pécheurs dans cette région, il est
apparu nécessaire de prévoir des mesures nationales de gestion et
de conservation des ressources halieutiques dans les eaux bor-
dant l'archipel . En effet, depuis une décision du 30 juin 1986 du
Conseil de la communauté économique euroépenne, Saint-Pierre-
et-Miquelon n'est plus dans le champ d'application des règle-
ments communautaires . Cette réglementation nationale a été
récemment promulguée (décret n e 87-182 du 19 mars 1987 publié
au Journal officiel du 20 mars 1987) . Si la France estime avoir
droit à une zone économique de 200 milles au large de l'archipel,
le Canada a, par contre, adopté dès l'origine une position très
dure puisqu'il niait l'existence de toute zone économique au-delà
de la mer territoriale de 12 milles . Cette position a légèrement
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évolué en 1985 avec l'offre d'une zone supplémentaire de
2 500 milles carrés, limitée pur le 46, parallèle nord et, à l'ouest
et à l'est, par les méridiens des points extrêmes de la mer territo-
riale . Une telle concession est inacceptable dans la mesure où le
Canada conserve ainsi la totalité des zones de grande pêche . La
France, soucieuse du respect des principes du droit international,
a toujours demandé une délimitation des frontières maritimes
selon la méthode de l'équidistance et a proposé, dès 1951, de
recourir à l ' arbitrage. Récemment, le Canada a fait savoir qu ' il
acceptait de recourir à une s tierce partie », formule qui recouvre
à la fois l 'arbitrage au sens strict du terme et le renvoi du litige
devant la Cour internationale de justice de La Haye . Constatant
l'impossibilité dans laquelle se trouvent les deux pays de parvenir
à' un compromis sur un partage équitable ou une gestion com-
mune des ressources de la zone contestée, le Gouvernement
français a alors proposé au gouvernement canadien de recourir à
l'arbitrage international sur la délimitation des frontières mari-
times dans la mesure où un accord de pèche pourrait être conclu
pour une durée suffisante qui permettrait le maintien de notre
effort de pêche global dans toutes les eaux concernées . Après la
visite du ministre des affaires étrangères à Ottawa, au mois de
janvier 1986, il a été convenu que des négociations seraient
entamées en vue de la mise au point, avant le 31 décembre 1987,
d'un compromis d'arbitrage soumettant à tierce partie le diffé-
rend opposant les deux pays en ce qui concerne la délimitation
de leurs zones économiques au large des côtes de Saint-Pierre-et-
Miquelon et du Canada . Ces négociations viennent de com-
mencer et il est, pour le moment, prématuré de préjuger de leurs
conclusions .

D .O .M .-T.O .M . (Antilles s agro-alimentaire)

17392. - 2 février 1987 . - M . Ernest Moutoussamy expose à
M . le ministre des départements et territoires d ' outre-mer
qu'au début de l'année 1986 . l'O.N .I .C . avait pris la décision de
déplacer 60000 tonnes de blé d'intervention vers les Antilles
françaises . Ceci avait permis aux industriels locaux de participer
aux adjudications lors de la mise en vente de ces blés sur le
marché local, réduisant ainsi sensiblement le coût de cette
matière première, base de fabrication de la farine et des aliments
de bétail . Les 60 000 tonnes seront épuisées en février 1987 . Les
industriels locaux devront à nouveau faire appel au marché libre
et seront donc contraints de répercuter dans leur prix de vente la
différence existant entre les coûts actuels du marché et les prix
payés à l'intervention de la même façon qu'ils avaient répercuté
cette différence à la baisse lors du démarrage des transferts de
stocks de blé d'intervention . A l'heure actuelle cette différence de
coût entraînera une hausse de 5 p . 100 de la farine et entre
2 p . 100 et 9 p. 100 des aliments du bétail suivant les formules.
Cette hausse brutale fera surgir à n'en pas douter des problèmes
économiques aigus dans un secteur de l'élevage dont la situation
financière est déjà plus que préoccupante . Enfin le prix du pain
risque lui aussi d'augmenter sensiblement . Il lui demande ce qu'il
compte faire pour maintenir le stockage de blé d'intervention aux
Antilles françaises.

Réponse . - Le ministre des départements et territoires d'outre-
mer rappelle à l'honorable parlementaire que la fourniture aux
Antilles de 60 000 tonnes de blé d'intervention à un prix rendu
Bordeaux décidée fin 1985 par la Commission des communautés
européennes, s'inscrivait dans un contexte de dégagement des
stocks d'intervention à la suite d'une récolte exceptionnelle.
Pour 1987, le Gouvernement a décidé récemment d'octroyer une
aide au transport des céréales destinées à l'alimentation animale
de 7 millions de francs, dont 3 millions de francs pour les
Antilles, sur la base de 150 francs par tonne. Pour l'avenir, afin
d'améiiorer durablement les conditions d'exploitations des éle-
veurs des départements d'outre-mer et leur permettre de bénéfi-
cier effectivement du soutien prévu par la politique agricole com-
mune, le Gouvernement demande dans le mémorandum en
faveur des départements d'outre-mer, déposé à Bruxelles, la prise
en charge par la C .E.E . des frais de transport des céréales dans
les départements d'outre-mer.

D .O.M.-T.O.M. (démographie)

20150 . - 16 mars 1987 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l ' attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la publication, le mois dernier, par l'I .N .S .E .E .,
d'un document : « Données de démographie régionale 1982 »,
dressant le tableau contrasté de la population française . II lui
demande pourquoi les régions de l'outre-mer français n'y figurent
pas alors que les antennes locales de l'I .N .S .E.E . sont à même de
fournir les éléments contenus dans ces « données de démographie
régionale » .

Réponse . - Le ministère des départements et territoires d ' outre-
mer a demandé à la direction générale de l'I .N .S .E .E . de lui pré-
ciser les raisons de cette omission. Dès que les éléments de
réponse à cette question seront disponibles, ceux-ci seront com-
muniqués à l'honorable parlementaire.

Arstinuions eurnnéenncs (conseil européen.

20964 . - 23 mars 1'387 . - M . Michel Renard interroge M . le
ministre des départements et territoires d ' outre-mer sur le
contenu et le calendrier des discussions envisagées pour le pro-
chain sommet européen consacré aux problèmes des départe-
ments d ' outre-nier qui doit se tenir cette année.

Réponse. - Annoncée en juillet 1986, la rencontre de la France
et de l ' Europe au sujet de l ' outre-mer français a été préparée sur
la base d'une très large concertation associant notamment les élus
des D .O .M . La réflexion s'est engagée à partir de l'idée d'une
meilleure prise en compte des problèmes spécifiques des départe-
ments d'outre-mer par la Communauté et a abouti à l'élaboration
d'un memorandum déposé à la Commission des communautés
européennes le 10 avril 1987 . Les objectifs ainsi définis s'inscri-
vent dans la perspective de la réalisation en 1992 du grand
marché intérieur et tendent à associer la Communauté euro-
péenne à l'effort considérable consenti par l'actuel gouvernement
en faveur du développement de ces régions . La date de la ren-
contre a été fixée aux 4 et 5 juin 1987 . Présidée par M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer, une dé n éga-
tion d'une centaine de représentants des quatre départements
d'outre-mer se rendra à Bruxelles et sera reçue par la Commis-
sion européenne.

D.O .M.-T.O.M . (Nouvelle-Calédonie : ordre public)

22413 . - 13 avril 1987 . - M . Maxime Gremetz attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les arrestations et incarcéra-
tions auxquelles il a étè procédé et l'instruction qui a été ouverte
à la suite des événements survenus le 15 novembre 1986 à Thio,
en Nouvelle-Calédonie, à l'issue d'une réunion du R .P.C .R. Leur
déroulement traduit en effet la volonté d'exercer une discrimina-
tion et une répression brutale à l'égard des défenseurs des droits
du peuple kanak . Comment interpréter autrement le fait que les
arrestations opérées par la police dans cette affaire aient visé les
seuls milieux indépendantistes, alors qu'il est notoire que ce sont
les provocateurs et les milices de droite et d'extrême droite qui
ont pris l'initiative des troubles en défilant, slogans et injures
racistes à l'appui, dans Thio et en tirant sur la famille d'un bou-
langer européen indépendantiste, dont, en outre, la boutique sera
incendiée . Quelle autre signification attribuer au fait que les
témoins des indépendantistes aient été écartés de la reconstitution
de l'assassinat du jeune Fels, inter v enu durant les événements,
tandis que ceux du R.P.C .R . étaient admis . Que le rapport balis-
tique essentiel pour comprendre dans quelles conditions le jeune
a été tué soit absent du dossier . Comment ne pas lire cette
volonté dans le fait que l'on n'ait pas jugé opportun d'enquêter
sur les coups de feu tirés par les milices armées de droite et
d'extrême droite ou que l'ouverture d'une information sur l'in-
cendie de la boutique du boulanger de Thio ait eu lieu un mois
seulement après les événements . N'est-ce pas l'intention d'inti-
mider le peuple kanak, les partisans indépendantistes qui a
conduit à maintenir vingt-trois personnes, parmi lesquelles figu-
rent la soeur de M . Eloi Machoro, assassiné en 1984, et de nom-
breux militants actifs du F .L .N .K .S ., en détention provisoire pen-
dant une durée longue de deux mois et demi au Camp-Est.
A exercer sur les onze personnes demeurant détenues aujour-
d'hui, dont Mme Marie-Françoise Machoro . une répression
constante sous la forme d'interdiction de visite pour les familles,
de censure du courrier, d'écourtement des promenades, de
mesures discriminatoires par rapport aux autres prisonniers . Ces
faits sont inadmissibles . Ils laissent entendre que les autorités
françaises, loin de vouloir que la lumière soit faite dans une
affaire qui apparaît de plus en plus comme une provocation de
la part de la droite ou de l'extrérpe droite, veulent s'en ser vir
pour étouffer un peu plus l'expression du peuple kanak, qui lutte
contre la domination coloniale en Nouvelle-Calédonie . Ils confir-
ment que la France n'hésite pas, sur ce territoire déjà quadrillé
par l'armée, la police et les milices caldoches d'extrême droite, à
bafouer les principes les plus élémentaires des droits de l'homme,
à emprisonner et inquiéter des hommes et des femmes pour leurs
opinions politiques, à entraver le bon fonctionnement de la jus-
tice. II lui demande s'il considère de telles pratiques conformes à
l'image que la France doit avoir dans le monde et quelles
mesures il compte prendre pour qu'il y soit mis fin . - Question
transmise à M. e ministre des départements et territoires d'outre-
mer.
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Réponse. - Le ministre des départements et territoires d ' outre-
mer a l'honneur de rappeler à l'honorable parlementaire que le
contenu de sa question a trait directement à des affaires judi-
ciaires en cours de procédure et qu'a cet égard il ne peut faire
aucun commentaire en vertu du principe de la séparation des
pouvoirs .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (fonctionnement)

2158 . - 2 juin 1986 . - M . Robert-André Vivien appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité
que soient rapportés le décret ministériel n e 85-924 et la circulaire
d'application du 30 août 1985 concernant l'organisation adminis-
trative et financière des établissements scolaires . Ces textes don-
nent en effet au conseil d'administration, organisme sans respon-
sabilité juridique, un pouvoir de décision, tout en faisant porter
la responsabilité de ces mêmes décisions au seul chef d'établisse-
ment, et rend celui-ci responsable de décisions qui lui ont été
imposées et qu'il n'aurait pas prises lui-même . Il lui demande
que le conseil d'administration des établissements du second
degré retrouve son rôle d'assemblée consultative.

Réponse. - En application de la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée par la loi n e 85-97 du 25 janvier 1985, les collèges, les
lycées et les établissements d'éducation spéciale sont des établis-
sements publics locaux d'enseignement administrés par un
conseil d'administration et dirigés par un chef d'établissement
désigné par l'autorité de l'Etat . La loi attribue au conseil d'admi-
nistration de ces établissements publics un domaine de responsa-
bilité . Le chef d'établissement a un double rôle : il est l'organe
exécutif de l'établissement public, mais il est également le repré-
sentant de l'Etat au sein de l'établissement doté à ce titre de
compétence propres . En outre, il préside de droit le conseil d'ad-
ministration . La loi a par ailleurs défini le régime juridique des
actes pris par l'établissement et spécifié les modalités de leur
contrôle . Le décret cité a pour objet de mettre en application les
dispositions législatives en fixant le mode d'organisation de ces
établissements publics . Le domaine de responsabilité propre au
conseil d'administration y est clairement délimité . Les décisions
prises dans ce cadre par le conseil d'administration n'engagent
pas la responsabilité personnelle du chef d'établissement qui, au
contraire, en tant que représentant de l'Etat, a le devoir de
signaler les actes susceptibles d'être contraires aux lois et règle-
ments ou de nature à porter atteinte au fonctionnement du ser-
vice public de l'enseignement lors de leur transmission à l'auto-

rité chargée du contrôle . Le régime des établissements publics
locaux d'enseignement permet de donner aux établissements sco-
laires une plus grande liberté de fonctionnement et d'adaptation
aux réalités locales par une autonomie maîtrisée permettant de
concilier impératifs nationaux et responsabilités locales . Les chefs
d'établissement ont, dans ce cadre, un rôle prépondérant à jouer.
Au demeurant, la structure de ces établissements publics locaux
d'enseignement n'innove guère par rapport à la structure générale
des établissements publics nationaux ou locaux qui comporte
habituellement un d i recteur nommé par l'Etat et exécutif du
conseil d'administration de l'établissement.

	 me_

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13915 . - ler décembre 1986 . - M. Michel Nannoun attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des professeurs de mathématiques dans l'enseignement
secondaire . II constate qu'à chaque rentrée l'éducation nationale
recrute avec la plus grande peine 2 000 à 3 000 maitres auxiliaires
pour faire face à la pénurie d'enseignants scientifiques qui se fait
ressentir depuis quelques années . Par ailleurs, la recherche en
mathématiques n'est pas épargnée par cette tendance, ce qui
risque de compromettre à terme le troisième rang mondial des
mathématiques françaises . Le recrutement connaît des fluctua-
tions si imprévisibles qu'il apparaît impossible pour un étudiant
en début d'études d'imaginer combien de postes seront offerts
lorsqu'il se présentera au concours du C .A .P.E.S . ou de l'agréga-
tion. Il lui demande son avis sur ce sujet et s'il ne serait pas
envisageable de planifier le recrutement sur cinq ou dix années,
permettant ainsi au moins d'accompagner rationnellement l'évo-
lution démographique du corps enseignant et d'éviter les recrute-
ments en dents de scie destinés à compenser immédiatement les
départs en retraite massifs ou un afflux d'élèves.

Réponse. - Le recrutement de professeurs de mathématiques
connais, depuis quelques années, des difficultés certaines . Sans
atteindre le niveau de gravité suggéré dans l'intervention -
400 nouveaux maitres auxiliaires ont été recrutés à la dernière
rentrée scolaire - le déficit d'enseignants de cette discipline est
cependant notable puisque environ 2 300 maitres auxiliaires sont
actuellement rémunérés à temps complet ou à temps partiel sur
des postes de lycées, collèges ou lycées professionnels . Un effort
important de recrutement avait été entrepris au début de
l'année 1981, qui a été poursuivi et encore accentué depuis . Le
nombre de postes offerts à l'agrégation et au C.A .P .E .S . est passé
respectivement de 82 et 170 en 1980 à 230 et 936 pour la ses-
sion 1987, selon une progression constante, comme le montre le
tableau ci-après :

Evaluation des recrutements en mathématiques
7 1

CONCOURS 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 I

	

1997

Agrégation	 82 132 130 130 128 180 180 230
C .A .P.E .S	 170 394 420 550 661 850 840 935

200 (1)
1-4-

Total

	

! 252 526

	

750 ` 680 789 1 1 030

	

1 020 1165. . .. . . .. . . . . . .. .. .. . . . . .. . . .. . . . . .. . . . . . . . . .. . . ..
-1 .- -

(l) C .A .P .E .S. spécial d ' octobre 1982.

L'augementation du nombre de postes ne s'est pas accompagnée
dans l'immédiat d'une amélioration du nombre de candidats ins-
crits dans la mesure où l'érosion des candidatures est un phéno-
mène observé depuis 1977 et provoqué par une baisse notable
des recrutements intervenue entre 1975 et 1980 . Dans le passé
toute décision de planification en ce domaine s'est heurtée aux
contraintes de l'annualité budgétaire, qui placent le ministère de
l'éducation nationale dans l'incapacité de prévoir les moyens
nouveaux qui lui seront octroyés dans les budgets futurs . C'est
pourquoi, une réflexion est engagée actuellement au sein du
ministère de l'éducation nationale sur les perspectives de recrute-
ment à moyen terme et sur les solutions permettant de lever les
obstacles qui s'opposent à une maitrise du recrutement notam-
ment dans cette discipline.

Enseignement privé (personnel)

15838. - 29 décembre 1986 . - M . Joseph Oourmelon appelle
l' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des maîtres enseignant dans des établissements privés
sous contrat, spécialisés dans l'accueil des enfants et adolescents

handicapés, en ce qui concerne leur droit à la formation
continue . La loi n e 59-1557 du 31 décembre 1959, modifiée par la
loi n° 77-1285 du 25 novembre 1977, précise que les charges affé-
rentes à la formation continue de ces maitres sont financées par

i l'Etat, dans les mêmes conditions que celles retenues pour les
maîtres de l'enseignement public . Actuellement, certains centres
de formation privés confessionnels sont ainsi financés. Pour les
enseignants des établissements privés non confessionnels, il
semble qu'il n'existe pas de structure du même type . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il entend prendre pour permettre à ces maitres de bénéficier
eux aussi de la formation continue, dans les mêmes conditions
que celles réservées aux maitres de l'enseignement public.

Enseignement privé (personnel)

21e52 . - 30 mars 1987 . - M . Joseph Gourmelon rappelle à
M. le ministre de l ' éducation nationale sa question écrite
n e 15838 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 29 décembre 1986 pour laquelle il
n'a pas reçu de réponse . II lui en renouvelle les termes.
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Réponse . - Les organismes qui, dans le cadre de l ' article 15 de
la loi n e 59-1557 du 31 décembre 1959 sur les rapports entre
l 'Etat et les établissements d ' enseignement privés, assurent la for-
mation continue des maitres en fonction dans les classes qui ont
passé l'un des contrats, simple ou d'association, prévu par cette
loi, reçoivent de l'Etat une subvention de fonctionnement cal-
culée au prorata du nombre de maitres formés, sous réser v e de
passer avec l'Etat une convention spéciale ; cette subvention est
versée à tout organisme conventionnné, qu'il soit confessionnel
ou laïc. Par ailleurs, des conventions ont été conclues avec trois
centres de formation de maitres spécialisés préparant au certificat
d 'aptitude à l ' éducation des enfants et adolescents déficients ou
inadaptés (C .A .E .1 .) . Il s'agit de : l'institut Rachel-Bernadac, à
Paris ; le centre de formation d ' éducateurs spécialisés Saint-
Simon, à Toulouse ; l'institut de psychospédagogie médico-
sociale, à Montpellier . Ces centres reçoivent de l'Etat une sub-
vention de fonctionnement calculée selon les mêmes modalités
que celles définies plus haut.

Enseignement supérieur (examens . concours et diplômes)

18183 . - 12 janvier 1987 . - M . Emmanuel Aubert appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le projet
de création d'un concours interne à l'agrégation . Un tel concours
permettrait en effet à de nombreux enseignants d'espérer obtenir
un poste dans un lycée pour y dispenser un enseignement plus
conforme à leurs compétences . Or il semblerait que ce projet soit
ajourné . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser s'il
entend bien mettre en place un concours d'agrégation interne
permettant la promotion des enseignants et dans l'affirmative de
lui faire connaitre le calendrier, la nature des épreuves écrites et
orales, le programme détaillé par discipline, le nombre de postes
mis en concours et les mesures prévues pour aider les ensei-
gnants à effectuer une préparation.

Réponse. - Le décret ne 86-990 du 27 août 1986, publié au
Journal officiel du 28 août 1986, reporte à la session 1988 des
concours l'application des dispositions du décret n° 86-489 du
14 mars 1986 créant un concours interne pour le recrutement des
professeurs agrégés de l'enseignement du second degré . Il est
envisagé de proroger à la session 1989 le report de cette décision
afin d'étudier de manière approfondie les conséquences de sa
mise en oeuvre . Les possibilités de promotion dans le corps des
professeurs agrégés de l'enseignement du second degré sont néan-
moins améliorées dans la mesure où le nombre de postes offerts
au concours de l'agrégation à la session 1987 a été porté à 1 900.
De ce fait les possibilités de promotion par liste d'aptitude dans
le corps des agrégés seront également augmentées . D'autre part,
des mesures sont en préparation au titre de la session 1988 pour
permettre à certains candidats, enseignants titulaires admissibles
aux épreuves de l'agrégation . de préparer le concours dans des
conditions satisfaisantes.

Enseignement secondaire (établissement)

17087 . - 26 janvier 1987 . - M . André Rellon demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s 'il estime normal que cer-
tains lycées, comme le lycée Buffon, à Paris, voient leur façade
servir de panneau d'affichage publicitaire, situation d'autant plus
paradoxale quand on constate l'affichage maintenu sur la façade
d'autres lycées (comme Jules-Ferry) portant la mention « Défense
d'afficher selon la loi du . . . » . Il lui demande quelles dipositions il
entend prendre pour que les façades et murs des lycées conser-
vent leur caractère d'établissement d'enseignement public et non
de support publicitaire.

Enseignement secondaire (établissements)

24510 . - I l mai 1987 . - M . André Bellon s'étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir reçu
de réponse à la question écrite r° 17087 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
26 janvier 1987 concernant les affichages publicitaires sur les
murs de certains lycées, comme le lycée Buffon à Paris . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'apposition de panneaux publicitaires à l'extérieur
des établissements publics locaux d'enseignement ne relève, en
elle-même, d'aucune disposition législative ou réglementaire par-
ticulière. Il appartient, conformément au droit commun, au pro-
priétaire et à l'utilisateur des locaux de prendre en cette matière

les dispositions qu'ils jugent possibles . En ce qui concerne les
établissements publics iocaux d'enseignement, les conseils d'ad-
ministration sont compétents pour délibérer sur ce sujet . Il doit
toutefois ètre rappelé que, selon l'article 15-12-1 de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, les actes des conseils d'ad-
ministration des établissements publics locaux d'enseignement qui
sont relatifs à la passation de conventions, ainsi que les actes
relatifs au fonctionnement de l'établissement et qui n'ont pas
trait au contenu ou à l'organisation de l'action éducatrice, sont
soumis à l'obligation de transmission au représentant de l'Etat, à
la collectivité de rattachement et à l'autorité académique . Ces
actes sont esm' utoires quinze jours après ces transmissions . Dans
ce délai de quinze jours, la collectivité de rattachement ou l'auto-

1 rité académique peut en demander une seconde délibération.
1 Mais ces actes sont soumis au contrôle de légalité du représen-

tant de l'Etat, et non de l'autorité académique . Cela permet aux
autorités de tutelle, dès lors qu'un mansuement grave aux règles
déontologiques qui s'appliquent au ser v ice public de l'éducation
nationale serait constaté, d'utiliser leurs pouvoirs pour s'opposer
à l'exécution d'une décision qui apparaîtrait inopportune . Il faut
souligner, par ailleurs, qu'en vertu de la loi n° 79 .1150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité (art . 4) le maire, ou, à
défaut, le préfet, sur demande ou après avis du conseil municipal
et après avis de la commission départementale compétente en
matière de sites, peut interdire par arrêté toute publicité sur des
immeubles présentant un caractère esthétique, historique ou pitto-
resque . Le maire peut également, comme l'y autorise la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse (art . 15), interdire les
affiches dans les lieux qu'il désigne comme étant destinés à rece-
voir des lois et autres actes de l'autorité publique.

Enseignement secondaire (centres d'information et d'orientation)

18178 . - 16 février 1987 . - M . Jean Proveux appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
centres d'information et d'orientation . Par l'effet cumulé des
interventions dans les structures scoiaires et des participations
aux dispositifs successifs d'insertion des jeunes, les centres d'in-
formation et d'orientation sont aujourd'hui confrontés à une
situation difficile qui appelle des solutions de gestion et d'anima-
tion : la structure administrative actuelle des C .I .O . s'avère ina-
daptée à l'accroissement et à la diversité de la demande adressée
par les publics scolaires et non scolaires : la qualité du service
rendu aux usagers nécessite la reconnaissance d'une qualification
de conseiller d'orientation correspondant à un troisième cycle
d'enseignement supérieur. C'est pourquoi les centres d'informa-
tion et d'orientation demandent une organisation administrative
nouvelle qui constituerait une reconnaissance institutionnelle de
la fonction spécifique exercée auprès des jeunes et des familles :
la fonction sociale du conseil en orientation . Ils souhaitent par
ailleurs que la garantie de qualité des prestations offertes aux
publies passe par' l'application aux conseillers d'orientation de la
loi du 25 juillet 1985 sur le titre de psychologue . Il lui demande
donc de lui faire connaître les dispositions qu'entend adopter son
ministère pour que les C.I .O . et le statut actuel de leurs per-
sonnels évoluent vers un service public mieux ordonné dans l'in-
térêt des jeunes.

Réponse. - Le dispositif d'insertion des jeunes mis en place à
la rentrée scolaire 1986 par le secrétaire d'Etat chargé de la for-
mation professionnelle sera reconduit à la prochaine rentrée . Il
est centré sur les établissements d'enseignement ; les centres d'in-
formation et d'orientation et les conseillers d'orientation y jouent
un rôle important . La structure administrative des centres d'infor-
mation et d'orientation n'est pas un obstacle à l'action des
conseillers d'orientation qui aident les jeunes à préparer leur
avenir social et professionnel en très étroite liaison avec les pro-
viseurs de lycée et les principaux de collège.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Haute-Vienne)

18480 . - 16 février 1987 . - M . Marcel Rigout attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les modalités de
la prochaine rentrée scolaire . Elles se traduisent par de très nom-
breuses suppressions de postes dans les collèges : pour cinq créa-
tions, quarante suppressions en Haute-Vienne . Alors qu'au sein
des conseils d'administration, enseignants et parents se battent
pour obtenir de meilleures conditions de scolarisation des
enfants, ces fermetures massives de postes se traduiront par
l'alourdissement des effectifs des classes, par la suppression des
dédoublements et de certaines options, des difficultés accrues
pour ce qui est de l'utilisation du matériel de technologie, des
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ordinateurs

	

et

	

des :alles

	

spécialisées .

	

En

	

conséquence,

	

il

	

lui Enseignement secondaire (réglementation des études)
demande de bien vouloir prendre

	

les

	

mesures qui s'imposent
pour réaffecter les professeurs touchés par les suppressions de
postes.

Réponse. - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics. La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles . L'académie de Limoges, bien
que dans une situation relativement favorable par rapport à la
moyenne nationale d'après ces bilans, a vu son potentiel d'ensei-
gnement maintenu pour la rentrée scolaire 1987 et a reçu
trois emplois nouveaux au titre des ouvertures de sections de
techniciens supérieurs. Si l'administration centrale a ainsi arrêté
les dotations de chaque académie, c'est aux recteurs pour les
lycées, et aux inspecteurs d'académie pour les collèges, qu'il
appartient maintenant de répartir les moyens dans le cadre d'en-
veloppes que chaque recteur aura préalablement affectées à l'en-
semble des lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces der-
niers, à chacun des départements de son académie . C'est
pourquoi, en ce qui concerne les collèges de la Haute-Vienne,
l'intervenant est invité à prendre l'attache du recteur de l'aca-
démie de Limoges qui est le mieux en mesure d'indiquer la façon
dont il a apprécié la situation de la Haute-Vienne au regard de
celle des autres départements de son académie et les consé-
quences qu'il en a tirées lors de la répartition annuelle des
moyens mis à sa disposition . Pour ce qui concerne les réaffecta-
tions des professeurs touchés par les suppressions de postes, elles
sont effectuées dans les conditions fixées par la note de service
na 86-283 du 6 octobre 1986 relative aux incidences des mesures
de cane scolaire sur la situation des personnels enseignants du
second degré et des personnels d'éducation, publiée au B .O.E.N.
na 36 du 16 octobre 1986.

Enseignement maternel et primaire
(personnel : Seine-et-Marne)

18961 . - 23 février 1987 . - M . Dominique Cfiabocha demande
à M . le ministre de l 'éducation nationale s ' il entend prendre
des sanctions à l'encontre des membres du S .N .I .P.E .G .C . du
canton de Goderville si ceux-ci appliquaient les résolutions de
leur motion du 6 février 1987 visant à ne plus exécuter les forma-
lités administratives qui leur sont dévolues par les textes . Il
demande notamment s'il entend saisir la commission disciplinaire
en proposant une révocation immédiate des instituteurs fautifs . Il
estime en effet que l'application de cette motion constituerait un
détournement inadmissible du droit de grève, ayant pour consé-
quence d'entraver de manière anormale l'exercice du droit à l'ins-
truction. II rappelle que les formalités administratives ont pour
objet de permettre un contrôle hiérarchique afin d'éviter que les
instituteurs disposent d'un pouvoir discrétionnaire à l'encontre
des dossiers qu'ils ont traités.

Réponse. - L'enquête menée par le ministre de l'éducation
nationale au sujet de la motion déposée par les instituteurs du
S .N .I .P .E.G .C . du canton de Goderville montre que la situation
de ce canton a retenu toute l'attention de l'inspecteur d'aca-
démie, directeur des services départementaux de l'éducation de
Seine-Maritime qui suit l'évolution de la situation avec beaucoup
de vigilance. Des mesures sont prises sur le plan local et les dis-
positions nécessaires continueront d'être arrêtées, en tant que de
besoin, afin que les élèves et les familles n'aient pas à subir les
conséquences des mouvements de grève administrative qui peu-
vent être entrepris par les enseignants . Des instructions à ce sujet
ont d'ailleurs été données à l'inspecteur départemental de l'édu-
cation nationale chargé de la circonscription concernée .

19015 . - 23 février 1987 . - M . Jean-Yves Coelius appelle l'at-
tention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
récente décision d'abandonner le principe d'une éducation musi-
cale obligatoire de la classe de sixième à la classe de troisième,
en engageant un principe d'optionalisation (arts plastiques ou
musique) dès la classe de sixième. L'accès à la culture ne saurait
se faire en privant une partie des enfants d'une des disciplines
artistiques de base, la music,ue, dont la valeur éducative est
depuis longtemps reconnue . A long ternie, cette modification
risque de porter un grave préjudice aux associations qui se
consacrent à la diffusion de la musique et travaillent en liaison
avec les établissements scolaires . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître sa position à l'égard de ce
problème.

Réponse . - La note de service du 12 décembre 1986 relative à
la préparation de la rentrée scolaire 1987 dans les collèges avait
retenu le principe du rempli:cernent possible de l'enseignement
hebdomadaire d'arts plastiqués et de musique par un enseigne-
ment semestriel de l'une ou l'autre de ces matières . Cette disposi-
tion avait été envisagée pour répondre à un double souci d'amé-
lioration des conditions de travail des enseignants et de
motivation du travail des élèves par l'offre d'un choix entre ces
deux disciplines. Toutefois, ce point particulier a fait l'objet d'un
rectificatif paru au Bulletin officiel de l'éducation nationale, n° 46,
du 25 décembre 1986 ; celui-ci précise que les arts plastiques et
la musique sont des enseignements obligatoires qu'il appartient
au principal de collège d'organiser en application de la politique
fixée, au niveau national, pour la promotion des enseignements
artistiques . Le travail de la mission interministérielle pour le
développement des enseignements artistiques confiée à M . Lan-
dowski devrait permettre dans les prochaines semaines au Gou-
vernement de déterminer le contenu d'une politique globale et les
modalités de son application.

Enseignement secondaire

(enseignement technique et professionnel)

19030 . - 23 février 1987 . - M . Georges Hope attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' évolution des
constructions scolaires de lycées techniques et professionnels
depuis 1970 . Il lui demande s'il lui est possible de lui fournir des
indications chiffrées concernant le nombre et les années d'ouver-
ture, avec répartition par académie et département, avec indica-
tion des principales sections offertes aux élèves fréquentant ces
établissements.

Réponse. - La mise en service d'un établissement public d'en-
seignement implique la reconnaissance de son existance juri-
dique, c'est-à-dire sa création. Cette création consacrée par un
texte réglementaire (arrêté ministériel ou décret ; arrêté préfec-
toral depuis l'intervention des mesures de décentralisation tou-
chant l'enseignement public) n'entraîne pas nécessairement la
mise en place de capacités supplémantaires d'accueil et de for-
mation . Ainsi, il peut s'agir de donner le statut d'autonomie (soit
dans les mêmes locaux, soit dans des constructions neuves, sans
augmentation sensible du potentiel de formation) à un structure
d'enseignement fonctionnant déjà sous la forme d'annexe d'un
autre établissement . De même, des collèges ont été créés à partir
de 1971 avec transfert de premiers cycles de lycées, et à la ren-
trée 1977, essentiellement en application de la réforme de l'ensei-
gnement, par transformation du premier cycle des lycées . L'ou-
verture de collèges, lycées, L .E .P ., depuis 1970, ne s'accompagne
donc pas automatiquement de constructions d'ensembles immobi-
liers ou d'éléments neufs étendant des ensembles immobiliers,
c'est-à-dire d'une extension du patrimoine se traduisant par l'ac-
croissement du nombre de places disponibles . M . Mage sera des-
tinataire d'un tableau présentant année par année de 1976 à 1986,
par département et par académie le nombre de lycées techniques
et de lycées professionnels créés.
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Enseignement maternel et prima ;re

(écoles normales : Saône-et-Loire)

19172 . - 23 février 1987 . - M . André Billardon attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur ses récentes
décisions, concernant les postes de formateurs des écoles nor-
males. La fonction de professeur d'école normale nécessite un
investissement personnel considérable puisqu'à la formation ini-
tiale s'ajoute une formation continue dispensée à d'autres ensei-
gnants. Il est nécessaire que cette formation soit régulière et
continue . L'école normale de Mâcon a procédé cette année à un
très faible recrutement et cela, conjugué au passage de la forma-
tion professionnelle de trois ans après le baccalauréat à deux ans
après le D .E .U .G., contribue à réduire les besoins en personnel
de formation . Toutefois, cette réduction n'est que provisoire et, si
actuellement le département a trop de maîtres par rapport au
nombre de postes ouverts, la situation s'inversera bientôt . Nous
arrivons en effet à une période qui débutera dans deux ans et
qui, ainsi qu'en témoigne une étude portant sur les âges des insti-
tuteurs du département, verra un départ annuel massif de maîtres
à la retraite. Ne pas tenir compte de ce fait, raisonner pour une
économie à court terme, conduirait inévitablement à un manque
de personnel dans les prochaines années . De nouveau, des recru-
tements hâtifs devront alors être faits, qui, assortis d'une forma-
tion accélérée, ne pourront pas permettre de donner aux enfants
des maîtres suffisamment préparés à leur métier . C'est donc dés
la prochaine rentrée qu'il faut recruter les maîtres qui entreront
en fonction dans deux ou trois ans pour combler les départs à la
retraite . Sinon, on aura écarté des écoles normales des formateurs
ayant acquis une qualification spécifique et il faudra soit en
former de nouveaux dans quelques années, soit réduire la forma-
tion pour l'adapter aux possibilités du corps des formateurs res-
tants . Ainsi, il lui signale que la suppression de deux postes à
l'école normale de Macon ne tient pas compte de la réalité locale
dans toutes ses dimensions . II lui demande donc que soit pré-
servé le potentiel de formation de cette école normale.

Réponse. - Plus de 137 000 maîtres quitteront effectivement le
corps des instituteurs d'ici l'an 2000, représentant 24 p . 100 du
nombre des instituteurs en activité . Dans l'état actuel des prévi-
sions, ce sont en moyenne 9 000 instituteurs par an qui devront
être remplacés à partir de 1991 . Les chiffres bruts des sorties du
corps ne représentent cependant pas le montant exact des recru-
tements à effectuer, divers éléments extérieurs venant interférer
dans le calcul . Les créations ou les suppressions de postes, les
emplois vacants ou les surnombres temporaires modifient en par-
ticulier le nombre de places mise au concours au niveau départe-
mental . En ce qui concerne plus précisément le département de
Saône-et-Loire, 66 instituteurs sortiront de formation à la rentrée
scolaire de 1987 bien que des surnombres d'instituteurs formés
existent déjà dans le département, ce qui place celui-ci dans une
situation particulièrement difficile pour la gestion des emplois.
Dans un souci de rigueur budgétaite, ces surnombres devront être
résorbés le plus rapidement possible. Cela durera malheureuse-
ment plusieurs années car révoltai on du corps n'est pas suffisam-
ment forte pour résorber ceux-ci en une seule année . Il en sera
nécessairement tenu compte pour fixer le contingent d'emplois
mis au concors en 1987, de manière qu'à la rentrée scolaire
de 1989, le nombre d'instituteurs sortant de formation corres-
ponde le mieux possible aux besoins réels du département . Il est
effectivement prévu de supprimer 300 postes de professeurs des
écoles normales à la rentrée de septembre 1987, en application
du décret du 14 mars 1986 qui modifie le régime de formation
des futurs instituteurs, soit 12 p. 100 des emplois, ce qui
constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois à deux années . Ces emplois retourneront à l'ensei-
gnement du second degré, particulièrement dans les lycées oÛ des
effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la prochaine
rentrée . Les opérations de retrait de postes à l'école normale de
Macon ont été effectuées sous l'autorité du recteur qui veillera à
ce que les professeurs concernés par les suppressions de postes
voient leurs compétences utilisées au mieux et retrouvent un
poste qui soit le plus possible conforme à leurs voeux.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

20296. - 16 mars 1987 . - M . Joseph Mengs appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le grand intérêt
que présentent les dispositions récemment mises en cet, ire au sein
de son ministère et favorisant un aménagement du temps scolaire
qui permet aux élèves des écoles de s'initier à plusieurs sports.
La mise en oeuvre de ces dispositions dans divers établissements
a donné des résultats très positifs . Or, certaines informations font
état d'une possible remise en cause de ces dispositions . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position
au sujet de l'aménagement du temps scolaire et lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour développer, le cas échéant,
cette expérience qui présente l'avantage de sensibiliser les enfants
à la pratique sportive.

Réponse . - Les efforts entrepris depuis plusieu :s années pour
faire en sorte que l'éducation physique et sportive soit enseignée
à l'école élémentaire à hauteur de l'horaire réglementaire de cinq
heures hebdomadaire ont pris des formes diverses . Ils ont permis,
aux élèves de la majorité des écoles, de pratiquer des activités
physiques et sportives diversifiées . Les actions d'aménagement du
temps scolaire, tout en se situant dans ce cadre, ont eu pour
objectif de faire collaborer l'école et ses acteurs et les partenaires
éducatifs locaux . Cette collaboration, qui a pris appui sur des
activités multiformes organisées pour partie sur le temps scolaire,
pour partie sur le temps extrascolaire, doit se poursuivre dans le
cadre des nouvelles actions proposées par le secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports . Les « contrats bleus » peuvent ainsi
proposer de prolonger, en les diversifiant, les enseignements de
l'école, sous la forme d'activités sportives, culturelles ou scienti-
fiques organisées en dehors du temps scolaire.

Enseignement privé (éducation physique et sportive)

20906. - 16 mars 1987. - M. Sébastien Couépel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité
d'établir une parité de traitement entre l'U .N.S .S . et I'U .G.S .E .L.
L'an dernier dans le cadre du plan informatique pour tous,
l'U.N.S .S . a bénéficié d'une dotation de 127 micro-ordinateurs de
type Bull Meral 90 .20 et de 13 serveurs de niveau B . Ces mesures
positives améliorent les conditions de fonctionnement de la struc-
ture et facilitent la gestion des compétitions . Dans un souci
d'équité il conviendrait d'étendre ces dispositions à l'U .G.S.E .L.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser la
suite qu'il entend donner à cette proposition.

Réponse. -

	

Il est exact que l'Union nationale du sport sco-
laire (U .N.S .S .), qui regroupe plus de 8 000 associ sportives
créées dans les établissements du second degré, s'est . offrir la
possiblité d'utiliser, selon des modalités définies au niveau local,
un certain nombre de micro-ordinateurs livrés à ces mêmes éta-
blissements dans le cadre du Plan informatique pour tous . Des
matériels informatiques acquis par les établissements d'enseigne-
ment privés dans le cadre du programme d'équipement en cours
de réalisation pourraient, de la même façon, être utilisés par les
associations sportives regroupées au sein de l'Union générale
sportive de l'enseignement libre (U .G .S.E .L .) .
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Enseignement (réglementation des études)

20867 . - 23 mars 1987 . - M . Michot Henncun attire l'attention
de M . le ministre d• l'éducation nationale sur l'instruction de
l'informatique à l'école . L'enseignement de cette matière porte
essentiellement à l'heure actuelle sur la manipulation du matériel
informatique . De nouvelles techniques, en particulier, les images
de synthèse peuvent constituer des outils pédagogiques précieux,
compte tenu de la grande diversité des possibilités qu'elles
offrent (animation d'Images, simulations de mouvements, de
formes, etc .) . Il souhaiterait savoir s'il existe déjà des établisse-
ments qui bénéficient de ce type de matériel, et dans l'affirmative
il souhaiterait connaître les résultats obtenus . Par ailleurs, il lui
demande s'il peut être envisageable de compléter certains ensei-
gnements par ces nouvelles techniques et ce dans quelles condi-
tions.

Réponse . - L'enseignement de l'informatique à l'école élémen-
taire dépasse largement la manipulation des matériels . Dans les
programmes et Instructions de l'école élémentaire (arrêté du
15 mai 1985) qui rendent obligatoire cet enseignement dans deux
disciplines (la technologie et les mathématiques) les objectifs
poursuivis sont, en effet, les suivants : en technologie, il s'agit de
faire acquérir à l'élève de cours moyens « des rudiments de
culture informatique » (programmes p . 51 et 52), soit lui faire
étudier les « objets et systèmes informatiques » (programmes
p . 54), leur fonctionnement et leur place dans la vie économique
et sociale ou privée ; en mathématique, il s'a git d'initier l'élève à
la recherche algorithmique et logistique résolution de pro-
blèmes numériques ou géométriques (programmes p . 41) . Par ail-
leurs, des recommandations ont été faites aux martres (notam-
ment dans les compléments aux programmes et instructions de
juin 1986) - elles seront renouvelées et développées prochaine-
ment - pour qu'ils utilisent les matériels et logiciels mis à leur
disposition, non seulement pour familiariser tous les élèves à l'in-
formatique, mais également pour renforcer l'efficacité de l'ensei-
gnement et l'enrichir. Parmi l'ensemble des moyens pédagogiques
que représentent les systèmes informatiques, aucun n'est prescrit
de façon normative aux enseignants qui conservent une entière
liberté de choisir ceux qui leur paraissent le mieux convenir à
leur démarche propre . En effet, dans tous les domaines, « le
choix des méthodes et démarches pédagogiques relève d'abord de
l'initiative et de la responsabilité des maîtres » (programmes
p . 14) - lequel doit, bien évidemment, s'effectuer de telle sorte
que les objectifs énoncés dans les programmes soient atteints.
Aussi, rien ne s'oppose à ce que les maitres, s'ils en ont la possi-
bilité (matériels et formation), recourent à de nouvelles tech-
niques comme les images de synthèse dans la mesure où elles
viennent à l'appui de leur enseignement et l'enrichissent. Cer-
taines des universités organisées au cours de cet été 1987 traitent
d'ailleurs de ces techniques.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Somme)

2105. - 9 mars 1987 . - M . Gautier Audinot appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les très nom-
breux projets de fermeture de classe dans la W circonscription de
la Somme, dès la prochaine rentrée scolaire. A ce jour, les pre-
mières communes concernées sont : Buire-sur-Ancre, Morlan-
court, Treux, Ville-sur-Ancre, Roisel, Doingt, Flamicourt, Mesnil-
Bruntel, Hem-Monacu, Albert . Il semblerait selon les services de
l'inspection académique de la Somme que nous enregistrerons
pour la prochaine rentrée une diminution des effectifs scolaires
d 'environ 800 élèves sur le département . La dotation d'emplois
mise à la disposition de l'académie serait réduite, quant à elle, de
soixante-cinq postes . Comprenant fort bien la possibilité de
revoir à la baisse le nombre d'enseignants à la vue d'une diminu-
tion des effectifs scolaires, il n'en demeure pas moins nécessaire
de prendre en compte le rôle vital de l'école en milieu rural . A
titre d'exemple, il est projeté une fermeture de classe dans le
groupement Buire-Morlancourt-Treux, et Ville-sur-Ancre. Celui-ci
fonctionne depuis onze ans et donne entière satisfaction . Pour ce
faire, des efforts financiers considérables ont été entrepris tant au
niveau intercommunal (150 000 francs) qu'au niveau communal
(800 000 francs) . Les avantages constatés et les initiatives pédago-
giques méritent d'être soulignés : la composition du regroupe-
ment permet la comparaison avec une école urbaine ; il y a un
cours unique par classe ; stabilité du corps enseignant ; qualité
de l'équipe pédagogique ; formation volontaire des enseignants à
l'informatique : ainsi toutes les classes de la maternelle au CM 2
sont initiées à cette technologie . Ce bilan particulièrement positif
a été dû au rôle de catalyseur qu'a joué l'association des com-

munes, permettant ainsi tant aux enseignants qu'aux parents et
aux élus, de travailler tous ensemble dans l'intérêt des enfants.
Compte tenu des gros efforts consentis par les communes pour
fixer, voire augmenter leur population dans un contexte écono-
mique difficile, il lui demande les mesures que compte prendre
son ministère pour sauvegarder le rôle essentiel joué en milieu
rural pa : l'école et éviter ainsi la désertification des campagnes.

Réponse. - Les opérations d'attributions ou de retrait d ' em-
plois dans le l er degré pour la rentrée scolaire 1987 ont été
conduites avec le souci, d'une part, d'assurer les transferts d'em-
plois nécessaires pour les lycées, d'autre part, de permettre un
rééquilibrage en faveur de quelques départements où les effectifs
sont en croissance régulière . Le département de la Somme a
perdu 8 980 élèves en six ans, soit 13,17 p . 100 de sa population
scolaire dans le premier degré . Le taux d'encadrement (20,29) est
très inférieur à la moyenne nationale (22,3) ; dans l'enseignement
préélementaire, les effectifs sont de 27,08 alors que la moyenne
nationale se situe à 27,9 . Dans ces conditions, les retraits d'em-
plois ne sont pas de nature à mettre en question la qualité de
l'enseignement dispensé. En ce qui concerne les dispositions
envisagées pour certaines communes, il convient de souligner que
les mesures de suppressions et de créations sont prises par l'ins-
pecteur d'académie, directeur des services départementaux de
l'éducation de la Somme . C'est donc ce dernier, à qui le texte de
la question écrite a été soumis, qui donnera à M . Audinot toutes
les explications nécessaires.

Enseignement secondaire (lycées militaires : Bouches-du-Rhône)

21233 . - 23 mars 1987 . - M. Jean-Pierre Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas
sans précédent des deux enseignants agrégés mutés du lycée mili-
taire d'Aix-en-Provence et provisoirement affectés au lycée
Cézanne de la même ville. Une décision du tribunal administratif
de Marseillle en date du 5 février 1987 les a réintégrés dans l'éta-
blissement duquel ils avaient été évincés sur la foi d'un « dossier
secret » . Or M . le recteur de l'académie d'Aix-Marseille aurait
fait savoir aux intéressés qu'ils restaient à la disposition du
ministère de la défense mais ne réintégreraient pas le lycée mili-
taire . Cette mesure contredit manifestement l'ordonnance rendue
par le tribunal administratif. C 'est pourquoi il lui demande quelle
est son opinion sur cette affaire et quelles dispositions il entend
prendre, le cas échéant, afin de faire valoir le droit.

Réponse. - A la suite de la décision du tribunal administratif
de Marseille du 5 février 1987 annulant la décision qui mettait
fin au détachement de ces deux professeurs à l'école militaire
d'Aix-en-Provence, les intéressés ont été autorisés à quitter leur
service à l'éducation nationale et ont été remis à la disposition
du ministère de la défense . Il appartient à ce département minis-
tériel de statuer sur leur situation.

Enseignement secondaire
(établissements : Val-de-Marne)

21517 . - 30 mars 1987 . - M . Paul Mercieca attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'émotion suscitée
parmi les enseignants de la cité scolaire Georges-Brassens à
Villeneuve-le-Roi (94) devant l'annonce notamment de suppres-
sions de postes et de moyens d'enseignement remettant en cause
les projets éducatifs proposés par l'établissement . Ainsi sont envi-
sagées des suppressions de postes en lettres, allemand et E .P.S.
privant, pour cette matière, trois classes de cet enseignement et
réduisant les choix proposés au baccalauréat . Dans le même
temps, l'ouverture des classes de première G d'adaptation et de
terminale D est refusée et l'établissement reste dans l'attente
d'une réponse sur sa demande d'option « informatique » pour
laquelle un professeur du lycée est détaché en formation pour
un an . Enfin, les compléments de services sur des établissements
différents seraient en augmentation . Ces dispositions sont d'au-
tant plus injustifiables au regard d'une prétendue priorité des
moyens accordés aux lycées qu'elles viennent s'ajouter aux sup-
pressions de postes enregistrées à la rentrée 1986 pour le collège.
C'est pourquoi, en accord avec tous ceux qui refusent l'amputa-
tion des moyens matériels et humains nécessaires à un service
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public de l'éducation nationale de qualité, il lui demande de
dégager les moyens nécessaires au fonctionnement normal de la
cité scolaire Georges-Brassens.

Réponse. - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrétées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maitrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70000 et 90000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics . La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à clic, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle. Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires. La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensé; et des moyens disponibles . L'académie de Créteil qui, au
vu de ces bilans, se trouvait dans une situation relativement défa-
vorable par rapport à la moyenne nationale, a bénéficié au titre
de la rentrée 1987 d'un accroissement sensible de sa dotation glo-
bale, soit 5 040 heures d'enseignement équivalant à 275 emplois,
et a reçu huit emplois nouveaux pour les classes post-
baccalauréat. Si l'administration centrale a ainsi arrêté les dota-
tions de chaque académie, c'est aux recteurs pour les lycées et
aux inspecteurs d'académie pour les collèges qu'il appartient
maintenant de répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes
que chaque recteur aura préalablement affectées à l'ensemble des
lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun
des départements de son académie . C'est pourquoi, s'agissant de
la préparation de la prochaine rentrée à la cité scolaire Georges-
Brassens, à Villeneuve-le-Roi, l'intervenant est invité à prendre
directement l'attache des services académiques de Créteil qui sont
seuls en mesure d'indiquer la façon dont ils ont apprécié la situa-
tion de cet établissement lors de la répartition des moyens mis à
leur disposition.

Bourses d'études (conditions d'obtention)

21510 . - 30 mars 1987 . - M . Jacques Godirain expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale la situation d'un élève bénéfi-
ciaire d'une bourse d'étude qui vient de terminer sa première
année de B .E .P. en installation sanitaire et thermique. Afin que la
formation de cet élève soit complète et qu'il ait les meilleures
chances de trouver un emploi, il serait nécessaire qu'il suive un
second B .E.P. en électricité. Malheureusement l'intéressé n'a pas
les moyens de financer ces études supplémentaires et il se heurte
au refus de renouvellement de sa bourse d'étude. Il serait souhai-
table, alors que l'emploi des jeunes est un des objectifs priori-
taires du Gouvernement, de permettre aux élèves de B .E .P. dont
la situation sociale le justifie, de poursuivre leur formation en
bénéficiant d'un renouvellement de leur bourse . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - L'un des objectifs prioritaires du ministère de l'édu-
cation nationale est d'amener 80 p . 100 d'une classe d'âge au
baccalauréat, ce qui suppose que soit encouragée, la poursuite
d'études conduisant à ce niveau . Dans cet esprit, les conditions
pédagogiques d'entroi et de maintien des bourses nationales
d'études du second degré ont été très sensiblement élargies. Ainsi
les élèves qui redoublent ne perdent plus le bénéfice de leur
bourse . De même les élèves titulaires d'un baccalauréat, d'un cer-
tificat d'aptitude professionnelle ou d'un brevet d'études profes-
sionnelles continuent de bénéficier de leur bourse pendant un an
s'ils suivent une formation destinée à compléter celle sanctionnée
par leur diplôme. Aller au-delà irait à l'encontre du but poursuivi
d'élévation du niveau de qualification ; le titulaire d'un brevet
d'études professionnelles doit en effet être encouragé à s'orienter
vers un baccalauréat technique ou professionnel plutôt qu'à
entreprendre un nouveau cycle d'études de même niveau, sanc-
tionné par un autre brevet .

Enseignement privé (personne!)

21919 . - 6 avril 1987 . - M . Raymond Loi-y attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le décret visant à
nouveau le droit pour les chefs d'établissement de l'enseignement
privé de constituer librement leurs équipes éducatives . Le 30 jan-
vier 1987, la circulaire n° 87-036 abrogeait en effet celle du
27 novembre 1985 concernant la procédure de nomination des
maîtres . Mais il semble que ce texte n'apporte aucune modifica-
tion significative car la procédure de nomination des maîtres
permet, comme précédemment, à l'autorité académique de laisser
un poste vacant en cas de conflit persistant avec le chef d'établis-
sement si celui-ci refuse le maître proposé . II lui demande, en
conséquence, si ces décrets ne pourraient pas être remplacés par
des dispositions qui garantissent aux chefs d'établissement une
réelle liberté dans la constitution de leurs équipes éducatives.

Réponse . - Dès sa prise de fonctions, le ministre de l'éducation
nationale avait donné instruction aux recteurs de prendre toutes
dispositions pour que les procédures de nomination des maîtres
des établissements d'enseignement privés sous contrat d'associa-
tion se déroulent en concertation avec les représentants de l'en-
seignement privé, et avait demandé qu'à l'automne un bilan soit
effectué pour faire apparaître les améliorations souhaitables . Le
décret du 12 juillet 1985 et la circulaire du 27 novembre 1985
organisaient de façon très détaillée une procédure complexe :
l'autorité académique recevait les candidatures, puis les soumet-
tait aux chefs d'établissement, qui donnaient leur avis, puis elle
consultait la commission consultative mixte, puis donnait un
délai de quinze jours aux chefs d'établissement pour faire
connaître leur accord ou leur refus, puis enfin procédait à la
nomination . II est apparu que cette procédure pouvait être sim-
plifiée par l'abrogation de la circulaire du 27 novembre 1985 et
son remplacement par une circulaire interprétative du décret du
12 juillet 1985 . Cette circulaire, datée du 30 janvier 1987, a été
publiée au Bulletin officiel du 12 fé vrier 1987 au terme d'une
concertation approfondie avec l'ensemble des partenaires du
ministère de l'éducation nationale . Les principales dispositions en
sont les suivantes : les candidatures sont adressées aux autorités
académiques sous couvert des chefs d'établissement, ces derniers
faisant connaitre, lors de cette transmission, la ou les candida-
tures qu'ils souhaitent voir aboutir ; l'avis favorable ainsi donné
constitue un accord préalabie qui permet aux -ecteurs, après
consultation de la commission consultative mixte, de procéder
directement à la nomination : cette disposition simplifie considé-
rablement les circuits administratifs et renforce le rôle des chefs
d'établissement, à même d'exprimer leur avis au début de la pro-
cédure ; les dispositions, permettant l'examen prioritaire des cas
des maîtres qui perdraient leur contrat par suite de la diminution
des effectifs d'un établissement privé, ont été maintenues, de
même que la transparence de l'ensemble des procédures à
laquelle tous les partenaires du ministère de l'éducation nationale
se sont montrés particulièrement attachés ; la circulaire du
30 janvier 1987 reconnais, en outre, officiellement, la possibilité à
des établissements privés de se regrouper dans des structures
appropriées, les autorités académiques étant dès lors invitées, tant
pour la répartition des moyens que pour la gesti . 's des per-
sonnels, à organiser de façon permanente la concertation avec les
représentants des établissements privés ainsi regroupés . Cette dis-
position intéresse tout particulièrement l'enseignement catholique.
La circulaire du 30 janvier 1987 permet ainsi de prévoir un
déroulement satisfaisant des opérations de nomination des
maîtres pour la rentrée 1987, sans qu'il ait été, dans un premier
temps, nécessaire de procéder à la modification du décret du
12 juillet 1985 . Les études juridiques se poursuivent néanmoins
pour explorer plus avant cette possibilité pour l'avenir.

Enseignement (programmes)

22328 . - 6 avril 1987 . - M. Bernard Derosier demande à M . le
ministre de l'éducation nationale les projets de son ministère
en matière d'éducation familiale et sociale . Cet enseignement,
proche de la vie quotidienne des élèves, leur apprenant à com-
prendre et à maîtriser les données de base de la vie personnelle
et sociale, est dispensé à différents niveaux de l'enseignement
technique, initiai ou continu . Alors que cette matière, importante
pour l'insertion sociale des jeunes, mériterait d'être étendue à
d'autres niveaux d'enseignement, et la compétence et le savoir-
faire de ses enseignants reconnus et utilisés, en formation
continue par exemple, tout semble indiquer qu'il s'agit là d'une
matière peu valorisée dans le cadre même des horaires obliga-
toires et des diplômes, voire menacée d'abandon progressif du
fait de la dispantion de certains C .A .P.

Réponse. - L'enseignement de l'économie familiale et sociale
est assuré dans les différentes formations conduisant aux
examens du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet
d'études professionnelles . Une heure d'enseignement hebdoma-
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daire lui est consacrée dans les classes préparant aux brevets
d'études professionnelles . Dans les classes de préparation aux
certificats d'aptitude professionnelle, l'horaire est variable selon
les différentes sections (tertiaire - industrielle - alimentation res-
tauration - hôtellerie) . Compte tenu de l'im portance de cet ensei-
gnement, il est prévu une épreuve orale d'économie familiale aux
C .A .P. et aux B .E .P. relevant du secteur tertiaire.

Education physique et sportive (personnel)

22553 . - 13 avril 1987 . - M . Olivier Marlière rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'enseigne-
ment, chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive,
sont toujours exclus du bénéfice de toute promotion dans le
corps des professeurs d'éducation physique et sportive . Concer-
nant la promotion interne (tour extérieur), la note de ser-
vice n o 86-378 du 5 décembre 1986 portant « p réparation, au titre
de l'année 1987, de la liste d'aptitude pour l'accès au corps des
professeurs d'éducation physique et sportive » limite la recevabi-
lité des candidatures à celles « émanant de fonctionnaires titu-
laires appartenant au corps des chargés d'enseignement, des pro-
fesseurs adjoints d'éducation physique et sportive, des
professeurs d'enseignement général de collège titulaires de la
licence sciences et techniques des activités physiques et spor-
tives » . Or les adjoints d'enseignement chargés d'enseignement
d'E.P.S . sont tous titulaires de la licence en sciences et tech-
niques des activités physiques et sportives ou d'un diplôme (certi-
ficat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive -
examen probatoire) reconnu équivalent'par l'arrêté ministériel du
7 mai 1982 . De plus, un nombre important, parmi eux, est titu-
laire du brevet supérieur d'éducation physique et sportive attes-
tant qu'ils ont obtenu - au moins un e fois - la moyenne au
concours de recrutement des professeurs d'E .P.S . (C .A .P .E.P.S .).
Concernant le concours interne, la note de service n o 86-250 du
3 septembre 1986 organisant le recrutement des professeurs cer-
tifiés par voie de concours interne et externe ne prévoit pas l'ou-
verture d'un recrutement par concours (C.A .P.E .P.S .) interne de
professeurs d'E .P.S . Ainsi, les adjoints d'enseignement d'E .P .S .,
enseignants les plus titrés et les plus qualifiés en éducation phy-
sique et sportive, sont interdits de candidature - tant dans le
cadre de la promotion interne (tour extérieur) que dans celui
d'un concours interne - pour l'accès au corps des professeurs
d'E .P .S . Il faut souligner que les adjoints d'enseignement de
toutes les autres disciplines (titulaires d'une licence ou d'un titre
ou diplôme jugé équivalent) ont, conformément aux décrets en
vigueur, la possibilité de faire acte de candidature pour l'intégra-
tion dans le corps des professeurs certifiés à la fois dans le cadre
de la promotion interne et par voie de concours interne . Il lui
demande, par conséquent, quelles dispositions il compte prendre
pour remédier à cette anomalie et assurer aux adjoints d'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive le droit d'accéder tant
à la promotion interne qu'au concours interne de recrutement des
professeurs d'E .P.S.

Réponse . - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder soit au titre de
la promotion interne, soit par voie de concours interne au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive a retenu l'atten-
tion du ministre . La possibilité de nomination en qualité d'ad-
joint d'enseignement a été ouverte, en « éducation physique et
sportive v, par l'arrêté du 7 mai 1982 qui a complété pour cette
discipline l'arrêté du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement . De
fait, le décret no 80-627 du 4 août 1980 relatif au .statut particu-
lier des professeurs d'éducation physique et sportive qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargées à l'époque de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive, la liste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive ne pouvait prévoir cette possibilité pour les adjoints
d'enseignement de la discipline . Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie de concours
interne . Ces questions font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle intégration des
professeurs d'éducation physique et sportive dans le corps des
professeurs certifiés .

anglaise (question écrite n o 17014 du 26 janvier 1987) . Comme il
ne lui apparait pas que la réponse parue au Journal officiel
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
30 mars 1987, s'applique aux préoccupations exprimées, il se
permet de lui en renouveler la teneur.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
grande importance à l'amélioration de l'enseignement des langues
vivantes et à leur diversification . II convient d'ailleurs de souli-
gner que le système éducatif français est de ce point de vue l'un
des plus variés du monde puisque les élèves peuvent choisir entre
douze langues différentes au niveau de l'enseignement secon-
daire . Il importe également de rappeler que, dans le cadre de la
déconcentration, c'est au recteur qu'il appartient d'assurer dans
les meilleures conditions possibles l'organisation de l'enseigne-
ment dans son académie, en fonction des crédits dont il dispose.
II revient ensuite à chaque établissement, conformément à l'auto-
nomie qui lui est reconnue, d'utiliser les moyens dont il est béné-
ficiaire, en fonction des objectifs qu'il s'est définis et qui, pour
certains enseignements de langue, doivent prendre en compte
l'existence d'une demande suffisante de la part des familles.

Enseignement : personnel (statut)

23418 . - 27 avril 1987 . - M . Elne Hoarau attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que les
décrets d'application de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 por-
tant diverses dispositions d'ordre social n'ont toujours pas été
publiés . Il en résulte que les personnels concernés ne peuvent
faire usage du titre de psychologue . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre afin que ces décrets soient promulgués
dans les plus brefs délais.

Psychologues (exercice de la profession)

23571 . - 27 avril 1987 . - M . Jean Foyer demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale à quelle époque peut être
espérée la publication des décrets en Conseil d'Etat prévus à l'ar-
ticle 44 de la loi na 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses
dispositions d'ordre social, et qui sont nécessaires à l application
de cet article relatif à la protection de l'usage professionnel du
titre de psychologue.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

2378' . - 27 avril 1987. - M . Jacques Levedrine appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situa-
tion des psychologues scolaires . La loi du 25 juillet 1985 adoptée
à l'unanimité par l'Assemblée nationale définit dans son
article 44 les conditions d'exercice de la profession de psycho-
logue, mais le décret d'application n'est toujours pas paru . De
plus, cette loi entraîne un changement statutaire des personnels
qui font actuellement fonction de psychologue . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir quelles mesures il compte prendre
pour résoudre ces problèmes.

Réponse . - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n° 85 .772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue, sont nombreux et com-
plexes . Leur étude a été entreprise dès l'intervention des mesures
législatives précédemment évoquées . Elle est actuellement pour-
suivie dans un sens de clarification de la situation . C'est ainsi
qu'une enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psycho-pédagogiques au sein desquels les psycho-
logues scolaires jouent un rôle essentiel . Il sera nécessaire de
tirer les enseignements de cette enquête, qui contribuera à la
définition de leurs missions spécifiques.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

Enseignement (programmes)

23087. - 20 avril 1987 . - M . Claude Lo►snzini s'est fait l'écho
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale des appré-
hensions des professeurs de langues devant des mesures suscep-
tibles d'assurer à terme la prédominance irréversible de la langue

23541 . - 27 avril 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les mesures
visant à supprimer des postes en écoles normales . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser le nombre de suppressions envisagées
à la rentrée 1987, par rapport aux effectifs de 1986, au plan
national et en ce qui concerne le département de la Loire .
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Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les étoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n° 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs . Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : deux
années d'études à l'université, après le baccalauréat sanctionnées
par l'obtention d'un DEUG : deux années de formation profes-
sionnelle à l'école normale . La diminution du nombre d'années
passées par les élèves instituteurs à l'école normale a pour consé-
quence logique la réduction des besoins en postes de professeurs
dans ces établissements . C'est pourquoi 'l a été décidé, ce qui
constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois années, de retirer 300 postes sur les 2 500 qui exis-
tent actuellement, soit 12 p. 100 des emplois . Ces emplois retour-
neront, bien évidemment, à l'enseignement du second degré
particulièrement dans les lycées où des effectifs supplémentaires
sont attendus à la prochaine rentrée . Pour ce qui concerne plus
spécialement les écoles normales du département de la Loire, les
opérations de retrait de postes ont été effectuées sous l'autorité
du recteur de l'académie de Lyon, qui mettra par ailleurs tout en
oeuvre pour que les professeurs concernés par les suppressions de
postes voient leurs compétences utilisées au mieux et retrouvent
un poste qui soit le plus possible conforme à leurs voeux.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

23661 . - 27 avril 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l ' importance de
maintenir les moyens et le rôle des services du ministère de
l'éducation nationale . Il lui demande quelles sont ces intentions
pour permettre aux C.I .O. et aux conseillers d'orientation d'as-
sumer leur tâche indispensable à un meilleur fonctionnement du
système éducatif.

Réponse . - L'action des services d'orientation est importante,
qu'il s'agisse de contribuer à l'adaptation scolaire des élèves ou
de les aider à élaborer un projet personnel et professionnel dans
la perspective d'une insertion réussie . Le nombre des emplois
d'élèves-conseillers d'orientation a été ramené de 240 à 180 au
titre de la loi de finances de 1987 . Cette mesure, correspondant à
la volonté de gérer plus rigoureusement les dépenses publiques,
aura deux conséquences : d'une part, le recrutement d'élèves-
conseillers à la rentrée 1987 sera de 60 ; d'autre part, les
60 emplois supprimés permettront de gérer la création d'autant
d'emplois de conseillers d'orientation, étant entendu que les pro-
motions sortant de formation resteront de l'ordre de i20, aussi
bien pour la rentrée de septembre 1987 que peur celle de sep-
tembre 1988 . Le recrutement annuel de 60 élèves-conseillers
conduit à la formation d'un nombre équivalent de conseillers
d'orientation . A moyen terme, ce flux se situe au-delà des
besoins de remplacement annuel du corps et laisse donc envi-
sager une légère augmentation des moyens des services d'orienta-
tion . Le statut des centres d'information et d'orientation n'est pas
susceptible d'être remis en cause.

ENVIRONNEMENT

Déchets et produits de la récupération
(entreprises : Seine-et-Marne)

12960. - 24 novembre 1986. M. Jean-François Jalkh attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur la légitime
inquiétude des habitants du quartier de la Croix-de-Six, à
Varennes-sur-Seine, face au projet d'implantation d'une unité de
broyage d'épaves dans cette zone pavillonnaire . Pour réaliser
7 500 tonnes de produits finis, comme l'indique le dossier de
cette implantation, il y aura une rotation minimale journalière de
soixante camions dans la rue de la Croix-de-Six, trop étroite et
fréquentée par les élèves de la maternelle et du collège de
Varennes . D'autre part, l'implantation d'un broyeur est des plus
polluantes par l'envoi de poussière dans l'atmosphère, et ce
malgré le filtrage ; trop bruyante, fonctionnant principalement la

nuit, antisanitaire car le stockage de carcasses de voitures est
générateur d'une prolifération de rongeurs de toutes sortes, ce
qui parait incompatible avec le silo à grains (25 000 tonnes) situé
à 200 mètres du broyeur envisagé. Par conséquent, il lui demande
les dispositions qu'il compte prendre à ce sujet.

Récupération (entreprises : Seine-et-Marne)

19676. - 2 mars 1987 . - M . Jean-François Jalkh rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sa question écrite
n° 12960parue au Journal officiel. Assern~ ;ée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 24 nnvembro 1986 restée sans
réponse à ce jour . 11 lui en renoum : 3

	

, .c' s: lei, termes.

Réponse . - C'est en fait deux soi' • .és,

	

E .A . et D .A.M ., filiales
de la société Sobefer, qui ont déposé te t .'}rte jour chacune une
demande d'autorisation d'exploiter. L- •mière désire exploiter
un stockage de ferrailles sur plus de 50 mètres carrés et le
broyage de ces derniers . Ces deux activités correspondent aux
rubriques 286 et 282 de la nomenclature des installations
classées . La seconde envisage d'exploiter un stockage de véhi-
cules usagés, en vue de la vente de pièces détachées
(rubrique 286) . Les deux dossiers ont été soumis à enquéte
publique du 12 septembre 1986 au Il octobre 1986 pour le dos-
sier déposé par S .E .A . et du 9 octobre 1986 au 8 novembre pour
celui déposé au nom de la D .A .M . Il est exact que pour chacun
de ces dossiers les observations recueillies ne sont pas unanime-
ment favorables . Il en est de même des avis émis par les services
administratifs et par les conseils municipaux concernés qui se
sont attachés à faire ressortir des incohérences et des impréci-
sions . Le préfet, commissaire de la République de Seine-et-
Marne, a ainsi été conduit à demander des précisions directement
à la société Sobefer, n'arrivant pas à let obtenir du pétitionnaire
effectif. A ce jour, les renseignements nécessaires n'ont pas été
fournis et le dossier en son état d'imprécision ne peut étre
soumis au conseil départemental d'hygiène . il est d'ailleurs à
remarquer que le préfet, commissaire de la République de Seine-
et-Marne, compte tenu de leur connexité, entend présenter les
deux dossiers en cause, au cours d'une même séance de ce
conseil .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Baux (baux d'habitation)

7399. - Il août 1986 . - M . Paul Chomet attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation de nom-
breux locataires du secteur privé qui se voient refuser par leurs
propriétaires le paiement par chèque de leurs loyers supérieurs à
1 000 francs par mois . Cela contraint ces personnes à retirer des
liquidités relativement importantes et à les transporter à leurs
risques et périls, d'autant que la pratique du paiement trimestriel
est très répandue . C'est pourquoi il lui demande de prévoir l'ins-
titution du droit de règlement par chèque barré ou par virement
pour tout loyer d'un montant mensue l supérieur à 1 000 francs.

Baux (baux d'habitation)

19197 . - 23 février 1987 . - M . Paul Chomat s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l' aménage-
ment du territoire et des transports de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 7399 parue au Journal officie(
Assemblée nationale . Débats parlementaires, questions, du
I I août 1986 . II lui en renouvelle donc les termes.

Baux (baux d'habitation)

2415$ . - I l mai 1987 . - M . Paul Chomat s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l' aménage-
ment du territoire et des transports de n ' avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 7399 parue au Journal officiel.
I I août 1986, rappelée sous le n° 19197 parue au Journal officiel.
23 février 1987. 11 lui en renouvelle donc les termes .
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Réponse . - La loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à
favoriser l ' investissement locatif, l'accession à la propriété de
logements sociaux et le développement de l'offre foncière n'a pas
retenu dans son dispositif l'obligation pour les bailleurs d'ac-
cepter les règlements par chique de leurs locataires p our tout
loyer dont le montant excéderait 1 000 francs . Il es : apparu
nécessaire en effet de limiter les dispositions obligatoires aux élé-
ments fondamentaux de protection des locataires et de rétablir
pour le reste la liberté contractuelle . De surcroît, cette disposition
aurait été contraire aux mesures de libération de l'écoaomie qui
ont conduit précisément à supprimer dans la loi de finances rec-
tificative pour 1986 (article 25) l'obligation de paiement par
chèque entre particuliers . C'est donc dans les clauses contrac-
tuelles convenues entre les parties que la suggestion de l'hono-
rable parlementaire doit trouver ses concrétisations.

Urbanisme (réglementation)

9374. - 6 octobre 1986 . - M . Georges Nage demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transporta si une commune peut exercer le
droit de préemption, dont elle est titulaire, lors de la mise en
vente par une S .A.F.E .R. d'une parcelle de terre incluse, soit
dans une zone d'intervention foncière, soit dans une zone d'amé-
nagement différé, créées postérieurement à l'acquisition du bien
en cause par la S .A .F .E.R et ce quel que soit le mode suivant
lequel la S .A .F .E .R. a elle-même acquis antérieurement cette par-
celle, c'est-à-dire, soit par voie amiable, soit par voie de préemp-
tion.

Urbanisme (réglementation)

17145. - 26 janvier 1987 . - M . Georges Mage s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite no 9374 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
6 octobre 1986, relative au droit de préemption des communes . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Urbanisme (réglementation)

23630. - 27 avril 1987 . - M . Georges Mage s'étonne auprès de
M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n o 9374, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
6 octobre 1986, relative au droit de préemption des communes,
rappelée sous le n° 17145, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 26 janvier 1987.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Une commune peut effectivement exercer le droit
de préemption dont elle est titùlaire lors de la mise en vente par
une S .A.F.E.R . d'une parcelle de terrain incluse soit dans une
zone d'intervention foncière (Z.I .F .), soit dans une zone d'aména-
gement différé (Z.A .D .), que la zone ait été créée antérieurement
ou postérieurement à l'acquisition du bien en cause par la
S .A .F.E.R. et que cette dernière ait acquis la parcelle à l'amiable
ou par voie d'expropriation . La question devrait se poser d'ail-
leurs plus souvent en Z.A.D . qu'en Z.I .F ., dans la mesure où les
Z.I .F . ne peuvent être créées que sur les zones urbaines déli-
mitées par un plan d'occupation des sols rendu public ou
approuvé. Dans le cas où le droit de préemption de la commune
pourrait s'exercer à l'occasion d'une revente par la S.A .F.E .R., il
y aurait lieu d'analyser les objectifs poursuivis tant par la
S .A .F.E .R. que par la commune avant exercice éventuel de ce
droit .

Logement (prêts)

12021 . - 10 novembre 1986. - M . Charles Josselin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes que pose la réglementation des prêts P .A .P., en matière de

location de logement . Au regard de l'article R . 331-41 portant
disposition des modes de location des personnes physiques accé-
dantes à la propriété devant louer leur logement pour des raisons
professionelles ou familiales, il apparaît que les personnes bénéfi-
ciant de prêts P.A .P . ne peur;nt envisager de contrat de location
que pour une période maximale de six années, subordonnée à
l'autorisation du commissaire de la République . Cette réglemen-
tation n'est pas sans créer d'importantes difficultés aux personnes
qui ont dû opérer une reconversion professionnelle qui las
contraint à ne pas occuper leur logement durant une période
supérieure à six années . Compte tenu des conséquences qu'en-
gendrent ces dispositions pour ces personnes, il lui demande s'il
n'envisage pas de prendre des mesures destinées à modifier cette
réglementation.

Réponse. - Compte tenu des difficultés réelles que rencontrent
certains accédants qui acceptent la mobilité professionnelle pour
occuper le logement acquis à l'aide d'un prêt aidé à l'accession à
la propriété (P.A .P.), au titre de résidence principale, et dans le
but de ne pas les pénaliser, le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports a demandé
à ses services d'examiner avec bienveillance toutes les demandes
de prorogation du délai réglementaire de location de six ans qui
pourraient leur être formulées, au vu des justificatifs nécessaires.

Baux (mieux d'habitation)

13412 . - l er décembre 1986. - M . Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports s 'il ne serait
pas possible de modifier la législation relative à l'amélioration de
l'habitat ancien pour permettre, si des travaux d'amélioration
sont réalisés, une revalorisation des loyers nonobstant les clauses
contractuelles qui peuvent être insérées dans un acte de vente
pour limiter le montant du loyer que le nouveau propriétaire
peut demander au locataire.

Baux (baux d'habitation)

19710. - 2 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports que sa question écrite
na 13412 parue au Journal officie! Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 1 « décembre 1986 n'a toujours pas
obtenu de répoisse. En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - D'une manière générale, lors de la vente d'un local
mis en location, l'acquéreur doit reprendre les droits et obliga-
tions du propriétaire bailleur auquel il fait suite . Les clauses du
contrat de bail en cours sur le local vendu s'appliquent quelles
qu'elles soient, de plein droit, au nouveau propriétaire acquéreur.
Lorsque des travaux d'amélioration sont réalisés pendant la durée
d'un contrat de location, selon les dispositions de l'article 15 de
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, tendant à favoriser l'in-
vestissement locatif, l'accession à la propriété de logements
sociaux et le développement de l'offre foncière, les parties peu-
vent conclure un avenant au contrat fixant la majoration de loyer
consécutive à la réalisation des travaux. Cet avenant est appli-
cable au nouveau propriétaire éventuel . Dans le cadre de la loi
du 22 juin 1982, divers accords ont pu être conclus entre proprié-
taires et locataires . Parmi ceux-ci, ceux conclus en application
des articles 28, 37 et 61 de cette loi continuent à s'appliquer jus-
qu'à leur terme ou, s'ils ne prévoient pas de terme, peuvent être
unilatéralement dénoncés. Les accords conclus dans le cadre
d'autres articles de cette loi ont cessé de s'appliquer à l'entrée en
vigueur de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 . De même,
lorsqu'un logement ancien a été conventionné par conclusion
d'une convention entre le propriétaire et l'Etat, après réalisation
de travaux d'amélioration, les règles de plafonnement de loyer
sont applicables au nouveau propriétaire éventuel.

Logement (politique du logement : Orne)

14736 . - 15 décembre 1986. - M . Francis Gong s'étonne auprès
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, de l'amGna-
gemant du territoire et des transports qu 'aucune association
départementale d'information sur le logement (A .D.I .L .) n'ait été
mise en place dans le département de l'Orne, alors que soixante-
dix départements en sont déjà pourvus . Il lui demande de donner
les instructions nécessaires afin que cette structure qui remplit un
rôle essentiel en faveur des familles soit mise en place dans les
plus brefs délais .
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Réponse. - Afin que les associations départementales pour l'in-
formation sur le logemenet (A .D .1 .L.) puissent répondre aux
besoins réels des collectivités locales concernées, leur création
relève d'une initiative conjointe de celles-ci et de l'Etat . Dans la
pratique, c'est au conseil général qu'il appartient le plus souvent
de prendre la décision effective de création d'une A.D., : Des
dispositions ont été prises pour que l'ensemble des départements
français puisse être pourvu d'une telle structure d'information
dans les trois années à venir. D'ores et déjà, les A .D .I .L . sont
présentes dans trente-huit départements ; par lettre-circulaire du
21 août 1986, il a été demandé aux préfets, commissaires de la
République de région et de département, de veiller auprès des
directions régionales et départementales de l'équipement à ce que
soient pris avec diligence les contacts nécessaires entre les diffé-
rents partenaires concernés par la création des A .D .I .L . (collecti-
vités locales, pouvoirs publics, professionnels, associations
d'usagers, organismes à but non lucratif) . A l'heure actuelle,
aucun dossier de création d'A .D .I .L . n'a été présenté dans le
département de l'Orne.

Voirie (routes : Yvelines)

16004. - 22 décembre 1986 . - M . Barnard Schreiner insiste
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la nécessité
de régler rapidement deux problèmes concernant la réalisation du
second pont et de la rocade de Limay. Ce projet est inscrit pour
une première phase dans le 9. Plan et figure dans le contrat de
plan Etat-région signé en 1984. Les premiers crédits ont permis
d'acquérir les terrains nécessaires entre le C .D . 113 et la RN . 190
(première section) . Le premier problème concerne la première
phase de cette réalisation . En 1987 ne figure apparemment que la
fin des crédits d'acquisition des terrains. Aucun crédit ne figure
pour la mise en place des remblais nécessaires à l'établissement
des piliers du pont . Or il faut plusieurs années pour stabiliser ce
type de remblais et installer les piliers . Tout retard dans ce
domaine ne peut être rattrapé. Il est donc important que des
crédits soient dégagés dès 1987 pour permettre, sur les terrains
déjà acquis, le début des travaux et la mise en place des rem-
blais . Le deuxième problème concerne les acquisitions de la
deuxième phase. L'arrêté déclarant d'utilité publique la rocade de
Limay a été pris le 29 novembre 1976 après avis du Conseil
d'Etat et il concernait la totalité du tracé . Suite aux instructions
de la direction des routes, les acquisitions foncières n'ont été
envisagées que sur la première section en cours d'achèvement. La
direction des routes n'a pas procédé à l'enquête parcellaire de la
deuxième section et n'a pas voulu le faire, malgré l'expiration du
délai de validité de l'arrêté de D.U.P. à la fin de l'année, car
cette section n'est pas programmée au 9. Plan . Or la société des
Ciments Lafarge, propriétaire des neuf dixièmes des terrains de
cette seconde section, a mis en demeure l'Etat d'acquérir les ter-
rains qu'elle possède. L'Etat a donc un an pour procéder à ces
acquisitions . En conséquence, il lui demande de saisir cette
opportunité et d'acquérir les terrains de la seconde section afin
de ne pas laisser passer cette occasion. II lui demande aussi de
dégager les crédits nécessaires à l'ouverture des travaux . Le
second pont et la rocade de Limay sont, pour la région mantaise,
un équipement indispensable pour sa survie économique et pour
le désenclavement des zones Industrielles qui risquent de dispa-
raître si cet équipement n'est pas réalisé.

Voirie (routes : Yvelines)

21276. - 23 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménsee-
ment du territoire et des transports que sa question écrite
n a 15034 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 22 décembre 1986, n'a toujours pas
obtenu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Une première section (la section Sud) de la rocade
de Limay figure au contrat conclu entre l'Etat et la région pour
la durée du 9. Plan ; l'ensemble des acquisitions foncières d
cette section, comprise entre le C .U. 113 et la R .N . 190, a éu
financé. En 1987, un crédit de cinq millions de francs destiné à
la mise en place de remblais compressibles, préalable indispen-
sable à la poursuite des travaux, permettra de continuer l'exécu-
tion de l'opération. De façon plus générale, pour répondre aux
problèmes de financement qui se posent, compte tenu de la
dérive du coût des opérations initialement inscrites au contrat de

plan, il conviendra que les partenaires redéfinissent, dans le
cadre de la préparation des exercices ultérieurs, les priorités à
retenir pour les années à venir.

Permis de conduire (inspecteurs)

10114. - 12 janvier 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l' équipement, du logemont, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les aspirations des
inspecteurs du permis de conduire au regard des frais de dépla-
cement et du transport du matériel . En effet, les frais de déplace-
ment inhérents aux fonctions des inspecteurs du permis de
conduire sont actuellement remboursés dans des délais variant de
cinquante à soixante-huit jours . C'est donc avec leurs propres
deniers que les agents financent leurs déplacements profes-
sionnels . Les intéressés souhaiteraient par conséquent qu'une
avance forfaitaire leur soit accordée et que les délais de rembour-
sement soient plus courts . Par ailleurs, ils sont tenus d'assurer
par leurs propres moyens leur transport et le transport du maté-
riel d'examen . Ils souhaiteraient donc obtenir une plus juste com-
pensation de l'obligation statutaire qui leur est ainsi faite. Il lui
demande par conséquent de bien vouloir lui faire connaitre son
avis sur ces différentes questions.

Réponse. - Les frais de déplacement des inspecteurs des permis
de conduire sont payables à terme échu . Le contrôle individuel
des états de frais (plus de 800 par mois) avant leur expédition à
la paierie générale nécessite un important travail . Toutefois,
depuis plusieurs années, le mandatement de frais est effectué
dans les vingt jours après réception et le règlement intervient
avant la fin du mois qui suit le service rendu . Il faut ajouter que
l'installation prochaine d'un système informatisé permettra d'as-
surer une avance forfaitaire tout en maintenant des délais de
remboursement très brefs . Par ailleurs, les obligatio . .s de service
des agents et, en particulier, le transport de matériel seront déter-
minés par des arrêtés du ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports après la parution
du décret relatif au statut particulier du corps des inspecteurs du
permis de conduire et de la sécurité routière récemment soumis
au conseil supérieur de la fonction publique.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

10010. - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les dangers
liés à la vente de boissons alcoolisées dans les stations-service . Il
lui demande si, pour des raisons évidentes de sécurité routière, il
n'est pas envisagé de supprimer toute possibilité de vente de
boissons alcoolisées dans les stations-service.

Réponse. - Dès la création des premiers restaurants d'autoroute
en 1968, un régime restrictif a été institué en matière de vente de
boissons alcoolisées le long des autoroutes concédées . Imposées
aux sociétés concessionnaires par la voie contractuelle, ces res-
trictions nées d'une négociation interministérielle s'ajoutent à la
réglementation générale du code des débits de boissons et s'ap-
pliquent à toutes les exploitations commerciales . Ainsi, la vente
de toute boisson alcoolisée en dehors des repas est interdite sur
les autoroutes concédées, où les bars annexés aux buffets, restau-
rants ou hôtels ne peuvent donc offrir que des boissons sans
alcool tandis que la vente à emporter, notamment dans les
stations-service, est limitée strictement aux boissons sans alcool,
même si les produits vendus permettent un pique-nique sur place.
Seule dérogation à cette règle, la vente de produits alcooliques
d'origine exclusivement régionale est autorisée, mais à condition
que les emballages et le conditionnement dissuadent la consom-
mation sur place . A titre d'exemple, le champagne peut ètre
vendu, dans la région de Champagne, au rayon des produits
régionaux mais ne doit pas être réfrigéré. La réglementation en la
matière est actuellement plus souple sur les routes express et les
autoroutes non concédées, mais à l'occasion de la refonte des
textes régissant les exploitations commerciales sur ces voies, les
dispositions applicables aux autoroutes concédées pourraient être
reprises . L'étendre à toutes les stations-service du territoire néces-
siterait une modification de la réglementation des débits de
boissons ; il convient de noter à cet égard que la proposition
d'interdiction totale de vente de boissons alcooliques dans les
stations-service sur l'ensemble du territoire national a été exa-
minée en 1984 lors de la modification de la réglementation des
débits de boissons envisagée par le ministre de la santé . Ce projet
a été abandonné compte tenu des difficultés que présentait sa
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mise en oeuvre, dans la mesure où nombre de stations-service
sont attenantes à des commerces qui vendent des boissons sans
restriction.

Circulation routière )accidents,

11396 . - 2 février 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les acci-
dents de la route dus à la malvoyante . En effet, plus d'un mil-
lion de conducteurs voient flou et la plupart n'en sont pas
conscients . C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas envi-
sageable d'attirer l'attention de la population française sur ce
danger et de l'inciter à faire contrôler sa vue.

Permis de conduire (réglementation)

19114 . - 23 février 1987 . - M . Jean Proveux attire l'attention
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transports sur la malvoyante d ' un
grand nombre de conducteurs automobiles . Selon des statistiques
publiées récemment par l'Association nationale pour l'améliora-
tion de la vue, un million de conducteurs français auraient une
acuité visuelle inférieure à 3/10 . Or, pour 85 p . 100 d'entre eux,
leur vision serait améliorable . Plusieurs millions d'autres automo-
bilistes voient sensiblement mieux mais insufisamment pour pou-
voir éviter certains accidents . Or, par défaut de contrôle de la
vue, l'infraction pour cause de mauvaise acuité visuelle n'existe
pas . Elle s'ajoute pourtant aux causes premières d'accidents de la
circulation . C'est pourquoi, il lui demande si le Gouvernement
entend rendre obligatoire le contrôle visuel des candidats au
permis de conduire comme cela se pratique déjà dans de nom-
breux pays (U.S .A ., Canada, R .F .A ., Suisse . Espagne, Grèce,
Suède) .

Permis de conduire (examen)

19283. - 2 mars 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur le fait que.
dans de nombreux pays, et notamment aux Etats-Unis, en
Espagne, en Suisse et en République fédérale d'Allemagne, un
réel contrôle visuel des candidats au permis de conduire est obli-
gatoire . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il serait
favorable à l'adoption de cette mesure.

Permis de conduire (examen)

19386 . - 2 mars 1987 . - M. Job Durupt appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l 'examen du permis de
conduire . Il lui rappelle que seule une légère interrogation du
candidat par l'examinateur lui permet de tester l'acuité visuelle.
II lui demande si, considérant le nombre de conducteurs handi-
capés par une mauvaise vue et qui, pour de multiples raisons, ne
portent pas de verres correcteurs, un examen plus précis et une
réelle politique préventive ne peuvent être mis en place . Il lui
indique que l'arsenal législatif est particulièrement fourni en
matière répressive mais que cela ne peut être qu'un pis aller face
à une situation qui met en péril des vies humaines . La mise en
place d'examens précis et d'une politique d'information et de
prévention semblent donc tout indiquée en la matière et il lui
demande quelles mesures entend prendre le Gouverne-
ment . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Permis de conduire (examen)

19392 . - 2 mars 1987 . - M . Guy Malandain attire l'attention de
M . I. ministre de l'intérieur sur les modalités du contrôle de
l'acuité visuelle des candidats au permis de conduire . En effet, au
terme des dispositions en vigueur, c'est à l'inspecteur du permis
de conduire que revient la responsabilité d'apprécier si le can-
didat possède une vue suffisante pour conduire sans lunettes ou
s'il doit passer une visite médicale. Le caractère aléatoire de ce
contrôle rend largement inopérant l'arrêté du 24 mars 1981 qui
prévoit le port obligatoire de verres correcteurs pour les can-
didats dont l'acuité visuelle est inférieure à 8/10 mais qui ne
s'applique qu'à ceux dont la vue a été jugée insuffisante par
l'examinateur. Compte tenu de l'importance de la vue au volant
et du nombre des accidents provoqués par des insuffisances

visuelles, il lui demande si un contrôle plus sérieux de la vue des
candidats rie serait pas souhaitable . C'e contrôle pourrait prendre
la forme d'une visite médicale obligatoire . - Question transmise à
M. le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

20005 . - 9 mars 1987. - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports sur la nécessité de sou-
mettre régulièrement les automobilistes à un contrôle de la vue
dont les frais seraient à leur charge. Selon de récents sondages,
l'acuité visuelle d'un million de conducteurs, hommes et femmes,
jeunes ou non, serait inférieure à trois dixièmes . Or, pour
85 p . 100 d'entre eux, leur vision serait améliorable à dix
dixièmes . II apparait donc nécessaire d'ajouter l'obligation du
contrôle de la vue au dispositif mis en place par le Gouverne-
ment pour améliorer la sécurité routière . Il lui demande quelle
suite il entend donner à cette proposition.

Circulation routière (accidents)

24571 . - 11 mai 1987. - M. Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des tranuports de ne pas avoir obtenu
de réponse à sa question écrite n° 17396 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
2 février 1987 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - II convient tout d'abord de rappeler nue l'ar-
ticle R. 127 du code de la route prévoit que tout candidat au
permis de conduire des catégories poids lourds ou au permis de
la catégorie B destiné à être utilisé à titre professionnel, pour la
conduite des taxis, des ambulances ou des véhicules de ramas-
sage scolaire, doit subir un examen médical destiné à vérifier son
aptitude physique à la conduite automobile. A cette occasion, est
notamment dépistée une éventuelle déficience visuelle . Par suite,
ces conducteurs sont astreints à des visites médicales périodiques
en vue du renouvellement de leur permis de conduire . En
revanche, il est exact que le code de la route n'impose pas
actuellement aux personnes atteintes de troubles visuels posté-
rieurement à la délivrance de leur permis de conduire de la caté-
gorie B (véhicules de tourisme) d'en faire la déclaration et ainsi
de se soumettre à un contrôle médical . Toutefois, il convient de
remarquer que l'article R . 128 du code de la route autorise « le
préfet, commissaire de la République, à prescrire un examen
médical dans le cas où les informations en sa possession lui per-
mettent d'estimer que l'état physique du titulaire du permis peut
être incompatible avec le maintien de ce permis de conduire ».
De plus, dans le cadre des travaux actuellement en cours relatifs
à l'harmonisation des conditions de délivrance des permis de
conduire au sein de la Communauté économique européenne
(C .E .E.), a été admis, par les experts médicaux appartenant aux
différents Etats membres de la C .E .E ., le principe d'un contrôle
médical systématique des conducteurs d'un certain ege ; dans un
premier temps a été retenu l'âge de soixante-quinze ans . Il va de
soi que ce contrôle médical comporterait, entre autres, un dépis-
tage d'une éventuelle déficience visuelle. En outre, dans le cadre
des orientations de la future directive européenne, et désireux
d'une revalorisation du permis de conduire, le ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports examine actuellement l'opportunité d'instaurer un
contrôle systématique de la vue de tout candidat à l'examen des
catégories A et B. Ces dispositions, partie intégrante de la poli-
tique de sécurité routière menée par le Gouvernement, paraissent
de nature à répondre aux préoccupations de l'honorable parle-
mentaire .

Permis de conduire (réglementation)

18575 . - 16 février 1987 . - M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le content! du formu-
laire que doivent remplir les candidats au permis de conduire . En
effet, parmi les questions posées, figure la suivante : « Le can-
didat a-t-il été interné pour des troubles mentaux ? » . Cette ques-
tion est d'autant plus choquante que d'autres pathologies, qui ne
sont pas évoquées par ce questionnaire, sont tout aussi suscep-
tibles d'influer sur la conduite automobile . Le terme « interné »
renvoie strictement à la notion d'hospitalisation autoritaire au
titre de la loi du 30 juin 1938 . Enfin, la formation de cette ques-
tion donne un caractère intrusif que n'ont pas les autres . En
conséquence, il lui demande quelles mesures peuvent étre prises
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afin que ce questionnaire ait une nouvelle formulation qui ne
porte plus atteinte aux citoyens souffrant de troubles men-
taux . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, du loge-
ment, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Permis de conduire (examen)

I1N2. - 23 février 1987 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement.
du logement, de l'aménagement du territoire ot des trans-
ports, chargé des transports, sur le formulaire que doivent
remplir les candidats à l'examen du permis de conduire (formu-
laire Cerfa n° 20-3222) . Parmi les questions qui leur sont posées
figure la suivante : « Le candidat a-t-il été interné pour des
troubles mentaux . » Cette question est étonnante à plusieurs
niveaux : bien d'autres pathologies, qui ne sont évoquées par
aucune question du formulaire, sont susceptibles de retentir sur
la conduite automobile, soit directement, soit par les traitements
qu'elles nécessitent. Pourquoi les troubles mentaux font-ils ainsi
l'objet d'une question qui est redondante à l'évidence avec une
précédente question : le candidat est atteint à sa connaissance
d'une infirmité ou affection susceptible de donner lieu à un
examen médical ; le terme « interne » renvoie strictement à la
notion d'hospitalisation autoritaire au titre de la loi du
30 juin 1838 . L'expérience montre que l'administration, en parti-
culier centrale, persiste à étendre ce terme à la totalité des hospi-
talisations en service de psychiatrie, alors que les internements ne
représentent plus, dans la plupart des régions, que 2 à 5 p . 100
des hospitalisations . Cette assimilation de toute hospitalisation de
psychiatrie à une mesure de contrainte traduit une vision à la
fois surannée et péjorative ; la brutalité de la question lui donne
un caractère tout à fait choquant qui contraste avec le libellé
beaucoup plus nuancé de toutes les autres questions . II lui
demande s'il ne lui semble pas opportun de modifier la rédaction
de ce formulaire qui apparaît, pour ce qui est de ce point parti-
culier, à la fois inadapté et choquant, marginalisant le citoyen
souffrant de troubles mentaux. - Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports.

Permis de conduire (examen)

21286. - 23 mars 1987 . - M . Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur le fait que
les candidats à l'examen du permis de conduire doivent préciser,
dans le formulaire Cerfa n o 20-3222, s'ils ont été « internés pour
troubles mentaux » . Il s'étonne d'une telle question dans la
mesure où bien d'autres pathologies, qui ne sont pas évoquées,
sont susceptibles d'entraîner des perturbations dans la conduite
automobile soit directement, soit par les traitements qu'elles
nécessitent. I1 lui rappelle, par ailleurs, que le terme « interné »
renvoie strictement à la notion d'hospitalisation autoritaire, alors
que les internements ne représentent plus dans la plupart des
régions que 2 à 3 p . 100 des hospitalisations. Cette assimilation
abusive, ainsi que le caractère intrusif de la demande, comportent
un aspect discriminatoire . Il lui demande donc s'il ne serait pas
souhaitable de supprimer cette question ou tout au moins sa for-
mulation, de façon à ne pas marginaliser le citoyen qui souffre
de troubles mentaux.

Réponse. - A l'occasion de la mise en place d'un nouveau
permis de conduire de modèle communautaire à compter du
t er janvier 1985, certains formulaires administratifs et plus préci-
sément l'imprimé de demande de permis de conduire (réfé-
rence 02) ont été modifi .°s . A cet égard, outre les modifications
imposées par la mise en application des dispositions de la direc-
tive européenne no 80/1263/C .E .E . du 4 décembre 1980, relative
à l'instauration d'un permis de conduire communautaire, notam-
ment au niveau des catégories de permis figurant sur le docu-
ment, il a été jugé opportun de supprimer dans le questionnaire
auquel le candidat doit répondre certaines interrogations relatives
à son état physique et mental . En particulier, le problème soulevé
dans la question posée par l'honorable parlementaire n'a pas
échappé au ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports puisque le nouveau formu-
laire ne comporte plus de question concernant un éventuel
« internement pour troubles mentaux » . La nouvelle formulation
qui a été retenue permet d'éviter de porter atteinte à l'individu et
de sauvegarder le secret médical quel que soit le type d'affection
considérée. Les nouveaux formulaires sont en service depuis le
ler janvier 1985 et, après enquête, il s'avère que c'est par erreur
que la préfecture du département du Rhône a continué d'utiliser
les anciens imprimés . Toutes instructions ont été données au
préfet, commissaire de la République du département du Rhône,
pour que ceux-ci soient immédiatement retirés de la circulation .

Circulation routière (limitations de vitesse : Nord)

18914 . - 23 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, s'il serait envisageable d'apposer
des panneaux clignotants sur l'autoroute A 1 dans le sens
Paris-Lille . En effet, ceux-ci auraient pour fonction de ralentir la
circulation à quatre-vingts, voire à soixante kilomètres par heure
à partir de Seclin, ce qui éviterait les bouchons, accélérerait le
flot de véhicules entrant dans Lille et désengorgerait les autres
voies . - Question transmise à M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - Les principales mesures d'exploitation réalisées sur
les autoroutes de dégagement des grandes agglomérations sont le
contrôle d'accès (c'est-à-dire que les accès sont régulés par des
feux tricolores : le débit des véhicules qu'on laisse entrer sur
l'autoroute étant fonction des conditions de circulation enregis-
trées sur l'autoroute elle-même) et l'information des usagers de
façon générale . Dans ce cas, des panneaux indiquent de manière
littérale les conditions de circulation présentes en aval du point
considéré afin de permettre aux usagers d'adapter leur comporte-
ment (et notamment leur vitesse) et éventuellement de leur
conseiller de se délester sur le réseau associé en cas de perturba-
tion grave . D'autres mesures visant à assurer la sécurité et la flui-
dité de la circulation sont par ailleurs mises en euvre, comme
notamment la télésurveillance permettant de réduire les délais
d'interv ention sur accidents. La régulation de la circulation par
l'affichage variable des vitesses maximales autorisées est une opé-
ration coûteuse, techniquement complexe et d'une efficacité très
limitée . L'analyse des résultats enregistrés sur l'autoroute A 7
dans sa partie terminale au nord de Marseille, où une telle opé-
ration existe, met en évidence la nécessité de la continuité de
l'information (le pas maximum entre panneaux étant de l'ordre
de 500 mètres) sur une distance suffisamment longue (4 à 5 kilo-
mètres au minimum). De plus, cette information pour étre cré-
dible doit être rafraichie en permanence en fonction des condi-
tions de circulation, ce qui suppose un recueil de données
important (débit, taux d'occupation de la chaussée, pourcentage
de véhicules longs) . Malgré cela, les résultats de ce système très
sophistiqué ne sont pas probants pour améliorer la fluidité du
trafic . A l'expérience, il apparaît donc qu'il est illusoire de penser
que la régulation de vitesse puisse suffire à éviter les bouchons,
accélérer le flot des véhicules et désengorger les voies adjacentes
et ce qui a .été mis en évidence dans le cas d'un système sophis-
tiqué comme celui mis en place à Marseille est vrai, a fortiori,
pour un système plus rustique bas_ sur un affichage clignotant
d'une vitesse réglementaire indépendante des conditions de circu-
lation, comme celui proposé par l'honorable parlementaire . L'in-
térêt d'un tel dispositif réside par contre dans la mise en atten-
tion soutenue du conducteur qu'il induit, ce qui peut conduire à
une baisse des taux d'accidents . Le corridor sud de Lille est
équipé de la télésurv eillance depuis de nombreuses années et la
régulation des accès, accompagnée d'un jalonnement des itiné-
raires de remplacement, est opératoire aux échangeurs de Seclin,
Lesquin et Ronchin, dans le sens Paris-Lille de l'autoroute A 1.
De plus, 4 panneaux multi-indications ont été mis en place dans
le même sens sur l'autoroute A 1 et un cinquième a été implanté
sur l'autoroute A 27 entre l'échangeur des quatre cantons et
l'échangeur de Ronchin . Compte tenu des caractéristiques de
l'autoroute A 1 à l'entrée de l'agglomération lilloise, du volume
des encombrements recensés et des taux d'accidents relevés, il
n'est pas envisagé pour l'instant de compléter les équipements
existants par un système de régulation de vitesse.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

18959 . - 23 février 1987. - M. Georges-Paul Wagner attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
de l ' aménagement du territoire et des transports sur le
danger que représente, pour les piétons, l'utilisation de plus en
plus fréquente de certains trottoirs de grandes villes par des véhi-
cules (en général des deux-roues) qui y circulent parfois vite,
entre les piétons . ll lui demande s'il ne pense pas que ces infrac-
tions au code doivent être réprimées avec sévérité en proportion
du risque qu'elles font courir notamment aux vieillards et aux
enfants qui peuvent légitimement se croire en sécurité sur les
trottoirs.

Réponse. - Il résulte des dispositions de l'alinéa 1 « de l'ar-
ticle R . 43 du code de la route que, sauf cas de nécessité absolue,
la circulation des véhicules et eri particulier des deux-roues est
interdite sur les trottoirs et constitue une infraction au code de la
route. Cette infraction est punie d'une amende de la seconde
classe (art. R .233-I du code de la route) . Les maires, respon-
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Logement (prêts : Picardie)

1177 . - 2 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transporta de bien vouloir lui faire
connaître les dotations P.L.A., Palulos et P .A.P. affectées à la
région Picardie (Oise, Somme et Aisne) par année de 1981
à 1987.

Réponse. - Les dotations de prêts locatifs aidés (P .L.A.), de prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A.P .) et de prime à l'améliora-
tion des logements à usage locatif et occupation sociale (Palulos) affectées à la région Picardie par année de 1981 à 1987 figurent dans
le tableau suivant.

(En millions de francs)

1981 1982 1983 1984 1985 1988 1987

P.L .A.-C.D .C	 503,61 646,59 615,24 783,34 764,18 691,42 445,00
P.L .A.-C.F.F	 11,38 3,45 13,42 44,43 7,38 10,73 -

Total	 514,99 650,04 628,66 827,77 771,56 702,15 445,00

P.A.P	 1754,23 1761,46 1724,00 1727,90 1194,00 1239,25 800,00

Palulos	 35,64 65,68 58,50 74,52 70,80 50,00 20,00

Dotations données en millions de francs, pour 1987, il s'agit de dotations au titre du 1 « semestre ; les crédits P.L.A.-C.F.F. ne font
pas l'objet de dotations spécifiques à chaque région ; ils sont distribués à « guichet ouvert » en fonction dt la demande.

sables de la police de la circulation à l'intérieur de leurs agglo-
mérations, sont chargés de veiller au respect des dispositions pré-
citées . Il appartient aux forces de police, d'une part, de prévenir
les agissements répréhensibles cités par l'honorable parlementaire
et d'autre part, si cela s'avère nécessaire, de constater les infrac-
tions et de dresser les procès-verbaux.

Logement (politique et réglementation)

18811 . - 2 mars 1987. - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement . de l'aménage-
ment du territoire et d« transporte sur la nécessité de diffuser
dans lès collectivités locales des imprimés faisant la synthèse des
principales dispositions de la loi ne 86-1290 du 23 décembre 1986
tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la pro-
priété de logements sociaux et le développement de l'offre fon-
cière . Les propriétaires et les locataires souhaitent en effet très
ardemment la diffusion de cet imprimé qui leur permettrait de
trouver rapidement les réponses aux nombreuses questions qu'ils
se posent. Il lui demande quelle suite il entend donner à cette
proposition.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports s'est effectivement préoc-
cupé du lancement d'un vaste programme d'information et de
communication sur les dispositions de la loi n. 86-1290 du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif,
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développe-
ment de l'offre foncière. Dès la mi-janvier 1987, une série de
onze dépliants sous forme de questions-réponses a été mise à la
disposition du public. Huit dépliants concernent les rapports
propriétaires-locataires, deux dépliants présentent les nouvelles
mesures fiscales . Le dernier dépliant informe sur le prés 1 p . 100
logement . Chacun de ces dépliants a été tiré à 800 000 exem-
plaires et diffus( gratuitement dans les préfectures, les conseils
régionaux, les conseils généraux, les mairies des communes de
plus de 10 000 habitants, les services extérieurs du ministère . Les
organisations de consommateurs et les professionnels de l'immo-
bilier en ont été également destinataires . Le public peut égale-
ment consulter - et cela depuis le 24 décembre 1986 - sur
Minitel (36-13 code Urbi') les principaux aspects du plan loge-
ment . Un service « Allo logement » a aussi été mis en place dès
le '5 janvier par le ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports : Paris : téléphone
46-47-34 .34 ; province : dans chaque direction départementale de
l 'équipement. Les agents chargés de répondre aux questions ont
reçu une formation spécifique . Enfin, les associations départe-
mentales d'information sur le logement, présentes dans une .qua-
ran*.aine de départements, assurent également une large informa-
tion sur les dispositions de la loi.

Voirie (ponts)

11184 - 2 mars 1987 . - A la suite des basses températures
enregistrées ces dernières semaines, un certain nombre de ponts
suspendus viennent d'être interdits de circulation. En effet des
analyses de l'acier qui constitue les cibles ou des étriers métal-
liques ont fait apparattre qu'il y avait risque de rupture brutale à
partir de zéro degré . Ces interruptions de circulation ne vont pas
sans poser de très grosses difficultés aux usagers car il faut
parfois faire de très longues distances avant de trouver un pont
de passage. C'est le cas de tous les transports. C'est le cas de
tous les particuliers circulant pour des trajets de travail . C'est
pourquoi M . Henri Bayard demande i M . le ministre de l'équi-

pament, du logement, de l'aménsgement du territoire et des
transporte de bien vouloir lui indiquer combien de ponts sont
concernés, en les localisant, et quelles sont les mesures, en
dehors de celle qui consiste à faire un nouvel ouvrage, qui pour-
raient être prises pour assurer la sécurité, sans pour autant inter-
dire la circulation.

Réponse. - Il existe sept ponts suspendus sur le réseau routier
national. Il s'agit du pont G.-Toursier sur le Rhône, à Tournon
(R.N . 95) et du pont de Ville sur l'Ardèche, à Aubenas
(R.N . 102), tous deux situés dans l'Ardèche, des ponts de Mira-
beau (R.N. 96) et de Rognons (R.N . 570) dur la Durance dans
les Bouches-du-Rhône, du pont du Teil (LN. 102) sur le Rhône,
dans la Drôme, du pont de Gluges (R .N. 140) sur la Dordogne,
dans le Lot et enfin du pont de Mornay (R.N. 76) sur l'Allier,
dans la Nièvre . Selon l'état de ces ouvrages, et notamment des
pièces métalliques comme les cibles, étriers, etc ., assurant la sus-
pension, les services locaux de l'équipement envisagent soit la
réparation soit la reconstruction de ces ponts ; un programme
important, destiné à permettre cette reconstruction ou ce renfor-
cement dans un délai de trois ans, a été mis en ouvre. Toutes les
dispositions ont été prises dès 1986 par les services du ministère
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports pour que la sécurité des usagers soit assurée pen-
dant les périodes critiques et que les ouvrages soient confortés
dans les meilleurs délais. Enfin, il convient de rappeler que c'est
aux collectivités territoriales concernées qu'il appartient de
prendre les mesures qui s'imposent pour les ponts suspendus
situés sur le réseau départemental.

Voirie (routes)

11148. - 9 mars 1987 . - M . Pierre Sergent attire à nouveau
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équlpensent. du logement. de l'aménegement du territoire
et des transports, chargé des treaupeets . sur les conditions de
circulation sur la R .N. 114, et spécialement sur le projet de
déviation Collioure - Port-Vendres, objet de la réponse à sa ques-
tion écrite du 13 octobre 1986 n° 111115, parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions. L'ac-
cord sur le tracé est maintenant réalisé . Concernant les coûts,
l'étude d 'une grande entreprise de travaux publics, établie à la
demande de l'association pour la préservation du site et de l'en-
vironnement de Collioure, prévoit un budget de 125 à 145 MF
(valeur 1986) . Compte tenu des difficultés de circulation sur cet
axe, dont la capacité routière est inchangée depuis 1929, des
effets catastrophiques que cette situation entraîne sur le tourisme
et sur le développement économique de la région, il demande si
les mesures propres à biser la préparation des dossiers tech-
niques ont bien été prises. Il souhaite avoir communication des
délais dans lesquels la réalisation de ce projet, dont l'urgence est
évidente, peut eue envisagée . - eue« rruamsise à M. k minime
de l'équipement da logeas«, de / améesgeasnsr da territoire et des
Poupons.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est bien conscient des
difficultés que présente la traversée de Collioure et de Port-
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Vendres par la R.N . 114 en période estivale . Les études concer-
nant le tracé de la déviation de ces deux agglomérations ne sont
pas encore terminées et l'estimation établie par l'entreprise de
travaux publics, à la demande de l'association pour la préserva-
tion du site et de l'environnement de Collioure, est sujette à cau-
tion dans la mesure où certains travaux ne semblent pas avoir été
pris en compte. En tout état de cause, il convient de rappeler que
la R.N . 114 ne figure au schéma directeur du réseau national que
comme route nationale ordinaire et que seules des améliorations
localisées de tracé ont été retenues au contrat entre l'Etat et la
région Languedoc-Roussillon . En conséquence, compte tenu de
l'ampleur des besoins à satisfaire tant au niveau régional que
national et des contraintes budgétaires actuelles, la réalisation de
la déviation de Collioure - Port-Vendres ne peut être envisagée à
court terme . Enfin, le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports tient à souligner
que pour la période suivant la fin du iX0 Plan, les projets seront
retenus après concertation entre l'Etat et la région.

Risques naturels (froid et neige)

20030 . - 9 mars 1987 . - M . Freddy Dsachsux-Besume attire
l'attention de M . I. ministre de l'équipement, du logement,
de l'eniMegament du territoire et des transports sur les pro-
blèmes rencontrés par les usagers de la route lors des récentes
chutes de neige. Serait-il possible d'envisager un système d'inter-
vention ultrarapide sur le réseau routier secondaire . En effet,
chaque année, les Français se trouvent confrontés à ces graves
problèmes de déplacement et une grande partie de la France
rurale est immobilisée pendant plusieurs jours.

Réponse. - Le déneigement des voies de circulation est assuré
par l'Etat sur le réseau national et par les collectivités locales,
départements et communes, sur le réseau routier secondaire,
chemins départementaux et voies communales . Les services
publics font des efforts considérables dans ce domaine compte
tenu du développement du réseau routier et de l'attente grandis-
sante des usagers. Toutefois, en fonction de la rigueur de l'hiver,
des priorités doivent être données et les moyens sont concentrés
en premier lieu sur les axes indispensables au maintien de l'éco-
nomie du pays, au détriment parfois du réseau secondaire . Les
moyens de l'Etat et des collectivités, tant en personnel qu'en
matériel, aussi importants soient-ils, ne peuvent pas toujours per-
mettre d'assurer le déneigement partout et aussi rapidement que
les usagers le souhaiteraient. En particulier, le budget que l'Etat
consacre à la viabilité hivernale ne peut être calculé que sur un
hiver de rigueur moyenne ; toute autre politique conduirait en
effet à consentir des investissements superflus dans plus de la
moitié des cas et dont la rentabilité économique pour le pays ne
pourrait être assurée. C'est pourquoi il est amené à titi•
liser,lorsque les conditions l'exigent, du matériel d'entreprises
privées de travaux publics qui, à ces périodes de l'année, est sou-
vent sous-employé. Les recours à l'entreprise privée nécessite
alors des dotations budgétaires complémentaires en loi de
finances rectificative comme cela a été le cas en 1985.

Circulation routière (limitations de vitesse)

2010. - 9 mars 1987. - M. Francis Cheng attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporte sur les contraventions
inhérentes à un excès de vitesse . Il lui demande si, dans un souci
de justice sociale, il ne serait pas souhaitable de fixer le barème
des contraventions en fonction des revenus des automobilistes.

Réponse. - Les excès de vitesse sont des contraventions de
4• cluse et à ce titre sont sanctionnés par une amende de 1 300
à 2 500 francs et éventuellement par une suspension du permis de
conduire d'une durée maximale de trois ans . Il n'est pas envisa-
geable de fixer le barème des contraventions en fonction des
revenus des automobilistes . En effet, une telle mesure irait à l'en-
contre des principes qui régissent notre code pénal et notamment
celui de l'égalité des citoyens face à la loi. Il est cependant tenu
compte par les tribunaux du contexte social des contrevenants.
En effet, les juges décident des peines infligées, dans le cadre des
textes en vigueur, en adaptant les sanctions à la personnalité de
l'infactionmste et aux circonstances particulières de l'affaire.

Pauvreté (lutte et prévention)

2053. - 16 mars 1987 . - M . Daniel Bernardet appelle l'atten-
tion de M. ie ministre de l'équipement, du logement, de
l'emiruegement du territoire et des transports sur les condi-
tions de fonctionnement des centres d'hébergement temporaire ou

d'urgence . Il lui expose notamment que le financement des tra-
vaux de rénovation ou de restructuration de ces centres d'héber-
gement dépend du fonds d'action sociale, lequel impose la condi-
tion suivante : le foyer d'hébergement doit abriter un pourcentage
d'immigrés au moins égal à 50 p. 100 des résidents . Actuellement,
ce taux est le plus souvent atteint ; toutefois, considérant la poli-
tique gouvernementale en matière d'immigration, il parait raison-
nable de penser que le nombre d'immigrés va baisser au cours
des prochaines années . A l'inverse, le chômage et une plus
grande mobilité des jeunes augmentent les besoins d'hébergement
temporaire. Il lui demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas
souhaitable et urgent de modifier les conditions de financement
du fonds d'action sociale.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire a
trait, semble-t-il, aux logements-foyers qui abritent des immigrés
isolés. En ce cas précis, le fonds d'action sociale pour les travail-
leurs immigrés et leurs familles octroie effectivement une aide
aux gestionnaires. S'agissant du problème de l'hébergement tem-
poraire d'un certain nombre de populations telles les personnes
touchées par les modifications qui interviennent dans leur activité
professionnelle ou qui rendent indispensable une formation pro-
fessionnelle, notamment des jeunes, le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports est
tout à fait conscient de la nécessité d'y apporter des solutions, A
cet égard, le rapport du Conseil national de l'habitat (C .N .H .),
relatif aux logements-foyers, a fait des propositions visant à
assouplir la réglementation concernant l'accueil des populations
en logements-foyers conventionnés ouvrant droit à leurs résidents
à l'octroi de l'aide personnalisée au logement (A .P.L.) . En effet,
le G .N.H . a insisté d'une part sur la recherche d'une polyvalence
maximale d'utilisation des logements-foyers compte tenu princi-
palement de l'évolution des besoins et de l'apparition de besoins
nouveaux, tels que ceux liés à la mobilité, et d'autre part sur la
nécessité de permettre aux logements-foyers d'accueillir des
populations diversifiées et, le cas échéant, des résidents tempo-
raires . Des instructions en ce sens devraient être très prochaine-
ment diffusées dans les départements pour faire part des princi-
pales recommandations du C .N .H . sur ces différents aspects.

Circulation routière (circulation urbaine ; Yvelines)

2014. - 16 mars 1987 . - Mme Christine Boulin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés croissantes de la circulation . Elles menacent d'asphyxier le
développement du département des Yvelines . Elle demande en ce
qui concerne ce département : l e quels sont les chiffres d'aug-
mentation de la circulation routière sur les principaux axes rou-
tiers depuis dix ans ; 20 les chiffres, s'ils existent, pouvant rendre
compte des ralentissements ou de l'augmentation de la durée des
trajets, en particulier aux heures de pointe ; 3 . les chiffres des
accidents de la circulation et éventuellement l'estimation des
dommages dont ils sont la cause.

Réponse. - Entre 1975 et 1985, la progression du débit journa-
lier moyen de circulation routière dans les Yvelines a été de :
33,8 p . 100 sur autoroutes, pour atteindre 47 000 véhicules par
jour ; 37,5 p . 100 sur routes nationales, pour atteindre
17 000 véhicules par jour ; 25,4 p. 100 sur chemins départemen-
taux, pour atteindre 3 800 véhicules par jour. Il convient de souli-
gner que ces chiffres moyens recouvrent des situations extrême-
ment diverses et qu'il est par conséquent nécessaire d'être
prudent dans leur interprétation . Pour le même département des
Yvelines, on a pu observer, dans une première période 1975-1980,
une forte augmentation des encombrements : + 143,5 p . 100,
tandis que pour l'ensemble de la région ile-de-France, ils ne pro-
gressaient que de + 75,4 p . 100. Cette tendance s'est inversée
entre 1980 et 1984 . Alors que les encombrements pour l'ensemble
de l'lle-de-France subissaient une progression de + 46 p . 100, ils
n'augmentaient, pour le département des Yvelines, que de
+ 8,6 p. 100. Pour autant, les volumes d'encombrement dans les
Yvelines ne représentent qu'une faible part de ceux d'île-de-
France : 1975 - Yvelines : 3 289 par heure au kilomètre - Ile-de-
France : 66 014 par heure au kilomètre ; 1980 - Yvelines :
8 009 par heure au kilomètre - Ife-de-France : 1 15 767 par heure
au kilomètre ; 1984 - Yvelines : 8 695 par heure au kilomètre -
ile-de-France : 169 062 par heure par kilomètre . Sur les dix
années considérées, l'évolution des bilans en accidents corporels
(- 33,6 p . 100) et en blessés (- 34,2 p. 100) des Yvelines est sensi-
blement équivalente à celle des autres départements de la région
parisienne . En revanche, le nombre de tués marque une nette
diminution (- 26,4 p. 100) par rapport à celui de ces mêmes
départements (- 18,5 p . 100) . En ce qui concerne l'estimation des
dommages, elle est extrêmement difficile à appréhender pour un
département pris isolément . Toutefois, et pour la collectivité
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nationale, une estimation globale a été établie chiffrant à 84 mil-
liards de francs le coût de l'insécurité routière pour la seule
année 1985.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

20848 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Jack sellas attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement. du logement, de l'amine-
gement du territoire et des transports sur le contrôle tech-
nique des véhicules . Ce contrôle n'est obligatoire en France que
pour les automobiles de plus de cinq ans qui font l'objet d'une
transaction et, de plus, n'entraîne pas l'obligation de remise en
état du véhicule défaillant. Ce système situe la France loin der-
rière les autres pays européens, et en particulier l'Allemagne
fédérale où un contrôle technique est obligatoire tous les deux
ans pour les véhicules de plus de trois ans et est assorti d'une
obligation de réparation pour les organes de sécurité . Or, selon
certaines études, 15 p. 100 des accidents mortels enregistrés
chaque année seraient directement imputables au mauvais état
des véhicules. Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour rendre le contrôle technique des
véhicules plus efficace et plus fréquent afin d'améliorer la sécu-
rité pour tous les usagers de la route.

Réponse. - Les décisions prises en 1985 dans le domaine du
contrôle technique des véhicules en service ont constitué un pre-
mier pas, puisque désormais tout véhicule de plus de cinq ans
d'âge fait l'objet, lors de sa vente, d'une obligation de contrôle
dont les résulats doivent être portés à la connaissance de l'ache-
teur. Toutefois, ce système n'est pas totalement satisfaisant, car il
ne concerne qu'une part minoritaire du parc et n'entraîne pas
nécessairement la réparation des véhicules défectueux . Aussi le
comité interministériel de la sécurité routière réuni le
Il février 1987 a-t-il demandé aux ministères concernés d'éla-
borer dans un délai d'un an un projet d'extension du contrôle
technique sur la base d'un contrôle périodique assorti d'une obli-
gation de réparer les principaux organes de sécurité. Toutefois,
comme le souligne l'honorable parlementaire, les organismes de
contrôle seront indépendants de ceux chargés de la réparation.
En outre, la France participe activement à l'élaboration d'une
directive européenne sur le contrôle technique périodique dont
l'approbation rendra obligatoire l'instauration de ce contrôle
dans les douze Etats membres.

Automobiles et cycles (pièces et équipements)

20848 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement. de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le fait qu'un certain
nombre de voitures étrangères ainsi que certaines voitures fran-
çaises sont équipées d'un signal sonore rappelant au conducteur
que la ceinture de sécurité n'est pas bouclée. En conséquence, il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'inciter l'ensemble des
constructeurs automobiles français à étudier ce système afin
d'améliorer la sécurité des conducteurs et des passagers.

Réponse. - II est exact que certains véhicules sont équipés d'un
témoin, visuel ou sonore, rappelant au conducteur ou à tous les
occupants d'une voiture que le port de la ceinture de sécurité est
obligatoire aux places avant et conseillé à toutes les autres. Il a
été récemment demandé aux constructeurs français et à la
chambre syndicale des importateurs de prendre des initiatives
tendant à faciliter ou à développer le port de la ceinture de sécu-
rité et, entre autres, de généraliser un tel témoin sur les nouveaux
véhicules . De plus, la France a l'intention de faire des proposi-
tions sur ce problème à la Commission des communautés euro-
péennes afin d'obtenir une modification réglementaire pour les
douze Etats membres.

Permis de conduire (réglementation)

20p2. - 23 mars 1987. - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du le_7ament, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les modalités du
contrôle de l'acuité visuelle lors de l'examen du permis de
conduire. En effet, le contrôle qui est effectué actuellement
semble très insuffisant et ne permet pas de détecter les conduc-
teurs ayant une acuité visuelle inférieure à 8/10 . Or, celle-ci est à
l'origine de nombreux accidents . Il lui demande s'il entend
prendre des dispositions afin d'instaurer un contrôle plus sérieux
de la vue des candidats au permis de conduire .

Permis de conduire (examen)

21228 . - 23 mars 1987 . - M . Pierre Mitais appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et del transports sur les modalités du
contrôle de l'acuité visuelle des candidats au permis de conduire.
En effet, selon les dispositions en vigueur actuellement, c'est à
l'inspecteur du permis de conduire que revient la responsabilité
d'apprécier si le candidat possède une vue suffisante pour
conduire sans lunettes ou s'il doit passer une visite médicale . Le
caractère aléatoire de ce contrôle rend largement inopérant l'ar-
rêté du 24 mars 1981 qui prévoit le port obligatoire de verres
correcteurs pour les candidats dont l'acuité visuelle est inférieure
à 8/10 mais qui ne s'applique qu'à ceux dont la vue a été jugée
insuffisante par l'examinateur . En conséquence, compte tenu de
l'importance de la vue au volant et des accidents qui pourraient
être évités si un contrôle plus sérieux de la vue des candidats
était fait, il demande quelles mesures entend prendre le Gouver-
nement pour rendre obligatoire le contrôle visuel des candidats
au permis de conduire comme cela se pratique déjà dans de
nombreux pays.

Réponse. - II convient tout d'abord de rappeler que l'ar-
ticle R . 127 du code de la route prévoit que tout candidat au
permis de conduire des catégories poids-lourds ou au permis de
la catégorie B destiné à être utilisé à titre professionnel, pour la
conduite des taxis, des ambulances ou des véhicules de ramas-
sage scolaire, doit subir un examen médical destiné à vérifier son
aptitude physique à la conduite automobile. A cette occasion, est
notamment dépistée une éventuelle déficience visuelle . Par suite,
ces conducteurs sont astreints à des visites médicales périodiques
en vue du renouvellement de leur permis de conduire . En
revanche, il est exact que le code de la route n'impose pas
actuellement aux personnes atteintes de troubles visuels posté-
rieurement à la délivrance de leur permis de conduire de la caté-
gorie B (véhicules de tourisme) d'en faire la déclaration et ainsi
de se soumettre à un contrôle médical . Toutefois, il convient de
remarquer que l'article R . 128 du code de la route autorise « le
préfet, commissaire de la République, à prescrire un examen
médical dans le cas où les informations en sa possession lui per-
mettent d'estimer que l'état physique du titulaire du permis peut
être incompatible avec le maintien de ce permis de conduire ».
De plus, dans le cadre des travaux actuellement en cours relatifs
à l'harmonisation des conditions de délivrance des permis de
conduire au sein de la Communauté économique européenne
(C .E .E .), a été admis, par les experts médicaux appartenant aux
différents Etats membres de la C .E.E ., le principe d'un contrôle
médical systématique des conducteurs d'un certain âge ; dans un
premier temps a été retenu l'âge de soixante-quinze ans. II va de
soi que ce contrôle médical comporterait, entre autres, un dépis-
tage d'une éventuelle déficience visuelle. En outre, dans le cadre
des orientations de la future directive européenne, et désireux
d'une revalorisation du permis de conduire, le ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports examine actuellement l'opportunité d'instaurer un
contrôle systématique de la vue de tout candidat à l'examen des
catégories A et B . Ces dispositions, partie intégrante de la poli-
tique de sécurité routière menée par le Gouvernement, paraissent
de nature à répondre aux préoccupations de l'honorable parle-
mentaire .

Permis de conduire (examen)

21083 . - 23 mars 1987 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de rameurs-
ment du territoire st des transports sur la proposition de l'as-
sociation pour le développement de la prévention et du secou-
risme tendant à introduire un stage de formation pratique aux
« cinq gestes qui sauvent », d'une durée de quatre à cinq heures,
parmi les épreuves du permis de conduire . Conscient de l'utilité
d'apprendre au public les gestes élémentaires de survie tels qu'ils
ont été définis par le décret du 4 janvier 1977 relatif au secou-
risme (protection, alerte et secours en cas d'asphyxie, d'hémor-
ragie, de perte de connaissance), il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable d'introduire une épreuve obligatoire de secourisme
lors de l'examen pour l'obtention du permis de conduire.

Réponse. - II n'est pas contestable que la connaissance par les
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire - et
surtout de ne pas faire - en présence d'accidentés de la route
apparaît souhaitable et de nature à contribuer à la réduction du
nombre de tués sur la route. L'orientation prise en matière de
réforme du permis de conduire, notamment une plus grande pré-
cocité de certains apprentissages, conduit à penser que c' est dès
l'adolescence que l'apprentissage des comportements à adopter
en cas d'accident devrait intervenir et que le lieu privilégié de
son acquisition est tout naturellement le collège . Tel est bien le
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1sentiment du ministère de l'éducation nationale qui a mis en
place progressivement depuis 1978, dans les collèges d'enseigne-
ment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel, l'en-
seignement des gestes élémentaires de survie. A l'effet de
confirmer cette orientation, le ministère de l'éducation nationale
a diffusé récemment à tous les enseignants une brochure intitulée
« L'éducation à la sécurité dans les écoles et les collèges » . Ce
document rassemble tous les textes en vigueur relatifs à l'ensei-
gnement des règles générales de sécurité, des règles de circulation
routière et de secourisme. Il invite tous ceux qui exercent une
responsabilité au sein du système éducatif à intensifier leurs
efforts afin de développer l'éducation à la sécurité, et notamment
l'enseignement pratique des gestes élémentaires de survie . Cet
enseignement se généralise au fur et à mesure que sont formés
des enseignants dont la compétence est attestée par le brevet de
secourisme . Parallèlement, grâce à un effort budgétaire important,
300 collèges français sont équipés chaque année de mannequins
de démonstration. Par ailleurs, il y a lieu de préciser que si la
conùsissance pratique des gestes de survie n'est pas testée aux
épreuves du permis de conduire, des notions élémentaires de
secourisme accessibles à tous et pouvant être mise en pratique
sans danger pour quiconque sont dispensées par les enseignants
de la conduite et font l'objet de questions notamment sur le bali-
sage et la signalisation de l'accident, l'alerte des services de
police et de gendarmerie, les gestes à éviter, le comportement en
cas d'incendie . De même, dans le cadre de la réforme des permis
de conduire des véhicules lourds, une connaissance pratique des
consignes relatives à l'évacuation des passagers sera exigée des
candidats au permis D . Récemment la France, a abordé lors des
discussions européennes portant sur l'élaboration de la seconde
directive sur le permis de conduire communautaire la question de
l'enseignement relatif aux comportements à adopter à l'égard des
victimes d'accidents de la circulation . Il y a tout lieu de penser
que dans le cadre des connaissances minimales exigées pour l'ob-
tention du permis de conduire des notions élémentaires sur le
comportement à tenir en présence d'un accident, comme l'alerte
et la protection des lieux d'un accident, seront envisagées . Les
actions très positives menées par ies associations de secourisme
sont actuellement confortées par les initiatives locales qui se
développent dans de nombreux départements sous l'impulsion
des équipa pluridisciplinaires du programme Réagir. C'est ainsi
qu'un effort remarquable est entrepris pour l'information des
usagers de la route, qui se traduit sous la forme de dépliants
disponibles dans divers lieux publics et rappelant les principaux
gestes de secours. Parallèlement, le Secours routier français
patronné par le ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, a édité un dépliant
sur ce thhème qui fait l'objet d'une très large diffusion au plan
national. Enfin, le comité Interministériel de la sécurité routière
(C.I .S .R.) du 1l février 1987 vient de décider l'élaboration d'un
programme national de formation à la conduite automobile et
une réforme corrélative du permis de conduire les véhicules
légers (B). Dans le cadre de ce travail, des discussions sont
engagées entre les services du ministère de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports et ceux du
ministère de l'intérieur (direction de la sécurité civile) afin d'exa-
miner comment et à quelles conditions une telle formation aux
gestes élémentaires de survie peut être intégrée à ce programme.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

LION. - 23 mars 1987 . - M . Pierre Bourguignon a pris
connaissance des termes de la réponse à sa question écrite
n a 14349, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 2 mars 1987, et relative au port de
la ceinture de sécurité. Il demande à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports si les infirmiers et infirmières libéraux, contraints de
s'arrêter fréquemment pour effectuer des soins et piqûres à domi-
cile, peuvent être inclus dans les personnes dispensées, énumérées
dans le paragraphe e, et, dans le cas contraire, s'il envisage
d ' étendre cette mesure à ces personnes.

Réponse. - L'efficacité de la ceinture de sécurité n'étant plus à
démontrer, il ne peut être question dans l'esprit des responsables
de la sécurité routière d'accorder des dérogations que de façon
exceptionnelle, lorsque ces dernières sont dûment justifiées ; une
circulaire du Premier ministre a récemment rappelé à tous les
membres du Gouvernement la nécessité d'interpréter très restricti-
vement les dérogations accordées par l'arrêté interministériel du
26 septembre 1979 . Ni les infirmiers ni les médecins ne peuvent
raisonnablement considérer comme une gêne le fait de boucler et
déboucler leur ceinture alors que leur trajet de déplacement d'un
client à un autre ne peut en aucun cas être assimilé à du porte-à-
porte. Par ailleurs, le corps médical se doit, dans un problème
spécifiquement de sécurité et de prévention, de montrer par son

exemple l'efficacité du port de la ceinture et sa totale adhésion à
ce dispositif dans l'intérêt de la protection des usagers de la
route.

Transports (lignes)

21336 . - 30 mars 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement . du logement, de l'aménage-
mont du territoire et des transporta sur la nécessité d ' amé-
liorer la sécurité dans les zones riveraines des oléoducs ou
gazoducs, notamment dans tes Pyrénées-Atlantiques . Bien que le
tracé et l'implantation de ces conduites aient fait l'objet de toutes
les enquêtes préalables, de tous les arrêtés nécessaires, que les
plans soient conservés dans les mairies, et que les sociétés d'ex-
ploitation entretiennent à grands frais des balises de repérage,
plusieurs accidents se sont produits à l'occasion de travaux de
drainage ou de la réalisation de fondations de bâtiments . S'agis-
sant de servitudes d'ordre public, les certificats d'urbanisme ou
les permis de construire délivrés par les mairies devraient faire
état de ces conduites . L'expérience prouve que ce n'est pas tou-
jours le cas. Aussi lui demande-t-il s'il ne serait pas possible de
rendre obligatoire la représentation de ces conduites, suivant un
signe conventionnel à déterminer, sur les plans cadastraux
déposés en mairie ou dans les services du cadastre . Ces docu-
ments sont, en effet, presque systématiquement consultés avant
travaux par les propriétaires eux-mêmes, ou les entrepreneurs.

Réponse. - L'implantation et le fonctionnement des canalisa-
tions souterraines de transport de gaz et d'hydrocarbures sont
protégés par l'institution de servitudes d'utilité publique . Ces ser-
vitudes, qui s'imposent à toute personne publique ou privée dès
lors qu'elles ont été instituées, sont systématiquement tenues à
jour par les services extérieurs de l'Etat et plus particulièrement
ceux chargés de l'urbanisme (directions départementales de
l'équipement). Elles sont, en outre, obligatoirement mentionnées
lors de la délivrance des certificats d'urbanisme et prises en
compte lors de l'instruction des permis de construire et des
autres autorisations d'occuper ou d'utiliser le sol . Elles doivent
enfin étire publiées aux hypothèques (art. 36-2 du décret n° 55-22
du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière) . C'est
surtout par le canal des plans d'occupation des sols (P.O .S .),
dont 16 848 étaient prescrits et 10 207 opposables aux tiers
(publiés ou approuvés) au l« janvier 1987, qu'est atteint l'objectif
d'information juridique et technique des usagers . En effet,
conformément à l'article L . 126-1 du code de l'urbanisme, les ser-
vitudes d'utilité publique figurant sur une liste dressée par décret
doivent, dès lors qu'elles sont instituées, figurer en annexe au
P.O .S. Cette obligation est sanctionnée par l'inopposabilité de la
servitude si l'annexion n'est pas opérée dans un délai d'un an à
compter soit de l'approbation du P .O.S., soit de l'institution de la
servitude. Ce mécanisme juridique, qui a permis un très grand
progrès par rapport à la situation antérieure, a pour effet d'as-
surer l'objectif d'information souhaité partout où existe un P .O.S.
opposable aux tiers, c'est-à-dire, à brève échéance, dans environ
15 000 communes . S'agissant des quelque 19 800 communes qui
ne disposeront sans doute pas de P .O.S. dans un avenir prévi-
sible, une information sur les servitudes d'utilité publique peut
cependant être envisagée . Plusieurs milliers de ces communes éta-
bliront probablement dans les années à venir une « carte commu-
nale », basée sur les dispositions de l'article L, 111-1-3'du code
de l'urbanisme, dans sa nouvelle rédaction issue de la loi
n o 86-972 du 19 août 1986. Cette carte communale pourra fort
bien comporter une annexe indiquant les servitudes affectant le
territoire communal . Enfin, concernant les communes qui ne
seront vraisemblablement dotées d'aucun document d'urbanisme,
les services de l'Etat étudient la possibilité de foumir aux
usagers, à la mairie, une information complète sur les servitudes
d'utilité publique. Certaines directions départementales de l'équi-
pement se sont déjà engagées dans une telle démarche . Il est vrai
que, malgré les procédures d'information existantes, un certain
nombre d'incidents, dus à des travaux entrepris à proximité des
canalisations de transport de matières dangereuses, ont pu être
constatés. Aussi est-il prévu de renforcer les mesures de sécurité.
Dans cet esprit, le projet de loi relatif à la sécurité civile, à la
prévention des risques majeurs et à la défense de la forêt contre
l'incendie, qui sera prochainement examiné par le Parlement,
comprend des dispositions visant à habiliter l'autorité administra-
tive à imposer les mesures propres à renforcer la sécurité au voi-
sinage immédiat des canalisations de transport de produits
chimiques et d'hydrocarbures . Dans un souci analogue, les ser-
vices du ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme ont
mis à l'étude une procédure de « déclaration d'intention de com-
mencer des travaux » qui aurait pour effet d'obliger les maîtres
d'OEuvre à prendre connaissance des réseaux et canalisations
concernant l'emprise des chantiers projetés .
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Logement (accession à la propriété)

22712. - 13 avril 1987 . - M. François Fillon appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l ' annonce qu ' il avait
faite en septembre 1986 de la mise en place d'une procédure ten-
dam à maintenir un accédant à la propriété dans un logement en
qualité de locataire, lorsque celui-ci ne pouvait plus assurer ses
charges d'accession à la propriété . Se référant à une note diffusée
par son ministère le 23 janvier 1987, et indiquant « dans les rares
cas d'échec de ces diverses mesures et afin d'éviter une saisie et
une vente judiciaire du logement, il est envisagé de permettre à
un emprunteur P .A .P., dont la situation justifierait un maintien
dans le lieux, de bénéficier d'un statut de locataire, le logement
et le prêt étant pris en gestion par un organisme, H .L.M . par
exemple », il lui demande l'état actuel d'application de ces dispo-
sitions.

Réponse. - Le rachat par les organismes d'H.L .M . des loge-
ments financés à l'aide d'un prêt aidé à l'accession à la propriété
(P.A.P.) et occupés par des emprunteurs en difficulté devrait être
prochainement opérationnel . Cette possibilité, qui permet aux
ménages concernés de rester dans leur logement en tant que loca-
taire, est en effet en cours de mise au point technique . L'instruc-
tion des dossiers sera confiée à la section départementale des
aides publiques au logement du conseil départemental de l'ha-
bitat, saisie conjointement par l'établissement prêteur et l'orga-
nisme racheteur. Le loyer qui sera exigé du locataire, ancien
accédant, sera limité afin que son montant reste inférieur aux
mensualités de remboursement du prêt initialement souscrit.
Cette disposition devra néanmoins rester exceptionnelle et sera
en conséquence réservée aux emprunteurs pour lesquels les voies
classiques de redressement se seront révélées inefficaces.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fontionnaires et agents publics (statistiques)

20880. - 16 mars 1987 . - M . Jacques Bompard demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi quel est le
nombre de fonctionnaires qui sont malades plus d'une semaine
par an, et ce par administration, avec un état détaillé par
tranches croissantes d'une semaine . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan.

Réponse. - Il n'existe pas de centralisation de statistiques de
congé maladie pour l'ensemble de la fonction publique, mais seu-
lement des données partielles couvrant certains ministères.
Aucune de ces données n'est relative au nombre de fonction-
naires qui sont malades plus d'une semaine par an . Les rensei-
gnements disponibles indiquent toutefois que le nombre moyen
de jours d'absence pour congés de maladie dans la fonction
publique serait comparable à celui constaté pour les salariés du
secteur privé.

Impôt sur le revenu
(détermination du bénéfice imposable)

22318. - 6 avril 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sut le régime fiscal
des indemnités journalières de repos versées aux femmes bénéfi-
ciant d'un congé de maternité . Les indemnités journalières de
repos sont attribuées dès le premier jour de la période d'indemni-
sation pour chaque jour ouvrable ou non. Elles sont égales à
84 p. 100 du gain journalier de base déterminé comme en matière
d'assurance maladie . Toutefois, les conventions collectives pré-
voient fréquemment, en cas de maternité, le maintien de salaire
par l'attribution d'une allocation différentielle s'ajoutant aux
Indemnités journalières de la sécurité sociale . Un mécanisme
identique s'applique aux personnels non titulaires de l'Etat et des
collectivités locales . Dans ces cas, les intéressées ne sont impo-
sables que sur la partie du traitement perçue pendant le congé
maternité excédant le montant des indemnités journalières . En
revanche, pour les régimes spéciaux qui, comme celui des fonc-
tionnaires, assurent en cas de maternité le maintien du salaire ou
du traitement au lieu et place des indemnités journalières, les
sommes versées durant les congés de maternité sont intégrale-
ment imposables . En conséquence, il lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas juste de ne soumettre à l'impôt sur le revenu pour
cette dernière catégorie que la partie de rémunération excédant le
montant des indemnités journalières .

Réponse . - Comme l'expose l'honorable parlementaire, les
fonctionnaires, pendant un congé de maternité ne perçoivent pas
les indemnités journalières, non soumises à l'impôt sur le revenu,
versées aux salariés du secteur privé ainsi qu'aux agents non titu-
laires de l'Etat . En vertu de l'article 34 de la loi n . 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat, ils ont droit « au congé pour maternité
ou pour adoption, avec traitement » . Le revenu perçu par les
fonctionnaires étant constitué non par des indemnités mais par le
traitement maintenu intégralement pendant la durée du congé, ne
peut donc être exonéré de l'impôt sur le revenu.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

2288 . - 13 avril 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssln attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la loi n° 82-599
du 13 juillet 1982 . Cette loi régit notamment les pensions de
vieillesse des périodes durant lesquelles l'indemnité de soins a été
servie aux pensionnés de guerre. Elle prévoit qu'un décret d'ap-
plication définira les conditions de cette pension pour chaque
régime spécial . Ainsi, le décret n° 85 .34 du 9 janvier 1985 pour le
régime général de la sécurité sociale a été publié tout comme
celui des assurés sociaux agricoles (n o 85-993 du 19 sep-
tembre 1985), des agents des collectivités locales et des clercs et
employés de notaires (no 85-093 du I1 octobre 1985). Or, il appa-
rait qu'à ce jour, le décret d'application concernant la fonction
publique n'a toujours pas été publié . II lui demande si cette
publication ne pourrait être accélérée.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
prise en compte des périodes de versement de l'indemnité de
soins aux tuberculeux, au titre du code des pensions civiles et
militaires de retraite, a fait l'objet du décret n° 87-25 du 15 jan-
vier 1987, publié au Journal officiel de la République française du
17 janvier 1987.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

22750 . - 13 avril 1987 . - M . Jean Bonhomme expose à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, la situation d'un instituteur qui a
effectué moins de quinze ans en catégorie B (service actif), puis a
été promu dans le corps spécifique des P .E.G.C . en catégorie A
(service sédentaire). L'intéressé ne peut bénéficier du droit à la
retraite à cinquante-cinq ans en raison du fait que le temps légal
du service militaire qu'il a effectué en Algérie n'est pas considéré
comme un service actif et qu'en conséquence il ne peut atteindre
les quinze années de services actifs nécessaires pour faire valoir
son droit à la retraite anticipée . Cette situation, qui n'est pas
unique, est d'autant plus injuste qu'elle ne s'applique pas au per-
sonnel enseignant féminin et masculin qui, pendant cette même
période, n'a pas effectué de service militaire . II lui demande s'il
n'envisage pas une modification des dispositions réglementaires
de façon à ce que le service militaire effectué en Algérie, dans le
cadre des opérations de maintien de l'ordre, soit assimilé, pour
les appelés du contingent fonctionnaires, à une période de service
actif, catégorie B.

Réponse. - La condition d'accomplissement effectif de quinze
ans de services civils classés en catégorie B (services actifs)
prévue à l'article L. 24-1-1 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite pour l'obtention d'une retraite à jouissance
immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans se justifie par les
motifs mêmes qui ont conduit à la distinction, au regard de l'âge
de la retraite, de deux catégories de services . Il s'agit, en effet, de
permettre un départ anticipé à la retraite des fonctionnaires, qui
pendant une période de temps suffisamment longue pour être
significative, ont occupé des emplois comportant des sujétions ou
des conditions de travail telles qu'elles justifient cette anticipa-
tion . Ce n'est qu'après l'accomplissement d'une durée de
quinze ans de services de cette nature qu'un départ anticipé à la
retraite est considéré comme étant justifié. Ainsi que le rappelle
l'honorable parlementaire, les périodes de service militaire, qui
sont prises en compte lors de la détermination du montant de la
retraite, ne sont pas classées comme services effectifs au sens du
code des pensions . On ne saurait, en effet, considérer que l'en-
semble des services militaires peuvent être assimilés à des
emplois de la nature de ceux définis plus haut . D'ailleurs, s'il est
indéniable que certains d'entre eux, et notamment les opérations
de maintien de l'ordre en Afrique du Nord, ont pu laisser parfois
des séquelles importantes, celles-ci ouvrent droit, le cas échéant,
aux prestations du code des pensions militaires d'invalidité et des
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victimes de guerre et sont prises en compte dans la pension civile
et militaire de retraite comme les autres services militaires,
assortis éventuellement de bénéfices de campagne . Les intéressés
ne subissent donc pas de pénalisation puisque, placés dans une
situation différente de celle de leurs collègues en activité, ils
jouissent d ' avantages différents. Le Gouvernement n'envisage
donc pas de modifier sur ce point la réglementation en vigueur.
Il convient de signaler, enfin, que ces personnel, peuvent, le cas
échéant, demander le bénéfice du régime de la cessation progres-
sive d'activité prévu par l'ordonnance ne 82-97 du 31 mars 1982
qui permet, dès l'àge de cinquante-cinq ans, aux fonctionnaires
de l'Etat et des collectivités territoriales d'exercer leurs fonctions
à mi-temps tout en percevant, en plus de leur traitement lié au
régime de travail à temps partiel, une indemnité exceptionnelle
égale à 30 p . 100 du traitement indiciaire à temps plein . La durée
d'application de ce dispositif a été prorogée à plusieurs reprises
et en dernier lieu jusqu'au 31 décembre 1987 par l'article 35 de
la loi ne 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures
d'ordre social.

Retraites : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

23015. - 20 avril 1987 . - M . Claude Lorenaini appelle l'atten-
tion de M. le ministre délègue auprès du Premier ministre,
chergè de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
militaires qui sont appelés à quitter les armées à partir de trente-
trois ans ou à interrompre délibérément une carrière en répon-
dant aux incitations des dispositions qui organisent les départs
anticipés. Si de telles mesures sont intervenues de manière
répétée depuis 1975, il est évident qu'elles imposent - pour ceux
qui prennent un tel risque - de disposer de garanties statutaires
leur reconnaissant un droit à une deuxième carrière et cela sans
pénalités jusqu'au terme de leur choix. Il aimerait connaître les
Intentions ministérielles sur r a mise en ouvre de mesures qui per-
mettraient d'assurer une garantie dont la revendication apparait
légitime.

Réponse. - La loi du 13 juillet 1972 portant statut général des
militaires ne contient aucune disposition assurant aux militaires
des garanties quant t l'exercice d'une seconde carrière dans le
secteur privé ou dans l'administration. Certaines dispositions pré-
voient, en revanche, en faveur des militaires engagés un aména-
gement des procédures d'accès et de reclassement dans la fonc-
tion publique de l'État ainsi que dans la fonction publique
territoriale . Il en est ainsi notamment du recul de la limite d'âge,
dans la limite de dix années d ' un temps égal à celui effective-
ment passé sous les drapeaux et de la faculté de substituer aux
diplômes exigés par les statuts particuliers les diplômes et qualifi-
cations militaires. De même, le temps passé sous les drapeaux
par un engagé est compté pour l'ancienneté pouf sa durée effec-
tive jusqu'à concurrence de dix ans pour les emplois de caté-
gories C et D et pour la moitié de sa durée effective juqu'à
concurrence de cinq ans pour les emplois de catégorie B à condi-
tion toutefois que l'intéressé n'ait pas déjà demandé à bénéficier
de la faculté de substituer ses qualifications et diplômes militaires
aux diplômes normalement exigés pour faire acte de candidature
aux concours . Enfin les militaires engagés bénéficient des dispo-
sitions relatives aux emplois réservés . Le bénéfice de ces disposi-
tions a d'ailleurs été étendu en 1975 à tous les sous-officiers de
carrière . La loi ne 70-2 du 2 janvier 1970 a organisé une procé-
dure particulière d'accès aux emplois civils de l'Etat en faveur
des officiers réunissant une ancienneté de dix ans de service et
titulaires du grade de capitaine . Cette procédure a également été
étendue aux sous-officiers de carrière titulaires des grades de
major, d'adjudant-chef ou de maitre-principal . En ce qui
concerne l'exercice d'une activité privée par les militaires appelés
à quitter les armées ou à interrompre délibérément leur carrière,
il est rappelé que le cumul d 'une pension militaire relevant du
code des pensions civiles et militaires de retraite et d'une rému-
nération privée est possible sans limitation . Par ailleurs, il n'est
pas dans les intentions du Gouvernement de revenir sur les dis-
positions actuellement en vigueur concernant le cumul d'une pen-
sion de retraite et d'une rémunération d'origine publique qui
demeure interdit aussi longtemps que l'intéressé n'a pas atteint la
limite d'âge de son ancien emploi . Il est cependant rappelé que
l'interdiction du cumul d'une pension de retraite et d'une rému-
nération publique n'est pas applicable aux titulaires de pensions
militaires ou de solde de réforme allouées pour invalidité, aux
sous-officiers titulaires de pensions rémunérant moins de vingt-
cinq années de services ni aux titulaires de pension dont la rému-
nération annuelle d'activité ne dépasse pas le quart de la pension
ou le traitement afférent à l'indice 100 (LM . 196 soit 52 III F au
l« mars 1987). Enfin, l'article 34 de la loi n e 87-39 du 27 jan-
vier 1987 portant diverses mesures d'ordre social a entendu favo-
riser l'exercice d'une seconde carrière par les intéressés en sup-
primant la contribution de solidarité qui avait été établie par

l'ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982 relative à la limitation
des possibilités de cumul entre pensions de retraites et revenus
d'activité.

Retraites : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

220M . - 20 avril 1987. - M. Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tion de M. le ministre dèlêguè auprès du Premier ministre,
chergè de le fonction publique et du Man, sur les conditions
d'application de la mensualisation des pensions de retraite dans
la fonction publique . Il lui demande en effet de bien vouloir lui
préciser s'il compte prendre des mesures qui accéléreraient la
mise en place de la mensualisation.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
inconvénients que représente, pour une partie des pensionnés de
l'Etat, le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages. Il
convient de rappeler, à cet égard, qu'un peu plus des deux tiers
des pensionnés de l'Etat répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments et la totalité des retraités relevant de la fonction publique
territoriale bénéficiaient d'ores et déjà en 1986 de la mesure dont
la mise en ouvre progressive a été prévue par l'article 62 de la
loi ne 74-1129 du 30 décembre 1974. Il faut également souligner
que l'extension de la mensualisation, qui a concerné au l « jan-
vier 1987 les départements du Nord et du :'as-de-Calais, exige un
effort financier supplémentaire important . En effet, durant
l'année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
Pilat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois
d'arrérages selon le type de pensions . C'est pourquoi il ne peut
être d'ores et déjà précisé la date à laquelle la mesure de men-
sualisation sera applicable à l'ensemble des pensionnés de l'Etat.
Il peut cependant être indiqué que le Gouvernement est ferme-
ment décidé à accélérer le processus de mensualisation entamé
en 1)75 pour aboutir à un achèvement de l'opération dans un
délai rapproché .

INTÉRIEUR

Marchés publics (réglementation)

MOI . - 8 septembre 1986. - M . Jacques Oodfrain appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'Intérieur sur les dispositions de
l'article 282, alinéa 5, du code des marchés publics, aux termes
duquel « siège au bureau d'adjudication un représentant du
directeur départemental de la concurrence et de la consomma-
tion » . Il s'avère, à l'usage, que le représentant précité ne siège
que rarement, voire jamais, aux bureaux d'adjudication . C 'est
ainsi que, en l'absence de contrôle formel des prix des marchés,
certaines entreprises en difficulté n'hésitent pas à utiliser la pra-
tique de la « vente à perte de prestations de services » pour amé-
liorer provisoirement leur trésorerie. Si ces pratiques peuvent
apparaître profitables aux collectivités locales, elles deviennent
rapidement néfastes à l'économie locale, car elles précipitent et
aggravent les problèmes des entreprises adjudicataires en fermant
l'accès au marché des entreprises saines qui pratiquent des prix
conformes à ceux du marché . Il lui demande, en conséquence,
s'il n'envisage pas de prendre des mesures pour que, dorénavant,
un représentant de la direction de la concurrence et de la
consommation siège à tous les bureaux d'adjudication.

Réponse . - En vertu des dispositions des articles 282 à 299 du
code des marchés publics, un représentant du directeur départe-
mental de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes siège, avec voix consultative, dans les commissions
d'adjudication et d'appel d'offres . La présence de ce fonction-
naire aux différentes réunions n 'est pas systématique . En effet, il
arrive très souvent que de nombreuses commissions se tiennent à
la même heure et à différents endroits du département ; cela ne
permet pas au fonctionnaire compétent d'être présent à chacune
d'entre elles. Il arrive aussi parfois que la collectivité locale
n'adresse pas de convocation à ce fonctionnaire pour les réu-
nions dont il s'agit. Dans la mesure où le représentant du direc-
teur départemental de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes a été dûment convoqué à ces commis-
sions, son absence crée certes une situation regrettable mais n'a
pas de conséquence juridique fâcheuse pour la collectivité locale.
S'agissant de la pratique de « vente à perte des prestations de
services », il convient d'observer qu'elle ne fait l'objet d'aucune
interdiction légale ou réglementaire . En effet, la loi du
2 juillet 1963 a seulement précisé qu'« est interdite la revente de
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tout produit en l ' état à un prix inférieur à son prix d'achat
effectif... » . Ce texte ne parait donc pas pouvoir être invoqué en
matière de prestations de services.

Communes (finances locales)

10243 . - 13 octobre 1986 . - M . Louis Basson appelle l'atten-
tion de M. I. ministre de l'Intérieur sur l'urgence de la mise en
oeuvre de l'article 97 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 dite loi
Montagne . Or à ce jour, non seulement le décret d'application
tarde à paraître, mais les informations sur sa préparation susci-
tent des inquiétudes dans la mesure où ne serait visé que le ski
alors que le législateur avait bien stipulé dans la rédaction qu'il a
adoptée qu'il s'agissait « des » activités sportives, spécifiques à la
montagne . dont il revenait à un décret en Conseil d'Etat d'établir
« la liste » . Le mettant en garde contre un texte d'application
dont le caractère restrictif serait non seulement contraire à la
volonté du législateur mais pourrait aboutir au résultat opposé à
celui recherché si la pratique d'autres activités que le ski pou-
vaient être considérées a contrario - du seul fait qu'elles ne
seraient pas visées par le décret - comme exclues du champ
d'application de l'article 97 précité, il lui souligne qu'en cette
affaire la représentation nationale unanime a souhaité un dispo-
sitif qui responsabilise les usagers de la montagne et qui évite à
ses habitants permanents de supporter de lourdes charges indues.
Dans ce contexte il ne serait pas concevable que certains sports
de montagne tels que l'alpinisme, la randonnée, l'aile volante ou
le parapente notamment, ne soient pas visés au même titre que le
ski dans la liste des activités sportives dont les frais de secours
engagés à l'occasion d'accidents consécutifs à leur pratique
ouvrent droit à remboursement aux communes et il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions précises dans
cette matière où il ne serait pas plus admissible que dans d'autres
que des textes d'application soient différés plus longtemps et que
leur contenu ignore la volonté du législateur.

Communes (finances locales)

2112• . - 23 mars 1987 . - M . Louis Basson s'étonne auprès de
M. le ministre de l'intérieur de ne pas avoir obtenu de réponse
à sa question écrite no 10243 parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 13 octobre 1986.
li lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le décret no 87-141 du 3 mars 1987, publié au
Journal officiel du 5 mars 1987, pris pour l'application de l'ar-
ticle 97 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985, a retenu les activités
relatives au ski au titre des activités pouvant donner lieu au rem-
boursement par les intéressés ou leurs ayants droit des frais de
secours engagés par les communes . L'article 2 de ce même décret
précise qu'il appartient aux communes par délibération de leur
conseil municipal de fixer les conditions de remboursement des
frais de secours. Les activités sportives retenues par ce décret
concernent des activités pour lesquelles le nombre d'accidents est
relativement élevé et qui peuvent donner lieu à t'organisation de
secours souvent onéreux pour les communes . Cette première liste
d'activités pouvant faire l'objet d'un remboursement aux com-
munes des frais de secours engagés ayant été ainsi arrêtée, l'ex-
tension éventuelle de cette liste à d'autres sports va être étudiée,
en fonction notamment des conclusions qui pourront être tirées
de la mise en oeuvre effective par les communes des dispositions
mentionnées ci-dessus.

Transports urbains (R .A .T.P. métro)

1M10 . - 19 janvier 1987 . - M . Michel de Rostolan expose à
M . le ministre de l'intérieur que de nombreux couloirs du
métro parisien sont encombrés de mendiants de toute sorte . Il
semble inadmissible que, dans un pays comme la France, possé-
dant une législation sociale aussi évoluée que la nôtre, des êtres
humains en soient réduits à la mendicité. Deux cas peuvent être
envisagés : 1 o ou bien la personne qui mendie possède déjà des
ressources suffisantes à sa subsistance et la mendicité devient là
un véritable métier assurant des revenus supplémentaires hors
impôts . Abusant de la pitié des passants il s'agit en outre d'un
véritable abus de confiance envers le public, et de tels agisse-
ments relèvent, sinon d'une sanction par l'autorité judiciaire, du
moins d'une répression des forces de police au nom du respect
de l'ordre public, si l'on ne veut pas encore considérer l'aspect
fiscal du problème : 2. ou bien ces mendiants n'ont pas de quoi
subsister et il s'agit alors de les faire prendre en charge par les
services sociaux et de leur assurer un minimum social d exis-

tente. Dans tous les cas le spectacle de la mendicité qui s'étale
dans les couloirs du métro parisien est hautement préjudiciable,
particulièrement vis-à-vis des étrangers, à la bonne réputation de
notre pays et de notre système économique . Aussi lui demande-t-
il s'il n'estime pas opportun de prendre les mesures nécessaires à
la disparition de cette situation.

Réponse. - L'augmentation du nombre de personnes margina-
lisées trouvant refuge dans le réseau souterrain et s'y livrant à la
mendicité constitue, en effet, une situation préoccupante. Celle-ci
appelle des solutions qui relèvent tant de l'assistance que de la
répression . En ce qui concerne les possibilités répressives, elles
sont définies par les articles 274 et 275 du code pénal . Ces bases
juridiques sont toutefois peu utilisées par les magistrats, sauf
lorsque les faits incriminés mettent en cause des mendiants
mineurs ou porteurs d'armes et d'ot•tils susceptibles de permettre
des vols par effraction . Si l'article 85 du décret du 22 mars 1942
modifié interdit la mendicité dans l'enceinte du réseau ferré,
force est de constater qu'il est difficile d'appliquer à une popula-
tion sans domicile fixe des sanctions relevant du domaine contra-
ventionnel . Aux termes du décret n° 86-1045 du 18 sep-
tembre 1986, ce comportement est sanctionné par une
contravention de 4. classe relevant de la procédure transaction-
nelle que seuls peuvent constater les agents habilités de la
R .A .T.P. Compte tenu de ces circonstances, l'intervention des ser-
vices de police se limite à l'expulsion des vagabonds troublant
l'ordre public, catégorie d'individus qui est apparue au cours de
ces dernières années comme regroupant des éléments plus jeunes
et plus violents en voie de « clochardisation » et qui s'opposent à
ceux installés dans cette condition depuis plus longtemps sans
volonté de reclassement socioprofessionnel . C'est ainsi
qu'en 1986 il a été procédé à 4 542 expulsions hors des stations,
ce chiffre traduisant une augmentation de 25 p. 100 par rapport
aux interventions effectuées en 1985 . Outre ces mesures tendant à
préserver la tranquillité et la sécurité des usagers, certaines dispo-
sitions pourraient permettre la prise en charge des individus en
cause afin de leur assurer un minimum vital d'existence . Leur
mise en oeuvre reste cependant difficile. L'arrêté du 14 sep-
tembre 1959, pris en application du 3 . alinéa de l'article IO du
décret n° 59 .143 du 7 janvier 1959 apportant certaines modifica-
tions au code de la famille et de l'aide sociale, précise en effet en
son article 2 que l'intéressé doit être « présumé apte à une expé-
rience de reclassement » mais aussi qu'il devra « accepter les
mesures qui lui sont proposées en vue de son reclassement
social » . Cette dernière exigence conditionne également l'accueil
dans les centres d'hébergement et de réadaptation sociale, publics
ou privés . et fait bien souvent davantage obstacle à la réinsertion
que les capacités des structures d'accueil . Cette difficulté est
perçue par les services de police à l'occasion de la conduite au
centre d'accueil de Nanterre des personnes en détresse, mission
qu'ils assurent en liaison avec la brigade d'assistance aux per-
sonnes sans abri de la R .A.T.P. Cette action est destinée à remé-
dier à l'occupation du métro et de ses rames par les vagabonds,
notamment pendant l'interruption de service. Suivant l'heure de
ces interventions, les « sans-abri » n'y demeurent qu'une journée
ou une nuit, le temps necessaire pour y recevoir des soins d'hy-
giène, voire médicaux s'il y a lieu . A côté de ce centre d'accueil
existe un centre d'hébergement ouvert aux personnes sans res-
sources ni moyens d'existence qui sollicitent leur admission, cri-
tère indispensable d'entrée : mais rares sont les personnes
conduites au centre d'accueil qui formulent une telle demande.
En 1986, 16 285 transports ont ainsi été effectués au centre d'ac-
cueil de Nanterre, selon un rythme de 6 opérations de ramassage
dans le réseau souterrain pendant la période hivernale, dont 3 la
nuit . Les services de police présents dans l'enceinte du métropoli-
tain répondent dans la limite de leurs moyens à la situation évo-
quée . Ils s'attachent essentiellement à assurer la sécurité des
usagers et à éviter que le phénomène de mendicité ne s'accom-
pagne de troubles de l'ordre public.

Etrangers (expulsions)

17017 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean-louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en 1986 le
taux de criminalité et de délinquance des immigrés résidant en
France était 4,45 fois supérieur à des Français . C'est ainsi
que 28 p. 100 des détenus sont étrangers alors même que la pro-
portion d'étrangers en France est considérablement plus faible.
De plus, parmi les II 917 détenus étrangers au 1 « janvier, on
comptait plus de 26 p . 100 d'Algériens . Enfin, selon les statis-
tiques officielles, les ressortissants d'Afrique du Nord commettent
à eux seuls plus de la moitié des délits en matière de trafic de
drogue et de proxénétisme. Il souhaiterait donc qu'il lui indique
s'il ne pense pas qu'il faudrait expulser automatiquement tout
étranger ayant commis des crimes ou des délits sur le territoire
français . - Question mainmise à M. le sinistre de l'intérieur.
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Réponse; - En vue de permettre au ministre de l'intérieur d'as-
surer plus efficacement la sauvegarde de l'ordre public, la loi du
9 septembre 1986 relative aux conditions d'entrée et de séjour en
France des étrangers a modifié, en élargissant son champ d'appli-
cation, le régime de l'expulsion défini dans l'ordonnance du
2 novembre 1945. C'est ainsi, d'une part, qu'en application de
l'article 23 de l'ordonnance précitée un arrêté d'expulsion peut
être pris lorsque la présence en France d'un étranger constitue
une menace pour l'ordre public, ce qui constitue la notion clas-
sique en ce domaine, et non plus une menace grave, restriction
qui avait été introduite par la loi du 22 octobre 1981 ; d'autre
part, les catégories d'étrangers ne pouvant faire l'objet, en appli-
cation de l'article 25 de l'ordonnance précitée, d'un arrêté d'ex-
pulsion en raison de leurs attaches familiales françaises ou de
l'ancienneté de leur séjour en France sont définies plus étroite-
ment. En particulier, l'étranger résidant en France depuis plus de
dix ans ou depuis qu'il a atteint au plus l'âge de dix ans pourra
être expulsé s'il a été condamné définitivement pour crime ou
délit à des peines de prison égales au total à six mois fermes ou
à un an avec sursis. Enfin, une procédure particulière d'expulsion
peut être utilisée, en cas d'urgence absolue, lorsque la présence
de l'étranger - nécessairement âgé de plus de dix-huit ans -
constitue une menace présentant un caractère de particulière gra-
vité. Dans cette hypothèse, les limitations prévues à l'article 25
précité ne sont pas applicables . Le Gouvernement entend appli-

j
uer pleinement ces dispositions à l'égard d'étrangers coupables
e crimes ou de délits aussi graves que ceux cités par l'honorable

parlementaire (trafic de stupéfiants, proxénétisme, etc .) . Il reste
que l'expulsion est une mesure administrative ayant pour fonde-
ment la.menace à l'ordre public et non pas une peine sanction-
nant un comportement criminel ou délictueux . II ne peut en
conséquence y avoir automaticité entre la condamnation pénale
et l'expulsion . Le Conseil d'Etat, dans une jurisprudence
constante, considère qu'une condamnation pénale n'est pas suffi-
sante - ni d'ailleurs nécessaire - pour justifier un arrêté d'expul-
sion qui doit être motivé par l'ensemble du comportement de
l'étranger au regard de l'ordre public (cf en particulier C .E . Ass.
21 janvier 1977 ministère de l'intérieur C/D.R .I .D .I .).

Stationnement (réglementation)

18371 . - 16 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur le stationnement des
voitures automobiles porteuses du macaron « G .I .G » (Grands
invalides de guerre) ou « G.I .0 » (Grands invalides civils) . En
effet, diverses dispositions légales et communales prévoient
l'aménagement d'emplacements réservés pour ces personnes et les
automobilistes occupant sans droit ledit emplacement s'exposent
à la fois à une amende et à la mise en fourrrière de leur véhicule.
Or il conviendrait de sensibiliser encore les maires sur la néces-
sité de créer de nouveaux emplacements en faveur des personnes
invalides ou handicapées, notamment à proximité des administra-
tions et organismes sociaux . Il lui demande donc si une telle
mesure est envisageable.

Réponse . - Si l'article L. 131-4 du code des communes ne pré-
voit expressément d'emplacements réservés que pour les véhicules
affectés à un service public ou pour le stationnement des trans-
ports publics des voyageurs et des taxis, cette disposition ne s'op-
pose pas à ce que des emplacements soient également réservés
aux véhicules utilisés par les personnes handicapées compte tenu
des prescriptions de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975, d'orienta-
tion 'n faveur des personnes handicapées . Les maires peuvent
donc, sur la base de l'article 52 de ladite loi (afin de faciliter les
déplacements des handicapés, des dispositions sont prises par
voie réglementaire pour... faciliter. . . l'utilisation des véhicules
individuels), et de l'article L. 131-4 du code des communes,
prendre, par arrêté, les mesures nécessaires pour réserver les
places de stationnement à proximité des lieux susceptibles d'être
fréquentés par les handicapés, administrations, organismes
sociaux etc. Par circulaire no 82-199 du 29 novembre 1982, les
commissaires de la République des départements ont été invités à
encourager les maires à créer de telles réservations de parkings
en faveur de personnes handicapées titulaires de macaron
« G .I .C. » ou de la plaque « G.I .G. ». Les réservations à l'inté-
rieur de parcs municipaux s'avèrent mieux adaptées que celles
qui seraient réalisées sur des aires de stationnement convention-
nelles implantées en bordure de la voie publique, dans la mesure
où elles préservent les handicapés des risques d'accidents aux-
quels ils s'exposeraient en quittant ou en réintégrant leur voiture,
et dans la mesure où des aménagements d'infrastructure y facili-
tent les déplacements. En tout état de cause, en l'absence d'aires
de stationnement réservées aux handicapés, ces derniers bénéfi-
cient d'une bienveillante tolérance de la part des forces de police.

Papiers d 'identité (carte nationale d'identité)

18546 . - 16 février 1987 . - M . Michel Berson attire vivement
l'attention de M . 1s ministre de l'Intérieur sur la situation de
citoyens français qui ne peuvent obtenir le renouvellement de
leur carte nationale d'identité . En effet, en janvier ''ernier, un
maire-adjoint de Corbeil-Essonnes (91100) ayant perdu sa carte
nationale d'identité et l'ayant déclaré au commissariat de police
de sa ville a sollicité l'obtention d'une nouvelle carte d'identité
auprès des services compétents de la mairie . Or, à la stupéfaction
de l'intéressé, la préfecture de l'Essonne a rejeté sa demande en
le priant de justifier de sa nationalité française . La présentation
de son passeport, de sa carte d'électeur et de sa carte d'identité
de maire-adjoint de Corbeil-Essonnes n'a pas été jugée suffisante.
II a été prié d'introduire une procédure auprès du tribunal pour
obtenir un certificat de nationalité s'il voulait obtenir une carte
d'identité. Au-delà du ridicule kafkaïen de la procédure adminis-
trative, il est à craindre que la consonance non hexagonale de
son nom patronymique soit à l'origine de cette situation absurde.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir préciser les documents à
produire pour le renouvellement d'une carte nationale d'identité
quelle que soit la consonance du nom patronymique du deman-
deur . II le prie aussi, si la situation dans laquelle se trouvait le
maire-adjoint de Corbeil-Essonnes s'avérait non conforme aux
procédures normales, d'intervenir rapidement pour que ce
Français puisse obtenir sa carte nationale d'identité et de réaf-
firmer clairement à ses services la procédure à suivre quels que
soient les demandeurs.

Réponse. - La carte nationale d'identité étant destinée à certi-
fier l'identité et la nationalité française de son titulaire, la vérifi-
cation de l'état-civil et de la nationalité ne saurait souffrir d'ap-
proximation. En cas de perte ou de vol d'une carte nationale
d'identité, si son titulaire en sollicite le remplacement, l'instruc-
tion générale du I « décembre 1955 indique qu'il doit le faire
dans les formes réglementaires, cc qui signifie qu'il lui appartient
de fournir les mêmes pièces que pour une première demande, y
compris, le cas échéant, une justification de sa nationalité fran-
çaise, conformément à l'article 4 du décret n 55-1397 du
22 octobre 1955. En effet, les services préfectoraux doivent se
montrer vigilants pour éviter de délivrer une carte à une per-
sonne qui aurait en réalité usurpé l'identité et la nationalité fran-
çaise du titulaire de la carte perdue ou volée . S'agissant du
maire-adjoint de Corbeil-Essonnes dont l'honorable parlemen-
taire évoque le cas, les fonctionnaires de la préfecture de l'Es-
sonne ont appliqué les textes réglementaires en l'invitant à justi-
fier de sa nationalité française, l'intéressé étant né en Espagne,
de deux parents espagnols, et en lui demandant de bien vouloir
fournir soit un certificat de nationalité française, soit l'ampliation
du décret de naturalisation de ses parents portant mention d'un
effet collectif pour lui . En outre, dans ce cas précis, il y avait un
problème sur la détermination réelle des prénoms de l'intéressé.
Rappelons que, d'après les principes républicains les mieux
établis, les questions relevant de la nationalité et de l'état des
personnes sont de la compétence de l'autorité judiciaire. Les rec-
tifications d'état-civil ne relèvent pas des préfectures mais des
seuls tribunaux judiciaires et il était légitime, pour lever égale-
ment toute contestation sur ce point, d'inviter le demandeur à
s'adresser aux autorités judiciaires . En l'espèce, il est bien évident
qu'en raison des problèmes complexes soulevés les agents de la
préfecture de l'Essonne ne sauraient se voir reprocher d'avoir fait
preuve à l'égard de l'intéressé d'une quelconque discrimination
liée à l'origine étrangère de son nom ; la qualité d'élu ne dis-
pense pas du respect des règles traditionnelles du droit, et notam-
ment du principe d'égalité de tous devant la loi.

Police (fonctionnement)

IMM. - 2 mars 1987 . - M . Jacques Bompard interroge M . le
garde des sceau*, ministre de I . justice, sur les bruits qui
courent sur le refus que feraient certains commissariats d'enregis-
trer des délits commis par des étrangers alors que les mêmes
délits commis par des Français le seraient . Il lui demande si ces
services ont donné des consignes dans ce sens et, dans le cas
contraire, les peines encourues par les fonctionnaires qui s'y prê-
teraient. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les « bruits » auxquels fait allusion l'honorable
parlementaire et qui tendraient à faire croire que les fonction-
naires de police n'enregistreraient pas les plaintes déposées à
l'encontre des ressortissants étrangers auteurs d'infractions sont
naturellement sans fondement . En effet, les services de police,
appliquant scrupuleusement les dispositions du code de procé-
dure pénale, sont chargés de constater les infractions à la loi
pénale, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs .
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Ces missions sont effectuées sous la direction du procureur de la
République, qui peut également recevoir lui-même directement
les plaintes.

Ministères et secrétariat d'Etat (intérieur : personnel)

19SS3 . - 2 mars 1987 . - M . Francis Hardy attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'avantage qu'il y aurait à sup-
primer les titres de commissaire de la République et commissaire
adjoint de la République qui sont depuis quelques années
conférés aux préfets et aux sous-préfets . Nul ne doute, en effet,
que les membres du corps préfectoral sont commis par le Gou-
vernement de la République et qu'ils représentent l'autorité de
l'Etat dans le département . D'autre part, il n'y a plus lieu, à
notre sens, de symboliser par un titre nouveau et supplémentaire
l'avènement de la décentralisation, qui est désormais pleinement
admise de la part des collectivités territoriales . Pour ces raisons :
simplification administrative, retour à une tradition républicaine
séculaire qu'il n'y a plus aucun motif d'assimiler à un centralisme
désuet, il lui demande d'envisager la suppression des titres de
commissaire de la République et de commissaire adjoint de la
République et de lui indiquer quelles mesures il compte prendre
en ce sens.

Réponse . - Les titres de commissaire et de commissaire adjoint
de la République ont été institués par les décrets du IO mai 1982.
Cela étant, l . : terme de « préfet » est explicitement mentionné à
l'article 13 de la Constitution de 1958, et la disposition dont il
s'agit ne saurait à l'évidence être remise en cause par un texte
réglementaire . Au demeurant, le statut des préfets et le statut des
sous-préfets n'ayant pas été modifiés sur ce point, les représen-
tants de l'Etat dans les régions, les départements et les arrondis-
sements continuent à avoir le grade de préfet et de sous-préfet.
L'usage courant ayant également conservé cette appellation, le
Gouvernement, sans exclure qu'une suite favorable soit donnée
ultérieurement à la suggestion de l'honorable parlementaire, n'es-
time pas qu'une telle réforme ait dans l'immédiat un caractère
prioritaire.

Papiers d'identité (carre nationale d'identité)

111192. - 9 mars 1987 . - M . Gilbert Barbier demande à M . le
ministre de l'intérieur quelles sont les pièces à fournir à l'admi-
nistration à l'appui d'une demande d'établissement d'une carte
nationale d'identité après la perte ou le vol de celle antérieure-
ment délivrée.

Réponse. - En cas de perte ou de vol de la carte nationale
d'identité, les pièces à produire sont les suivantes : l'imprimé de
demande de carte nationale d'identité, rempli par le demandeur ;
un timbre fiscal ; deux photos d'identité ; un extrait d'acte de
naissance avec filiation ou une fiche d'état civil ou le livret de
famille ; éventuellement un extrait d'acte de mariage (si l'indica-
tion de la mention « épouse X » est demandée) ; éventuellement
le dispositif du jugement de divorce (s'agissant d'une femme qui
est autorisée à porter le nom de son ex-époux) ; éventuellement
les justificatifs du nom d'usage (si sa mention est sollicitée) ;
éventuellement un document prouvant la nationalité française
(exemple : décret de naturalisation, certificat de nationalité) ; des
pièces justificatives du domicile ; le récépissé de déclaration de la
perte ou du vol de la carte nationale d'identité.

Police (fonctionnement : Isère)

20632 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Giard appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la faiblesse des effectifs de
police de l'agglomération grenobloise, et plus particulièrement à
travers le cas de la commune d'Echirolles . Deuxième ville du
département en croissance constante, cette collectivité locale
demande en vain depuis 1964 la création sur son territoire d'une
structure permanente de police . Actuellement, elle ne dispose que
d'un simple poste de police ouvert le jour avec un effectif de six
agents. Dans ces conditions, il est matériellement impossible à ce
poste d'assurer efficacement la protection des biens et des per-
sonnes . La municipalité d'Echirolles a fait tout au long de ces
années d'importants efforts pour développer des mesures de pré-
vention, notamment par la mise en place d'un organisme regrou-
pant l'ensemble des Intervenants sociaux - des personnels appar-
tenant à la justice et à la police - par la création d'un comité
communal de prévention de la délinquance . Assurant ainsi toutes
ses responsabilités dans le domaine de la prévention, la demande
d'ouverture d'un commissariat de police de plein exercice se

trouve pleinement justifiée . II lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre pour réorganiser les forces de police dans l'ag-
glomération grenobloise afin de doter les villes de banlieue, à
l'image d'Echirolles, d'un commissariat de police . Dans cette
optique, il souhaite connaître si des modifications vont être
apportées pour remédier à la centralisation sur le seul hôtel de
police de Grenoble de l'ensemble des forces de police . Celles-ci
Interviennent actuellement sur l'ensemble de la circonscription de
Gr e noble regroupant les communes de Grenoble, Echirolles,
Saint-Martin-d'Hères, Fontaine, Saint-Martin-de-Vinous et
Le. Tronche avec des insuffisances notoires sur le terrain, notam-
ment la nuit, dues au manque d'effectifs (668 fonctionnaires de
police pour 250 000 habitants).

Réponse . - L'implantation des services de police dans les
grandes agglomérations doit répondre à des impératifs qui tien-
nent compte à la fois d'une concentration indispensable des
moyens pour faire face aux exigences de rapidité et d'efficacité
des interventions et aussi de la nécessité d'établir des contacts
étroits avec la population . Compte tenu de ces éléments le type
d'organisaion mis en place dans l'agglomération grenobloise
apparait comme le plus adapté. En effet, des rondes et des
patrouilles sont diligentées, de jour comme de nuit, sur toute
l'étendue de la circonscription, alors que les services décentralisés
y assurent une présence préventive et sont chargés de l'accueil du
public. En outre, la ville d'Echirolles bénéficie, en semaine, de
l'action d'un bureau de police qui permet aux habitants d'effec-
tuer les démarches judiciaires et administratives courantes. La
création d'un commissariat de police dans cette localité ne sau-
rait se concevoir compte tenu des besoins en personnel et en
matériel qu'elle générerait . De plus, cette mesure disperserait les
moyens existants et serait de fait préjudiciable à la protection des
personnes et des biens de l'ensemble de la circonscription . Dans
le but de renforcer l'importance du dispositif déployé, dix gar-
diens de la paix viendront, dès octobre prochain, étoffer l'effectif
du corps urbain du commissariat central.

Droits de l'homme et libertés publiques (défense)

20993. - 23 mars 1987 . - M . Guy Ducoloné appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la note adressée aux direc-
teurs régionaux de la police de l'air et des frontières, le 16 sep-
tembre 1986, faisant état d'une déclaration de M . Pandraud qui
autoriserait la police de l'air et des frontières à ouvrir les coffres
des voitures lors de contrôles pratiqués en dehors des points
gardés, c'est-à-dire en l'absence de la douane, dont les agents
disposent d'un droit douanier de fouille de véhicules exorbitants
du droit commun . Le Conseil constitutionnel ayant déclaré, le
12 janvier 1977, inconstitutionnel un projet de loi visant à auto-
riser la fouille des véhicules par les services de police, il lui
demande sur quelles bases légales s'appuie cette décision et, à
défaut, d'interdire de telles pratiques banalisant à l'excès le droit
de visite des véhicules.

Réponse . - Le renforcement des mesures de contrôle aux
frontières dans le cadre de la lutte antiterroriste nécessite, à l'évi-
dence, une collaboration entre les différents services concernés.
Ainsi, par exemple, depuis 1971, la douane et la police des fron-
tières de R.F.A. coopèrent de façon très étroite grâce à une délé-
gation mutuelle de pouvoirs, ce qui aboutit à un emploi plus
rationnel des fonctionnaires et à une efficacité plus grande. Ce
rapprochement fonctionnel ayant donné des résultats satisf?i-
sants, le système allemand a été évoqué lors de la réunion du
C .I .L A .T. (comité interministériel de lutte antiterroriste) du
12 septembre 1986, soit au moment de la vague d'attentats à
Paris. Dans l'hypothèse où un tel système serait instauré en
France, les fonctionnaires de la police de l'air et des frontières
(P.A .F.) pourraient en effet ouvrir les coffres des voitures lors-
qu'ils pratiqueraient des contrôles en dehors des postes gardés,
c'est-à-dire où la douane ne serait pas présente . Dans un docu-
ment de travail à l'usage exclusif et personnel des chefs de ser-
vices régionaux de la police de l'air et des frontières, qui ne
relate qu'incomplètement les propos échangés, il a été fait état de
cette simple éventualité. Cette note leur a été remise en main
propre et commentée à l'occasion d'une réunion tenue à Paris ;
contrairement à ce qu'affirme l'honorable parlementaire, elle
n'aborde pas le problème du fondement juridique de ce type
d'investigation, celui-ci étant parfaitement connu des destina-
taires, vu leur niveau de responsabilités . Sous leur autorité, les
soixante-douze brigades frontalières mobiles (B.F.M .) de la police
de l'air et des frontières, qui exercent généralement leurs activités
en dehors des postes frontières gardés, opèrent donc actuellement
dans le cadre de la législation existante tant en ce qui concerne
l'immigration qu'en matière de contrôles ou vérifications d'iden-
tité . Elles ne sont habilitées à procéder à des fouilles qu'en cas
de flagrant délit ou lors d'interpellations sur mandat de justice .
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Ces unités mobiles sont d'ailleurs dirigées par des officiers de
police judiciaire qui sont contrôlés et notés annuellement par les
procureurs de la République territorialement compétents.

Délinquance et criminalité (statistiques)

21111 . - 23 mars 1987 . - Mme Martins Frachon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' interieur sur l'apparente contradic-
tion entre l'évolution de la délinquance et de la criminalité et
celle de la détention carcérale . En effet, alors qu'on annonce une
diminution notoire des crimes et délits, on constate une augmen-
tation du nombre des détentions . Elle lui demande de lui faire
connaître l'évolution mensuelle des crimes et délits et des déten-
tions de janvier 1986 jusqu'à la dernière statistique établie .

Réponse, -- Le système statistique actuellement en vigueur au
ministère de l'intérieur ne permet pas de fournir une évolution
mensuelle de la criminalité globale nationale, la collecte des
données statistiques étant semestrielle . Il est donc proposé à l'ho-
norable parlementaire un tableau recensant l'évolution des crimes
et délits, et des personnes mises en cause au cours des deux
semestres 1986 en France. Il convient, néanmoins, de préciser
qu'il n'existe pas de corrélation entre le nombre de crimes et
délits constatés et les personnes mises en cause . En effet, une
infraction peut être commise par un ou plusieurs individus mais
la comptabilisation des auteurs ne pourra être effectuée que si
l'affaire est élucidée, c'est-à-dire après audition du ou des mis en
cause. En ce oui concerne les détentions, l'élaboration des statis-
tiques relève exclusivement de la responsabilité du ministère de
la justice, auquel il appartient donc seul de fournir les commen-
taires éventuels.

Evolution, par semestre, de la criminalité globale constatée en 1986 et des personnes mises en cause

PREMIER SEMESTRE DEUXIEME SEMESTRE ANNÉES

1985 1988
Variation
1985-1988

1%)
1985 1988

Variation
1985. 1988

ICI
1985 1988

Variation
1985 .198E

I q1

Total des crimes et délits constatés 	 1 750 844 1 649 920 - 5,76 1 829 350 1 642 269 -

	

10,17 3 579 194 3 292 189 -

	

8,02

Personnes mises en cause 	 464 314 419 395 - 9,67 460 800 389 664 -

	

15,44 925 114 809 059 -

	

12,54

Elections et référendums (contentieux)

21800 . - 30 mars 1987 . - M . Gilbert Barbier demande à M . le
ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui indiquer le nombre de
fraudes électorales et la typologie de celles-ci, ainsi que les sanc-
tions prononcées par les juridictions administratives et judiciaires
de 1981 à aujourd'hui . II lui serait agréable que la réponse soit
présentée sous forme d'un tableau.

Réponse. - Les décisions du conseil constitutionnel relatives au
contentieux des élections législatives et sénatoriales sont notifiées
à l'assemblée intéressée, en application de l'article 40 de l'ordon-
nance ne 58-1067 du 7 novembre 1958, et au ministre de l'inté-
rieur lorsqu'il a produit des observations ; elles sont en tout état
de cause publiées au Journal officieL Les décisions prises par le
Conseil d'Etat, en ce qui concerne le contentieux des élections
municipales, cantonales et régionales ainsi que pour les élections
des représentants à l'assemblée des communautés européennes
sont également notifiées au ministre de l'intérieur en application
de l'article 57 du décret tin 63-756 du 30 juillet 1963. En
revanche, devant la juridiction administrative du premier degré,
lorsque l'Etat n'est pas partie en cause, il n'y a pas de notifica-
tion du jugement au ministre . De ce fait, mes services ne possè-
dent pas de statistiques exhaustives de tous les cas d'annulation
d'élections ayant pour origine une fraude caractérisée, dès lors
qu'elles n'ont pas été frappées d'appel . Ils ne disposent pas
davantage, en raison du principe de la séparation des pouvoirs
exécutif et judiciaire, d'informations systématiques sur les
condamnations au pénal consécutives à des manoeuvres fraudu-
leuses ayant entaché une consultation électorale . Néanmoins,
pour satisfaire à ut demande de l'honorable parlementaire, le
tableau ci-après fait apparaître, pour les scrutins organisés depuis
1981 en métropole, le nombre d'annulations, d'inversions de
résultats ou de confirmations de l'élection acquise par lavictime
de la manœuvre, prononcées pour des motifs de fraude caracté-
risée et le nombre de dossiers transmis au parquet soit par les
juridictions de l'ordre administratif, en application de l'ar-
ticle L. 117-1 du code électoral, soit sur saisine du préfet. Quant
aux sanctions pénales prononcées par les juridictions répressives,
à la connaissance des services centraux, trois condamnations pro-
noncées par des cours d'appel, comportant notamment des peines
privatives des droits civiques, font actuellement l'objet d'un
pourvoi devant la Cour de cassation ; deux autres condamnations
en première instance vont prochainement être évoquées en appel.
Trois dossiers ont donné lieu à un classement, les autres affaires
étant toujours, semble-t-il, en cours d'instruction .

Année
Nombre de dossiers

faisant apparaître des
manœuvres frauduleuses

Nature de le fraude

1981
Législatives 1 annulation partielle . Bourrage d'urne.

1982
Cantonales 1

	

rectification

	

d e
résultats .

I Manipulations lors du dépouil-
lement.

1983
Municipales 5 annulations totales.

4 inversions de résultats .
Fraudes constatées au cours du

dépouillement ;
Disparition de liste d'émarge-

ment ;
Manipulation

	

des

	

procès-
verbaux

	

et

	

des

	

feuilles

	

de
dépouillement ;

Modification

	

des résultats du
scrutin au niveau du bureau
centralisateur.

1984
Municipales 1 annulation totale . Fraude viciant la procédure du

vote par procuration.

1985
Cantonales 2 annulations totales.

1 confirmation de l'élec-
tion

	

acquise

	

par

	

la
victime de la fraude .

Manœuvres

	

au

	

cours

	

du
dépouillement ;

Substitution

	

de

	

bulletins

	

de
vote lors du dépouillement ;

Bourrage d'urne ;
Expulsion

	

d'assesseurs

	

et

	

de
délégués des listes adverses.

1986
Législatives 1 annulation totale . Substitution de listes d'émarge-

ment ;
Fraude organisée dans la pro-

cédure du vote par procura-
tion.

Régionales 1 annulation totale . Substitution de listes d'émarge-
ment ;

Fraude organisée dans la pro-
cédure du vote par procura-
tion.

Sauf en 1981 et 1982, toutes ces affaires ont donné lieu à transmission
des dossiers au parquet par des juridictions administratives.

N. B . - Il convient de noter que de l'année judiciaire 1980-1981 à
1984-1985, les tribunaux administratifs en métropole ont jugé
6 102 recours de contentieux électoral (dont notamment : 4 038 en
1982 . 1983, 591 en 1981-1982, 720 en 1984 . 1985, et que 17 p. 100 environ
de ces jugements ont fait l'objet d ' appel devant le Conseil d' Etat.
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Communes (maires et adjoints : Hauts-de-Seine)

21M5. - 30 mars 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'absence du portrait du
Président de la République dans certaines mairies . C'est ainsi que
le maire de Courbevoie n'aurait jugé utile de faire figurer dans la
salle des mariages que les portraits des trois premiers présidents
de la Ve République, si on en croit le témoignage d'un lecteur du
journal Le Monde publié dans son édition du 14 mars 1987 . Ce
cas est loin d'être unique . Il lui demande donc si une telle pra-
tique est bien conforme à la réglementation en vigueur . Le Prési-
dent de la République, une fois élu au suffrage universel, n 'est-il
pas de facto le président de tous les Français . Peut-on tolérer, en
démocratie, pareille manifestation de sectarisme et d'intolérance.
C'est pourquoi il lui demande s ' il envisage de prendre des dispo-
sitions en vue d'inviter les maires à afficher dans la maison com-
mune le portrait du Président de la République en exer-
cice. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Il est d'usage que le portrait du chef de l'Etat soit
apposé dans les mairies . Toutefois, aucune disposition de nature
législative ou réglementaire ne fait obligation aux maires de
placer le portrait du Président de la République dans une des
salles de l'hôtel de ville . Il n'existe pas non plus de jurisprudence
du Conseil d'Etat en cette matière. Le respect de la tradition à
laquelle se réfère l'auteur de la question ne saurait donc avoir
qu'une portée morale à l'égard des magistrats municipaux.

Communes (finances locales)

22010. - 6 avril 1987 . - M. Aymeri de Montesquiou appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés
d'application que suscite la récente réforme de la dotation géné-
rale d'équipement prévue par la loi n° 85-1352 du
20 décembre 1985, applicable le 1 « janvier 1986, avec la
coexistence de deux régimes : régime classique des taux de
concours pour les grandes et moyennes communes (plus de
2 000 habitants) ; régime des subventions affectées à des opéra-
tions précises pour les petites communes (moins de 2 000 habi-
tants) . Ce mécanisme a pénalisé les communes qui réalisaient des
investissements en fin d'année 1985, début 1986 (parmi les moins
de 2000 habitants) . En effet une commune de moins de
2 000 habitants exécutant des travaux fin 1985 et début 1986,
suite à des marchés conclus en 1985, se voit privée de la part de
la dotation globale d'équipement (2,2 p . 100), sur les dépenses
d'investissement réalisées après le 1 « décembre 1985 . Cette situa-
tion résulte du fait suivant : les travaux effectués en
décembre 1985 ont fait l'objet selon les conditions habituelles des
marchés de situations de travaux arrêtées au 31 de ce mois et
remises par les entrepreneurs à l'ordonnateur dans les premiers
jours du mois suivant, soit dans ce cas en janvier 1986 . Or à cette
date ces situations n'ont pu être mandatées sur l'exercice 1985,
puisque les opérations budgétaires sont closes dans la section
d'investissement le 31 décembre. De ce fait ces opérations n'ont
pu être portées sur l'état correspondant du quatrième tri-
mestre 1985, puisque non mandatées durant cette période . Par
ailleurs, la poursuite de ces travaux durant l'année 1986, en exé-
cution des marchés conclus en 1985, ne peut donner lieu à pré-
tendre au nouveau régime, puisque ces investissements étaient
engagés avant le 1 « janvier 1986 et avaient reçu un commence-
ment d'exécution à ceste date . Il lui demande si, dans ce cas
précis exposé ci-dessus, il ne pourrait être prévu une solution de
rattrapage pour cette situation pénalisante frappant les petites
communes de moins de 2 000 habitants.

Réponse. - La réforme de la dotation globale d'équipement
mise en place par la loi n e 85-1352 du 20 décembre 1985 n'a
apporté aucune modification aux mécanismes de liquidation de
la D.G .E. sur la base des paiements effectués par la commune
avant le 31 décembre 1985 . Conformément aux dispositions de la
circulaire ne 86-116 du 15 mars 1986, les préfets ont reçu instruc-
tion de verser aux communes et groupements, y compris à celles
et à ceux qui relevaient à partir de 1986 du régime de la
deuxième part, des attributions de dotation globale d'équipement
au vu des états de paiements qui leur sont parvenus avant le
l e* avril 1986 . Par ailleurs, l'article 9 de la loi du
20 décembre 1985, précisé par l'article 16 du décret n e 85-1510
du 31 décembre 1985, a ouvert la possibilité pour les opérations
en cours au 31 décembre 1985 de bénéficier en 1986 des crédits
de la seconde part, sous réserve de relever des catégories d'inves-
tissement prioritaires retenues par la conférence départementale
d'harmonisation des investissements. La répartition de la seconde

part incombe au représentant de l'Etat dans le département qui
arrête chaque année, suivant les catégories d'investissements pno-
ritaires et dans les limites de taux fiées par une commission
d'élus, la liste des opérations à subventionner ainsi que des sub-
ventions correspondantes . Le représentant de l'Etat effectue cette
répartition en tenant compte des priorités existant à l'échelon
local.

Cultes (lieux de culte)

223M . - 13 avril 1987 . - M . Pierre Descavse expose à M. le
ministre de l'intérieur que le lundi 30 mars 1987 des forces de
police sont intervenues dans une église de Port-Marly, y ont
interrompu une messe célébrée par le père Bruno de Blignières et
ont expulsé les fidèles de l'église. Outre le caractère particulière-
ment odieux de cette opération pendant un service religieux, il
lui est demandé si la religion catholique est devenue un motif de
désordre alors que, dans aucun cas, des fidèles de la religion
judaïque ou de la religion musulmane n'ont jamais été victimes
des mêmes voies de fait et ne le seront sans doute jamais.
Quelles sanctions entend-il prendre contre les responsables de ce
véritable scandale qui atteint aujourd'hui toute une communauté
de Français.

Réponse. - L'église de Port-Marly, propriété de la commune, a
fait l'objet d'une occupation à partir du 29 novembre 1986, occu-
pation que l'autorité judiciaire versaillaise a jugée illicite. Le tri-
bunal de grande instance de Versailles a d'ailleurs ordonné, dès
le 3 décembre, l'expulsion des occupants . Ce jugement a été
confirmé le 16 février dernier . Le préfet du département des Yve-
lines, auquel il appartenait d'apprécier si la mise à exécution du
jugement avec le concours de ia force publique pouvait présenter
des risques pour l'ordre public, a estimé :re pas pouvoir accorder
ce concours . Sa décision reflétait l'espoir qu'il plaçait dans la
recherche d'une solution de conciliation . L'intervention des
forces de police s'explique donc uniquement par les incidents
survenus le 30 mars à l'intérieur de l'église et aux alentours . Ces
incidents entre les occupants de l'église, d'une part, et les per-
sonnes qui accompagnaient l'huissier chargé de procéder à l'éva-
cuation de l'église, d'autre part, ont été signalés aux services de
police par le maire . Celui-ci, agissant en tant qu'autorité de
police municipale et donc responsable de la tranquillité et du
bon ordre dans sa commune, a sollicité l'intervention de la police
nationale . Après cette intervention qui avait permis de mettre fin
aux premières échauffourées, et alors que les services municipaux
commençaient à prendre des dispositions préventives en vue de
fermer l'édifice, un groupe de manifestants a pénétré avec vio-
lence à l'intérieur de l'église pour l'occuper de nouveau. II appar-
tenait dès lors aux forces de police de mettre fin, comme elles
l'auraient fait en toutes circonstances et en tous lieux, à ces vio-
lences commises à l'intérieur d'un édifice public . L'évacuation
des occupants de l'église a donc dû être opérée . Une seule per-
sonne a été gravement blessée : il s'agit d'un fonctionnaire de la
police nationale, qui a dû faire l'objet, en raison de ses blessures,
d'un long arrêt de travail . L'intervention de la police ne saurait
donc être interprétée, ainsi que certains cherchent à le faire
croire, comme une quelconque atteinte à la liberté de culte et, e
fortiori, à la liberté de conscience.

Jeux et paris (jeux de loto)

2272i. - 13 avril 1987. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur l ' application aux associa-
tions d'un texte de loi datant de 1836. Celui-ci réglemente la pra-
tique des « lotos familiaux » . En raison des difficultés croissantes
au niveau des trésoreries des petites associations, celles-ci ont
souvent retours au « loto » pour renflouer leur caisse. Or, l'appli-
cation stricte de la loi du 21 mai 1836 est de nature à supprimer
cette possibilité pour tes associations . Il lui demande s'il n'estime
pas que le contenu de la loi du 21 mai 1836 est aujourd'hui
dépassé et ne devrait plus s'appliquer à la pratique du loto pour
les associations.

Réponse. - La loi du 21 mai 1836 modifiée portant prohibition
des loteries ne prévoyait de dérogation qu'en faveur des loteries
destinées à des actes de bienfaisance ou à l'encouragement des
arts. Cependant, afin de tenir compte d'une tradition fortement
implantée dans les départements méridionaux, les lotos tradi-
tionnels dits « poules au gibier », « rifles » ou « quines », bénéfi-
ciaient d'une tolérance entre le l er décembre de chaque année et
le 31 janvier de l'année suivante. La précarité de ce régime juri-
dique comportait de nombreux inconvénients, auxquels a mis fin
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l'article 15 de la loi no 86-1019 du 9 septembre 1986, complété
par le décret n o 87-265 du 13 avril 1987 . Désormais, les lotos
traditionnels peuvent se dérouler toute l'année, sur l'ensemble du
territoire national, à condition d'être organisés dans un cercle
restreint, dans un but social, culturel, scientifique, éducatif,
sportif ou d'animation locale, de se caractériser par des mises de
faible valeur et de ne comporter comme lots que des produits
d'alimentation d'une valeur maximale de 500 francs . à l'exclusion
de tout autre objet mobilier ou somme d'argent.

JEUNESSE ET SPORTS

Associations et mouvements
(moyens financiers : Alpes-Maritimes)

137117 . - 1« décembre 1986. - M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . I. Premier ministre sur le très grave danger
que représente la suppression dans le budget de l'Etat de plus de
cent milliards de centimes à des milliers d'associations sociales et
culturelles. Dans les Alpes-Maritimes, comme dans tout le pays,
ces choix budgétaires priveront de vacances les enfants des
familles défavorisées (les crédits attribués aux centres de vacances
sont réduits de 35 p. 100), empêcheront de nombreuses personnes
âgées de rester chez elles (les crédits permettant leur maintien à
domicile sont réduits de 69 p . 100), supprimeront le rôle d'éduca-
tion populaire des centres sociaux (leur financement est quasi-
ment supprimé, soit moins 82 p . 100), empêcheront les enfants de
s'initier plus largement au sport (les crédits pour le développe-
ment du sport diminuent de moitié) et pénaliseront les jeunes les
plus défavorisés dans leur possibilité d'accès à la culture . Il
appelle son attention sur le fait que prés de soixante associations
régionales (Provence-Alpes - Côte d'Azur) d'éducation populaire,
d'actions sociales et culturelles - et notamment la F .R.M.J.C ., la
F.U.AJ ., la F.C.S.P ., la Ligue de l'enseignement, les C .E .M .E.A .,
les Francas, les foyers de jeunes travailleurs, les centres musicaux
ruraux, l'E.P.E ., l'U.N.I .R.E .G ., les C .P.C.V., les C .L .A .P., le
C.E.I., la F.C .M ., l'U.R.I .O.P.S .S ., Léo-Lagrange, Culture et
liberté, U.F.C.V., Les foyers ruraux, Peuple et Culture - protes-
tent contre ces choix budgétaires qui méconnaissent le rôle que
les associations assument, notamment en province, en faveur des
plus défavorisés mais également dans la contribution à l'emploi.
Il lui demande donc d'envisager le rétablissement des aides bud-
gétaires de sorte que ne soit pas gravement appauvri, voire
anéanti, le tissu associatif régional . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Est auprès da Premier minime, chargé de la jeunesse et
des sports.

Réponse. - Le Gouvernement entend favoriser le développe-
ment de la vie associative en facilitant la relation directe entre le
citoyen, les entreprises et les associations . A cet effet, d'impor-
tantes dispositions ont été arrêtées qui reprennent les proposi-
tions du rapport Pébereau et qui permettront un véritable essor
de l'initiative associative, on peut retenir à titre d'exemple :
extension des possibilités de déduction fiscale pour les dons aux
associations sportives, de défense du patrimoine et de défense de
l'environnement ; passage à deux pour mille et trois pour mille
du chiffre d'affaires du plafond des dons déductibles pour les
entreprises selon qu'ils sont faits à des associations déclarées ou
reconnues d'utilité publique ; relèvement de 4 500 francs à
6000 francs de l'abattement sur la taxe sur les salaires pour les
associations. L'acticn en faveur de la vie associative et de la jeu-
nesse constitue une priorité pour le secrétariat d'Etat auprès du
Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports. Cette prio-
rité se traduit par le souci d'une efficacité accrue des aides
accordées aux associations relevant du domaine des compétences
du secrétariat d'Etat . Il entend à ce titre baser ses relations avec
ces associations sur le principe du conventionnement des aides
qu 'il leur attribue pour les actions qu'elles conduiront . C'est ainsi
que ces associations ont été invitées à présenter des projets dans
les domaines qui s'articulent autour des thèmes suivants : les
jeunes et le développement technologique ; les pratiques cultu-
relles des jeunes ; l'aménagement des rythmes extra-scolaires
(A.R.E .S .) ; les actions en direction des jeunes défavorisés en vue
de leur insertion sociale et professionnelle ; les actions de solida-
rité, les droits de l'homme et l'éducation civique . En outre, elles
pourront produire des projets spécifiques pour des actions inno-
vantes en direction des jeunes . Enfin, en ce sui concerne l'aide
de lEtat aux associations sportives, la progression du volume des
moyens financiers sur le plan budgétaire et extrabudgétaire est
une réalité incontestable .

Associations (politique et réglementation)

11IMM . - 2 mars 1987 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le statut
d'employeur des associations loi 1901 . Les dirigeants bénévoles
des associations du Rhône rattachées à la Fédération française
d'éducation physique et de gymnastique volontaire s'estiment
pénalisés par leurs responsabilités d'employeurs et limités ainsi
dans leur volonté de promouvoir des activités sportives . Il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures pour libérer des
obligations administratives et des responsabilités juridiques d'em-
ployeurs les bénévoles responsables de la Fédération française
d'éducation physique et de gymnastique volontaire et de créer un
statut du travail indépendant associatif. - Question transmise à
M. le secrétaire d'Est auprès du Premier ministre, chargé de la jeu-
nesse et des sports.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports s'est déjà engagé avec ses
partenaires associatifs et avec le ministère des affaires sociales et
de l'emploi dans la recherche de solutions aux différents pro-
blèmes posés par la gestion des associations sportives au regard
du droit social. L'arrêté du 30 octobre 1986, modifiant celui du
20 mai 1985, répond à un double objectif : alléger les charges
sociales des associations sportives et simplifier les démarches
administratives des dirigeants bénévoles. En effet, ce système
étant fondé sur une assiette forfaitaire de cotisations, il est d'ap-
plication simple pour les gestionnaires des clubs . La concertation
avec le ministère des affaires sociales se poursuit actuellement
afin d'aboutir à une réglementation simple et relativement uni-
forme, quelle que soit la discipline sportive en question . La créa-
tion d'un statut du travailleur indépendant associatif est une des
solutions actuellement étudiées au sein du ministère chargé des
sports, mais elle doit être modulée et adaptée aux différentes
situations existant dans les relations entre sportifs rémunérés et
associations employeurs . Cette étude sera communiquée au
ministère des affaires sociales dans les prochains jours.

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs)

2M44 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre des affaires étrangères que la Fédération nationale
des clubs Léo-Lagrange organise au Sénégal une colonie de
vacances dans des conditions d'hygiène déplorables, les parents
retrouvant au retour leurs enfants dans un état d'amaigrissement
choquant. Il lui demande que la Fédération nationale des clubs
Léo-Lagrange ne soit plus autorisée à organiser des colonies à
l'étranger dans des conditions qui donnent à notre pays une
image aussi peu conforme à la réalité . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Est auprès du Premier ministre, chargé de la jeu-
nesse et des sports.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports est chargé de veiller au bon
déroulement des séjours collectifs des mineur hors du domicile
familial, à l'occasion des périodes de vacances . Le contrôle qui
est assuré par les inspecteurs de la jeunesse et des sports permet
de garantir aux familles des conditions de sécurité matérielle et
morale satisfaisantes lorsque ces séjours sont organisés en
France . Le problème des séjours à l'étranger est réel car il est
plus difficile d'exercer la mission de surveillance indispensable.
C'est la raison pour laquelle est actuellement,en voie de constitu-
tion un office qui garantira la qualité des séjours de mineurs à
l'étranger. L'exemple cité par l'honorable parlementaire relève
d'une catégorie différente ; c'est la raison pour laquelle il serait
utile qu'il puisse communiquer aux services du secrétariat 4'Etat
à la jeunesse et aux sports, qui n'ont pas été saisis de ce dossier,
les éléments en sa possession . Par ailleurs, il a été demandé à la
Fédération nationale des clubs Léo-Lagrange de fournir toutes les
précisions indispensables. D'une manière générale, en relation
avec les services diplomatiques concernés, le secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports ne manquera pas d'exercer un suivi
attentif des séjours organisés par toutes les associations en vue de
prendre les éventuelles mesures qui s'avéreraient nécessaires.

JUSTICE

Justice (tribunaux de commerce)

17213. - 26 janvier 1987 . - M . Jean Proteus appelle l'atten-
tion de M. le garda des sceaux, ministre de le justice, sur les
nombreux litiges qui opposent des commerçants et des consom-
mateurs . Ces litiges relèvent des tribunaux de commerce, corn-
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posés de juges qui ne sont ni des juristes ni des magistrats pro-
fessionnels, mais des commerçants ou des industriels . Si l'on peut
admettre la compétence des tribunaux de commerce quand les
deux parties en présence sont commerçants ou industriels, par
contre, la compétence d'un tel tribunal ne saurait être fixée en
fonction de la nature du litige. Pour un consommateur ou une
association, être jugé devant un tribunal de commerce équivaut à
être jugé par des personnes qui sont à la fois juges et parties . II
lui demande donc de lui faire connaître les mesures qui pour-
raient être prises par le Gouvernement pour que les tribunaux de
commerce ne soient plus systématiquement saisis des litiges
opposant des commerçants et des non-commerçants, même si la
nature du litige est un acte commercial.

Réponse . - Les tribunaux de commerce connaissent des contes-
tations entre commerçants, d'une part, des actes de commerce
entre toutes personnes, d'autre part . Les litiges entre commer-
çants et consommateurs relèvent généralement de l'exécution de
contrats qui ne peuvent être qualifiés d'actes de commerce qu'à
l'égard du commerçant à raison de sa qualité . Une jurisprudence
ancienne et constante admet dans ce cas que le non-commerçant
peut à son choix saisir soit la juridiction commerciale, soit la
juridiction civile . Pour sa part, le commerçant doit porter le litige
contre le non-commerçant devant la juridiction civile, à moins
qu'il ne s'agisse d'un acte de commerce par sa nature, le paie-
ment d'une lettre de change par exemple . Dans ce dernier cas, en
effet, la règle de droit commun s'applique et il n'y a pas lieu de
prévoir une dérogation en faveur des consommateurs . En tout
état de cause, il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
décisions des tribunaux de commerce sont soumises à la censure
des cours d'appel, qui sont composées de magistrats profes-
sionnels ; l'expérience démontre que les infirmations totales sont
peu fréquentes . Cette circonstance tend à prouver que des défail-
lances des juges consulaires, tant au regard de la compétence
technique que des principes d'indépendance, sont rarement
relevées . Il ne saurait donc être envisagé, en l'état, de modifier
les dispositions légales actuellement en vigueur.

Architecture (équivalence des diplômes)

17483 . - 2 février 1987 . - M. Emmanuel Aubert demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de vouloir bien
lui rappeler la position de la Chancellerie en ce qui concerne
l'applicabilité en droit interne des directives européennes en s'ef-
forçant tout spécialement d'évaluer la portée juridique au regard
de l'activité des professionnels français de la directive du
10 juin 1985.

Réponse. - Le Gouvernement français étudie actuellement les
mesures que nécessite la mise en application, en droit interne, de
la directive du 10 juin 1985 visant à la reconnaissance mutuelle
des diplômes, certificats et autres titres du domaine de l'architec-
ture. L'étude entreprise porte notamment, conformément à l'ar-
ticle 7 de la directive précitée du 10 juin 1985, sur la liste des
diplômes, certificats et autres titres de formation délivrés en
France et qui satisfont aux critères visés aux articles 3 et 4 de la
directive, ainsi que sur les établissements et autorités qui les déli-
vrent . Le Gouvernement se conformera aux dispositions de l'ar-
ticle 189 du Traité de Rome qui prévoient que les Etats destina-
taires sont liés par une directive quant au résultat à atteindre.

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : délinquance et criminalité)

17!17 . - 9 février 1987. - M . Gérard Wslzer demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser sa
réaction à la suite de l ' attitude de M . le secrétaire d'Etat chargé
des problèmes du Pacifique-Sud, mettant en cause une décision
de justice à l'occasion de l'inculpation de M . Guy Sanquer, pour
abus de confiance, faux et usage de faux en écritures pnvées.

Réponse. - Le garde des sceaux tient en premier lieu à faire
remarquer qu'il ne lui appartient pas de porter une appréciation
sur le comportement d'un membre du Gouvernement lorsque,
comme c'est le cas dans les circonstances évoquées par l'hono-
rable parlementaire, ce comportement ne constitue pas une viola-
tion de la loi . Il importe en second lieu de considérer que les
personnes qui se sont d'ailleurs contentées de manifester leur
sympathie à M . Guy Sanquer lors du transfèrement de celui-ci du
palais de justice à la maison d'arrêt ont ce faisant agi à titre
strictement personnel en raison de 'liens de parenté ou d'amitié
qui les liaient à l'intéressé. Il convient enfin de souligner le fait
que si parmi ces personnes il n'y avait pas eu un membre du
Gouvernement, l'événement, sans conséquence par lui-même,
n'aurait soulevé aucune polémique :

Sociétés (statistiques)

18121. - 16 février 1987. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui indiquer le nombre de personnes morales (sociétés civiles,
sociétés commerciales suivant leurs types, groupements d'intérêt
économique) qui ont été immatriculées chaque année depuis
1982, ainsi que le nombre de celles qui ont été radiées. II lui
demande également de bien vouloir lui indiquer le nombre de
transformations de sociétés intervenues depuis cette date, en par-
ticulier concernant les sociétés anonymes passant d'une forme
dualiste à la structure traditionnelle ou inversement, et les
S.A .R .L . se transformant en sociétés anonymes. II aimerait égale-
ment connaitre le nombre d'entreprises unipersonnelles à respon-
sabilité limitée (E .U .R.I, .) qui ont été immatriculées depuis l'en-
trée en vigueur de la loi du 11 juillet 1985.

Réponse . - Les renseignements recueillis auprès d; l'Institut
national de la propriété industrielle, organisme teneur du registre
national du commerce et des sociétés, permettent d'apporter les
éléments d'information suivants : nombre de sociétés commer-
ciales, non radiées depuis lors, immatriculées en 1982 : 45 300
en 1983 :48 014 ; en 1984 : 58 809 ; en 1985 :68 084 ; en 1986 :
72 013 : nombre de sociétés commerciales, radiées depuis lors,
immatriculées en 1982 :6 615 ; en 1983 : 4 416 ; en 1984 : 2 919
en 1985 : 1 156 ; en 1986 : 30 ; nombre de sociétés civiles, non
radiées depuis lors, immatriculées en 1982 : 20 230 . en 1983
21 552 ; en 1984 : 23 199 ; en 1985 : 25 554 ; en 1986 : 26 556 ;
nombre de sociétés civiles, radiées depuis lors, immatriculées en
1982 : 443 ; en 1983 : 249 ; en 1984 : 155 ; en 1985 : 48 ; en
1986 : 1 ; nombre de groupements d'intérêt économique, non
radiés depuis lors, immatriculés en 1982 : 812 ; en 1933 : 736 ; en
1984 : 794 ; en 1985 : 962 ; en 1986 : 809 ; nombre de groupe-
ments d'intérêt économique, radiés depuis lors, immatriculés en
1982, : 63 ; en 1983 :36 ; en 1984 :26 ; en 1985 :9 : en 1986 :0.
Il n'est pas possible en revanche de satisfaire les autres
demandes de l'honorable parlementaire. La recherche informa-
tisée, en effet, ne peut porter que sur les données relatives à la
situation actuelle des entreprises immatriculées, et ne rend pas
compte, par conséquent, des transformations que celles-ci ont pu
subir depuis leur constitution, tel un changement de leur forme
juridique ou une modification de leur structure interne . De
même, les entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée
(E .U.R.L .) créées par la loi du 11 juillet 1985, ne constituant
qu'une variété particulière des sociétés à responsabilité limitée
(S .A .R .L.), ne sont pas, lors de leur immatriculation, individua-
lisées au sein de cette dernière catégorie . La consultation infor-
matise des données enregistrées par l'Institut national de la pro-
priété industrielle ne permet donc pas de déterminer, à l'échelon
national, le nombre d'E .U.R.L . qui ont été immatriculées depuis
l'entrée en vigueur de la loi précitée . II n'est dès lors possible
que de donner, à titre *d'exemple, des indications partielles résul-
tant de recherches faites auprès de chaque greffe. Ainsi, durant
l'année 1986, ont été effectués auprès des greffes du tribunal de
commerce de Paris 12 596 dépôts d'actes en vue de l'immatricula-
tion de S.A .R.L ., dont 358 concernaient des E.U .R.L.

Français : ressortissants (nationalité française)

18180. - 16 février 1987. - M . Jean Laurain attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la nécessité
pour les personnes résidant dans les départements d'Alsace-
Moselle, nées avant 1919, ainsi que pour leurs descendants en
ligne directe, de produire un certificat de nationalité lors de la
demande d'une pièce d'identité. La loi n o 71-499 du 29 juin 1971
a modifié et complété l'article 7 de la loi no 61-1406 du
22 décembre 1961, lequel avait créé une présomption simple de
nationalité française fondée sur la possession d'état, en faveur
des personnes nées dans les départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin, avant le I l novembre 1918 . II aurait ainsi
recommandé aux juges d'instance de ne plus exiger la fiche de
réintégration lorsque le demandeur d'un certificat de nationalité
jouit d'une façon constante de la possession d'état de Français. II
lui demande de bien vouloir lui confirmer si les instructions
relatées ci-dessus ont bien été données et s'il n'envisage pas, dans
un souci d'allégement administratif, de supprimer cette formalité.

Réponse. - En application du décret n o 55-1397 du
22 octobre 1955, la carte nationale d ' identité est délivrée sur la
production d'extraits authentiques d'actes de l'état civil. Si la
nationalité française ne peut être déduite de ces seuls documents
(par exemple dans le cas d'une personne née en France d'un
parent y étant lui-même né), la production d'un certificat de
nationalité française doit être demandée par les autorités préfec-
torales . En effet, le certificat de nationalité est le seul mode légal
de preuve de nationalité française . Pour le cas particulier des
personnes nées dans les trois départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle, entre le 20 mai 1871, date d'entrée en
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vigueur du traité de Francfort du 10 mai 1871, et le
Il novembre 1918, date d'application du traité de Versailles du
28 juin 1919, le principe de la double naissance en France ne
peut être appliqué, compte tenu des circonstances historiques
propres à ces territoires . Toutefois, la situation de ces personnes
a été prise en considération par le décret du 11 janvier 1920, puis
par la loi n° 61-408 du 22 décembre 1961 modifiée par la loi
n o 71-499 du 29 juin 1971, qui a simplifié le mode de preuve de
la nationalité française par filiation en se fondant sur la posses-
sion d'état de Français, établie par une seule génération et non
deux comme l'exige le texte de droit commun (article 143 du
code de la nationalité française) . Différentes circulaires, dont
celle du l« mars 1973, n o 73-15, ont exposé aux juges d'instance
la nécessité de recourir à la possession d'état de Français sur une
seule génération pour prouver la nationalité française des origi-
naires d'Alsace et de Moselle . Ainsi la loi n a 61-1406 du
22 décembre 1961 modifiée par la loi no 71-499 du 29 juin 1971
est-elle largement appliquée . On peut observer, d'autre part, que
l'article 23 du code de la nationalité française sur l'attribution de
la nationalité française par double jus soli est également utilisé
pour les personnes nées dans les trois départements cités plus
haut d'un parent y étant lui-même né depuis le
I l novembre 1918.

Justice (tribunaux de commerce : Tarn)

10819. - 16 février 1987. - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le garda des sceaux . ministre de la justice, que dans sa
réponse à sa question écrite n° 2187 du 2 juin 1986, parue au
Journal officie Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986, relative aux inconvénients causés par
la non-inscription du tribunal de commerce d'Albi sur la liste des
juridictions commerciales désormais compétentes pour connaitre
des procédures de redressement judiciaire applicables aux per-
sonnes définies à l'alinéa 2 de l'article 7 de la loi du 25 jan-
vier 1985, il reconnaissait que certains des choix initialement
opérés devraient être reconsidérés . Dans cette perspective, la

ancellerie a donc sollicité l'avis des chefs de la cour d'appel de
Toulouse et du commissaire de la République du département du
Tarn sur l'opportunité d'accorder l'habilitation spéciale au tri-
bunal de commerce d'Albi. Or il semble que toutes les instances
consultées aient répondu favorablement à ce projet . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser pourquoi, malgré ce souhait
unanimement exprimé, les diverses habilitations qui sont inter-
venues depuis n'ont pas concerné le tribunal de commerce
d'Albi, et s'il entend bien confier à ce tribunal la compétence
prévue par la loi du 25 janvier 1985 précitée.

Réponse. - Un décret en cours de préparation à la chancellerie
inscnra prochainement le tribunal de commerce d'Albi sur le
tableau A annexé au décret n° 85-1387 du 27 décembre 1985 qui
fixe la liste des juridictions compétentes dans les départements
de métropole pour connaître des procédures de redressement et
de liquidation judiciaires des entreprises de grande dimension.

Postes et télécommunications (télématique)

1MM. - 2 mars 1987. - M. Français Port« de la Morandière
attire l'attention de M . 1 garda des sceaux, ministre de la jus-
tlee, sur l'inobservation des dispositions de l'article 334 du code
pénal en ce qui concerne l'utilisation des appareils minitels . Cet
article dispose en effet que sera considéré comme proxénète
« celui ou celle qui, d'une manière quelconque, aide, assiste ou
protège sciemment la prostitution d'autrui ou le racolage en vue
de la prostitution » ou « qui, sous une forme quelconque, partage
les produits de la prostitution d'autrui » . Dans ces conditions, il
apparaît de toute évidence que l'administration des P . et T. se
rend coupable de ce délit puisque, contrairement au service télé-
phonique, couvert par le secret, les minitels sont utilisés quoti-
diennement pour la publicité des prostituées. D'autre part, les
services commerciaux des P. et T. bénéficient certainement de cet
appoint de clientèle. Sans aller jusqu'à envisager des poursuites
pénales contre le ministre des P. et T., il fait observer à M. le
ministre de la justice que l'Etat se doit de demeurer exemplaire,
ainsi que d'éviter des activités qui, à juste titre, exposeraient de
simples particuliers à des poursuites judiciaires. Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire respecter la loi, et éviter que le service public du minitel
soit utilisé pour développer et encourager la prostitution.

Réponse. - Comme tous les délits, l'infraction de proxénétisme
prévue par l'article 334 du code pénal suppose, pour être consti-
tuée, un élément intentionnel . On ne saurait prétendre, dans l'hy-
pothèse évoquée par l'honorable parlementaire, que cet élément
puisse être retenu à l'encontre de l'administration des postes et
télécommunications qui, de surcroît, n'est pas en mesure de

contrôler le contenu de l'ensemble des messages diffusés sur
minitel . Le garde des sceaux n'en est pas moins conscient du
caractère choquant de l'utilisation du minitel à des fins diverses
contraires aux bonnes mœurs . C'est pourquoi a été créé un
groupe de travail, présidé par un membre du Conseil d'Etat, réu-
nissant des représentants des différents ministères concernés par
ce problème : P . et T., intérieur, justice, et dont l'objet est de
rechercher les mesures qui pourraient être prises pour lutter
contre le développement de pratiques indiscutablement cho-
quantes et de nature en outre à constituer un danger pour la
jeunesse.

Difficultés des entreprises (créances et dettes)

MM . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'opportunité d'un aménagement de la loi du 25 janvier 1982 sur
les nouvelles procédures collectives . Certaines dispositions de ce
texte, dont le but est de maintenir en activité les entreprises en
difficulté par des interventions plus adaptées et plus rapides,
manquent de souplesse ou constituent des obstacles au redresse-
ment . Ainsi l'article 40, qui privilégie les créances inscrites après
le jugement d'ouverture au détriment des hypothèques et nantis-
sements préalables, n'a pas eu le résultat escompté . Les fournis-
seurs, même s'il est de leur intérêt que leur débiteur continue, se
méfient désormais et veillent à ne pas accentuer leurs risques.
Quant aux banquiers dont cette disposition favorise le concours
pour redresser l'entreprise, ils ne se précipitent pas pour inter-
venir. Il lui demande si le Gouvernement entend remodeler ce
texte et, dans l'affirmative, quelles seraient les modifications
apportées.

Réponse . - L'article 40 de la loi du 25 janvier 1985 prévoit une
priorité de paiement pour les créances nées régulièrement après
le jugement d'ouverture . Réglées à leur échéance si l'activité est
poursuivie, elles ne sont primées que par le super-privilège des
salaires en cas de cession totale ou de liquidation de l'entreprise.
La loi opère un classement entre ces créances : les prêts consentis
par les établissements de crédits et les créances, pour lesquelles le
cocontractant a accepté des délais de paiement, à condition qu'ils
aient été autorisés par le juge-commissaire, sont remboursés après
les créances de salaire dont le montant n'a pas été avancé par
l'A .G .S . et les frais de justice . Toutefois, l'article 40 n'a pas eu
sur le financement de l'activité de l'entreprise en redressement
judiciaire les effets bénéfiques qui en étaient attendus . Les juges-
commissaires ont été rarement sollicités de rendre des ordon-
nances d'autorisation, obligatoires pour que l'organisme de crédit
ou le fournisseur bénéficie du privilège institué en leur faveur.
Ceux-ci ont eu recours plus généralement à la cession de créance,
au gage, ou à la vente assortie d'une clause de réserve de pro-
priété, considérées. comme de meilleures garanties . D'un autre
côté, le déclassement des créances assorties de sûretés nées anté-
rieurement au jugement d'ouverture par l'article 40 a eu un effet
négatif sur le crédit aux entreprises saines . Compte tenu de cette
situation, le projet de loi modifiant la loi du 25 janvier 1985 qui
vient d'être déposé à l'Assemblée nationale prévoit de redonner
leur rang préférentiel aux créances nées avant le jugement d'ou-
verture et munies de sûreté immobilière ou de certaines sûretés
mobilières spéciales telles le nantissement sur outillage ou maté-
riel d'équipement.

Commerce et artisanat (registre du commerce)

20821 - 16 mars 1987 . - M . Jean-Maria Bimanes attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du minietre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les délais d'immatriculation au registre du com-
merce . En effet, il apparaîtrait que ceux-ci sont excessifs et, en
conséquence, il lui demande s 'il ne pourrait être envisagé dans
l'intérêt des futurs requérants de fixer un délai maximum à
compter de la signature de l'acte d'acquisition . - Question trans-
mise à M. k garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire,
l'intérêt des personnes soumises à l'immatriculation au registre
du commerce et des sociétés commande qu'un délai maximum
soit imposé pour la réalisation de cette formalité. Un tel délai,
cependant, ne saurait courir qu'à . compter, non du moment de la
réalisation de l'acte devant aboutir à l'immatriculation, mais du
moment où la demande est formée auprès du greffier, cette
demande, laissée à l'initiative des intéressés, engageant seule la
procédure d'immatriculation. Aussi l'article I « du décret
n 84-1113 du 13 décembre 1984, modifiant l'article 31 du décret
no 84-406 du 30 mai 1984 relatif au registre du commerce et des
sociétés, impartit au greffier un délai de quinze jours, à compter
de la réception de la demande, pour procéder à l'inscription au
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registre, ou, s ' il estime que cette demande n'est pas conforme aux
dispositions applicables, pour faire connaître son refus d'inscrip-
tion au requérant . S'agissant de demandes d'immatriculation, ce
texte prévoit qu'à défaut de réponse du greffier dans ce délai de
quinze jours, l'immatriculation est réputée acquise à l'expiration
de celui-ci .

MER

Transports maritimes (politique et réglementation)

MM. - 23 mars 1987 . - Mme Florence d'Harcourt demande
à M . te ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des tram-
Ports, chargé des transports. si des liaisons maritimes par
ferries sont exploitées par des sociétés françaises . Dans ce cas,
elle souhaiterait se voir préciser les normes de sécurité auxquelles
les bateaux doivent satisfaire et si sont utilisés des navires du
type de ceux exploités par la Compagnie Townsend-Thoresen,
qui ne comportent pas de cloisonnements permettant la réparti-
tion du chargement . - Question transmise è M. le secrétaire d'Etm
d la mer.

Réponse. - Plusieurs sociétés françaises assurent des liaisons
maritimes par transbordeurs. Ce sont notamment : Sealink, arme-
ment naval de la S .N .C .F., qui assure des services trans-Manche
à partir des ports du Nord et de la Normandie . Brittany Ferries,
qui dessert les îles britanniques à partir de ports normands et
bretons. La société navale Corse-Méditerranée, qui dessert la
Corse et l ' Afrique du Nord à partir de Marseille, Toulon et Nice.
D'autres dessertes d'îles proches du littoral français . Les normes
de sécurité appliquées à l'ensemble de ces navires sont celles des
règlements français pris en exécution de la Convention interna-
tionale de 1974 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer . Les
dispositions de cette convention applicables aux navires à pas-
sagers prévoient notamment des exigences très précises de stabi-
lité à l'état intact et de capacité de survie après avarie . Ces dis-
positions, que l'état actuel de l'analyse des circonstances du
naufrage du Herald of Free Enterprise ne conduit pas à mettre en
cause, sont appliquées de façon identique pour les navires de la
compagnie Townsend-Thoresen et pour ceux des armements
mentionnés ci-dessus. La communauté maritime internationale
tiendra le plus grand compte des conclusions de l'enquête effec-
tuée par les autorités britanniques à la suite du drame de Zee-
brugge, et, dès que celles-ci seront connues, les autorités fran-
çaises veilleront avec une grande attention à ce que toute suite
utile leur soit donnée .

RAPATRIÉS

Rapatriés (indemnisation)

21828. - 6 avril 1987. - M. Jean-François Deniau demande à
M . le secrétaire d'Est aux rapatriés de bien vouloir lui pré-
ciser quelles seront, dans l'ensemble des mesures en faveur de la
communauté rapatriée annoncé par le Premier ministre le
12 novembre dernier devant l'Assemblée nationale, celles rela-
tives à l'indemnisation des Français rapatriés d'origine nord-
africaine.

Réponse. - Dans le domaine des rapatriés, le Gouvernement,
avec courage et détermination, a fait le choix du règlement d'un
dossier ouvert depuis vingt-cinq ans, qu'il convient par dignité et
justice de refermer une fois pour toutes . Une nouvelle loi d'in-
demnisation sera présentée au Parlement au cours de la session
actuelle et bénéficiera à l'ensemble des rapatriés, quelle que soit
leur origine. 30 milliards de francs seront ainsi versés à partir
de 1989, à raison de 2 milliards de francs par an pendant quinze
ans, avec une priorité pour les plus âgés et les plus démunis.
Cette loi permettra notamment d'améliorer les indemnisations
versées en application des lois de 1970 et 1978, et, à ce titre,
pourra bénéficier aux 7 000 dossiers d 'indemnisation recensés
concernant les rapatriés d'origine nord-africaine . Enfin, une
mesure d'indemnisation complémentaire pour les rapatriés d'ori-
gine nord-africaine, de caractère forfaitaire et déconnectée de la
possession d'un patrimoine dans le pays d'origine, sera insérée
dans cette future loi, en réparation du préjudice moral causé par
le déracinement dont ils ont été victimes .

SANTÉ ET FAMILLE

Services (entreprises de déménagement)

15388. - 16 février 1987 . - M . Paul Chomat attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de te santé et de la fetMl e,
sur la réponse à sa question écrite n° 1279$ du
17 novembre 1986, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 12 janvier 1987, et portant
sur la suppression de la prime de déménagement. Il est vrai que
le Gouvernement a réduit sa volonté de suppression en revenant
sur celle-ci pour les familles dont l'installation dans un nouveau
logement résultera de la naissance d'un enfant de rang trois ou
plus. Cependant, il attire son attention sur les dangers qu ' il y a à
confondre « politique nataliste » et « politique familiale » . En
effet, trop de familles, même de un ou de deux enfants, connais-
sent des difficultés et la suppression envisagée va encore les
aggraver. De plus, le rétablissement seulement partiel de cette
prime ne peut contenter les entreprises de déménagement qui
vont connaître une baisse très sensible de leur activité . Il lui
demande, d'une part, de lui fournir les statistiques sur le nombre
de primes accordées les années précédentes de façon à apprécier
l'ampleur des conséquences des décisions du Gouvernement, et,
d'autre part, convaincu des incidences négatives graves des sup-
pressions décidées, le rétablissement de la prime de déménage-
ment telle qu'elle existait depuis 1948.

Réponse. - Pour répondre à la question de l'honorable parle-
mentaire relative au nombre de primes de déménagement
accordées lors des années précédentes, le tableau ci-dessous
retrace, pour les caisses du régime général, le résultat des deux
derniers exercices de paiement (1 e, juillet - 30 juin) connus :

Allocation de logement familiale . ..
Allocation de logement sociale 	
Aide personnalisée au logement . . ..

SÉCURITÉ SOCIALE

Laboratoires (personnel)

14887 . - 15 décembre 1986 . - M. Pierre Mieux se permet
d'interroger M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires noeuds et de l'emploi . chargé de la sécurité
sociale, sur les raisons qui font que : 1° la lettre clé B n'a pas
été revalorisée depuis le mois de mai 1984 ; 20 les directeurs de
laboratoire, non médecins, ne peuvent prétendre aux indemnités
de nuit, non plus qu'à celles des jours fériés. Ceci apparaît
comme une disparité choquante si l'on considère que leur som-
meil aussi bien que leur vie familiale sont aussi précieux que
ceux de leurs confrères médecins . li lui demande s'il entend
prendre des dispositions pour faire disparaître cette disparité
entre les membres d'une même corporation et s'il envisage par
ailleurs une revalorisation de la lettre clé B.

Réponse . - La biologie privée connaît un essor important
marqué par la croissance exceptionnellement rapide du volume
des actes de laboratoire. Cette croissance et les revalorisations de
la lettre clé B approuvées par les pouvoirs publics font apparaître
une progression en moyenne de 20 p. 100 par an au cours des
années 1981 à 1983 des honoraires moyens par laboratoire . Pour
les années 1984 et 1985, cette progression était respectivement de
19 p . 100 et de 14,5 p. 100. Pour 1986, l'augmentation du nombre
des actes de biologie a atteint 14,7 p . 100. Selon la commission
des comptes de la sécurité sociale, l'augmentation prévisionnelle
en volume des actes de laboratoire en 1987 est évaluée à
13,7 p . 100 . Ce taux exceptionnellement élevé des dépenses de
biologie n'a pas permis aux pouvoirs publics d'approuver les pro-
positions conventionnelles de revalorisation de la lettre clé B.
L'honorable parlementaire évoque par ailleurs les indemnités de
nuit et de jour fériés auxquelles ne peuvent prétendre les direc-
teurs de laboratoire non médecins. Il s'agit en fait des indemnités
liées à un prélèvement, puisque les suppléments pour analyse
effectuée la nuit, le dimanche ou un jour férié sont dus à l'en-
semble des personnes habilitées à effectuer des analyses, y

NOMBRE DE PRIMES

1 . 7•E3
su 30-6-aa

1-7-M
au 30-6-66

116 212
35 609

134 989

111 683
33 581

123 930
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compris donc aux directeurs de laboratoire non médecins . L'insti-
tution éventuelle au bénéfice des directeurs de laboratoire non
médecins d'indemnités pour prélèvement effectué la nuit, le
dimanche ou un jour férié devra faire l'objet d'une évaluation
précise du coût supplémentaire en résultant pour l'assurance
maladie et d'un suivi statistique rigoureux ; ce dispositif devra
s'intégrer dans la convention nationale des biologistes dont le
réexamen par les parties signataires a été demandé .

Assurance maladie : généralités
(contrôle et contentieux)

Santé publique (politique de la santé)

17441 . - 2 février 1987 . - M. Bernard Eavy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
réglementation actuelle afférente aux heures de sortie autorisées
pour les assurés sociaux en arrét de travail . En effet, par arrêté
du 7 janvier 1980 modifiant l'article 37 du règlement intérieur des
caisses primaires d'assurance maladie pour le service des presta-
tions, ces heures de sortie ont été uniformément fixées entre
dix heures et douze heures le matin et entre seize heures et dix-
huit heures l'après-midi . Or, d'après de nombreux médecins, ces
heures correspondent souvent aux heures de pointe pour effec-
tuer des courses ou des démarches administratives, ce qui aug-
mente ainsi la fatigue de ces assurés déjà affaiblis par la maladie.
C'est ainsi qu'un récent arrét de la Cour de cassation (Cass. Soc.
du 23 juin 1986, C .P.A.M . du Lot c/Cardoso) a confirmé la sanc-
tion prise par la caisse contre un assuré, coupable de s'ètre
absenté en dehors des heures de sortie ainsi autorisées, alors qu'il
se trouvait, au moment de la visite de l'agent de la caisse à son
domicile, dans les locaux mêmes de sa caisse maladie pour per-
cevoir, sans attendre de faire la queue, ses indemnités journa-
lières. Il iui demande donc s'il ne serait pas opportun de modi-
fier cette réglementation afin que, localement, les assurés sociaux
en arrét de maladie puissent bénéficie : des heures creuses en
tenant compte des heures d'ouverture et de la proximité du com-
merce local et des centres administratifs.

171!0 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la réduction qu'envisage d'effectuer la Caisse natio-
nale d'assurance maladie sur le budget du centre de médecine
préventive de Vandoeuvre . Cette amputation des crédits entraîne
la suppression de 48 des 260 postes affectés aux centres de Van-
doeuvre et à ses antennes de Longwy, Verdun, Reims et Saint-
Dizier. Cette mesure, si elle était appliquée, est de nature à com-
promettre gravement l'effort de prévention indispensable, élément
essentiel par ailleurs de la maîtrise des dépenses de l'assurance
maladie. Il lui demande, en conséquence, les dispositions qu'il
compte prendre pour donner au centre de médecine préventive
de Vandoeuvre les moyens nécessaires au maintien et au renfor-
cement de son action en faveur de la santé.

Santé publique
(politique de la santé : Meurthe-et-Moselle)

Réponse. - Les heures de sortie autorisées des malades doivent
étre normalement comprises dans la limite des périodes indiquées
au quatrième alinéa de l'article 37 du règlement intérieur des
caisses primaires d'assurance maladie pour le service des presta-
tions. Cependant, le médecin traitant peut prescrire des heures de
sortie correspondant à d'autres périodes de la journée, lorsque
l'état de santé de l'assuré le justifie. Cette prescription particu-
lière assortie de ses motivations circonstanciées est alors soumise
à l'appréciation du service du contrôle médical.

17113. - 26 janvier 1987. - M . Job Durupt appelle l'attention
de M. I. secrétaire d'Etst auprès du ministre des affaires
sociales st de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
fonctionnement du centre de médecine préventive de Nancy-
Vandoeuvre. D'après ses informations, un plan d'économie de
sept millions sur le fonctionnement de ce centre a été présenté au
comité d'entreprise par la direction, ceci afin de résoudre pour
partie les difficultés financières de la sécurité sociale . Il s'étonne
d'une telle mesure qui pénalise lourdement ce centre dans son
fonctionnement, et surtout qui va à l'encontre d'une réelle poli-
tique de prévention qui permet de réduire de façon non négli-
geable les frais d'hospitalisation, et par conséquent permet des
économies réelles pour le budget de la sécurité sociale.

Santé publique
(politique de la santé : Meurthe-et-Moselle)

231132. - 27 avril 1987. - M . Jean-Paul Durieux s'étonne
auprès de M . I. secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
nodale, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
ne 17120 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 26 janvier 1987 . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Les examens de santé prévus à l'article L.321-3 du
code de la sécurité sociale pour les assurés sociaux âgés de
moins de soixante ans sont pratiqués par le centre de médecine
préventive de Vandoeuvre pour le compte de sept caisses pri-
maires avec lesquelles il a passé convention . L'intérêt de l'expé-
rience engagée par l'association gestionnaire du centre a justifié
les dérogations accordées en sa faveur, et notamment la prise en
charge sur le compte risque des examens de santé pratiqués sur
les personnes figées de soixante à soixante-cinq ans . Le conseil
d'administration de la Caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés a néanmoins été amené le
14 octobre 1986, à la suite d'un audit effectué à sa demande, à
préconiser un plan destiné à améliorer la gestion du centre de
iandeuvre, compte tenu du coût unitaire de ses examens de
santé, nettement supérieur à l'heure actuelle au coût moyen
national. La Caisse nationale a estimé qu'afin d'assurer de façon
durable son fonctionnement le centre de Vandoeuvre devait envi-
sager : une limitation à 30 p . 100 puis à 25 p. 100 au-dessus de la
moyenne nationale du coût du bilan en 1988 et 1989 ; la mise en
oeuvre de mesures de réorganisation, et notamment un ajustement
des effectifs, préconisées par le rapport d'audit et susceptibles
d'assurer l'équilibre du compte d'exploitation. Il faut noter enfin
que d'importants travaux de rénovation ont été autorisés par les
autorités de tutelle afin de moderniser les locaux du centre de
médecine préventive et de ses antennes.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

10004 . - 9 février 1987, - Le projet de limitation du rembourse-
ment à 100 p . 100 par la sécurité sociale à la maladie y ouvrant
droit suscite la plus vive inquiétude de l'association Diabète ren-
contre 91 . Celle-ci considère en effet difficile et dangereux d'éta-
blir une distinction entre les soins imputables à la maladie pro-
prement dite et les autres frais médicaux . Une telle démarche
ignore tout particulièrement la réalité de cette maladie qui affecte
tout l'organisme et engendre des troubles multiples pour la vie
quotidienne . Les différents contrôles de santé auxquels sont
soumis les diabétiques constituent donc une garantie contre de
nombreux autres osques que remettrait en cause gravement la
limitation du 100 p . 100 . Une telle mesure serait contraire aux
efforts et aux progrès récemment consentis notamment dans l'Es-
sonne par la caisse régionale et primaire d'assurance maladie, à
savoir l'accès à une plus grande amplitude de prise en charge
pour le traitement des diabétiques . Il a parait d'ailleurs néces-
saire de considérer que l'accroissement du coût social est à attri-
buer plus volontiers aux complications de cette maladie, consé-

ć
uences d'une méconnaissance de celle-ci et d' une insuffisance
e soins. Aussi M . Roger Combrisson pense-t-il souhaitable

d'attirer l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de le
sécurité sociale, sur l'exigence légitime, exprimée par l'associa-
tion Diabète rencontre 91, du maintien de plein droit au rem-
boursement à 100 p. 100 cour la part de dépenses de santé néces-
saires au diabétique, insi que la mise en oeuvre, après
concertation avec les différentes parties concernées, de mesures
efficaces de dépistage et d'information tendant à réduire le coût
des dépenses à court et à long terme.

Réponse. - Le décret n e 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p. 100 des soins
en rapport avec le traitement du diabète . Toutefois, il ne semble

P
as contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout lien avec
e traitement de cette affection exonérante soient remboursés
dans les conditions de droit commun et entraînent, le cas
échéant, le paiement du ticket modérateur . Le décret ne 86-1378
du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires
sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différen-
cier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établissement du
protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave, doivent permettre au
corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité des
situations pathologiques individuelles .
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RECTIFICATIFS
1. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 15 A.N. (Q) du 13 avril 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2130, 1 « colonne, 17e ligne de la réponse à la question
n° 18639 de M. Roland Huguet à M . le ministre de l'éducation
nationale.
Au lieu de : « ...du plan d'information. . . ».
Lire : « . . .du plan d'informatisation . . . ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 17 A.N . (Q) du 27 avril 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 2426, I re colonne, 6 e ligne de la réponse à la question
n° 13388 de M. Jacques Godfrain, à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.
Au lieu de : « Dans ce cas, les textes régissant la matière sont les

décrets n° f 76-276 29 mars 1955 et 61-1297 du
30 novembre 1961 ».

Lire : « Dans ce cas, les textes régissant la matière sont les
décrets n o. 76-276 du 29 mars 1976 et n° 77-755 du
7 juillet 1977 qui ont abrogé les décrets n o, 55-1164 du
29 août 1955 et no 61-1297 du 30 novembre 1961 . ».

20 Page 2432, 2 e colonne, 22° ligne de la réponse à la question
n° 9630 de M. Daniel Colin à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.
Au lieu

	

: « . . .droits indépendamment de son héritage . . . ».
Lire : « . . .aroits sur lui indépendamment de son héritage . . . ».

3 o Page 2436, I re colonne, réponse à la question n° 16596 de
M. Jean Jarosz à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants,
31° ligne.
Au lieu de : « . . .l'arrêté du 20 décembre 1985 .. . ».
Lire : « . . .l'arrêt du 20 décembre 1985 .. . » .

A la 52* ligne, au lieu de : « .. .de l'incrimination dont il
s'agit . .. ».
Lire : « . . .de l'incrimination dont s'agit . . . ».

4. Page 2437, 2. colonne, 14 e ligne de la réponse à la question
n o 18149 de M . Jean Laurain à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice.
Au lieu de : « Sans attendre les ébats parlementaires . .. ».
Lire : « Sans attendre les débats parlementaires . ..».

5o Page 2439, I re colonne, réponse à la question n° 20648 de
M . Jean-Louis Masson à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, à la 12 . ligne :
Au lieu de : « .. . I détenu de nationalité hongroise ;... ».
Lire : « . . . 1 détenu de nationalité danoise ; . . . ».

A la 58° ligne :
Au lieu de : « . . . 3 ressortissants de l'Equateur ;.. . ».
Lire : « .. . 2 ressortissants de l'Equateur ;. . . ».

A la 59 e ligne, entre « . . . 33 détenus de nationalité colom-
bienne» et « 2 détenus de nationalité péruvienne » :
Ajouter : « 1 ressortissant du Paraguay ; »

111 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 19 A .N . (Q) du 11 mai 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2689, 1 « colonne, la question de M. Lucien Richard à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, porte le
n° 24329 .

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2793, 2. colonne, dans la réponse commune, la question
de M. Christian Laurissergues à M . le ministredélégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P.
et T. porte le n o 20659.
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